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Avant- propos 

Cette publication annuelle est destinée aux magistrats des tribunaux 
de première instance et d'appel qui ont à connaitre d'affaires concernant les 
mineurs (juges des tutelles, magistrats des tribunaux pour enfants et des 
chambres de la famille), et à tous ceux qui collaborent ou s'intéressent à la 
protection judiciaire de l'enfance. 

La période de référence s'étend du 1•r janvier au 31 décembre 1974. 

Dans une première partie, il est fait mention des textes législatifs et 
réglementaires parus, dans le cours de l'année, dans les recueils officiels. 
Les textes les plus importants sont reproduits in extenso. 

Dans une deuxième partie sont présentées des références de doctrine 
et de jurisprudence. Les jugements et arrêts sont en général portés à la 
connaissance des lecteurs sous forme de sommaires avec, s'il y a lieu, mention 
des commentaires ou observations publiés. La teneur des décisions est repro
duite soit partiellement, soit intégralement lorsque la portée de l'application 
d'une règle de droit ne peut être étudiée qu'en fonction de toutes les circons
tances de l'affaire (assistance éducative, garde d'enfants, délégation des droits 
de l'autorité parentale, etc.) et pour éviter de trahir la pensée de l'auteur 
par la rédaction d'un sommaire. 

Le propos des auteurs n'est nullement de présenter une doctrine. Leur 
objectif est de faciliter la liaison entre les magistrats spécialisés en leur 
donnant la possibilité de connaître leur jurisprudence respective par la 
publication de toutes les décisions qu'ils nous font parvenir directement, 
et celles que nous relevons dans les revues spécialisées dont nous disposons. 

Pour répondre à la demande de ceux qui s'intéressent aux recherches 
criminologiques ou désirent, au-delà des questions de droit pur, étudier les 
problèmes fondamentaux de l'enfance et de la famille, de l'éducation et de 
la rééducation, certaines rubriques sont consacrées aux références d'articles 
et d'ouvrages traitant de ces divers sujets. 

Les lecteurs montreront l'intérêt qu'ils portent à notre travail en nous 
faisant connaître leurs appréciations aussi bien sur le fond que sur la forme 
de cette publication. 



PREMIÈRE PARTIE 

TEXTES 
législatifs 

et réglementaires 



Textes importants 
publiés entre le 1"' janvier et le 

31 décembre 197 4 
interessant la iUrldtcllon des mineurs 
et la protection iUdtclatre de l'enfance 

(lois, ordonnances, décrets, 
arrêtés interministériels et ministériels) 

circulaires, 

A.- ORGANISATION JUDICIAIRE 
ET ADMINISTRATIVE 

I. - MINISTERE DE LA JUSTICE 

Loi no 74-1102 du 26 décembre 1974 complétant la loi no 67-523 
du 3 juillet 1967 relative à la Cour- de cassation. 
« Un ou plusieurs avocats généraux à la cour d'appel de Paris peuvent, 
par décret, être délégués à la Cour de cassation pour exercer les fonctions 
du ministère public près cette juridiction. Un décret du Conseil d'Etat 
fixera le nombre des avocats généraux à la cour d'appel de Paris qui 
pourront être ainsi délégués ». 

(J.O. du 27 décembre 1974, p. 13068.) 

Décret no 73-1234 du 28 décembre 1973 portant création d'un tri
bunal pour enfants à Avesnes (Nord). 
(J.O. du 4 janvier 1974, p. 123, J.) 

Décret no 74-163 du 27 février 1974 relatif à l'année judiciaire 
et à la répartition des rn,agistrats du siège dans les chambres de 
la Cour de cassation, des cours d'appel et des tribunaux. 
(J.O. du 28 février 1974, p. 2317, J.) 

Décret no 74-327 du 11 avril 1974 modifiant le décret no 58-1286 
du 22 décembre 1958 portant application de l'ordonnance du 22 dé

cembre 1958 modifiée relative à l'organisation judiciaire et fixant 
le siège, le ressort, la composition des juridictions de prentière 
instance et d'appel (en particulier création de postes de juges des 
enfants : 1 à Aix-en-Provence, 1 à Montpellier, 1 à Avignon et 1 
à Tours). 
(J.O. du 26 avril 1974, p. 4468, J.) 

Décret no 74-339 du 3 avril 1974 modifiant le tableau II annexé 
au décret no 58-1286 du 22 décembre 1958 portant application de 
l'ordonnance ll 0 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organi-
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sation judiciaire et fixant le siège, le ressort, la composition des 
juridictions de première instance et d'appel (Siège et ressort des 
tribunaux d'instance). 
(J.O. du 30 avril 1974, p. 4595, J.) 

Décret no 74-345 du 26 avril 1974 modifiant le décret n° 58-1277 
du 22 décembre 1958 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 
portant loi organique relative au statut de la magistrature (Eche
lons et groupe de la hiérarchie judiciaire). 
(J.O. du 2 mai 1974, p. 4653, J.) 

Décret no 74~346 du 26 avril 1974 modifiant le décret no 69-469 
du 27 mai 1969 fixant le classement hiérarchique des magistrats 
de l'ordre judiciaire et arrêté du 26 avril 1974 fixant l'échelon
nem.ent indiciaire de ces magistrats. 
(J.O. du 2 mai 1974, p. 4656, J.) 

Décret no 74-405 du 9 mai 1974 modifiant le décret n° 58-1286 
du 22 décembre 1958 portant application de l'ordonnance n° 58-1273 
du 22 décemt;>;e 1958 modifiée relative à l'organisation judiciaire 
et fix'!:_nt ~e stege, le ressort, et la composition des juridictions de 
premte·re mstance et d'appel (Ressort et composition des tribunaux 
de grande instance et des cours d'appel). 
(J.O. du 15 mai 1974, p. 5166, J.) 

Décret no 74-406 du 9 mai 1974 modifiant le tableau d'effectifs 
a,nnex~ a~ décret no ?7-914 du 16 octobre 1967 modifié, pris pour 
l a~phcat10n de la lOI n° 67-556 du 12 juillet 1967 portant déro
gatiOn aux règles d'organisation judiciaire fixées par l'ordonnance 
no 58-1273 du 22 décembre 1958 et instituant des tribunaux de 
grande instance dans les départements des Hauts-de-Seine et du 
Val-de-111arne. 
(J.O. du 15 mai 1974, p. 5168, J.) 

Décret no 74-407 du 9 mai 1974 modifiant le tableau A annexé 
au décret du 22 août 1928 fixant dans les territoires d'outre-mer 
la n?menclature et la composition des cours et tribunaux (Modi
fica~wn de la sectio:r; II et II bis (Commores), IV (Nouvelle Calé
dome), VI (Polynésie), VII (Afars et Issas). 
(J.O. du 15 mai 1974, p. 5168, J.) 

Déc;et. no 74-408 du_ 9 mai 1974 modifiant le décret n° 62-138 du 
2 fevner 1962 relatif à l'organisation judiciaire dans les dépar
teme~ts _de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 111artinique et de 
la Reumon. 
(J.O. du 15 mai 1974, p. 5170, J.) 

Décret no 74-409 du 9 mai 1974 portant création d'un tribunal 
pour enfants à Aix-en-Provence. 
(J.O. du 15 mai 1974, p. 5170, J.) 
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Décret n° 74-448 du 15 mai 1974 modifiant le décret no 67-914 du 
16 octobre 1967 et relatif au tribunal de grande instance de Créteil. 
ARTICLE PREMIER. - L'article l"r, 2" alinéa, dU décret dU 16 OCtobre 1967 
susvisé est complété par un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« En outre, le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Créteil exerce, dans les conditions fixées par le Code de procé
dure pénale, les poursuites en matière de contraventions. » 
(J.O. du 18 mai 1974, p. 5349, J.) 

Décret no 74-874 du 8 octobre 1974 modifiant le décret no 58-1286 
du 22 décembre 1958 portant application de l'ordonnance no 58-1273 
du 22 décembre 1958 modifiée relative à l'organisation judiciaire et 
fixant le sii.ge, le ressort, la composition des juridictions de première 
instance et d'appel (Composition du tribunal de grande instance 
et de la cour d'appel de Dijon). 
(J.O. du 23 octobre 1974, p. 10820, J.) 

Décret n" 74-932 du 6 novembre 1974 modifiant le décret no 58-1277 
du 22 décembre 1958 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 
portant loi organique relative au statut de la magistrature (Modi
fication de l'article 9 du décret du 22 décembre 1958 relatif aux 
conditions d'accès au second groupe du second grade des magistrats 
de l'administration centrale). 
(.J.O. du 8 novembre 1974, p. 11308, J.) 

Décret no 74-1035 du 4 décembre 1974 modifiant le décret no 58-1286 
du 22 décembre 1958 portant application de l'ordonnance no 58-1273 
du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire et fixant 
le siège, le ressort et la composition des .i1tridictions de première 
instance et d'appel. (C.A. Paris). 
Tribunal de gmnde instance de Paris : Les vingt arrondissements, plus 
Charenton-le-Pont, Ivry -sur-Seine, i\ ogent-su r-l\Iarne, Saint-Ma ur-des-Fossés, 
Villejuif, Vincennes. 
Tribunal de grande instance d'Evry-Corbeil : Boissy-Saint-Léger, Corbeil, 
Etampes, Juvisy-sur-Orge, Longjumeau, Palaiseau. 
Tribunal de grande instance de Nante1-re : Antony, Asnières-sur-Seine, 
Boulogne-Billancourt, Clichy, Colombes, Courbevoie, Levallois-Perret, Neuilly· 
sur-Seine, Puteaux, Vanves. 
Tribunal de grande instance de Versailles : Mantes, Poissy, Rambouillet, 
Saint-Germain-en-Laye, Versailles. 

(J.O. du 7 décembre 1974, p. 12204, J.) 

Décret no 74-1036 du 4 décembre 1974 modifiant le décret no 58-1287 
du 22 décembre 1958 portant application de l'ordonnance no 58-1274 
du 22 décembre 1958 relative à l'organisation des .furidictions pour 
enfants et fixant le siège et le ressort des tribunaux pour enfants. 
(C.A. Paris). 
'f.E. Nanterre : circonscription du tribunal de grande instance de Nanterre. 
T.E. Versailles : circonscription du tribunal de grande instance de Versailles. 
(J.O. dn 7 décembre 1974, p. 12208, J.) 
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Décret no 74-1037 du 4 décembre 1974 modifiant le décret no 59-350 
du 27 février 1959 fixant le siège et la circonscription des greffes 
des tribunaux d'instance. (C.A. Paris). 
(J.O. du 7 décembre 1974, p. 12208, J.) 

Décret no 74-1038 du 4 décembre 1974 pris pour l'application de 
la loi no 70-614 du 10 juillet 1970 portant organisation judiciaire 
de la région parisienne et relatif aux huissiers de ,justice. 
(J.O. du 7 décembre 1974, p. 12210, J.) 

Arrêté du 18 mars 1974 portant création d'une division d'informa
tique et d'organisation au ministère de la Justice. 
(J.O. du 29 mars 1974, p. 3523, J.) 

Arrêté du 24 avril 1974 fixant le nombre des sièges au sein du 
collège des magistrats des cou1·s et tribunaux et d1t ministère de 
la Justice. 
(J.O. du 2 mai 1974, p. 4658, J.) 

Arrêté du 4 décembre 1974 fixant la date d'entrée en vigueur 
des dispositions prévues par les décrets no 74-1035, 74-1036 et 74-1037 
du 4 décembre 1974 concernant l'organisation ,judiciaire dans les 
départements des Hauts-de-Seine, des Yvelines, de l'Essonne et 
du Val-de-JI!I arne. 
ARTICLE PREMIER. - Les décrets susvisés entreront en vigueur le 17 dé
cembre 197 4. 

(J.O. du 7 décembre 1974, p. 12212, J.) 

Arrêté du 4 décembre 1974 fixant la date d'entrée en vigueur du 
décret no 74-448 du 15 mai 1974 modifiant le décret no 67-914 
du 16 octobre 1967 et 1·elatif au tribunal de grande instance de 
Créteil. 

ARTICLE PREMIER. - Le décret susvisé du 15 mai 1974 entrera en vigueur 
le 17 décembre 1974. 

(J.O. du 7 décembre 1974, p. 12212, .J.) 

Organisation des secrétariats-greffes 

Décret no 74-109 du 8 février 1974 relatif à l'organisation des 
secrétariats-greffes des ,juridictions civiles et pénales dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la ·Martinique et de la Réunion. 
(J.O. du 17 février 1974, p. 1868, J.) 

Décret no 74-110 du 8 février 1974 portant application dans les 
départements d'outre-mer du décret n° 67-901 du 12 octobre 1967 
relatif au régime financier des secrétariats-greffes des juridictions 
civiles et pénales. 
(J.O. du 17 février 1974, p. 1868, J.) 
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Décret no 74-111 du 8 février 1974 intégrant les greffiers en chef 
et secrétaires en chef de parquet, les greffiers et secrétaires de par
quet des départements d'outre-mer dans le corps des secrétaires
greffiers des cours et tribunaux. 
(J.O. du 17 février 1974, p. 1869, J.) 

Décret n° 74-340 modifiant le tableau annexe du décret no 59-350 
du 27 février 1959 fixant le siège et la circonscription des greffes 
des tribunaux d'instance. 
(J.O. du 30 avril 1974, p. 4605, J.) 
(Rectificatif : J.O. du 17 mai 1974, p. 5284, J.) 

Décret n° 74-508 du 17 mai 1974 modifiant le décret no 59-350 du 
27 février 1959 fixant le siège et la circonscription des greffes des 
tribunaux d'instance (Greffe du tribunal d'instance de Roanne). 
(J.O. du 22 mai 1974, p. 5544, J.) 

Décret no 74-912 du 25 octobre 1974 modifiant le décret no 67-472 
du 20 juin 1967 portant statuts particuliers des secrétaires-greffiers 
en chef et des secrétaires-greffiers des cours et tribunaux. 
(J.O. du l" novembre 1974, p. 11116, J.) 

Arrêté du 26 février 1974 fixant les modalités d'organisation de 
l'examen professionnel prévu à l'article 5 du décret no 74-111 du 
8 février 1974 intégrant les greffiers en chef et les secrétaires en 
chef du parquet des départements d'outre-mer dans le corps des 
secrétaires-greffiers des cours et tribunaux. 
(J.O. du 15 mars 1974, p. 2973, J.) 

Arrêté du 25 mai 1974 relatif aux indemnités forfaitaires pour 
travaux supplémentaires alloués à certains personnels titulaires 
des services extérieurs. 
(Greffiers en chef - Secrétaires en chef de parquet - Premiers secrétaires
greffiers et secrétaires de parquet des départements d'outre-mer intégrés 
dans les corps des secrétaires-greffiers des eours et tribunaux en application 
du décret du 8 février 1974). 

(,J.O. du 8 mai 1974, p. 4900, J.) 

Arrêté du 29 mai 1974 portant création et organisation de l'Ecole 
nationale d'application des secrétariats-greffes. 
(J.O. du 12 mai 1974, p. 5063, J.) 

Arrêté du 16 octobre 1974 relatif à l'échelonnement indiciaire 
applicable attx fonctionnaires des greffes et des secrétaires de parquet 
des diverses ,juridictions d'outre-mer. 
(J.O. du 29 octobre 1974, p. 1098.5, J.) 

Arrêté du 25 octobre 1974 relatif à l'échelonnement indiciaire 
applicable aux personnels des secrétariats-greffes. 
(J.O. du l" novembre 1974, p. 11117, J.) 
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Arrêté du 27 novembre 197 4 relatif à la subvention versée par 
l'Etat pour le fonctionnement des secrétariats-greffes fonctionnarisés 
dans les départements d'outre-mer. 
(J.O. du 4 décembre 1974, p. 12093, J.) 

B.- TEXTES JURIDIQUES 

1 o DROIT CIVIL 

Loi no 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l'âge de la 
majorité. 

TITRE PREMIER 

Fixation à dix-huit ans de l'âge de la majorité 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 388 et 488, permier alinéa, du Code civil 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 

« Art. 388. - Le mineur est l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a 
point encore l'âge de dix-huit ans accomplis. » 
« Art. 488', pr alinéa. - La majorité est fixée à dix-huit ans accomplis ; 
à cet âge, on est capable de tous les actes de la vie civile. » 

ART. 2. - L'article L. 2 du Code électoral est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 2. - Sont électeurs les Françaises et Français, âgés de dix
huit ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et politiques et n'étant 
dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi. » 

ART. 3. - L'article L. 3 du Code électoral est abrogé. 

TITRE II 

Dispositions d'ordre civil 

ART. 4. - Les articles 476 et 478 du Code civil sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

« Art. 476. - Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage. 

« Art. 477. - Le mineur, même non marié, pourra être émancipé lorsqu'il 
aura atteint l'âge de seize ans révolus. 

« Cette émancipation sera prononcée, s'il y en a de justes motifs, par le 
juge des tutelles, à la demande des père et mère ou de l'un d'eux. 

« Lorsque la demande sera présentée par un seul des parents, le juge 
décidera, après avoir entendu l'autre, à moins que ce dernier soit dans 
l'impossibilité de manifester sa volonté. 
« Art. 478. - Le mineur resté sans père ni mère pourra de la même 
manière être émancipé à la demande du conseil de famille. » 

ART. 5. - L'âge de seize ans est substitué à l'âge de dix-huit ans dans 
le texte des articles 377, 377-1, 384, 410 et 470 du Code civil. 

ART. 6. - Les modifications suivantes sont apportées au Code de la natio
nalité française : 
I. - L'article 30 est modifié ainsi qu'il suit : 
« Art. 30. - Tout. enfant mineur qui possède la faculté de répudier la 
nationalité française dans les cas visés au présent titre peut exercer cette 
faculté par déclaration souscrite conformément aux articles 101 et suivants. 

2 
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« Il peut renoncer à cette faculté dans les mêmes conditions. 

« Il doit être autorisé ou représenté dans les conditions prévues aux 
articles 53 et 54. » 
II. - Dans l'article 44, les mots « depuis l'âge de seize ans » sont remplacés 
par les mots « pendant les cinq années qui précèdent. » 
III. - La deuxième phrase de l'article 45 est modifiée comme suit : 
« Il fait cette déclaration avec l'autorisation de celui ou de ceux qui 
exercent à son égard l'autorité parentale. » 
IV. - L'article 53 est remplacé par les dispositions suivantes 
« Art. 53. - La qualité de Fran!;ais peut être réclamée à partir de dix
huit ans. 
« Le mineur âgé de seize ans peut également la réclamer avec l'autori
sation de celui ou de ceux qui exercent à son égard l'autorité parentale. » 

V. - L'article 66 est modifié comme suit : 
« Art. 66. - Nul ne peut être naturalisé s'il n'a atteint l'âge de dix
huit ans. » 
VI. - Le 1 o de l'article 64 et l'article 67 sont abrogés. 

ART. 7. -- L'article 26 de la loi no 73-42 du 9 janvier 1973 complétant et 
modifiant le Code de la nationalité française et relatif à certaines dispo
sitions concernant la nationalité fran!;aise est modifié comme suit : 
« Art. 26. - Peut être naturalisé sans condition de stage : 
« 1 o Le conjoint d'une personne de nationalité fran!;aise lorsque le mariage 
a été contracté avant l'entrée en vigueur de la présente loi ; 
« 2o L'enfant dont un parent a acquis la nationalité fran!;aise avant 
l'entrée en vigueur de la présente loi, alors qu'il était mineur, s'il est, le 
cas échéant, autorisé ou représenté par celui ou ceux qui exercent à son 
égard l'autorité parentale. » 

ART. 8. - L'article 7 modifié de la loi no 72-964 du 25 octobre 1972 relative 
à la francisation des nom et prénoms des personnes qui acquièrent ou 
recouvrent la nationalité française est remplacé par les dispositions sui
vantes : 

« A·rt. "1. - Les personnes mentionnées à l'article rr peuvent, lorsqu'elles 
sont mine.ures, demander la francisation de leur nom, de leurs prénoms 
ou de l'un d'eux et l'attribution d'un prénom français si elles sont auto
risées ou représentées dans les conditions déterminées par le Code de la 
nationalité française. » 

ART. 9. - Les articles 487 et 1308 du Code civil sont ainsi modifiés : 

« Art. 48"1. - Le mineur émancipé ne peut être commerçant. 
« Art. 1308. - Le mineur qui exerce une profession n'est point restituable 
contre les engagements qu'il a pris dans l'exercice de celle-ci. » 

ART. 10. - I. - L'article 2 du Code de commerce est modifié comme suit 
« Art. 2. - Le mineur, même émancipé, ne peut être commerçant. » 
II. - L'article 3 du Code de commerce est abrogé. 

ART. 11. - Dans toutes les dispositions légales où l'exercice d'un droit 
civil est subordonné à une condition d'âge de vingt et un ans, cet âge est 
remplacé par celui de dix-huit ans. 

ART. 12. - L'article 262 du Code <le procédure ci vile et le 1 o de l'article 393 
du Code de procédure civile en vigueur dans les départements du Bas
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle sont abrogés. 
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TITRE III 

Dispositions d'ordre pénal 

ART. 13. - Le Code de procédure pénale est ainsi modifié : 

I. - Au deuxième alinéa de l'article 102, le mot « majeur », est substitué 
aux mots « âgé de vingt et un ans au moins». 

II. - Au premier alinéa de l'article 699, les mots « de seize à dix-huit ans», 
sont supprimés. -
Au deuxième alinéa du même article, les mots « mineurs âgés de plus de 
seize ans», sont substitués aux mots « mineurs de seize à dix-huit ans». 

III. - Le premier alinéa de l'article 744-2 est complété par les mots 
suivants : « jusqu'à l'expiration du délai d'épreuve». 
Les deuxième et troisième alinéas du même article sont abrogés. 

IV. - Au premier alinéa de l'article 751, les mots « personnes mineures», 
sont substitués aux mots « individus âgés de moins de dix-huit ans 
accomplis ». 

ART. 14. - I. - Dans toutes les dispositions de l'ordonnance du 2 fé
vrier 1945 relative à l'enfance délinquante, les mots « mineurs» et «ma
jeurs», sont respectivement substitués aux expressions «mineurs de dix
huit ans» et « majeurs de dix-huit ans». 

II. - Les articles 8, 9, 17, 19, 20 et 28 de l'ordonnance du 2 février 1945 
relative à l'enfance délinquante sont modifiés ainsi qu'il suit : 

1 o Au 2° du huitième alinéa de l'article 8, les mots « ne pourra excéder 
vingt et un ans », sont remplacés par les mots « n'excédera pas celui 
de sa majorité ». 

2° Au troisième alinéa de l'article 9, les mots « âgés de plus de dix-huit 
ans», sont remplacés par le mot «majeurs». 

3" Au premier alinéa de l'article 17, les mots «sa majorité», sont substitués 
aux mots « l'âge de vingt et un ans ». 

4o Au premier alinéa de l'article 19, ainsi qu'au troisième alinéa de 
l'article 28, les mots « vingt et un ans » sont remplacés par les mots 
« celui de la majorité ». 

ART. 15. - Les articles 331 et 334-1 du Code pénal sont modifiés ainsi 
qu'il suit : 

I. - Au troisième alinéa in fine de l'article 331, les mots « de son sexe 
mineur de vingt et un ans», sont remplacés par les mots « mineur du 
même sexe». 

II. - Au deuxième alinéa de l'article 334-1, les mots «la majorité», sont 
substitués aux mots « vingt et un ans». 

ART. 16. - Les articles L. 20, L. 58, L. 82 et L. 84 du Code des débits 
de boissons et des mesures contre l'alcoolisme sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

I. - A l'article L. 20, les mots « de vingt ans », sont supprimés. 

II. - A l'article L. 58, le mot « mineures », est substitué aux mots 
« femmes de moins de vingt et un ans ». 

III. - A l'article L. 82, les mots « ftgés de seize ans au moins et vingt ans 
au plus», sont remplacés par les mots « de plus de seize ans». 

IV. - A l'alinéa 1er de l'article L. 84, les mots «de moins de vingt ans», 
sont supprimés. 
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ART. 17. - Les articles 27 et 469 du Code de justice militaire sont modifiés 
ainsi qu'il suit : 

I. - Au troisième alinéa de l'article 27, le mot « majeur», est substitué 
aux mots « âgés d'au moins vingt et un ans.» 

II. - A l'article 469, le mot « majeur», est substitué aux mots « âgé de 
vingt et un ans au moins». 

TITRE IV 

Dispositions transitoires et diverses 

CHAPITRE PREMIER 

Modifications du Gode du service national 

ART. 18. - I. - Les articles L. 5 et L. 16, premier alinéa, du Code du 
service national sont modifiés comme suit : 
« Art. L. 5. - Les jeunes gens peuvent être appelés, dans les conditions 
prévues à l'article L. 7, à accomplir leurs obligations du service national 
actif à l'âge de dix-neuf ans. 

« Toutefois, ils ont la faculté de demander, sous leur seule signature : 

« 1 o Soit à être appelés au service actif dès l'âge de dix-huit ans ou même 
à partir du 30 septembre de l'année au cours de laquelle ils atteignent 
cet âge, sauf opposition de leur représentant légal manifestée dans les 
conditions de délai fixées par décret, tant qu'ils ne sont pas majeurs. 

(Le reste de l'article sans changement.) 

« Art. L. 16. - Les jeunes gens qui ont eu la faculté de répudier ou de 
décliner la nationalité fran~aise et qui n'ont pas usé de cette faculté sont 
soumis aux obligations prévues à l'article précédent. » 

II. - A titre transitoire, les personnes qui auront la faculté de répudier 
ou de décliner la nationalité française pendant le délai déterminé à 
l'article 23 de la présente loi et qui n'useront pas de cette faculté seront 
soumises, à l'expiration de ce délai, aux obligations prévues à l'articie L. 15 
du Code du service national. 

CHAPITRE II 

Dispositions transitoire.~ en matière civile 

ART. 19. - Les délais qui doivent être calculés à partir de la majorité 
d'une personne, le seront à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
loi, toutes les fois que celle-ci a pour effet de rendre cette personne immé
diatement majeure. 

ART. 20. - A titre transitoire, les prescriptions suspendues au bénéfice 
~es J?in~urs par, l'ar~icle ~252. du C~de ~ivil continueront à l'être jusqu'à 
l expiration de l annee qm smvra l entree en vigueur de la présente loi 
toutes les fois que celle-ci doit avoir pour effet de faire acquérir au mineur 
sa majorité dans le courant de ladite année. 
Tout~fois, cette prorogation prend fin lorsque le bénéficiaire atteint l'âge 
de vmgt et un ans. 

:_\In. 21. - Les mesures d'assistance éducative en cours continueront à 
etre .exécutées jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an à compter de l'entrée 
en VI!ftleur de la présente loi, lorsqu'elle aura pour effet de faire acquérir 
au nuneur sa majorité avant l'expiration de ce délai. 
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Toutefois, cette prorogation prend fin lorsque l'intéressé atteint l'âge de 
vingt et un ans. 

ART. 22. - L'adoption plénière des enfants devenus majeurs par suite de 
l'entrée en vigueur de la présente loi ou dans l'année qui suivra pourra 
être demandée en application de l'article 345, alinéa 2, du Code civil tant 
qu'ils n'auront pas atteint l'âge de vingt et un ans. 

ART. 23. - Les personnes devenues majeures du fait de l'entrée en vigueur 
de la présente loi, ou dans les six mois qui suivront, pourront exercer 
la faculté de répudier ou de déeliner la nationalité fran~aise selon les 
articles 19, 24 et 45 du Code de la nationalité fran~aise dans un délai de 
six mois à compter du jour où elles acquièrent leur majorité, sans toutefois 
que cette faculté puisse être exercée après l'âge de vingt et un ans. L'oppo
sition du gouvernement prévue à l'article 46 du même Code pourra inter
venir pendant le même délai. 

ART. 24. - La présente loi ne porte pas atteinte aux actes juridiques 
antérieurement passés ni aux décisions judiciaires antérieurement rendues 
sur un in~érêt civil lorsque la durée de leurs effets avait été déterminée 
en considération de la date à laquelle une personne devait accéder à la 
majorité de vingt et un ans. 

CHAPITRE III 

Dispositions transitoires en matière pénale 

ART. 25. - Les condamnés âgés de plus de vingt et un ans au jour de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, qui ont été placés sous le régime 
de la mise à l'épreuve par une décision d'une juridiction spéciale aux 
mineurs, demeurent soumis aux dispositions des articles 739 à 744-1 du 
Code de procédure pénale. 

ART. 26. - Les mesures de protection, d'assistance, de surveillance et 
d'éducation prononcées en application des dispositions de l'ordonnance du 
2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, antérieurement à la date 
d'entrée en vigueur de la présente loi, se poursuivent à l'égard des per
sonnes qui en font l'objet jusqu'au terme fixé par la décision. Lorsque 
la décision se réfère à la majorité, sans autre précision, les mesures se 
poursuivront jusqu'à l'âge de vingt et un ans. 

CHAPITRE IV 

Dispositions finales 

ART. 27. - Dans les matières autres que celles réglées par la présente 
loi, l'abaissement de l'âge de la majorité n'aura d'effet qu'à compter de 
la modification des dispositions législatives qui se réfèrent à cet âge. 

ART. 28. - Au cours de la première session parlementaire de 1976, le 
gouvernement présentera au parlement un rapport sur les mesures qu'il 
aura mises en place pour assurer le développement de l'instruction civique 
et de la formation aux responsabilités du citoyen dans l'éducation, dans 
l'enseignement universitaire et dans la formation permanente, en parti
culier au niveau des entreprises. 

ART. 29. - La présente loi est applicable dans les territoires d'outre-mer, 
à l'exception de ses dispositions d'ordre pénal. Toutes dispositions contraires 
y sont abrogées. 
(J.O. du 7 juillet 1974, p. 7099.) 
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COMMENTAIRES.- S.P.E., mai-ao1lt 1974, 163; Liaisons A.N.E.J.I., 3• trim. 
197 4, 33; PEIGNÉ, Gaz. Pal., 197 4, 634; WATIN et KIEFE, Sauvegarde de 
l'enfance, novembre-décembre 1974, 593; Sem. jur., 1975, 2684; CoucHEz, 
Rep. Defrénois, 1974, 1057 et 1121; MASSIP, Act. jur., 1974, 689; VIATTE, 
Dr sanit. et soc., octobre-décembre 1974, SAVINAUD. 

Décret no 74-449 du 15 mai 1974 relatif au livret de famille. 
(J.O. du 18 mai 1974,, p. 5349, J.) 
COMMENTAIRES. - MAssœ, D. 1975, chr. VI. 

Décret no 74-930 du 6 novembre 1974 portant organisation de la 
tutelle d'Etat prévue à l'article 433, C. civ. 
ARTICLE PREMIER. - Quand, en vertu de l'article 433 du Code civil, le juge 
des tutelles défère à l'Etat la tutelle d'un mineur ou d'un incapable majeur, 
il l'organise dans les conditions prévues ci-dessous. 

§ 1. - Règles générales de la tutelle d'Etat 

ART. 2. - Il peut être procédé à des désignations de personnes différentes 
pour exercer, au nom de l'Etat, la tutelle à la personne et la tutelle aux 
biens. 

ART. 3. - La tutelle d'Etat ne comporte ni conseil de famille, ni subrogé 
tuteur. 

ART. 4. - La personne désignée pour exercer la tutelle d'Etat a les pouvoirs 
d'un administrateur légal sous contrôle judiciaire. 

§ 2. - Des personnes pouvant être désignées 
pour eœercer la tutelle d'Etat 

ART. 5. - La tutelle d'Etat peut être confiée au préfet qui la délègue au 
directeur départemental de l'action sanitaire et sociale. 

ART. 6. - En ce qui concerne les mineurs, le directeur de l'établissement 
public d'éducation ou de traitement dans lequel se trouve l'enfant peut 
être désigné par le juge des tutelles comme tuteur à la personne. 
S'il l'accepte, les fonctions de tuteur aux biens peuvent également lui être 
confiées. 

ART. 7. - Tout notaire compétent pour instrumenter dans le ressort du 
tribunal d'instance peut être désigné par le juge des tutelles comme tuteur 
aux biens après avis donné, dans chaque cas, par le président de la chambre 
départementale des notaires. 
S'il l'accepte, les fonctions de tuteur à la personne peuvent également lui 
être confiées. 

ART. 8. - Le procureur de la République établit, pour chaque ressort de 
juge des tutelles, une liste de personnes physiques ou morales qualifiées 
qui acceptent d'être déléguées à la tutelle d'Etat. 
Cette liste est établie distinctement pour la tutelle à la personne et pour 
la tutelle aux biens, pour la tutelle des mineurs et pour celle des incapables 
majeurs. 

ART. 9. - Si le procureur de la République décide de radier de la liste 
un délégné, il doit sans délai demander au juge des tutelles de procéder 
à une nouvelle désignation. 

ART. 10. - Le délégné a, dans ses rapports avec l'Etat, les droits et les 
obligations d'un mandataire. 

(J.O. dn 8 novembre 1974, p. 11307, J.) 
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Décret no 74-931 du 6 novembre 1974 modifiant l'article 49 du Code 
de la famille et de l'aide sociale. 

ARTICLE PREMIER. - L'article 49 C de la famille et de l'aide sociale est 
complété ainsi qu'il suit : 

« 4• L'enfant dont la tutelle d'Etat est confiée au préfet en application 
de l'article 433, C. civ., sous réserve de l'application des autres dispositions 
de ce code. » 
(J.O. du 8 novembre 1974, p. 11308, J.) 

Arrêté du 16 mai 1974 fixant les modèles de livrets de famt1le. 

(J.O. du 28 mai 1974, p. 5797, J.) 

Circulaire du 5 juillet 1974 relative aux conséquences en matière 
d'état civil de la loi no 74-631 du 5 juillet 1974 tendant à fixer 
à dix-huit ans l'âge de la majorité. 
(J.O. du 12 juillet 1974, p. 7275, J.) 

Circulaire no 40 du 7 août 1974 relative aux conséquences de la loi 
no 74-631 du 5 juillet 1974, abaissant à dix-huit ans l'âge de la 
majorité, pour les jeunes relevant de l'aide sociale à l'enfance. 

B.O., JI.S., M.T., 25 au 31 ao1lt 1974, p. 7395. 

COMMENTAIRES. - Act. soc. hebd., 27 septembre 1974, 17. 

Circulaire no 74-325 du ministère de l'Education nationale en date 
du 13 septembre 1974 relative aux répercussions de l'abaissement 
de la majorité sur notre système éducatif. 
B.O., E.N., n• 34 ,19 septembre 1974. 

COMMENTAIRES. - Act. soc. hebd., 27 septembre 1974. 

2o DROIT PENAL 

Loi no 74-643 du 16 juillet 1974 portant amnistie. 
(J.O. du 17 juillet 1974, p. 7443.) 

COMMENTAIRES. - J. MICHAUD - Sem. jur., 1974, doct., 2657 - Rec. gén. 
lois, janvier 1975, CHARLES. 

Loi no 74-880 du 24 octobre 1974 modifiant l'article 19-1 de la loi 
no 72-10 du 3 janvier 1972 relative à la prévention et à la répres
sion des infractions en matière de chèques. 

ARTICLE UNIQUE. - Au paragraphe I de l'article 19 de la loi n~ 72-10. du 
3 janvier 1972 relative à la prévention et à la répression des mfrachons 
en matière de chèques, les mots «et au plus tard le 15 octobre 1974 ». 
sont supprimés. 

(.J.O. du 25 octobre 1974, p. 10884.) 
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3° PROCEDURE CIVILE 

Décret no 72-684 du 20 juillet 1972 instituant de nouvelles dispo
sitions destinées à s'intégrer dans la partie générale d'un nouveau 
Code de procédure civile : 

« Par décision no 88 930 en date du 4 octobre 1974 le Conseil 
d'Etat statuant au contentieux a annulé l'article 83 al. 2 du 
décret du 20 juillet 1972 instituant de nouvelles disp~sitions' des
tinées à s'intégrer dans la partie générale d'un nouveau Code de 
procédure civile, publié au J.O. du 25 juillet 1972, p. 7860 ». 

ART. 83. - Al. 2. - « Le président peut toutefois décider que les débats 
auront lieu ou se poursuivront en chambre du conseil s'il doit résulter 
de leur publicité une atteinte à l'intimité de la vie privée ou si toutes 
les parties le demandent ou s'il survient des désordres de nature à troubler 
la sérénité de la justice. » 

(J.O. du 26 octobre 1974, p. 10938, J.) 

Circulaire no 29, A.S. du 30 avril 1974 relative à l'adoption, aux 
enfants délaissés dans les services d'aide sociale à l'enfance, à 
l'application des dispositions de l'article 350 du Code civil. 

Le ministre de la Santé publique et de la Sécurité sociale, 
Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la Santé publique 

et de la Sécurité sociale 

à 

.Messieurs les Préfets de région, 
services région~uœ d'action sanitaire et sociale (pour information); 

.Messteurs les Préfets, direction départementale 
d'action sanitaire et sociale (pour exécution) 

L'évolution progressive de la législation relative à l'adoption notamment 
l'~baissement ~e l'âg~ des adoptants, l'institution à côté de l'adoption simple, 
dune forme d adoptwn consacrant d'une façon irrévocable la rupture des 
liens de l'enfant avec sa famille d'origine et son assimilitation totale à 
un enfant légitime, enfin la portée juridique donnée à la remise de l'enfant 
aux parents adoptifs afin d'assurer la stabilité du placement avant même 
que le jugem:nt prononçant l'adoption ne soit intervenu, avait pour but 
de permettre a tous les enfants orphelins et abandonnés de retrouver plus 
facilement une famille. 

A cet égard, il faut constater que ces adaptations successives de la légis
lation ont pleinement atteint le but recherché puisque le nombre des ménages 
sans enfants désirant réaliser une adoption, remplissant les conditions 
exigées et présentant les garanties souhaitables excède très largement le 
nombre des enfants adoptables. 

En fait, les œuvres privées d'adoption comme les services départementaux 
de l'aide sociale à l'enfance se trouvent devant un afflux massif de demandes 
d'adoption auquel il ne leur est pas possible de donner satisfaction en 
raison du très faible nombre des enfants à proposer. 

La question se pose dans ces conditions de savoir si toutes leurs chances 
sont bien données à tous les enfants susceptibles de bénéficier d'une adop
tion et si, parmi ceux qui sont à la charge des services départementaux 
d'aide sociale à l'enfance, un plus grand nombre ne seraient pas justiciables 
d'une telle mesure. 
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L'enquête entreprise par M. Rivierez, député, qui, ainsi que je vous en ai 
informé par circulaire du 25 février 1974, a été chargé par M. le Premier 
ministre d'une mission d'étude sur l'adoption, se poursuit. 
Sans préjuger des autres dispositions qui pourraient, le cas échéant, être 
prises en fonction dPs conclusions définitives de cette enquête, il est d'ores 
et déjà apparu possible d'orienter vers l'adoption un nombre plus grand 
d'enfants. 

D'une part, trop de pupilles de l'Etat sont écartés de l'adoption pour des 
motifs divers, il semble que des efforts soient à faire à cet égard. 

D'autre part, si l'on considère que toute prolongation de la période précédant 
le placement en vue d'adoption provoque des difficultés allant croissant 
avec l'âge de l'enfant (retards dans le développement psychique et intel
lectuel ou développement des liens affectifs dans une famille nourricière), 
jusqu'à rendre parfois impossible une adoption, il est permis de penser que, 
dans nombre de cas, ce que l'on considère comme des contre-indications 
ou des obstacles à l'adoption n'est que le résultat des temps morts accu
mulés à tous les stades de la vie de l'enfant. 

Or, ceux-ci peuvent et doivent être évités, soit par une plus juste appré
ciation de la situation réelle, soit par une meilleure organisation des 
services, enfin, par une volonté commune à tons (service d'aide sociale 
à l'enfance, médecins, personnels sociaux et paramédicaux, magistrats) 
d'agir avec le maximum de célérité dans le seul intérêt de l'enfant, et 
dans la pleine conscience du préjudice que cause à celui-ci tout atermoie
ment sans justification suffisante. 

Ces principes doivent trouver leur application dans l'action à mener aussi 
bien à l'égard des pupilles de l'Etat que des enfants délaissés. 

I. - ENFANTS JURIDIQUEMENT ADOPTABLES 

1 o Observation médicale de l'enfant en vue de son adoption 

L'article 65 de la loi du 11 juillet 1966 dispose que « les pupilles de l'Etat 
dont l'âge et l'état de santé le permettent doivent être placés pour adop
tion ... », et le décret d'application n° 67-44 du 12 janvier 1967 a prescrit 
un examen médical approfondi de l'enfant. Le conseil de famille ne peut 
donner son consentement à l'adoption que si le pupille ne paraît atteint 
d'aucune maladie chronique ou déficience physique ou mentale, ou, dans le 
cas contraire, si les futurs adoptants, informés de l'état de l'enfant 
l'acceptent. 

De l'avis quasi unanime des pratidens consultés, des examens approfondis 
permettent de déceler avant l'âge de trois mois la plupart des affections 
organiques. 

Par contre, les pédiatres et psychiatres du nourrisson attachent une impor
tance primordiale à ce que les liens affectifs entre l'enfant et sa famille 
puissent s'établir de la façon la plus précoce, la période optima se plaçant 
avant l'âge de six mois. 

Dans ces conditions, si, dans quelques cas particuliers, une prolongation 
de l'observation médicale de l'enfant avant son placement adoptif peut 
apparaître nécessaire en raison de premiers indices relevés, par contre un 
recul systématique de l'adoption au-delà de l'âge de six mois n'est pas 
justifié pour l'ensemble des enfants auxquels il convient de ne pas faire 
perdre les avantages que présente, sur les plans psychique et affectif, pour 
eux-mêmes et pour la famille adoptive, une adoption précoce. 
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.2o Pl a cement des pupilles « difficilement adoptables» 

J:e no~bre. des pupilles de l'Etat de moins d hon n attemt pas le tiers de l'effectif. e six ans placés en vue d'adop-

Les motifs invoqués sont divers : 

a) Enfants handicapés ou atteints d'une mal•Jdi'e mentale. ' chronique ou de débilité 

Les difficultés proviennent soit d l' • leurs conseillers médicaux ' u. . .e ex_tre~e prud~nce des services et de 
famille adoptive qu'à l'enfa~t ~ ~eSI!ent a _faire counr des risques tant à la 
d'un rejet en cas d'évolution udié-mf erne qbuli aurait particulièrement à souffrir 

avora e de son état 
De tels scrupules sont très éh 'b · s'ils ne sont pas parfois P~~~~~ t:si le~; on P~~t toutefo~s se demander 
~le trouver des familles disposées à Pd lo~n, et s Il ne serait. pas possible 
mformées de son état et de l'évolu . a op_ er un. tel enfant, etant dfiment 
qu'elles soient aptes à a~sumer ltawn _Pt osst~ble et a la condition bien entendu 

. . ~ SI ua IOn. 
Ams1 certains services ont-ils pu fair d médica~x, des enfants médicalement e d~fid!~~~-notamment dans des milieux 

Il est a noter que souvent l'ét t d' 
entouré d'affection (exemples' nom~reu:)~ enfant s'améliore quand il est 

b) Age, enfants de couleur. 
Force est de constater que de t . · -. œuvres telles que Terre des Ho~:e nombi:euses famm:s s'adressent à des 
accueillir des enfants en provenanc! ~u ~- des orphelmats étrangers pour 
âgés (jusqu'à dix-douze ans). u Iers monde. Certains sont déjà 

On ne peut qu'être surpris que les nf t . 
téristiques relevant des services d'ai~ an s. ~ep?nd~nt aux mêmes carac
adoptés. e socia e a 1 enfance ne soient pas 

Je vous demande instamment de dé 1 . 
auprès des candidats qui vous paraîtr:~ o~pei t vos. efforts d'information 
Quel que soit l'obstacle qui se présente en ap es a adopter ces enfants. 
enfant ne pourrait être adpoté rap'd ' :u cas où malgré vos efforts un 
tement, il conviendrait de le sign~leme?- par une_ famille de votre dépar
tements, ainsi qu'à « Terre des Ho er a vos collegues des autres dépar
lesquelles une collaboration doit u~:::> tet }u~ œuvres d'adoption avec 
pouvoir aider au placement de ce f n s ms aurer (certaines pensent 
~ssociations de foyers adoptifs 2: e~ antsJ ;_ la Fédération. nationale des 
etre en mesure de trouver d~s f.' pl~ce a;nt-G~orges, estime également 
difficiles à placer. ami es pretes a accueillir des enfants 

J'ajoute que, faute de trouver pour l' d t' 
adoptive remplissant les conditions fix:e op JOni de ~els enfll;n~s, une famille 
n'empêche de confier ces enfants ours par a l~I du 11 JUillet 1966, rien 
une famille ayant elle-même des ni un a~cue~I de longue durée dans 
aussi favorable qu'un placement ants. et prete a les recevoir ; sans être 
de l'enfant dans des conditions bie adopJ~~, cbeltte. solution prépare l'avenir 
ment nourricier. n pr era es a celles d'un simple plaœ-

II. - ENFANTS DELAISSES 
DANS LES SERVICES D'AIDE SOCIALE A L'ENFANCE 

. \. - Situation actuelle 

Alor::; que la remise de · permettant l'adoption nouveau-nes avec abandon expressément formulé 
de l'enfant, est devenue rare, le délaissement de~ 
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enfants non juridiquement adoptables ne cesse d'augmenter. Cette situation 

correspond : 
à des abandons camouflés, correspondant dès l'origine à un désir 
d'abandon que la mère, influencée par son entourage, n'a pas osé 

exprimer; 
à des abandons différés, les liens avec la mère se relachant progres· 
sivement en fonction des circonstances de la vie de la mère. 

B. - :Moyens à mettre en œuvre pour éviter ces délaissements 

L'action des senices doit. en premier lieu, tendre à éviter que ne se créent 

de telles situations : 
Une politique globale de prévention de l'abandon, que je me réserve de 
développer plus longuement, sera définie prochainement. Mais je vous 
rappelle que les efforts de prévention ne doivent pas conduire à des pres
sions sur les mères pour les amener à garder leur enfant malgré leur 
volonté profonde, comme le font parfois des agents du personnel hospitalier 
des maternités qui, n'ayant ni la formation professionnelle ni l'expérience 
nécessaires en matière d'action sociale, peuvent commettre des erreurs, 
ne faisant que retarder l'abandon de l'enfant. Afin de les mettre en garde, 
il conviendrait qu'une information leur soit donnée sur le problème des 
abandons camouflés et sur les conséquences qui en découlent pour l'enfant. 
D'autre part, le recueil temporaire de l'enfant, mesure destinée à aider 
les familles, ne doit pas être pour elles un moyen facile d'écarter l'enfant 
et de le faire élever par les services d'aide sociale à l'enfance. Il ne 
doit pas non plus conduire, par les modalités de placement de l'enfant, à 
un relachement des liens familiaux. 
Sur ce dernier point, quelques expériences sont en cours actuellement ayant 
pour objet, par l'intervention d'une équipe polyvalente, de rechercher des 
solutions adaptées à la situation de l'enfant et évitant le recueil dans le 
service d'aide sociale à l'enfance. 
Sans attendre qu'une orientation définitive puisse vous être donnée en 
fonction des résultats obtenus, il m'apparaît indispensable que dès à présent 
vos services travaillent dans la même perspective. 
Cela suppose que l'accueil de la famille amenant l'enfant soit confié non 
à un agent administratif mais à une assistante sociale qui aura qualité 
pour rechercher, au cours de l'entretien, quels sont les motifs réels pour 
lesquels est demandé le recueil de l'enfant, pour proposer, le cas échéant, 
d'autres solutions possibles (exemple : octroi d'une allocation mensuelle 
d'un montant suffisant pour répondre aux besoins de l'enfant) ou rechercher, 
avec l'aide de l'assistante de secteur, un placement dans l'entourage habituel 
de l'enfant; enfin, en cas de recueil temporaire, en préciser la durée. 

De plus, j'appelle tout particulièrement votre attention sur la nécessité 
de contacts suivis entre l'enfant et sa famille. 
Dès la décision de recueil temporaire, une lettre devra systématiquement 
être adressée aux parents pour leur faire savoir qu'ils doivent maintenir 
les liens avec leur enfant ( visites, lettres, marques d'intérêt réelles), 
et faute de quoi leurs enfants pourraient être déclarés abandonnés par 
l'autorité judiciaire, avec toutes les conséquences qui en découlent (imma
triculation comme pupilles de l'Etat et adoption) . 
Dans les cas exceptionnels où les visites ne pourraient avoir lieu chez 
les nourriciers, il vous appartiendrait de prendre toutes dispositions utiles 
pour qu'elles puissent s'effectuer au foyer de l'enfance dans les meilleures 
conditions. nans le cas où le placement est très éloigné de la résidence 
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des parents, il conviendra d'accorder aux parents, sur leur demande et 
sur justification de leurs ressources, un bon de transport gratuit, dans les 
limites du délai de recueil convenu. 

O. - Application de l'article 350 du Code civil 

Les enfants délaissés peuvent être déclarés abandonnés par jugement du 
tribunal de grande instance, par application de l'article 350 du Code civil. 
Or, il est certain que, parmi eux, nombreux sont les enfants qui n'ont 
pas bénéficié de ces dispositions et des possibilités d'adpotion qui en résul
teraient. 

Cette situation provient : 

pour partie de l'insuffisance du nombre des requêtes présentées; 

pour partie des très longs délais qui s'écoulent entre le début du délais
sement et le moment où un jugement de déclaration d'abandon devient 
exécutoire (souvent plusieurs années, pendant lesquelles s'amenuisent 
pour l'enfant les possibilités d'adoption) : certains retards sont cons
tatés au niveau du tribunal, souvent ils se cumulent ; 

pour partie de la divergence des points de vue entre les services ayant 
exclusivement en vue l'intérêt de l'enfant et les tribunaux, attachés 
par tradition au maintien des liens du sang. 

C'est pourquoi mon collègue M. le Garde des Sceaux et moi-même avons 
cru bon d'adresser simultanément des directives qui devraient permettre 
une meilleure application de l'article 350 du Code civil, notamment par 
la mise en œuvre de pratiques associant plus complètement les repré
sentants des services d'aide sociale à l'enfance et les magistrats auxquels 
incombe la phase judiciaire de la déclaration d'abandon, et auxquels les 
services d'aide sociale à l'enfance doivent s'efforcer d'apporter, dès l'intro
duction de la requête, tous les éléments d'information sans lesquels les 
tribunaux n'acceptent pas de se prononcer. 

1° DÉTERMINATION DES CAS DEVk"\'T ÊTRE SOUMIS AU TRIBUNAL 

a) Champ d'application de l'a1·t~iele 350. 

Ces dispositions s'appliquent indistinctement aux enfants remis aux services 
d'aide sociale à l'enfance par leurs parents (enfants recueillis temporai
rement) et à ceux confiés à la garde du service par voie judiciaire, que 
ce soit par suite de déchéance partielle de l'autorité parentale, ou par 
mesure d'assistance éducative (Art. 375 du Code civil). Il convient en effet 
de noter que, sauf en cas de dispositions spéciales prises par le juge, les 
père et mère de l'enfant conservent un droit de correspondance et de 
visite (Art. 375-7 de la loi n" 70-459 du 4 juin 1970). Le fait de ne pas 
exercer ce droit est donc aussi caractéristique du délaissement qu'il le 
serait pour un enfant recueilli temporaire. 

b) Perspectives ouvertes par la déclaration d'abandon. 

.Te vous rappelle qu'il n'est plus discuté, depuis l'arrêt de la cour d'appel 
de Paris en date du 21 mars 1968 que le juge doit appliquer l'article 350 
du Code civil sans rechercher si la déclaration d'abandon est demandée 
en vue d'adoption. 

Il n'est pas sans intérêt, alors même que l'adoption n'est pas envisagée, 
de recourir à la procédure de l'article 350 dans le but de stabiliser la 
situation de l'enfant. 
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2" RôLE DES SERVICES DE L'AIDE SOCIALE A L'ENFANCE 

Il doit être orienté dans une triple perspective : 

dépistage précoce des enfants en voie de délais~ement; ce dépistage 
doit être fait obligatoirement, non seulement parm1 les enfants relevant 
des services d'aide sociale à l'enfance, mais également parmi les enfa?-ts 
confiés sans l'intervention de la direction départementale de I'act10n 
sanitaire et sociale, à des maisons d'enfants à caractère social. J'insiste 
particulièrement sur ce point et vous prie de pre':dre les. conta~ts 
nécessaires avec les directeurs de maisons d'enfants a caractere soc1al 
qui devront comme vos propres services tenir un. éc~éancier e: noter 
les visites ou marques d'intérêt des parents (v01r Cl-dessous), 

rapidité des procédures ; 

réunion des éléments d'information nécessaires au tribunal pour statuer 

- rapports avec le parquet: 

soutie.n de la requête. 

a) Dépistage des enfants délaissés ou en voie de délaissement. 

Il sera orgamse de façon systématique et à trois niveaux, afin q~'aucun 
enfant ne risque d'être victime d'un oubli ou d'un manque de surve1llance. 

A l'échelon central (1) : 

- Une révision générale des dossiers de tous les enfants actuellement 
admis dans le service, en qualité de R. T. ou d'enfants en garde, s'impose, 
en donnant priorité, si l'organisation actuelle le permet, aux dossiers des 
enfants de moins de six ans. 
Elle aboutira. après les enquêtes sociales qui apparaîtront nécessaires, soit 
à l'introduction d'une requête en vue de déclaration d'abandon, soit à 
l'établissement d'une fiche précisant à quelle date devra être à nouveau 
réexaminée l'évolution de la situation familiale de l'enfant. 

- Un échéancier doit obligatoirement et immédiatement être constitué 
qui permettra dans l'a>enir de revoir de façon systématique, à des dates 
fixées par avance pour chaque cas. le dossier de l'enfant, ce qui sera un 
gain de temps considérable. 
Prendront place dans cet échéancier, outre les fiches établies à la suite de 
la révision générale, cellE>s des enfants qui seront admis dans l'avenir. 

Pour ces derniers, la première échéance correspondra à l'expiration de 
la période pour laquelle sera accordée la pri,;e en charge de l'enfant, dont 
la durée doit être fixée dès l'admission. 
A la date ainsi prévue, à défaut d'informations récentes portées dans .le 
dossier de l'enfant, sera déclenchée une enquête permettant d'appréc1er 
d'une part, l'évolution de la situation de la famille, et d'autre part, le 
maintien ou le relâchement des liens affectifs. 
Je n'ignore pas que la mise en place de ce système représente pour les 
services d'aide sociale à l'enfance, déjà surchargés par les tâches courantes, 
un surcroît importnnt de trnvail, mais l'enjeu est important sur le plan 
humain. 

(1) Dans les départements importants ayant délégué la responsabilité de 
la surveillance à un directeur d'agence, les missions ici définies pourront 
•1tre assumées au niveau de l'agence. 
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Si vous l'estimez utile, je ne m'opposerai pas à ce qu'il soit procédé au 
recrutement de personnel temporaire permettant de décharger de leurs 
tâches matérielles des agents aptes à organiser le fichier. Je tiens d'ailleurs 
à souligner à cet égard qu'une telle dépense, dont, en tout état de cause, 
l'Etat supporte la presque totalité (moyenne 82 %) se révélerait rentable 
financièrement si, comme je le pense, une meilleure organisation permet 
d'orienter vers l'adoption des enfants qui risqueraient autrement de rester 
à la charge de la collectivité jusqu'à vingt et un ans. 

Responsabilité de la famille nourricière ou du chef de l'établissement auquel 
l'enfant aurait été confié : l'attention des personnels d'établissements et 
des familles nourricières doit être particulièrement appelée sur cet im
portant problème. Les uns et les autres seront invités à noter très régu
lièrement les dates des visites des parents, les premiers dans le dossier 
conservé à l'établissement, les secondes sur le carnet de nourrice, à conserver 
leurs lettres, et, le cas échéant, à signaler au service les enfants qui ne 
recevraient jamais de visites ou de lettres. 

Res~ons!l:bilité des per~onnels sociaux : les assistantes sociales évoqueront 
partlcullerement ce pomt lors de leurs entretiens avec les parents nour
riciers. Elles feront mention, dans leurs rapports de visites ou dans les 
fiches qu'elles tiennent à jour, des constatations faite~ à cet égard. 

b) Rapidité des procédures. 

L'enfant peut être déclaré abandonné dès lors que les parents s'en sont 
manifestement désintéressés depuis au moins un an. 

L'organisation ci-dessus décrite permettant de dépister très vite les enfants 
en voie de délaissement doit vous mettre en mesure d'introduire la requête 
dès que le désintérêt a duré un an. 

Il ~ons sera possible en effet, sans attendre cette date, mais dès le dixième 
mo1s de désintérêt, de commencer avec discrétion la préparation du dossier 
spécialement, au cas où les parents seraient partis sans laisser d'adresse' 
de demander au service de recherche dans l'intérêt des familles de recher~ 
cher leur nouvelle résidence. 

A l'expi.ration . du délai d'un an, s'il vous paraît établi que le désintérêt 
~~t mamfeste, 11 v.o~s appartient d'apprécier, s'il y a lieu, avant d'introduire 
lms~ance, de solhclter un abandon formel des parents, procédure qui est 
préferable, pour eux-mêmes et pour l'enfant à une procédure judiciaire et 
infiniment plus rapide. ' 

La demande de déclaration judiciaire d'abandon doit être transmise au 
procureur de la République sans délai. 

(') Constitution du dossier nécessaire au tribunal. 

Beaucoup d'entre vous ont signalé la lenteur des procédures judiciaires. 
On peu~ s~ demander si, outre le problème de la recherche des parents, 
le _cas echeant, ~es retards ne proviennent pas en partie du fait que, en 
p:e~en;e de dossiers ne leur paraissant pas établir de façon suffisante le 
desmteressement des parents, les tribunaux recherchent des informations 
complémentaires par d'autres voies. 

. Je vous demande clone instamment de veille1· à ce que toute requête soit 
accompagnée d'un dossier t1·ès complet. 

Celui-ci doit, à mon S<>m;, eomporter au minimum : 

les renseignements d'état civil concernant l'enfant ceux concernant 
SPS parents, et leur dernière adresse connue; ' 

les circonstances et motifs de l'admission de l'enfant dans le service, 
le rapport social établi ft cette époque, situant la famille; 
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une note sur les modalités de placement de l'enfant. A souligner que 
les tribunaux attachent une grande importance à connaître le lieu du 
placement afin d'apprécier les possibilités matérielles des visites. Cepen
dant, si les parents ne s'étant jamais préoccupés de l'enfant ignorent 
cette adresse, il pourrait être néfaste à l'enfant, alors qu'est escomptée 
une déclaration d'abandon, de la leur révéler par le dossier dont ils 
peuvent demander la communication : il suffira de l'indiquer au procu
reur de la République qui pourra ainsi en toute connaissance de cause 
renseigner le tribunal quant à l'éloignement de l'enfant sans pour 
autant préciser le lieu exact, ce qui n'apporte rien de plus à son infor
mation; 

un rapport sur l'enfant, son évolution depuis qu'il est confié au service, 
l'évolution des liens avec ses parents, sa situation dans la famille 
nourricière ; 

les résultats de l'enquête menée dans la période précédant l'introduction 
de la requête, notamment ceux relatifs à la recherche des parents. 
Le désintérêt sera établi de façon précise au moyen des indications 
portéés dans le carnet de nourrice ou dans le dossier détenu à l'établis
sement, dans les rapports de surveillance de l'assistante sociale, dans 
le dossier détenu à l'échelon central. Ces documents pourront être 
présentés, sur sa demande, au procureur de la République; 

une note faisant expressément mention de la manifestation - ou non 
manifestation - d'intérêt, de la part des membres de la famille ou 
du tuteur de l'enfant. 

J'ajoute qu'il me paraît indispensable que des rapports étroits s'établissent 
entre vos services et le procureur de la République auquel incombe le soin 
d'introduire devant le tribunal les requêtes que vous présentez. 

Je souhaite vivement que l'inspecteur de l'Action sanitaire et sociale respon
sable du service expose lui-même au procureur, en lui remettant le dossier 
la situation de chacun des enfants en cause. Les informations échangées 
à cette occasion, les rapports de confiance qui ne manqueront pas de 
s'établir, permettront f'ertainement de raccourcir de beaucoup les délais 
d'instruction. 
Il vous appartient en outre de suivre le~ requêtes présentées et d'adresser, 
le cas échéant, tous rappels utiles. 

d) Soutien de la requéte. 

Tout aussi important me paraît être la présence à l'audience du responsable 
du service, à qui il incombe de défendre devant le tribunal la requête 
présentée. 
Il ne sU'ffit pas en effet de ramener à la normale les délais de procédure, 
et tom; les efforts que je vous demande demeureraient sans effet réel si 
les dispositions de l'article 350 n'étaient pas appliquées dans l'esprit selon 
lequel elles ont été votées. 
Je tiens à souligner à cet égard que si, en application du décret de procé
dure du 2 décembre 1966, les parents sont nécessairement convoqués à 
l'audience, il serait abusif d'inte1·préter cette exigence comme comportant 
une acceptation ou un refus des parents quant à un abandon définitif . 
Elle doit simplement permettre de mieux guider le magistrat dont la déci
sion, aux termes de l'article 350, doit être basée sur la constatation que 
les parents ~e ~ont manifestement désintéresRés de leur enfant depuis plus 
d'un an. 
Votre rep1·ésentant à l'audience a doue un rôle capital à jouer et il est 
souhaitable que ee soit toujom·s la ml'me personne qui ~e présente à 
l'audience. 
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Lorsque des jugements ne vous paraîtront pas fondés au regard de la 
considération ci-dessus. il vous appartiendra d'interjeter appel. 

* ** 
~f. I.e ~ard: des Sceaux, qui attache comme moi-même un intérêt tout 
P!l~ttcuhet: a la bonne application des dispositions de l'article 350 du Code 
Ctvtl, a bten voulu, dans une circulaire dont vous trouverez ci-joint le 
texte, donner de son côté des directives aux parquets. 

J'appelle plus particulièrement votre attention sur les indications qui y sont 
données quan~ aux conditions dans lesquelles la décision, lorsqu'elle a été 
re.n~ue par defaut ou lorsqu'elle est t·éputée contradictoire, doit être consi
deree comme exécutoire. 

I~a possi?ili~é de relevé d~ fordus!on ayant un caractère tout à fait excep
tlOnnel, Je >ous engage vtvernent a procéder au placement de l'enfant sans 
attendre l'expiration du délai pendant lequel cette possibilité est ouverte 
au défendeur. 

.J'ajoute que l'application de ce,; dispositions requiert, non seulement l'établis
sement de liaisons étroites eutre les services d'aide sociale à l'enfance et 
les m~gistrats, mais aussi et surtout le développement d'un esprit de colla
boratlO~ entre les représentants de l'aide sociale, les procureurs de la 
Républtque et les magistrat~ appelés à connaître ces problèmes. 

De même qu'~me plus grande coordination des efforts a pu être obtenue 
entre les. sernces lie l'aide à l'enfance et les juges des enfants par l'étude 
de, pro?lemes communs au sein du conseil de protection de l'enfance de 
~emc tl n'Pst. pm~ douteux que les points de vue pourraient plus aisP~ent 
etre. rapproches ~ntr~ vos services et les tribunaux civils si les magistrats 
avment de la sttuatton des enfants confiés au service une connaissance 
plus approfondie. 

En conséqnen:e, .ie vo~1s demande instamment de bien vouloir introduire 
dans le consetl de famtlle 11es pupilles de l'Etat un magistrat désigné par 
le chef de cour. 

Par .ailleurs, je s.ouhaiiemis que vous cherchiez à associer le plus souvent 
J?OSSt?le les magtstrats à toutes les réunions, colloques, visites dans les 
etablts~ements d'enfant;;... où sont étudiés et débattus les problèmes de 
l'enfance. 

(B.O., S.P., S.S., ~I.S., M.S., juin 1974, 6909). 

Circulaire du :2 mai 197 4 relatiye à la rédaction des actes d'huissiers 
de .fnstice. 
(.J.O. du 11 mai 1974, p. 5012, .T.) 
(Rectificatif .J.O. du 28 juillet 1974, p. 7940, J.) 

Circulaire no 52 du 6 novembre 1974 relative à la constitution 
des dossiers judiciaires d'adoption. 
(B.O., l\I.S., l\I.T., 1974, fasc. n" 52. p. 8003\. 

4° PROCEDURE PENALE 

Loi n" 7 4-6-16 elu 18 juillet 19ï -1 relative à la mise en cause pénale 
des maires et modifiant les articles 681 et suivants du Code de 
procédure pénale. 
(.J.O. du 19 juillet 1974, p. 7540.) 
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Décret no 74-88 du 4 février 1974 modifiant le Code de procédure 
pénale (2• partie) et relatif aux frais de justice. 
(J.O. du 6 février 1974, p. 1395, J.) 

Décret n° 74-330 du 17 avril 1974 déterminant les juridictions 
dont la compétence territoriale en matière pénale est étendue à 
l'emprise de certains aérodromes lorsque celle-ci s'étend sur le ressort 
de plusieurs juridictions répressives de même catégorie. 
(.J.O. du 27 avril 1974, p. 4515, J.) 

Décret no 74-560 du 24 mai 1974 modifiant le Code de procédure 
pénale (Art. R. 89) relatif à la délivrance des bulletins de casiers 
judiciaires en cas de déclaration de perte de carte d'identité, d'un 
passeport, ou d'un permis de conduire. 
(.J.O. du 28 mai 1974, p. 5797, J.) 

Arrêté du 2 septembre 1974 modifiant le Code de procédure pénale 
(4• partie : arrêtés). llf.odification de l'article A. 42 : « La somme 
prévue à l'article D. 329 est fixée à 220 F par mois pour les détenus 
astreints au travail et effectivement en mesure de travailler et à 
350 F pour les autres détenus ». 
(.J.O. du 11 octobre 1974, p. 10420, J.) 

5o DROIT INTERNATIONAL PRIVE 

Loi no 73-1227 du 31 décembre 1973 autorisant la ratification de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et de ses protocoles additionnels 
nos 1, 3, 4 et 5. 
(.J.O. du 3 jan Yi er 197 4, p. 57.) 

Loi no 74-922 du 5 novembre 1974 autorisant la ratification de la 
convention sur la légitimation par mariage, ouverte à la signature 
à Rome le 10 septembre 1970, signée par la France à cette même 
date. 
(.J.O. du 6 novembre 1974, p. 11244.) 

Loi no 74-1077 du 21 décembre 1974 autorisant l'approbation de 
la convention concernant les affaires judiciaires entre la République 
française et la République malgache, ensemble des trois annexes, 
signées à Paris le 4 juin 1973. 
(J.O. nu 22 décembre 1974, p. 12907.) 

Décret no 74-520 du 11 mars 1974 portant publication de la conven
tion entre la France et la Tunisie et relative à l'entraide judiciaire 
en matière pénale et à l'extradition, et du protocole additionnel. 
(.J.O. du 17 mars 1974, p. 3079, A.E.) 
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Décret n° 74-888 du 22 octobre 1974 portant publication de l'échange 
de lettres franco-espagnol des 25 février et 1er avril 1974 interpré
tatif des articles 2 et 17 de la convention entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement espagnol sur la recon
naissance et l'exécution des décisions judiciaires et arbitrales et 
des actes authentiques en matière civile et commerciale. 
(J.O. du 26 octobre 1974, p. 10919, A.E.) 

6° TOXICOMANIES 

Circulaire du 20 mars relative au secret médical en matière de 
toxicomanie. 
(8.0., S.P., S.S., fasc. n• 17, du 21 au 27 avril 1974). 

Circulaire du 10 septembre 1974 relative aux statistiques en matière 
de toxicomanie et d'usage de drogues illicites. 
(B.O., M.S., M.T., du 22 au 28 septembre 1974, S.P. 5, 538, 7510). 

7• DIVERS 

Aide sociale 

Loi no 74-955 du 19 novembre 1974 étendant l'aide sociale à de 
nouvelles catégories de bénéficiaires et modifiant diverses dispo
sitions du Code de la famille et de l'aide sociale, du Code du 
travail ainsi que l'article 51 de la loi no 70-1318 du 31 décembre 1970 
portant réforme hospitalière. 
ARTICLE PREMIER. - L'article 185 du Code de la famille et de l'aide sociale 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 185. - Bénéficient, sur leur demande, de l'aide sociale pour être 
accueillies dans des centres d'hébergement et de réadaptation sociale 
publics ou privés les personnes et les familles dont les ressources sont 
insuffisantes, qui éprouvent des difficultés pour reprendre ou mener une 
vie normale notamment en raison du manque ou de conditions défectueuses 
de logement et qui ont besoin d'un soutien matériel et psychologique et, 
le cas échéant, d'une action éducative temporaire. 

« Le décret prévu à l'article 202 du présent code précise les catégories 
de personnes et de familles pouvant bénéficier de l'alinéa précédent. Le 
même décret fixe pour tout ou partie des catégories de personnes et de 
familles intéressées une limite à la durée de l'aide sociale accordée. » 
ART. 2. - Sont insérés dans le Code de la famille et de l'aide sociale, à 
la suite de l'article 185-1, les articles 185-2 et 185-3 rédigés comme suit : 

« Art. 185-2. - Les personnes bénéficiant de l'aide sociale, par application 
de l'article 185, en vue d'être accueillies dans un centre d'hébergement 
et de réadaptation, et qui sont reçues dans un tel centre ou en sortent, 
peuvent également être admises à bénéficier de l'aide sociale en vue d'un 
réentraînement au travail dans des centres d'aide par le travail, publics 
ou privés. » 

TEXTES JURIDIQUES (divers) 3:> 

« Art. 185-3. - Le bénéfice de l'aide sociale ne peut être accordé ou 
maintenu aux personnes ou familles accueillies dans un centre privé d'héber
gement et de réadaptation ou dans un centre privé d'aide par le travail 
que si une convention a été conclue à cette fin entre le centre et le 
département. 

« Le décret prévu à l'article 202 du présent code détermine les règles 
générales auxquelles doivent obéir les conventions visées à l'alinéa précé
dent. » 

ART. 3. - Il est inséré dans le Code du travail, à la suite de l'article 
L. 323-35, une section II bis rédigée comme suit : 

SECTION Il bis 
H anàicapés sociauœ 

« A1·t. L. 323-35 bis. - Les dispositions de la sous-section 4, travail 
protégé de la section II du présent chapitre sont, dans les conditions 
définies par voie réglementaire, applicables aux personnes reçues dans 
un des centres d'hébergement et de réadaptation sociale prévus à l'arti
cle 185 du Code de la famille et de l'aide sociale ou qui sortent d'un de 
ces centres. » 
ART. 4. - L'article 51 de la loi n• 70-1318 du 31 décembre 1970 portant 
réforme hospitalière est ainsi modifié : 

« Art. 51. - A titre provisoire et jusqu'au 31 décembre 1975 les dispositions 
de la présente loi. .. » 
(Le reste sans changement.) 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

(J.O. du 20 novembre 1974, p. 11643.) 
COMMENTAIRES. -Act. sc. hcàb., 6 décembre 1974. 

Décret n• 74-119 du 7 février 1974 rendant applicables aux dépar
tements d'mdre-mer cm·taines dispositions des titres III et IV C. 
de la famille et de l'aide sociale. 
(Art. 185 du Code de la famille et de l'aide sociale et art. 10 du décret 
du 7 octobre 1959 relatif à l'hébergement des personnes libérées de prison 
et l'agrément des centres d'hébergement). 
(J.O. du 19 février 1974, p. 1957, S.P., S.S.) 

Décret n• 74-722 du 9 août 1974 modifiant le décret n° 54-1128 
du 15 novembre 1954 portant ma.foration de l'allocation d'aide 
sociale. 
(,J.O. du 17 aofit 1974, p. 861fi, S.P.) 

Aide aux familles 

Loi n• 74-1026 du 4 décembre 1974 portant diverses dispositions 
relatives à la régulation des naissances. 
(J.O. du 5 décembre 1974, p. 12123.) 

Loi de finance rectificative pour 1974 (no 74-644) du 16 juillet 1974 
Chapitre III. Une allocution de rentrée scolaire est insérée au 
titre II d1t livre V du Code de la sécurité sociale (Art. L. 532-1, 
2, 3, 4). 
(J.O. du 17 juillet 1974, p. 7448.) 
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Décret no 74-1 du 3 janvier 1974 portant application de la loi 
no 73-639 du 11 juillet 1973 portant création d'un conseil européen 
de l'information sexuelle, de la régulation des naissances et de 
l'éducation familiale. 

(J.O. du 5 janvier 1974, p. 189, S.P., S.S.) 

Décret no 74-27 du 14 janvier 1974 relatif aux règles de fonction
nement des centres hospitaliers et des hôpitaux locaux (Les articles 
27, 28 et 29 sont relatifs aux conditions d'admission des mineurs). 

ART. 27. - L'admission d'un mineur est prononcée, sauf nécessité, à la 
demande des père et mère, du tuteur légal ou de l'autorité judiciaire. 
L'admission d'un mineur que l'autorité judiciaire, statuant eu matière 
d'assistance éducative ou en application des textes qui régissent l'enfance 
délinquante, a placé dans un établissement d'éducation ou confié à un 
particulier, est prononcée à la demande du directeur de l'établissement 
ou à celle du gardien. 

Lorsqu'il s'agit d'un mineur relevant du service de l'aide sociale à l'enfance, 
l'admission est prononcée à la demande de ce service sauf si le mineur 
lui a été confié par ses père, mère ou tuteur. Toutefois, lorsque ceux-ci 
ne peuvent être joints en temps utile, l'admission est demandée par le 
service d'aide sociale à l'enfance. 

ART. 28. - Si, lors de l'admission d'm1 mineur, il apparaît que l'autorisation 
écrite d'opérer celui-ci, et de pratiquer les actes liés à l'opération ne 
pourrait en cas de besoin être obtenue à bref délai de ses père, mère ou 
tuteur légal en raison de leur éloignement, ou pour toute autre cause, 
ceux-ci doivent, dès l'admission du mineur, signer une autorisation d'opérer 
et de pratiquer les actes liés à l'opération. 

Dans le cas où les père, mère ou tuteur légal sont en mesure de donner 
une autorisation écrite à bref <lélai. celle-ci leur est demandée aussitôt 
qu'une intervention chirurgicale i'e révèle nécessaire. 

En .cas de refus de signe1· cette autorisation ou si le consentement du 
représentant légal du mineur ne peut être recueilli, il ne peut être procédé 
à aucune intervention _chirurgicale hors les cas d'urgence. 

Toutefois, lorsque la santé ou l'intégrité corporelle du mineur risquent 
d'être compromises par le refus du représentant légal du mineur ou l'impos
sibilité de recueillir le consentement de celui-ei, le médecin responsable 
du service peut saisir le ministère public afin de provoquer les mesures 
d'assistance éducative lui permettant de donner les soins qui s'imposent. 

ART. 29. - Lorsque le malade relève d'un service départemental de l'aide 
sociale à l'enfance, le directeur général (ou le directeur) adresse sous 
pli cacheté dam; les quarante-huit heures de l'admission au directeur de 
l'Action sanitaire et sociale (service médical de l'aide à l'enfance) le 
certificat confidentiel du médecin chef de Rervire indiquant le diagnostic 
et la durée probable de l'hospitalisation. 

(J.O. du 16 janvier 1974, p. 603, S.P., S.S.) 

Décret no 74-81 du 25 janvier 1974 modifiant et simplifiant les 
conditions et la procédure d'attribution de l'allocation des mineurs 
handicapés et de l'allocation aux handicapés adultes. 

(J.O. du 3 février 1974, p. 1295, S.P., S.S.) 
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Décret no 74-377 du 3 mai 1974 portant réforme de l'allocation de 
logement visée aux articles L. 536 à L. 543 et à l'article L. 554 
du Code de la sécurité sociale. 

(J.O. du 7 mai 197 4, p. 4884, S. P., S.S.) 

Décret no 74-378 du 3 mai 1974 portant modification du décret 
n° 72-527 du 29 juin 1972 relatif au mode de calcul de l'allocation 
de logetnent instituée par la loi n° 71-582 du 16 juillet 1971. 

(J.O. du 7 mai 1974, p. 4886, S.P., S.S.) 

Décret no 7 4-466 du 17 mai 197 4 portant simplification du régime 
de l'allocation de logement instituée par la loi no 71-582 du 16 juil
let 1971. 

(J.O. du 18 mai 1974, p. 5387, S.P., S.S.) 

Décret no 74-467 du 17 mai 1974 modifiant le décret n° 61-667 du 
26 juin 1961 relatif à l'allocation de logement et le décret no 72-533 
du 29 juin 1972 modifié pris pour l'application du chapitre V du 
titre II du livre V et de l'article L. 554 du Code de la sécurité 
sociale. 

(J.O. du 18 mai 1974, p. 5389, S.P., S.S.) 

Décret no 74-706 du 13 août 1974 fixant les mesures d'application 
des articles L. 532-1 à L. 532-4 du Code dé la sécurité sociale relatifs 
à l'allocation de rentrée scolaire. 

(J.O. du 14 août 1974. p. 8530, M.T.) 

Arrêté du 3 mai 1974 fixant les plafonds de loyers à prendre en 
considération pour le calcul des allocations de logement. 

(.J.O. du 7 mai 1974, p. 4887, S.P., S.S.) 

Arrêté du 3 mai 197 4 modifiant l'arrêté du 29 juin 1972 fixant 
les plafonds de loyers à prendre en considération pour le calcul 
de l'allocation de logement aux personnes âgées, aux infirmes et aux 
jeunes travailleurs salariés. 

(J.O. du 7 mai 1974, p. 4887, S.P., S.S.) 

Arrêtés du 16 octobre 1974 portant revalo1·isation des allocations 
familiales servies dans les départements de la Rbtnion, de la Marti-
nique, de la Guadeloupe et de la Guyane. · 

(J.O. du 20 octobre 1974, p. 10768, M.T.) 

r_~ettre circulaire du 30 août 1974 relative à l'allocation de rentrée 
scolaire sur application du décret du 13 août 1974. 
(JJ.O., l\I.S., l\l.T., 1974, n• 43, 7653). 
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Travail - Apprentissage 

Loi no 74-1171 du 31 décembre 1974 mo~ifiant certaines dispo
sitions du Code du travail relatives à la formation professionnelle 
continue. 
(J.O. du 3 janvier 1975, p. 137.) 

Décret no 74-36 du 17 janvier 1974 modifiant certaines dispositions 
de .décret no 72-280 du 12 avril 1972 fixant les mesures d'appli
c~twn de la loi no 71-576 du 16 juillet 1971 relative à l'appren
t'/,Ssage. 
(J.O. du 19 janvier 1974, p. 739, P.M.) 

Décret no 74-835 du 23 septembre 1974 relatif aux conventions 
de formation professionnelle établies en application de l'article 
L. 940-1 du Code du travail. 
(J.O. du 8 octobre 1974, p. 10243, P.M.) 

Décret no 74-1057 du 27 novembre 1974 modifiant l'article 35 du 
décr~t no 45-1179 du 29 décembre 1945 relatif aux dispositions 
du hvre III du Code de la sécurité sociale et l'article 107 du décret 
no 46-2959 du 31 décembre 1946 relatif à l'application du livre IV 
du Code de la sécurité sociale. 
A.RT. 2.- Le troisième alinéa de l'article 107 du décret du 31 décembre 1946 
susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Lorsque, en vertu d'un contrat individuel ou collectif de travail le 
salaire est maintenu en totalité ou en partie sous déduction des indemdités 
jo.u:nalièr~s, l'em~loyeur qui paie tout ou partie du salaire pendant la 
pen?d~ d mcapaclté sans opérer cette déduction peut être subrogé par 
la v~cttme .dans ses droits aux indemnités journalières à condition que le 
sala~re ma1?~enu au cours de cette période soit au moins égal au montant 
des mdemmtes dues pour la même période; dans les autres cas, l'employeur 
est seulement fondé à poursuivre auprès de la victime le recouvrement 
de la somme correspondant aux indemnités journalières dans la limite 
du salaire maintenu pour la même période. » 

(J.O. du 13 décembre 1974, p. 12446, M.T.) 

C. - RééDUCATION ET ~DUCATION SP~CIALIS~E 
(Enfance inadaptée} 

1. - PERSONNELS 

a) Education surveillée et services extérieurs 

1° ENSEMBLE DU PERSONNEL 

Arrêté du 8 octobre 1974 portant régime de rémunération des 
actions de formation organisées à l'initiative de l'administration en 
vue de la formation professionnelle continue des fonctionnaires. 
(J.O. du 22 octobre 1974, p. 10788, P.M.) 

2° PERSONNEL PAR CATÉGORIES 

Personnel administratif 

Arrêté du 26 février 1974 relatif aux taux des indemnités de ges
tion et de responsabilité allouées au personnel administratif des 
services extérieurs de l'Education surveillée. 
(J.O. du 13 mars 1974, p. 2876, J.) 

Arrêté du 19 juin 197 4 fixant les modalités des concours pour le 
recrutement des commis des services extérieurs de l'Education 
surveillée. 
(J.o. du 30 juin 1974, p. 6900, J.) 

Arrêté du 25 juillet 1974 autorisant l'ouverture d'un concours 
pour le recrutement de sténodactylographes des services extérieurs 
de l'Education surveillée. 
(J.O. du 1er août 1974, p. 8067, J.) 

Arrêté du 23 août 1974 fixant les rnodalités d'un concours pour le 
recrutement de sténodactylographes dans les services extérieurs de 
l'Education surveillée. 
(J.O. du 31 août 1974, p. 9095, J.) 

Arrêté du 8 octobre 1974 portant regime de rémunération des 
fonctionnaires appelés à dispenser otl à suivre des cours de prépa
ration aux concours administratifs. 
(J.O. du 22 octobre 1974, p. 10788, P.M.) 
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Personnel éducatif 

Arrêté du 15 janvier 1974 fixant l'échelonnement indiciaire appli
cable mtx grades d'éducateur et de chef de service éducatif des 
services extérieurs de l'Education surveillée. 
(J.O. du 19 janvier 1974, p. 740, J.) 

Arrêté du 16 février 1974 relatif aux modalités d'organisation du 
concours ouvert en 1974 pour le recrutement d'élèves éducateurs 
et d'élèves éducatrices des services extérieurs de l'Education sur
veillée. 
(J.O. du 9 mars 1974, p. 2716, J.) 

Arrêté du 23 février 1974 instituant des dispenses de scolarité et 
d'épreuves en faveur de certains candidats au diplôme d'Etat 
d'éducateur spécialisé. 
(J.O. du 10 mars 1974, p. 2777, J.) 

Arrêté du 26 février 1974 relatif aux taux de l'indemnité forfai
taire pour travaux supplémentaires d'enseignement allouée à cer
taines catégories de personnels des services extérieurs de l'Edu
cation surveillée (Elèves éducateurs et éducateurs stagiaires). 
(J.O. du 13 mars 1974, p. 2875, J.) 

Arrêté du 31 août 1974 fixant le taux de l'indemnité de risques et 
de sujétions spéciales des ·assistants et assistantes de service social 
du ministère de la Justice. 
(J.O. du 19 novembre 1974, p. 11596, J.) 

Personnel de formation professionnelle 

Arrêté du 26 septembre 1974 fixant les modalités du concours ouvert 
pour le recrutement d'instructeurs techniques des services extérieurs 
de l'Education surveillée. 
(J.O. du 6 octobre 1974, p. 10211, J.) 

Persmmel technique 

Arrêté du 26 février 1974 relatif aux indices de rémunération des 
agents techniques sur contrcit des services extérieurs de l'Educa
tion surveillée. 
(J.O. du 13 mars 1974, p. 2877, J.) 

A~rêté du 26 février 1974 relatif aux taux des indemnités forfai
tatres pour travaux supplémentaires susceptibles d'ttre accordées 
aux conducteurs d'automobiles des services extérieurs de l'Edu
cation surveillée. 
(J.O. du 13 mars 1974, p. 2876, J.) 
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Arrêté du 26 février 1974 relatif aux taux annuels de l'indemnité 
forfaitaire spéciale allouée à certains personnels des services exté
rieurs de l'Education surveillée (Agent technique, non chargé des 
fonctions de veilleur de nuit - Agent technique sur contrat). 

(.J.O. du 13 mars 1974, p. 2876, J.) 

Arrêté du 26 février 1974 relatif aux taux de l'indemnité de risques 
et de sujétions spéciales allouées à certains personnels ~e l'Edu
cation suneillée (Personnel de b1treau, personnel de sermce, agent 
technique sur contrat). 
(.J.O. du 13 mars 1974, p. 2876, J.) 

Personnel médical 

Arrêté du 26 février 1974 relatif à la rémttnération et aux indem
nités annuelles des personnels médicaux des services de l'Education 
surveillée. 
(J.O. du 13 mars 1974, p. 2875, J.) 

Arrêté du 26 février 1974 fixant les taux de rémunération des 
infirmiers et infirmières vacataires qui apportent leur concours 
aux services de l'Education surveillée. 
(J.O. du 13 mars 1974, p. 2875, J.) 

Arrêté du 6 novembre 1974 relatif à la rémunération des médecins 
généralistes vacataires des services extérieurs de l'Education sur
veillée. 
(J.O. du 19 novembre 1974, p. 11596, J.) 

b) Textes communs à l'Education surveillée 
et à l'Administration pénitentiaire 

Décret no 74-862 du 17 octobre 1974 relatif à l'attribution d'une 
indemnité de petit équipement aux infirmiers et infirmières des 
services extérieurs de l'Administration pénitentiaire et de l'Edu
cation surveillée et arrêté du 17 octobre 1974 fixant le taux de 
cette indemnité. 
(J.O. du 19 octobre 1974, p. 10724, J.) 

Arrêté du 6 décembre 1974 relatif aux concours ouverts pour le 
recrutement d'infirmim·s et d'infirmières des services extérieurs de 
l'Administration pénitentiaire et de l'Education surveillée. 
(J.O. du 13 dtscembre 1974, p. 12437, .J.) 

c) Services extérieurs de l'Administration pénitentiaire 
Décret no 74-1066 du 29 novembre 1974 portant attribution d'une 
indemnité forfaitaire de sujétions à certains personnels des services 
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extérieurs de l'Administration pénitentiaire et arrêté du 29 novem
bre fixant le taux de cette indemnité (Sténodactylographes, agents 
de bureau, agents de service et agents sous contrat). 
(J.O. du 17 décembre 1974, p. 12556, J.) 

Décret no 74-1068 du 13 décembre 1974 portant création d'une 
indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés en 
faveur des personnes des services extérieurs à l'Administration 
pénitentiaire et arrêté du 13 décembre 1974 fixant le taux de cette 
indemnité. 
(J.O. du 17 décembre 1974, p. 12557, J.) 

Décret no 74-253 du 18 mars 1974 relatif à la fixation du classement 
indiciaire des personnels des services extérieurs de l'Administration 
pénitentiaire. 
(J.O. du 20 mars 1974, p. 3163, J.) 

Décret no 74-1067 du 29 novembre 1974 modifiant le décret n° 72-735 
du 2 août 1972 portant attribution d'une prime de surveülance de 
nuit au personnel de surveillance des services extérieurs de l'Admi
nistration pénitentiaire et arrêté du 29 novembre 1974 fixant le 
taux de cette indemnité. 
(.J.O. du 17 décembre 1974, p. 12557, J.) 

Arrêté du 6 mai 1974 relatif à l'échelonnement indiciaire des instruc
teurs techniques des services extérieurs de l'Administration péni
tentiaire. 
(J.O. du 16 mai 1974, p. 5232, J.) 

Personnel médical de l'Administration pénitentiaire 

Arrêté du 1er février 197 4 fixant le taux des indemnités allouées 
au personnel médical et la rémunération des internes employés à 
temps complet dans les établissements pénitentiaires. 
(J.O. du 20 février 1974, p. 1979, J.) 

Arrêté du 26 août 1974 fixant le taux des indemnités allouées au 
personnel médical des établissements pénitentiaires. 
(J.O. du 21 septembre 1974, p. 9763, J.) 

d) Autres départements ministériels 

Loi no 74-873 du 22 octobre 1974 modifiant les articles L. 792 et 
L. 893 du Code de la santé publique relative au statut général des 
personnels des établissements d'hospitalisation publics et de certains 
établissements à caractère social. 
Les conditions de recrutement et d'avancement des différentes catégories 
de personnels énumérées à l'article L. 792 seront fixées par décret (en 
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articulier ceux des établissements des services départem~ntaux _de l'aide 
~ociale ù l'enfance et les établissements publics. pou~ mmeurs ~nad~pté~ 
autres que les établissements nationaux et les etabhssements d enseigne 
ments ou d'éducation surveillée). 

(J.O. du 23 octobre 1974, p. 10819.) 

Décret no 74-112 du 15 février 1974 portant création du diplôme 
d'Etat de psychorééducateur. 
(J.O. du 17 février 1974, p. 1887, S.P., S.S.) 

Décret no 74-960 du 14 novembre 1974 relatif à l'in~égration des 
assistantes sociales d'outre-mer en application de _l'art_I~le 10 ,de la 
loi no 72-650 du 11 juillet 1972 portant diverses dispositiOns d ordre 
économique et financier. 
(J.O. du 22 novembre 1974, p. 11715, S.P., S.S.) 

Arrêté du 3 avril 1974 relatif au diplôme d'Etat d'assistants et 
d'assistantes de service social. 
(J.O. du 19 avril 1974, p. 4236, S.P., S.S.) 

Arrêté du 14 mai 1974 fixant la liste des t~tres reconn"fS con;me 
équivalents au certificat d'aptitude aux fonch~n,s de, mom~eu; e~u: 
cateur pour bénéficier des dispenses de scolartte prevues a l arrete 
du 18 septembre 1972. 
(J.O. du 30 mai 1974, p. 5910, S.P., S.S.) 

Arrêté du 30 septembre 1974 fixant l'organisation, la nature et le 
programme des éprettVes du premier concours (externe) e~ du deut 
xième concours (interne) pour le recrutement des asststants e 
assistantes de service social. 
(J.O. du 4 octobre 1974, p. 10151, E.N.) 

Arrêtés du 30 septembre 1974 relatifs aux cond~tjons d'admission 
à la préparation du diplôme d'Etat de psychoreeducateur, ~xant 
le programme de la première année d'étude et po~tant. agr~m~nt 
des centres autorisés à dispenser, au cours de l'annee umvers1ta1re 
1974-1975, la formation en vue de ce diplôme. 
(J.O. du 4 octobre 1974, p. 10153, S.P.) 
COMMENTAIRES.- Act. soc. hebd., 11 octobre 1974, 19. 

Arrêté du 7 octobre 1974 fixant les modalités du concours prévu 
par l'article 2 (d) du décret n° 74-112 du 15 février 1974 portant 
création du diplôme de psychorééducateur. 
(J.O. du 17 octobre 1974, p. 10659, S.P.) 

Arrêté du 7 octobre 1974 fixant le nombre d~ places mi~es A au 
concours d'entrée en deuxième année d'études preparant aU! dtplome 
de psychorééducateur (Session 1975). 
(J.O. du 17 octobre 1974, p. 10660, S.P.) 
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Arrê_té du 20 novembre 1974 relatif à l'organisation de l'épreuve 
prattqtte de l'examen du certificat d'aptitude à l'éducation des 
enfants et adolescents déficients ou inadaptés pour la session de 1975. 
(J.O. du 28 novembre 1974, p. 11907, 1\I.E.) 

Arrêté du 1d4 n?vembre 1974 fixant l'organisation, la nature et le 
programme es epreuves du conconrs externe et du concours interne 
pour le recrutement des assistants et assistantes de service social 
de l'Etat prévu par l'article 6 du décret no 74-297 du 12 avril 1974. 
(J.O. du 20 novembre, p. 11651, S.P., S.S.) 

Arrêté ~u 14 novembre 1974 portant validation pour la retraite 
des servtces effectués en qualité d'assistantes sociales dans les anciens 
JJ!t~ts et territoires d'outre-mer à titre d'agent temporaire auxi
ltatre ou contractuel. 
(J.O. du 22 novembre 1974, p. 11716, S.P., S.S.) 

Arrê~é ?-u 6 décembre 1974 relatif aux conditions d'attribution 
par equtvalence, du diplôme d'Etat de psychorééducateur. ' 
(J.O. du 10 décembre 1974, p. 12309, S.P., S.S.) 

Ar,rêt_é du 2 d~cembre 1974 relatif à l'm·ganisation des épreuves 
theortques de l examen du certificat d'aptitude à l'éducation des 
enfants et adolescents déficients ou inadaptés pour la session de 1975. 
(J.O. du 14 décembre 1974, p. 12482, M.E.) 

Ci~culaire. no 8 A.S. _du 5 février 1974, relative à la formation 
'f!reparatmre aux foncftons de directeur d'établissement ponr mineurs 
tnadaptés (session 1975). 
(B.O., M.S., S.S., 24 février au 2 mars 1974, p. 6207). 

Circulaire n,o 38. A. S. du 17 juillet 197 4 relative au statut du per
s?~nel de~ eta?lt~sements relevant des services départementaux de 
l atde soctale a l enfance et des instituts médico-éducatifs publics. 
(B.O., M.S., 1\LT., 18 au 24 aoO.t 1974, p. 7351). 

Cir_culaire du _9 mai 1974, relative à la modification du statut des 
asstStants, asststantes et auxiliaires de service social. 
(B.O., S.P., S.S., juin 1974, p. 6911). 

II.- ETABLISSEMENTS ET SERVICES 

a) Secteur public 

1° MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

A~rêté du 28 décembre 1973 relatif aux gratifications allouées 
mtneurs confiés aux établissements d'éducation surveillée. 
(J.O. du 13 janvier 1974, p. 510, J.) 
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Arrêté du 7 février 1974 relatif à la participation financière de 
l'Etat à l'action éducative sur les mineurs suivis par les services 
publics du milieu ouvert. 

ARTICLE PREMIER. - Dans la limite des crédits budgétaires ouverts à cet 
effet, le garde des Sceaux, ministre de la Justice, peut attribuer aux 
services publics d'observation, d'éducation en milieu ouvert et de liberté 
surveillée une allocation journalière, pendant la durée de la mesure judi
ciaire, pour chaque mineur confié. 

ART. 2. - Le bénéfice des dispositions de l'article 1er ci-dessus est réservé 
aux mineurs ne faisant pas l'objet d'une autre mesure de placement dans 
un établissement d'éducation surveillée du secteur public ou privé habilité. 

.ART. 3. - Le taux de l'allocation journalière et le nombre maximum 
d'allocations attribuées à chaque chef cle service nommément désigné sont 
fixés par arrêté individuel du garde des Sceaux, ministre de la Justice. 
ART. 4. - Les allocations journalières sont acquises trimestriellement à 
terme échu et versées à l'organisme gestionnaire de l'éducation surveillée 
auquel le service de milieu ouvert est rattaché. 
ART. 5. - Les services visés à l'article 1•r ci-dessus peuvent bénéficier 
d'une avance mandatée au profit de l'organisme gestionnaire visé à 
l'article 4. 
ART. 6. - Cette avance ne peut excéder les trois quarts du montant 
prévisionnel des allocations qui seront acquises au premier trimestre de 
fonctionnement du service. 
ART. 7. - L'avance est récupérée en fin de gestion lors de la mise en 
paiement des allocations afférentes au quatrième trimestre, lesquelles sont 

. mandatées déduction faite de l'avance versée. 
ART. 8. - Le présent arrêté entrera en vigueur le 1•r janvier 1974. 
(.J.O. du 15 février 1974, p. 1787, J.) 

Arrêtés du 11 juin 1974 relatifs aux services d'éducation surveillée 
de divers départements et portant création d'un centre d'orientation 
et d'action éducative. 

DÉPARTEME:\"T DE L'HÉRAULT 

Par arrêté du garcle des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
11 juin 197 4 : 
L'arrêté du 13 juillet 1962 portant création d'un centre d'action éducative 
surveillée à Montpellier est abrogé. 
Il est créé dans le département de l'Hérault un service de l'éducation 
surveillée. 
Le service de l'éducation surveillée du département de l'Hérault comprend : 
1 o La consultation d'orientation éducative, 12, rue Adam-de-Crapone, à 

Montpellier ; 
2° L'institution spéciale d'éducation surveillée à Aniane. 
L'institution spéciale d'éducation surveillée d'Aniane peut être chargée, aux 
fins de rééducation des mineurs qui lui sont confiés, des fonctions : 

d'observation et d'orientation éducative; 
d'hébergement et d'entretien; 
de formation scolaire et professionnelle; 
d'action éducative en milieu ouvert. 

Les dispositions du présent arrêté emporteront regroupeme11t des gestions 
à compter du l" janvier 1975. 
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DÉPARTEMENT DU NORD 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
11 juin 1974 

L'arrêté du 3 septembre 1965 portant création d'un centre d'observation 
public d'éducation surveillée est abrogé. 

L'article 2 de l'arrêté du 12 mars 1970 portant· création du service d'édu
cation suneillée du département du Nord est complété ainsi qu'il suit · 
Après le 7, ajouter : · 

« 8. L'institution spéciale d'éducation surveillée de Flers-Babylone à Ville
neuve-d'Ascq; 

« L'institution spéciale d'éducation surveillée de Villeneuve-d'Ascq peut 
être chargée, aux fins de rééducation des mineurs qui lui sont confiés, 
des fonctions 

« d'observation et d'orientation éducative; 
« d'hébergement et d'entretien; 
« de formation scolaire ou professionnelle· 
« d'action éducative en milieu ouvert. » ' 

Les dispositions du présent arrêté emporteront regroupement des gestions 
à compter du 1•• janvier 1975. 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la .Justice, en date du 
11 juin 197 4 : 

L'arrêté du 26 juin 1962 est abrogé. 
Le service d'éducation surveillée du département de la Seine-Maritime 
dont le siège administratif est fixé à Rouen, 82, route de Neufchâtel: 
comprend: 

la consultation d'orientation éducative, 82, route de Neufchâtel à 
Rouen; ' 

le foyer d'action éducative, 82, route de Neufchâtel, à Rouen; 

le foyer d'action éducative, 24, rue Henri-Lafosse, à Rouen. 

DÉPARTEMENT DU VAR 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
11 juin 1974 : 

L'arrêté du 10 ~eptembre 1968 portant création d'un internat professionnel 
d'éducation surveillée à Brignoles est abrogé. 

L'article 2 de l'arrêté du 11 septembre 1973 portant création du service 
d'éducation surveillée du département du Var est complété ainsi qu'il suit : 
Après le 3" ajouter, in fine : 

« 4" L'institution spéciale d'éducation surveillée de Brignoles : 

« L'institution ~pécial.e d'éducation surveillée de Brignoles peut être chargée, 
aux fins de réeducatwn des mineurs qui lui sont confiés, des fonctions : 

;~ g:~~~:~~:~~~t e~t d~:~~~~~i!~~ éducative; 
« de formation scolaire et professionnelle; 
« d'action éducative en milieu ouvert. » 

Les dispositions du présent arrêté emporteront regroupement des gestions 
à compter du 1•• janvier 1975. 

, 
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DÉPARTEMENT DE L'ESSONNE 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
11 juin 1974, l'article 1•• de l'arrêté du 11 décembre 1972 portant création 
du service d'éducation surveillée du département de l'Essonne est ainsi 
complété: 

Ajouter, in fine : 

« Le foyer d'action éducative, 7, rue Paul-Gauguin, aux Tarterets, à Corbeil
Essonnes. » 

DÉPARTEMENT DU VAL-D'OISE 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
11 juin 1974, l'article 2 de l'arrêté du 11 décembre 1972 portant création 
du service départemental d'éducation surwillée du département du Val
d'Oise est ainsi complété : 

Après le 7 ajouter, in fine : 

« 8. Le foyer d'action éducative, 18, boulevard Jean-.Taurès, à Pontoise. » 

Création d'un centre d'orientation et d'action éducative 
à Avignon (Vaucluse) 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
11 juin 197 4 : 

Il est créé à Avignon (Vaucluse), 96, avenue Monclar, résidence des Deux
Fleuves, un centre d'orientation et d'action éducative. 

Le centre d'orientation et d'action éducative d'Avignon peut être chargé, 
aux fins de rééducation des mineurs qui lui sont confiés, des fonctions : 

d'observation et d'orientation éducative; 

- d'hébergement et d'entretien ; 

- d'action éducative en milieu ouvert. 

(J.O. du 22 juin 1974, p. 6639, J.) 

Arrêté du 29 juillet 1974 portant création du service de l'éducation 
surveillée du département des Ronches-du-Rhône. 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté du 13 décembre 1967 est abrogé. 

ART. 2. - Le service d'éducation surveillée du département des Bouches
du-Rhône, dont le siège administratif est fixé à Marseille (Saint-Just), 
1, impasse Sylvestre, comprend : 

1 • le centre d'orientation et d'action éducative Les Cèdres, 8, boulevard 
Vitton (Sainte-l\largnerite ), à Marseille; 

2" le centre d'orientation et d'action éducative La Roche-Verte, à Saint
Julien; 

go l'institution spéciale d'éducation surveillée des Chutes Lavie, 1, impasse 
Sylvestre, à Marseille ; 

4" la consultation d'orientation éducative, bâtiment K, groupe H. L. M. 
d'Aignes-Douces, à Port-de-Bouc. 

ART. 3. - Les centres d'orientation et d'action éducative Les Cèdres et 
La Roche-Verte peuvent être chargés aux fins de rééducation des mineurs 
qui leur sont confiés des fonctions : 

d'observation et d'orientation éducative; 
d'hébergement et d'entretien; 
d'action éducative en milieu ouvert. 
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ART. 4. - L'institution spéciale d'éducation surveillée des Chutes Lavie 
peut être chargée aux fins de rééducation des mineurs qui lui sont confiés 
des fonctions : 

d'observation et d'orientation éducative; 
d'hébergement et d'entretien; 

de formation scolaire et professionnelle; 
d'action éducative en milieu ouvert. 

(J.O. au 14 août 1974, p. 8532, J.) 

Arrêté du 26 septembre 1974 portant modification du service d'édu
cation surveillée de divers départements (Oise Pas-de-Calais Seine-
St-Denis). ' ' 

ÛISE 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
26 septembre 1974, l'arrêté du 11 septembre 1973 portant création du 
:o;eJ·vice d'éducation surveillée du département de l'Oise est ainsi modifié : 

« 3. La consultation d'orientation éducative à Creil, 10, rue d'Herbeval », 
est remplacé par : « 3. Le centre d'orientation et d'action éducative, 18, 
rue Alfred-de-J\Iusset, et 3, rue Jean-Moulin, à Creil ». 
« Le centre d'o_rienta~ion et d'action éducative de Creil peut être chargé 
aux fins de réeducatwn des mineurs qui lui sont confiés des fonctions : 

« d'observation et d'orientation éducative· 
« d'hébergement et d'entretien ; ' 
« d'action éducative en milieu ouvert. » 

PAS-DE-CALAIS 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice en date du 
26 septembre 1974, l'arrêté du 11 décembre 1972 portant création du service 
d'éducation surveillée du département du Pas-de-Calais est ainsi complété : 

« 5o Le centre d'orientation et d'action éducative, 7, boulevard Mariette, 
ft Boulogne-sur-Mer. 

« Le centre d'orientation et d'action éducative de Boulogne-sur-Mer peut 
être chargé aux fins de réfiducation des mineurs qui lui sont confiés des 
fonctions : 

« d'observation et d'orientation éducative; 
« d'hébergement et d'entretien; 
« d'action éducative en milieu ouvert. » 

SEIN~:-SAINT-DENIS 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
26 septembre 1974, l'arrêté du 11 décembre 1972 portant création du 
service d'éducation ~>urveillfie du département de la Seine-Saint-Denis est 
ainsi complété : 

« La consultation d'orientation érlucative, route de Gonesse tour 5 cité 
Emmaüs, à Aulnay-sous-Bois. ' ' 

« Le foyer d'action éducative, route de Gonesse, tour 5, cité Emmaüs, à 
Aulnay-sous-Bois. 

« La consultation d'orieutation éducative au groupe immobilier des Jonche
roBes, 1, place La voisie1·, à Pierrefitte-sur-Seine. 
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« L'institution spéciale d'éducation surveillée, 16, boulevard du Midi, au 
Raincy. 

« L'institution spéciale d'éducation surveillée du Raincy peut être chargée, 
aux fins de rééducation des mineurs qui lui sont confiés, des fonctions : 

« d'observation et d'orientation éducative; 
« d'hébergement et d'entretien ; 
« de formation scolaire et professionnelle; 
<< d'action éducative en milieu ouvert. » 

(J.O. du 9 octobre 1974, p. 10340, J.) 

Arrêtés du 26 septembre 1974 portant création de centres d'orien
tation et d'action éducative à Saint-Quentin (Aisne) et Charleville
Mézières (Ardennes). 
Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
26 septembre 1974, il est créé à Saint-Quentin (Aisne), 26, rue d'Aumale, 
et 29, rue Camille-Desmoulins, un centre d'orientation et d'action éducative. 
« Le centre d'orientation et d'action éducative de Saint-Quentin peut être 
chargé, aux fins de rééducation des mineurs qui lui sont confiés, des 
fonctions : 

« d'observation et d'orientation éducative; 
« d'hébergement et d'entretien; 
« d'action éducative en milieu ouvert. » 

L'arrêté du 11 septembre 1973 est abrogé. 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
26 septembre 1974, il est créé à Charleville-Mézières (Ardennes), 22-24, 
avenue Forest, un centre d'orientation et d'action éducative. 

« Le centre d'observation et d'action éducative de Charleville-Mézières 
peut être chargé, aux fins de rééducation des mineurs qui lui sont confiés, 
des fonctions : 

« d'observation et d'orientation éducative; 
« d'hébergement et d'entretien; 
« d'action éducative en milieu ouvert. » 

(.f.O. du 9 octobre 1974, p. 10341, J.) 

Arrêtés du 2 décembre 1974 portant création d'une C.O.E. et d'un 
service de milieu ouvert à Montbéliard (Doubs) et relatifs aux 
services d'éducation surveillée des départements du Cher, du Puy
de Dôme et des Yvelines. 

Création d'une consultation d'orientation éducative 
et d'un service de milieu ouvert à Montbéliard (Doubs) 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
2 décembre 1974, il est créé à Montbéliard (Doubs), 50, rue de la Bense
au-Loup, une consultation d'orientation éducative et un service de milieu 
ouvert. 

DÉPARTEMENT DU CHER 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
2 décembre 1974, l'article 2 de l'arrêté du 11 septembre 1973 portant 
création du service d'éducation surveillée du département du Cher est 
ainsi complété : 
« Le foyer d'action éducative, 22 et 22 bis, rue Gourdon, à Vierzon; 
« Le service de milieu ouvert, 22 et 22 bis, rue Gourdon, à Vierzon. » 
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DÉPARTEMENT DU PuY-DE-DÔME 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
2 décembre 1974, l'article 2 de l'arrêté du 10 août 1970 portant création 
du service d'éducation surveillée du département du Puy-de-Dôme est ainsi 
complété: 
« 4. La consultation d'orientation éducative, 40, avenue des Docteurs-Dumas, 
à Thiers.» 

DÉPARTEMENT DES YVELINES 

Par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la Justice, en date du 
2 décembre 1974, l'article 2 des arrêtés des 11 décembre 1972 et 11 septem
bre 1973 créant et complétant le service d'éducation surveillée du dépar
tement des Yvelines est ainsi complété : 
« La consultation d'orientation éducative, 21, rue Camille-Pelletan, à 
Houilles; 

« Le service de milieu ouvert, 21, rue Camille-Pelletan, à Houilles. » 
(.J.O. du 18 décembre 1974, p. 12686, J.) 

2° AUTRES DÉPARTE.'VlE.. .... TS l\IINISTÉRIELS 

Décret no 74-58 du 15 janvier 1974 relatif à la règlementation 
des pouponnières, des crèches, des consttltations de protection infan
tile et des gouttes de lait. 
(J.O. du 27 janvier 1974, p. 10il, S.P., S.S.) 

Décret no 74-733 du 9 août 1974 modifiant le décret no 54-883 du 
2 septembre 1954 et relatif att conseil sttpériettr de l'aide sociale. 
(.J.O. du 24 août 1974, p. 8836, S.P.) 

Arrêté du 26 février 1974 relatif aux cent1·es de planification ott 
d'édttcation famüiale dans les départements de la Gttadelottpe, de 
la Martinique et de la Réttnion. 
(J.O. du 12 mars 1974, p. 2832, S.P., S.S.) 

Arrêté du 19 avril 1974 relatif aux établissements d'informations, 
de consttltations ou de conseil familial des départements de la Gttade
lottpe, de la Martinique et de la Réunion. 
(J.O. du 11 mai 1974, p. 5041, S.P., S.S.) 

Circulaire du 5 février 1974 relative aux modifications des conditions 
de fonctionnement des établùsements habilités à recevoir des minettrs 
délinqttants et en dangm·. 
(B.O. S.P., S.S., fasc. 20, 12 au 18 mai 1974, O.R.E.A.I., juin 1974). 

Circulaire no 21 du 29 mars 1974 relative attx clnbs et éqttipes de 
prévention. 
(B.O. S.P., S.S., fasc. 20, 12 au 18 mai 1974, O.R.E.A.I., juin 1974). 

Circulaires nos 30 et 31 du 17 mai 197 4 relatives à la mise en place 
d'ttne concertation régionale en ce qtti concerne la constrnction de 
foyers de je1mes travaillettrs. 
Modalités de choix des implantations - synchronisation des financements. 
(B.O. M.S., M.T., n• 27, p. 7050 et 7051). 
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Circulaire no 39 du 5 août 1974 relative aux cotisations sociales et 
indemnités de congés payés des nottrrices et gardiens de l'aide 
sociale à l'enfance. 

(B.O. M.S., M.T., rr au 7 septembre 1974, p. 7428). 

COMMENTAIRES. - Act. soc. hebd., 4 octobre 1974. 

Circulaire du 21 octobre 1974 relative à la t·utelle attx prestations 
sociales (Organisation des services de tutelle aux prestations socia
les). En particulier section V. 

"Mainlevée des tutelles" : 

« II arrive que les prestations sociales soient encore versées au tuteur 
pendant un mois ou deux après le prononcé de l'ordonnance de mainlevée 
des tuteùes, celle-ci étant parfois notifiée à l'organisme payeur alors que 
les paiements sont ordonnancés. 

bans quelques départements, les juges des enfants, en accord avec les 
tuteurs ont tenté un essai dans les conditions suivantes : la mainlevée 
est prononcée avec application différée de deux ou trois mois. Cette tenta
tive paraît concluante, tuteurs et familles étant informés, la fin de la 
tutelle est mieux préparée. Des contestations sont évitées lors de l'apuration 
des dépenses sur le nombre effectif de mois-tutelle à prendre en compte. 
Ce point devrait être également évoqué en commission départementale en 
accord avec le juge des enfants ». 

(B.O. M.S., M.T., 1974, n• 44, p. 7688). 

Circulaire du 22 octobre 1974 concernant les établissements et servi
ces concottrant à la protection de l'enfance et établissements et 
services pottr inadaptés et handicapés (Délégués syndicaux et délé
gués du personnel), relative à l'exercice des droits et libertés syndi
cales. 

En annexe de cette circulaire publication des textes des protocoles 
d'accord des 25 juillet 1972 et 19 septembre 1973. 

(B.O. M.S., M.T., 1974, n• 47, p. 7803). 

Circulaire no 53 du 14 novembre 1974 relative aux diverses form.es 
d'aide attx foyers de jeunes travailleurs et à lettrs résidents. 

(B.O. M.S., M.T., n• 51, du 1fl au 21 décembre 1974, p. 7935). 

3° ETABLISSEMENTS PRIVÉS HABILITÉS 

Arrêté du 4 février 1974 relatif anx tanx de référence de l'émo
lttment auq1tel ouvre droit l'enqnête sociale effectttée par ttn service 
d'enq1tête sociale géré par ttne association privée habilitée en appli
cation de l'ordonnance du 2 février 1945 ou de l'article 375 du 
Code civil (660 F). 

(J.O. du 14 février 1974, p. 1675, J.) 
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ANNEXE 

Prestations familiales d'éducation spécialisée 

Liste des établissements publics et privés dont la fréquentation 
ouvre droit à l'allocation d'éducation spécialisée (52• et 53• listes). 
- J.O. du 7 juin 1974, p. 6124, S.P. 

- J.O. du 14 août 1974, p. 8540, S.P. 

Les cinquante-trois premières listes ont été publiées au Journal 
officiel, respectivement : 

les 2 août, 30 septembre, 28 octobre, 20 novembre et 24 décembre 1964 ; 

les 3 février, 31 mars, l" juin, 8 août, 16 octobre et 15 décembre 1965; 

les 23 janvier, 3 avril, 13 juin, 29 juillet et 3 novembre 1966; 

les 10 janvier, 25 février, 21 juillet, 6 septembre et 2 décembre 1967; 

les 22 février, 13 juin, 25 juillet et 10 décembre 1968; 

les 2 mars, 10 mai, 15 juin et 10 août 1969 (rectificatif J.O. du 2-3-1972); 

les 4 et 6 janvier, 7 février, 13 mai, 9 août, 14 octobre et 13 décem
bre 1970; 

les 27 janvier, 14 février, 22 mai, 23 juin, 3 octobre et 28 novembre 1971; 

les 6 février, 11 février (rectificatif J.O. du 3-10-1971), 9 avril, 25 juin, 
17 novembre et 8 décembre 1972 ; 

les 12 janvier (rectificatif J.O. du 8-2-1972), 25 février (rectificatif J.O. 
du 5-4-1973), 6 avril (rectificatif J.O. du 31-10-1973), 3 juillet (rectificatif 
J.O. du 3-8-1973), 21 juillet (rectificatif J.O. du 14-2-1971), 15 août et 
22 décembre 1973 ; 

les 7 juin et 14 août 1974. 

DEUXIÈME PARTIE 

JURISPRUDENCE ET DOCTRINE 



1 

'--J-u-ri_s_p_r_u_d_e_n_c_e __ e_'_doctrinJ 

J•• ;anvier- 3/ décembre 1974 

ADOPTION 

Divers. - Rev. crit. de D.I.P., janvier-mars 1974. 
Institut de droit international. Session du centenaire (Rome 1973). 
Résolution concernant les effets de l'adoption en D.I.P. 

Divers. - Act. soc. hebd., 6 décembre 1974. Compte rendu des 
journées d'études consacrées par la ligue française d'hygiène men
tale aux problèmes de l'adoption. 
Les enfants adoptables et l'administration. 

Divers. - «Documentation», 18 janvier 1974. 
Liste des œuvres d'adoption en France. 

Divers. - Réponse ministérielle, J.O. (D.P.A.N.), du 28 septem
bre 1974, p. 4605; Act. soc. hedb., 29 novembre 1974. 
La validation du jugement d'adoption vietnamien au regard de la 
loi française. 

(Un jugement d'adoption prononcé en république du Viêt-nam (Sud) 
est-il reconnu valable par la loi française~ L'exequatur est-il néces
saire, peut-il être prononcé ? 

Divers. -Réponse ministérielle. Adoption (création d'un organisme 
habilité à recevoir les offres et demandes d'adoption). 

(Assemblée nationale no 10098 - J.O. A.N., 31 mai 1974 - B.O. M.S., 
M.T., n° 26, p. 691.) 

Divers. - Réponse ministérielle. Adoption (octroi aux mères adop
tives d'un congé égal att congé de maternité postnatal). 

(Assemblée nationale !1° 10225 - J.O. A.N., 31 mai 1974 - B.O. M.S., 
M.T., n° 26, p. 691.) 

Divers. - Réponse ministérielle. Adoption (Multiples obstacles 
l'entravant). 

(Assemblée nationale ll 0 10574 - J.O. A.N., 31 mai 1974 - B.O. M.S., 
;\-I.T., no 26, p. 691.) 
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Dive~s. - Ifépon~e utinistérielle. Adoption (simplification de la 
procedure d adoptwn d'un enfant abandonné). 

(Assemblée nationale no 7070 - J.O. 31 mai 1974 B 0 MS 
no 26, p. 691.) - · · · '' M.T., 

Etude FOURNIE : Sem. jur., 1974, 2640. 
De l'abandon à l'adoption plénière. Le contentieux de l'abandon. 

Etude GUINAUDEAU : Gaz. pal., 1974. 

~'évol;'!"tion ~e la législation sur l'adoption depuis le Code Napoléon 
JUsqu a nos JOurs. 

Etude de la MARNIERRE : S.P.E., janvier-avril 1974, 3. 
De la définition de l'abandon de la tierce opposition des conditions 
du consentement des père et mère pour l'enfant de' moins de deux 
ans et de la révocation ou de l'annulation en matière d'adoption. 

Ouvrage OLIVIER : Calmann-Lévy, Paris 1974. 
Adopter un enfant. 

Ouvrage VERDIER : D., 1974. 
L'adoption aujourd'hui (aspects psychologiques, problèmes prati
ques). 

Ouvrage VERDIER : Le Centurion, Paris 1974. 
Adopter un enfant. 

Les juf!es du fond qui constatent qu'à la date du consentement à 
l'adoptwn d'un enfant âgé de moins de deux ans celui-ci n'était 
~lus confié, ~ê~e terr:porairement, au service de' l'aide sociale à 
l enfance, mats a un 81-mple particulier, en déduisent justement q1te 
ce consentement n'avait pas été valablement donné. 

Le. co!t!en:tement à l'~doption d'un enfant de moins de deux ans, 
~ut n etmt pr:s effectwement remis au service de l'aide sociale à 
l enf?n?e ou lf une ~uvre ~'adoption autorisée, étant dénué d'effet, 
le delat de retractatwn prevu au deuxième alinéa de l'article 348-3 
n'a pu commencer à courir au jour où l'enfant a atteint sa deuxième 
année,. à ~éfaut d'u~ n?tweau consentement donné conformément 
aux dtSposttwns de l arttcle 348-5 du Code civil. 

(Cass. civ., 5 juillet 1973 - Bun. civ. 1973 1 208 - D 1974 289 t R . , , , ., , , noe 
AYNAUD, reJette pourvoi cjRennes, 8 juillet 1971.) 

L'appréciation, de l~ gravitf des .motifs allégués à l'appui de la 
demand~ de reyocatwn de l adoptwn simple est laissée au pouvoir 
souveratn des :JUges du fond. 

(Cass, civ., 10 juillet 1973 - Bull. civ., 1973, 1, 214 - Sem. jur., 1974 
17689 note DE LA l\IARNIERRE rejette pourvoi cjC A B d ' 
7 mars 1972.) · · or eaux, 

ADOPTION 57 

C'est à tort qu'tm arrêt, considérant qu'ils ne justifiaient pas d'un 
intérêt protégé, déclare irrecevable la tierce opposition formée par 
les grands parents contre le jugement d'adoption concernant leurs 
petits-enfants et portant sur la décision selon laquelle les mineurs 
porteraient exclusivement le nom de l'adoptant. D'après l'arti
cle 363 du Code civil, l'adopté ne perd pas son patronyme d'origine 
sauf décision contraire et les grands parents ont intérêt à pouvoir 
contester l'opportunité d'une substitution du nom de leurs petits 
enfants par celui de l'adoptant. 

(Cass. civ., 21 mars 1974 - D. in/. rap., 1974, 178 - Bull. civ., 1974, 1, 
130 - S.P.E., mai-aofit 1974, 151.) 

L'interprétation restrictive selon laquelle seuls les parents par le 
sang de l'enfant sm·aient recevables à se prévaloir des dispositions 
de l'article 335-1 du Code civil doit être rejetée. Les seules limites 
exprimées par le texte affectent les circonstances et les motivations 
de la procédure d'adoption. Les descendants de l'adoptant pouvant 
être victimes de dol ou de fraude ne sauraient être exclus. 
L'adoption d'un enfant est de nature par elle-même à réduire la 
réserve dont bénéficiait l'enfant légitime de l'adoptant. 
La fraude invoquée par sa fille légitùne contre l'auteur d'une adop
tion ne serait caractérisée que s'il était démontré que l'intention 
de faire entrer l'enfant adopté au sein de la famt7le d'accueil 
n'était pas sincère et que cette procédure avait dissimulé en réalité 
des buts étrangers à ceux de cette institution. 

(Trig. gr. inst., La Rochelle, 16 octobre 1973 - Sem. jur., 1974, 17689, 
note DE LA MARNIERRE - D. 1974, somm. 37 - Rev. trim. àr. sanit. et 
soc., octobre-décembre 1974, 794, commentaires RAYNAUD.) 

Aux termes de l'article 363 dtt Code civil, l'adoption simple confère 
le nom de l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant an nom de ce dernier, 
mais le tribnnal peut toutefois décider que l'adopté ne portera que 
le nom de l'adoptant, lorsqu'il apparaît que l'adjonction du nom 
de l'adoptant à celui de l'adopté n'est pas souhaitable dtt fait de 
la consonnance des deux noms. 

(Trib. gr. inst., Dijon, r• ch., 4 décembre 1973, conclusions GARNIER -
Gaz. pal., 1974, 198.) 

Application de l'article 350 

Commentaires RAYNAUD : Rev. dr. sanit. et soc., octobre-décem
bre 1974, 792 à propos de la cassation civile dn 23 octobre 1973 
(D.E.F. 1973, p. 47). 
A quel moment doit-on se placer pour constater le désintérêt mani
feste des parents ? 
Le manque d'intérêt prévu par l'article 350 du Code civil doit-il 
être volontaire ? 



58 DROIT DE L'E:.'IFANCE ET DE LA FAMILLE 

Le manque d'intérêt manifeste prévu par l'article 350 du Code 
civil doit être volontaire. Et les juges d'appel qui relèvent qu'il 
est insttffisamment établi que la mère ait voulu ne plus s'occuper 
de son enfant, «si l'on tient compte des vicissitudes de tous ordres 
auxquelles elle a dû faire face, tenant, soit à la maladie, soit à ses 
possibilités très limitées d'emploi», et qu'il «est compréhensible 
que ses ressottrces modiqtws ... l'aient mise momentanément dans 
l'impossibilité de subvenir aux besoins de sa fille... à laquelle 
elle manifeste un vif attachement», ont pu, en l'état de ces consta
tations, admettre que les conditions d'application de l'article 350 
précité n'étaient pas remplies. 

(Cass. dv., 2 juillet 1974 - Sem. j'ur., 1974, IV, 305.) 

Même si les conditions objectives de l'abandon sont réalisées, l'arti
cle 350 permet att juge d'apprécier l'opportunité de déclarer l'enfant 
abandonné. Il y a lieu d'ordonner une enquête sociale avant de 
statuer au fond pour vérifier si les parents ont des aptitudes suffi
santes pour élever leur enfant dont, depuis le début de la procédure, 
ils réclament avec vigueur et constance la restitution lorsqu'tt résulte 
du rapport de l'aide sociale à l'enfance que l'enfant ne peut être 
adopté par ses parents nourriciers et qu'en tout état de cause elle 
devra s'adapter, soit à une famille étrangère si elle est donnée en 
adoption, soit à sa famille par le sang. 

Paris, 24' ch., sect. B, 9 février 1974.) 

La procédure relative aux déclarations d'abandon (Art. 350 du 
Code civil) fait l'objet d'un texte particttlier (décret du 2 décem
bre 1.966) mais dans lequel rien n'est précisé sur les formes initiales 
à employer pour interjeter appel. A défaut de dérogations expli
cites il y a lieu de s'en tenir au droit commun formulé par l'arti
cle 102 du décret du 28 ao1Ît 1972. Celui-ci stipule qu'en matière 
contentieuse le délai pour relever appel est d'un mois «s'il n'est 
autrement disposé » et qu'il court à partir de la notification du 
jugement contesté sans faire de discrimination entre les notifi
cations faites à personne ou celles faites à domidle ou au parquet. 

Doit donc être déclaré irrecevable comme tardif, l'appel d'un juge
ment de déclaration d'abandon interjeté le 13 mars 1974 alors que 
la décision attaqttée a été signifiée à parquet le 31 octobre 1973. 

Il ne peut être tmw compte du fait que la décision soit parvenue 
le 18 février 1974 à l'appelante par le canal du commissariat de 
police. Les dispositions des anciens articles 158 à 163-445-1 du Code 
de procédure civile qni prévoyaient que, dans le cas de notification 
à parquet, le délai d'appel ne courrait que du jour de la remise de 
l'acte à l'intéressé, sont actuellement abrogées et n'ont pas été 
reprises dans le nouveau texte de procédure civile. 

(Paris, 24' ch., sect. B, 6 décembre 1974.) 

ADOPTION (application de l'article 350) 59 

Il y a lieu de déclarer 1tn enfant abandonné en app~i~ati~n ~e 
l'article 350 du Code civil lorsqt;e, l~ mère s:en est destnter~ssee 
pendant les trois ans qtti ont precede la requete et que le pere a 
exprimé à plusienrs reprises sa volonté d'abandonner l'enfant. r 
ne peut être fait droit à la demande des gr~;1ds:parents materr~;.e s 
de prendre en charge leur petite-fille, lo~squ tl resulte ~es enquetes 
diligentées que les conditions de leur extstence et les. ctrconstances 
de leur vie familiale ne lettr permettent pas de .lut . assurer tou: 
les soins et l'éducation nécessaires alors que ceux-ct lut so~t assu_res 
dans les conditions actuelles de son placement par l'œuvre d adoptwn. 

(Paris, 24' ch., sect. B, 12 décembre 1974.) 

Un tribunal estime qu'il n'y a pas lieu à application de l'~r:icle 3~~ 
en faveur des grands-parents lo~s~ue la .mmeure let;r ~ ete con_fie 
jttsqu'à sa majorité par un precedent JUgement d asststance edu-

cative. 
Rollell (ch. du conseil), 8 janvier 1974 - Gaz. pal., (Trib. gr. inst. 

1974, 472.) 

Doit être déclarée irrecevable la 1·equête d'une mère tendant, en 
application de l'article 350 du Code civil ~ ~a d~cla~ation d'abandon 
de son fils à l'égard du père, et à ~1! d~le~att~n a son profit des 
droits de l'mdorité parentale lorsqu tl s a~tt dun enfant dor:t la 
garde lui a été confiée par jugemen~ de ~tvorce. et dont le p~re a 
été astreint au paiement d'une penswn altmentmre. En effet · 
« Attendu qu'aux termes de l'article 350 du Code ~ivi~ peuvent êt~e 
déclarés abandonnés les enfants recueillis par un particulier, u_ne œuvre 
privée ou l'aide sociale à l'enfance, dont les parents se sont mamfestement 
désintéressés depuis plus d'un an. 
« Attendu que ce texte implique à l'évidence que l'e~1fan~ susce~tible d'être 
déclaré abandonné, doit avoir fait l'objet d'un désmtéret mamfes.t~ de la 
part de ses deux auteurs, le père et la mère; ~ue, dans ces cm;rdltwns ne 
peut être reçue la requête de la mère seule qm s occupe effectivement de 
l'enfant, et veille à ses intérêts matériels et moraux. 
« Attendu au surplus et s'il en était besoin, qu'il n'est p~s con!esté «l:ue 
le père paye régulièrement depuis janvier .1973 une ~nswn ahmentarre 
supérieure à celle fixée par le tribunal, qu'rl ne se désmtéresse donc pas 
de l'enfant. » 

(Tri b. gr. inst., Paris, 26' ch., 4 octobre 1974.) 

Application de l'article 351 

Il y a lie'U de rejeter la demande de la mère qui, aux fet·mes .de 
l'article 351 tend à reprendre sa fille immatriculée comme puptlle 
de l'Etat lorsqu'il s'agit d'une enfant légitime. Dans ce cas, les 
parents possèdent en commttn l'atttorité parentale et. l~ t~rme. de 
«parents » du paragraphe 3 de l:art~cle 351 d~ Code CtVÛe tmpltque 
nne action commune en revendtcatwn du pere et de la mere. Il 
n'est donc pas possible de réserver à l'un des parents agissant seul 
la prérogative de réclamer restitution de l'enfant. 
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Le père n'ayant jamais manifesté d'intention au sujet de la mineure 
et la mère ne présentant pas de garanties éducatives suffisantes 
pour prendre et élever une enfant avec laquelle elle n'a eu prati
quement aucun rapport, il n'y a pas lieu de prescrire une enquête 
complémentaire et, s'agissant de l'avenir immédiat de l'enfant, il 
y a lieu de prononcer l'exécution provisoire de la décision de non
restitution. 

(Paris, 24• ch., sect. B, 4 avril 1974.) 

Procédure 

Bien que qualifiée «d'exception » par l'appelant, demandeur origi
naire en révocation, sa demande en nullité, tant de l'acte que du 
jugement d'adoption qu'il a formulé pour la première fois devant 
la cour, est en r·éalité une demande principale distincte, par son 
objet, de celle soumise au premier juge, et comme telle irrecevable, 
en vertu de l'article 107 du décret n° 72-788 du 28 août 1972. 
Toutefois les dispositions de ce texte ne sont pas d'ordre public 
et le défendeur à l'action en nullité ayant accepté le débat en 
discutant les griefs de l'appelant, l'intimé en intervention forcée 
n'a point qualité pour s'opposer à l'examen de cette demande nou
velle. 

(Paris, 29 janvier 1974 - Gaz. pal., 1974, 402.) 

AIDE SOCIALE 

Divers. - Act. soc. hedb., 14 juin 1974, 11. Compte rendu des 
journées d'études des personnels des établissements et services édu
catifs de l'Aide sociale à l'enfance, Toulouse 27-29 juin 1974. 
L'enfant entre sa famille naturelle et la famille d'accueil. 

Ouvrage ALF AN DARI :Précis Dalloz 1974. Compte rendu BELOR
GEY : Rev. trim. dr. sanit. et soc., octobre-décembre 1974, 802. 
Aide sociale, action sociale. 

Etude DESIGAUX : Sauvegarde de l'enfance, novembre-décem
bre 197 4, 584. 
Evolution de l'Aide sociale à l'enfance. 
Le placement familial urbain. 

Etude GIRARD : «Bull. de psychologie» 1974, 256. 
La représentation de la famille chez des adolescents relevant de 
l'Aide sociale à l'enfance (L'enquête porte sur un échantillon de 
19 garçons dits « cas sociaux »). 

Ouvrage THEVENET : Edit. soc. françaises, Paris, 1974. 
L'aide sociale d'aujourd'hui. Mise à jour annuelle 1974. 

ASSISTANCE ÉDUCATIVE 

ASSISTANCE EDUCATIVE 

Généralités 

Divers. -Rééducation, janvier-mars 1974, 64. 

L'enfance et l'adolescence en danger. 

6i 

Compte rendu de la conférence des ministres européens chargés 
des affaires familiales (Nice, 11-13 septembre 1973). 

Divers. - Gaz. pal., 1974, I, doctr. 451. 
L'éducation surveillée ou la protection judiciaire des mineurs. 

Etude CHAZAL : Gaz. pal., 1974, 816. 
R€flexions sur la protection judiciaire assurée aux mineurs délin
quants et aux mineurs en danger. 

Observations RAYNAUD : Rev. trim. dr. s~nit. et soc., oct~bre
décembre 1973, 563, à propos Poitiers, 8 février 1973, ci. Drott de 
l'enfance et de la farnille, 1973, 65. 
Compétences respectives du juge des enfants, du juge des tutelles 
et du tribunal de grande instance. 

Etude De TOUZALIN : Sem. jur., 1974, doctr. 2672. 
Le reîus de consentement à un traitement par les parents d'un 
enfant mineur en danger de mort. 
(Commentaire du décret du 14 janvier 1974). 

Etude LAZAREVIC, CARIC et SELIH : Rev. sc. crim. et dr. 
pén. comp., 1974, 152. . , . , 
La juridiction des mineurs en Y ougoslav1e et son .evolutwn ( compe
tence, procédure, mesures éducatives, collaboratiOn des experts). 

Appel 

Le service départemental de l'Aide soc~a~e. à l'enf.ance, s'étant vu 
conférer la qualité de gardien par la_,dec~s:on .du JUge, des e.nfants 
qui lui a confié un mineur en mat~ere d asststm~c~ .educatt'}J~ est 
recevable, à ce titre, à interjeter appel de la dec~swn ulteneure 
qui donne mainlevée de ce placement. 
« Vu l'article 888-12 du Code de procédure civile, ensemble les articles 
375-3 et 375-6 du Code civil; 
« Attendu qu'il résulte de ces textes q_ue le ser~ice .départemental de l'Aide 
sociale à l'enfance est gardien des rumeurs qm lm on.t ét~ confiés par le 
juge des enfants et qu'à ce titre il est recevable à mterJeter appel des 
décisions rendues par ce magistrat; 
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« Attendu que, pat· décision du 9 mai 1973, le juge des enfants a, par 
mesure d'assistance éducative, confié à l'Aide sociale à l'enfance les quatre 
mineurs de la dame X ... ; que le 16 novembre 1972, agissant à la requête 
de ladite dame, il a, dans le cadre d'une instance modificative, donné 
mainlevée de sa décision de placement; que le directeur départemental 
de l'Action sanitaire et sociale a relevé appel de la décision de mainlevée; 

« Attendu que, pour déclarer irrecevable l'appel de l'administration, l'arrêt 
attaqué énonce que «la faculté d'appel prévue par l'article 888-12 du Code 
de procédure civile ne saurait être accordée qu'à ceux-là mêmes qui ont 
pu mettre en mouvement l'instance, y être partie et agir sur son dérou
lement, ce qui n'est pas le cas pour l'administration; 

« Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé, par fausse application, 
les textes susvisés. » 

(Cass. civ., 22 mai 1974 - Bull. (}ÏV., 1974, I, 131 - Rev. trim. dr. sanU. 
et soc., octobre-décembre 197 4, 798, observ. RAYNAUD - S.P.E., septem
bre-décembre 1974, 231, casse arrêt rendu par Nancy, 4 mai 1973 
(Cf. Bull. droit de l'enfance et de la famille, 1973, 56.) 

Le directeur de l'Action sanitaire et sociale auquel un mineur a 
été confié par le juge des enfants dans le cadre d'une procédure 
d'assistance éducative est gardien du mineur et, à ce titre, est 
recevable à interjeter appel d'une décision du juge des enfants 
concernant ce mineur. 

« Attendu qu'aux termes de l'article 375-1 du Code civil, le juge des enfants 
est compétent, à charge d'appel, pour tout ce qui concerne l'assistance 
éducative; que selon l'article 375-3, il peut, s'il est nécessaire de retirer 
l'enfant de son milieu, décider de le confier au service départemental de 
l'Aide sociale à l'enfance; qu'aux termes de l'article 388-12 du Code de 
procédure civile, le gardien de l'enfant peut interjeter appel des décisions 
du juge des enfants en matière d'assistance éducative; 

« Attendu qu'il résulte de ces textes et du jugement du 9 mai 1972 que 
le service de l'Aide sociale à l'enfance (Direction de l'action sanitaire et 
sociale) était le gardien des enfants S ... qui lui ont été confiés par le juge 
des enfants et qu'à ce titre, celle-ci était recevable à interjeter appel des 
?écis~ons rendues par ce magistrat concernant ces enfants; que l'appel 
mterJeté par la Direction de l'action sanitaire et sociale de N... contre 
le jugement du juge des enfants du 16 novembre 1972 est donc bien 
recevable. » 

(Dijon, 8 novembre 1974, sur renvoi après cassation du 22 mai 1974 
(Cf. ci-dessus) de l'arrêt de Nancy du 4 mai 1973 - (Droit de l'enfance 
et de la famille, 1973, 56.) 

Les juges d'appel qui, après avoir relevé que c'est par une lettre 
datée du 26 janvier 1973, adressée en la forme administrative mt 
juge des enfants, que la Direction de l'action sanitaire et sociale 
a fait connaître à ce magistrat qu'elle se voyait dans l'obligation 
de faire appel de sa décision ordonnant la remise à sa mère d'un 
minenr précédemment confié, par mesure d'assistance éducative 
à cette direction, ont énoncé : ' 
« Que ce document ne respecte pas les dispositions de l'article 888-12 du 
Code de pr~cédure civile qui précisent qu'appel doit être interjeté, soit 
par déclaratiOn au greffe du tribunal où siège le juge des enfants, soit 
par lettre ~ecommandée adressée au greffier de ce tribunal ... , qu'à défaut 
de déclaratiOn au greffe (lequel n'avait re<;u que l'appel du procureur de 
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la République), la lettre administrative susvisée rend irrecevab~e en la 
forme l'appel du directeur départemental », ont, par ces seuls mohfs, léga
lement justifié leur décision. 

(Cass. civ., 22 mai 1974, Sem. jur. 1974, IV, 249 - Bul. env., 1974, 1, 131, 
rejette pourvoi formé contre arrêt rendu le 5 avril 1973 par C.A. 
Poitiers, 5 avril 1973 (Cf. Droit enf. et de la tam., 1973, 560.) 

Les articles 375 et suivants, les articles 888, 888-1 à 888-16 dressent 
une liste limitative des personnes q1li déterminent la compétence 
territoriale du juge des enfants, qui, habtïitées à le saisir, peuvent 
solliciter la. modification de la mesure ou interjeter appel d'une 
décision dn jnge des enfants rendne en 1natière d'assistance édn
cative. 
La subrogée hdrice ne pent donc bénéficier d'une faculté d'appel 
qui est seulement accordée par la loi attx père, mère, tuteur ou 
gardien, au ministè1·e public et au mineur. 
«·Considérant que l'omission du subrogé tuteur, comme d'ailleurs du conseil 
de famille, de la liste des personnes habilitées à agir et à intervenir 
dans la procédure d'assistance éducative correspond à l'esprit général de 
la législation; que notamment, l'article 888 du Code de procédure civile 
àétermine la compétence territoriale du juge des enfants par référence 
au domicile ou à la résidence habituelle des père, mère tuteur ou gardien 
du mineur qu'il y a lieu de protéger, et que reconnaître au subrogé tuteur 
qualité pour saisir le magistrat spécialisé reviendrait à admettre, le plus 
souvent, la compétence concurrente de deux juges des enfants (celui du 
domicile du tuteur, et celui du domicile du subrogé tuteur) ; que de même, 
l'article 888-4 disposant que « la décision sur le fond doit intervenir dans 
un délai de six mois, faute de quoi les père, mère, tuteur ou gardien auront 
droit à la restitution de l'enfant» ne peut s'appliquer d'évidence au 
subrogé tuteur, qui ne détermine pas le lieu de la résidence du mineur; 
que, par ailleurs, les termes mêmes de l'article 420 du Code civil mettent 
l'accent sur la surveillance de la gestion tutélaire par le subrogé tuteur 
et sur son devoir d'informer le juge des tutelles de toute faute du tuteur 
dans sa gestion, à peine d'engager sa responsabilité personnelle, et non 
sur le contrôle des conditions de l'éducation de l'enfant; qu'il y a lieu 
d'en déduire que la faculté d'appel est accordée limitativement par la loi 
aux père, mère, tuteur ou gardien, au ministère public et au mineur lui
même; qu'en conséquence Mme X ... , qui n'a pas la qualité de mère, de 
tutrice ou de gardienne de la mineure ne peut, au seul titre de subrogée 
tutrice, interjeter appel d'nne décision <lu juge des enfants rendue en assis
tance éducative. » 

(Paris, 24" ch., section B, 8 mars 1974.) 

Les grands-parents, auxquels une mineure avait été confiée par ses 
parents, n'ont pas qualité de « gardiens » au sens de l'article 888-12 
du Code civil et ne peuvent interjeter appel d'une décision du juge 
des enfants mt terrne de laquelle une mesure d'éducation en milieu 
ouvert a été provisoirement ordonnée pour apporter aide et soutien 
à la famille, un état de conflit existant entre les parents et les 
grands-parents au sujet de la garde de cette mineure : 
« Attendu que l'article 888-12' du Code de procédure civile (décret du 
23 décembre 1H70) n'ouvre le droit d'appel des ordonnances du juge des 
enfants en matière d'a~sistance éducatin• qn'anx père et mère, tuteur ou 
gardien et au ministère public; 
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« Attendu que cette énumération est à mettre en parallèle avec celles des 
personnes habiles à saisir le juge des enfants (Art. 375 du Code civil), 
des personnes à qui il doit être donné avis de la procédure, qui doivent 
être entendues, qui peuvent obtenir la restitution de l'enfant si la décision 
sur le fond n'intervient pas dans le délai de six mois, qui doivent être 
convoquées à l'audience (Art. 888-8), à qui la décision doit être notifiée 
(Art. 888-9) ; 

« Attendu que ce rapprochement et notamment des dispositions de l'arti
cle 888-4" donnant un droit à restitution de l'enfant il résulte que par 
« gardien », mis sur le même plan que le « tuteur », il ne peut s'agir que 
de gardien de droit, c'est-à-dire de celui dont la garde de l'enfant est 
fondée sur la loi ou sur une décision judiciaire, et non du simple gardien 
de fait, qui n'a que l'exercice de la garde; 

« Attendu que si les grands-parents ont ·effectivement exercé longtemps, 
avec le consentement des parents de l'enfant, la garde de leur petite-fille 
ils n'ont jamais eu la qualité de gardiens de droit de cette enfant; ' 

« Attendu que leur qualité de grands-parents de l'enfant ne leur ouvre 
p~s davantage le droit d'appel limité, pour les parents, aux seuls père et 
mere; 

« Attendu que leur appel apparaît dès lors irrecevable pour défaut de 
qualité. » 

(Toulouse, 14 mai 197 4, Bull. inf., c. de cas s., avril 1975.) 

Les nourriciers auxquels une mineure a été confiée provisoirement 
par mesure d'assistance éducative n'ont pas qualité pour interjeter 
appel aux fins de solliciter la suspension du droit de visite de la 
mère. Ils ne sont pas gardiens au sens de l'article 375 et suivants 
du Code civil et 888 et suivants du Code de procédure civile et 
par conséquent n'ont pas qualité pour interjeter appel. 

(Paris, 24" ch., sect. B, 24 mai 197 4.) 

Les gr~nds-pare;t~s ~uxqu_els le juge des enfants a confié leur petite
fille n ont pas e~e ~nvest~s de la garde par autorité de justice, ils 
ne sont pas gardtens ou tuteur de la mineure au sens de l'article 375 
du Code civil et des articles 888 et suivants du Code de procédure 
c~vile_. Ils n'o~t don_c pas qualité pour interjeter appel du jugement 
d ass~stance educatwe statuant sur le droit de visite accordé à la 
mère et a y a lieu de dire leur appel irrecevable. 

(Paris, 24' ch., sect. B, 12 juillet 1974.) 

Compétence « ratione materiae » 

P~ur rejeter l'action,. d'un père 1~aturel tendant à _reprendre à leur 
1!wre ses enfants qu û a le premwr reconnus, les JUges du fond en 
enon_çant que le demandeur, qui a été condamné pour proxénétisme 
et vwlences,.sur la personne de la ntère, n'avait pas de situation 
s~ab~e et qu ~~ ne pouvait pas s'occuper des enfants en bas âge, ont 
mns~ souveramement relevé les risques dont ceux-ci étaient menacés 
au cas où, pour l'exercice que lui confère l'article 383 du Code 
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civil dans sa rédaction anté1·ieure à la loi du 4 juin 1970, ils 
seraient remis à leur père, et constaté l'état de danger qui justifiait 
l'application de l'article 375 du code précité. 

(Cass. civ., 7 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, 1, 264, rejette pourvoi 
contre Lyon, 10 octobre 1972.) 

Saisis en vertu des articles 375 et suivants du Code civil, les juges 
du fond apprécient souverainement si la santé, la sécurité, la mora
lité d'un mineur non émancipé sont en danger ou si les conditions 
de son éducation sont gravement compromises. 

Statuant sur l'action de deu.x époux qui ont demandé à reprendre 
un enfant qu'ils avaient confié depuis près de dix ans à ses grands
parents chez lesquels il a été ensuite maintenu sur ordonnance 
1·endue en matière d'assistance éducative, les juges du fond qui 
rapportent cette décision, après avoir énoncé qu'aucun élément de 
la cause ne permettait de penser que le mineur serait en danger 
physique ou moral chez ses père et mère et qu'il paraissait dangereux 
de différer davantage la remise à ses parents, font ainsi une exacte 
application du texte précité. 

(Cass. civ., 7 novembre 1973 - Bull. viv., 1973, 1, 264, rejette pourvoi 
contre C.A. Rouen, 9 novembre 1972.) 

Le juge des enfants dit n'y avoir lieu à assistance éducative à 
l'égard d'une mineure lorsque la mère ne donne pas la possibilité 
au magistrat de vérifier l'existence d'une prétendue situation de 
danger. 
« Attendu en fait, que par jugement du tribunal de grande instance de 
N ... du 24 avril 1974, le divorce a été prononcé entre les époux L ... à leurs 
torts réciproques; que la garde de l'enfant a été confiée à sa mère, et que 
son père a obtenu un droit de visite à son égard, pour les premier et 
troisième dimanehe de chaque mois, de 14 h à 18 heures, mais à condition 
de l'exercer au domicile des époux i\f ... (domicile d'ailleurs non précisé); 
que l'exécution provisoire a été ordonnée quant au droit de garde, et au 
droit de visite; 

« Attendu que la dame L ... nous déclare qu'elle a porté appel de ce juge
ment et nous requiert de désigner une assistante sociale pour contrôler 
éventuellement l'exercice du droit de visite de son mari, jusqu'à ce que 
la cour d'appel ait définitivement statué; qu'elle précise que sa fille ne 
réside pas avec elle, mais refuse d'indiquer où vit l'enfant; 
« Attendu qu'ainsi la dame L... nous interdit délibérément de vérifier, 
sous notre compétence territoriale, si la santé, la moralité ou les conditions 
d'éducation de sa fille sont en péril au sens de la loi; qu'elle nous autorise 
seulement, et encore éventuellement, à vérifier si ces éléments sont respectés 
lors de l'exercice du droit de visite de son mari; 
Attendu que les époux L ... sont d'ailleurs d'accord pour affirmer que ledit 
droit de visite s'exerce en réalité au domicile de la mère, en sa présence, 
et en celle de la dame l\L., comme décidé par le juge de la mise en état 
du 4 juillet 1973; 
«Attendu que la dame L ... n'a pu préciser en quoi l'exercice du droit de 
visite de son époux (en vertu des décisions du 4 juillet 1973 ou du 
24 avril 1974), pouvait constituer un danger pour la jeune enfant; qu'elle 
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s'est contentée de faire allusion, par son conseil, au caractère obscène de 
photographies, prises par son mari, représentant la fillette et lui-même; 
et a évoqué le risque sexuel que L ... pouvait faire courir à sa fille, s'il 
l'entraînait en promenade dans les bois; 
« Mais attendu : 
1 o qu'une telle attitude est, quant à présent, purement éventuelle; 
2° que la présence des époux M... (sans parler de celle de la dame L ... 

elle-même) constitue u.ne garantie sfire (d'ailleurs acceptée par les 
époux L ... ); 

3° que la présence (difficile à obtenir un dimanche ... ) d'une assistante 
sociale contribuerait à alourdir l'atmosphère, et les rapports entre 
chacun des parents et l'enfant, et constituerait à la longue, une appa
rente provocation à des combats, évidemment défavorables à l'enfant, 
entre les ex-conjoints; 

4° que si L ... contrevient, ou à la fixation judiciaire de son droit de visite, 
ou, à plus forte raison, à la loi pénale, il pourra toujours le faire 
librement et sous sa seule responsabilité; 

5° que le terme de la mesure d'assistance éducative réclamée (jour où 
l'arrêt à intervenir, s'il intervenait, de la cour d'appel sera définitif) 
ne peut en aucune façon être rattaché à la protection de la mineure, 
mais se rapporte manifestement à la liquidation des problèmes financiers 
pendant entre les époux L ... (dommages et intérêts, pensions, avantages 
matrimoniaux), toutes considérations honorables certes, mais totalement 
étrangères à la protection de l'enfant commun, qui apparaît ainsi comme 
l'un des éléments patrimoniaux dans la dissolution de la vie conjugale 
des époux L ... ; 

« Attendu en conséquence, que ni la santé, ni la sécurité, ni la moralité, 
ni les conditions d'éducation de l'enfant L ... ne sont actuellement en danger 
ou gravement compromises; que tel a été aussi l'avis donné par le procureur 
de la République, le l6 mai 1974; mais que si les époux L ... et leurs 
conseils persistent à utiliser l'enfant comme un objet de droit de garde 
et de visite, ces éléments peuvent être mis en péril; 
« Par ces motifs : dit n'y avoir lieu à assistance éducative à l'égard de 
l'enfant L ... » 

(J.E. Nanterre, 30 mai 1974.) 

Compétences respectives 

N'a pas donné de base légale à sa décision, la cour d'appel qui a 
admis la compétence du juge des enfants à l'égard de mineu1·s dont 
les parents sont en instance de divorce en énonçant « qu'une mesure 
éducative doit être prise » et que « la juridiction civile déjà saisie ... 
conserve son libre pouvoir d'appréciation » sans préciser si un fait 
nouveau de nature à entraîner tm danger pour les mineurs s'était 
révélé postérieurement à la décision du tribunal de grande instance. 
« Attendu que deux enfants sont issus de l'union des époux X ... , une 
fille S ... née le 13 mars 1970 et un garçon F ... né le 10 mars 1971; que, 
dans le cadre d'une procédure de divorce, une ordonnance de non-conci
liation, rendue antérieurement à la naissance de F ... a confié à la mère la 
garde de S ... ; que dame X... confia amiablement S... aux époux Y... et 
F... aux époux Z ... , que, par décision provisoire du 11 octobre 1971, le 
juge des enfants statuant en matière d'assistance éducative, consacra le 
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placement de S ... chez les époux Y ... ; que par jugement du 13 mars 1972, 
le tribunal de grande instance, juge du divorce, saisi d'une part, d'une 
demande de X ... tendant à obtenir la garde de S ... , et, d'autre part, d'une 
demande des époux Z... sollicitant la garde de F ... , a, avant dire droit, 
après avoir rappelé la situation alors existante, ordonné une enquête 
sociale ; que, par jugement du 1er juin 1972, le juge des enfants, statuant 
sur le fond, a confié la garde de S ... aux époux Y... et celle de F ... aux 
époux z ... ; que X... a relevé appel de ce dernier jugement, en soutenant 
que le juge des enfants était incompétent, compte tenu de la saisine du 
tribunal de grande instance et de la décision déjà rendue par ce tribunal; 

« Attendu que pour admettre la compétence du juge des enfants, l'arrêt 
confirmatif attaqué énonce « qu'il résulte de l'ensemble des éléments ras
semblés par le premier juge qu'une mesure d'assistance éducative devait 
être prise », et que « la juridiction civile déjà saisie ... conserve son libre 
pouvoir d'appréciation, au vu d'éléments nouveaux qu'elle pourra obtenir»; 
qu'en se prononçant ainsi, sans préciser si un fait nouveau, de nature à 
entraîner un danger pour les mineurs, s'était révélé postérieurement au 
jugement du tribunal de grande instance, qui, en statuant avant dire droit 
sm· la garde, avait, à défaut de décision contraire, implicitement maintenu, 
en l'état, la situation antérieure, la cour d'appel n'a pas donné de base 
légale à sa décision. » 

(Cass. civ., 16 juillet 1974, Bull. civ., 1974, 1, 196 - Gaz. pal., 1974, 
panorama jurisp., C. de cass., 223 - Rev. trim. dr. sanit. et soc., octobre
décembre 1974, 796, observations RAYNAUD, casse et annule l'arrêt 
rendu le 6 octobre 1972 par C.A. d'Aix-en-Provence.) 

Il y a lieu de considérer que les perturbations affectives constatées 
chez une mineure confiée à sa mère par jugement de divorce et la 
menace d'un départ pour l'Algérie constituent des faits nouveaux 
et graves qui autorisent le juge des enfants, aux termes de l'arti
cle 375-3, à confier provisoirement la mineure à son père dans le 
cadre d'une procéd1tre d'assistance éducative. 

« Attendu que le 11 février 1974, à l'occasion de l'exercice de son droit 
de visite, L... crut devoir refuser de rendre la mineure à sa mère, en 
raison, a-t-il déclaré au juge des enfants, de la vie instable et agitée de 
cette dernière; qu'il allégua au surplus avoir appris que dame B. .. était 
sur le point de partir en Algérie avec son concubin G ... , qu'elle se disposait 
à emmener avec eux la jeune I... et qu'ainsi il allait être complètement 
séparé de sa fille pour un temps indéterminé ; 

« Attendu que L... considérant que l'enfant, dans une telle situation, se 
trouvait en danger auprès de sa mère et qu'à l'appui de ses dires il pré
sentait au juge des enfants un certificat établi le 12 février 1974 par un 
spécialiste de neuropsychiatrie infantile le docteur B ... ; 
« Attendu qu'aux termes de cette pièce figurant au dossier, ce praticien 
estimait que la séparation de l'enfant d'avec son milieu paternel, à l'occa
sion d'un départ éventuel en Algérie avec sa mère, était nettement contre 
indiqué; qu'il concluait ainsi ledit certificat : « Il est certain que les pertur
bations affectives constatées actuellement chez l'enfant peuvent amener 
à reconsidérer la garde de «cette mineure». Une enquête sociale est néces
saire pour éclairer sur la stabilité de l'un ou de l'autre des milieux fami
liaux»; 
Attendu que dame B... fait notamment plaider à l'appui de son appel 
qu'aucun fait matériel nouveau depuis le jugement « de divorce (l'immi
nence d'un départ de l'enfant» en Algérie étant contestée) établissant un 
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changement dans la situation respective» des parties n'était apporté pour 
provoquer « une mesure d'urgence équivalent en fait à une réformation 
du tribunal de grande instance de Lyon » ; 

« Attendu que les perturbations affectives sérieuses médicalement constatées 
chez la jeune 1... et en relation avec son milieu familial habituel apparais
sent bien constituer pour cette enfant un danger qui s'est révélé postérieu
rement à la décision ayant statué sur sa garde; 
« Attendu que se trouvait ainsi réalisé le fait « nouveau» pris au sens 
du dernier alinéa de l'article 375-3 du Code civil donnant au juge des 
enfants la possibilité de confier l'enfant à celui de « ses père et mère qui 
n'en avait pas le droit de garde» en l'espèce à son père; 
« Attendu au surplus que loin d'équivaloir à une réformation du jugement 
du tribunal de grande instance de Lyon, la mesure d'urgence prise par le 
juge des enfants revêtait un caractère essentiellement provisoire subordonné 
tout d'abord aux résultats des deux enquêtes sociales immédiatement ordon
nées par ce magistrat sur la valeur éducative de chacun des milieux 
familiaux, subordonné, ensuite à la décision qui sera prise dans l'instance 
modificative de garde récemment introduite par L ... devant le tribunal de 
grande instance d'Aix-en-Provence; 

« Attendu d'ailleurs que postérieurement à l'ordonnance déférée mais avant 
les débats en cause d'appel, un premier rapport d'enquête sociale a été 
versé au dossier de cette procédure; que ce rapport daté du 10 avril 1974 
fait « ressortir» l'instabilité affective et sociale passée du « milieu mater
nel » et souligne d'autre part l'excellence du milieu familial paternel sur 
le plan éducatif; que toutefois l'auteur de ce rapport ne se prononce pas 
sur la valeur actuelle du milieu familial maternel situé dans une autre 
région et sur lequel le juge des enfants de Lyon sera ultérieurement 
renseigné; 

« Attendu qu'il reste à examiner si le premier juge était fondé à confier, 
même à titre provisoire la fillette à son père sans avoir préalablement 
procédé à l'audition de la mère de l'enfant ainsi que le prescrivent les 
articles 888-2 et 888-3 du Code de procédure civile, hors le cas d'urgence; 
« Attendu que le caractère d'urgence, sommairement visée par l'ordonnance 
entreprise a évidemment trait à l'imminence alléguée du départ pour 
l'Algérie de la mineure se eonjuguant avec l'évidence des troubles affectifs 
constatés chez l'enfant par le docteur B. .. ; 

« Attendu que contrairement à ce que soutient l'appelante le risque du 
départ pour l'Algérie n'apparaît pas avoir été inventé de toutes pièces par 
!..., mais que l'existence d'un tel projet résulte d'une attestation très précise 
jointe au dossier émanant de L ... grand-père paternel de l'enfant; 
« Attendu que selon cette attestation signée et datée du 5 avril 1974 B ... 
et son concubin G ... avaient déclaré le 2 février 1974 à L ... J. «qu'ils 
partaient vivre en Algérie» et qu'ils emmenaient l'enfant vers le « 15 fé
vrier »; que L ... J. ajoute qu'on lui avait même montré le passeport délivré 
pour la mère et l'enfant; 
« Attendu que ce document ne fait l'objet d'aucune contestation de la part 
de l'appelante; 

« Attendu que l'urgence visée par le premier juge dans son ordonnance se 
trouve ainsi justifiée et que la décision entreprise n'apparaît pas manquer 
de base légale ; 

« Par ces motifs 

« La cour, statuant en chambre du conseil et en dernier ressort; 
« Recevant comme régulier en la forme l'appel interjeté mais le rejetant 
comme mal fondé; 
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« Confirme purement et simplement l'ordonnance de placement provisoire 
déférée. » 

(Lyon, ch. spéc. mineurs, 14 mai 1974, confirme ordonnance J.E. Lyon 
du 18 février 1974.) 

Compétence du juge des enfants lorsque la scolarité de deux mineurs 
est compromise par l'opposition du père à leur inscription dans les 
établissements scolaires choisis par la mère chez laquelle en fait les 
mine,urs résident mais dont la garde a été confiée au père par juge
ment de divorce. 

« Attendu que les époux X... sont divorcés, la garde des enfants étant 
confiée au père; 

« Qu'une instance en modification de garde est en cours, que les mineurs 
entendus, résidant en fait chez leur mère, depuis avril 1973 pour la jeune 
fille et juin 1973 pour le garçon, refusent de repartir chez leur père; 

« Attendu que depuis le 8 novembre 1973, le mineur n'est plus scolarisé, 
l'inspection académique ayant rejeté l'inscription faite par sa mère non 
investie du droit de garde, que la même situation peut se reproduire pour 
la mineure, actuellement scolarisée sur inscription de sa mère; 

« Attendu par suite que depuis la décision ayant confié la garde au père, 
un fait nouveau est intervenu, compromettant gravement l'éducation des 
enfants par l'impossibilité de toute scolarisation ou le risque d'interruption 
de scolarité; 

« Attendu qu'en raison d'une part, de la détermination des mineurs deman
dant à rester chez leur mère, d'autre part, de l'avis de l'éducatrice ayant 
exercé une action éducative en milieu ouvert pour la jeune fille, sur demande 
du juge des enfants de L ... , il y a lieu de confier provisoirement les enfants 
à leur mère; 

« Attendu enfin, que pour suivre l'évolution de ces mineurs perturbés par 
la situation familiale, une action éducative en milieu ouvert provisoire 
est opportune; 

«Par ces motifs : Vu l'article 375-3, alinéa 2 du Code civil, ordonnons 
que les mineurs ci-dessus désignés seront confiés à la garde provisoire de 
leur mère, Mme P ... ; 

« Ordonnons l'exécution provisoire de la présente ordonnance; 

« Ordonnons en outre que les deux mineurs ci-dessus désignés seront 
suivis ainsi que leur famille, par le service d'éducation en milieu ouvert ... 
ceci à titre provisoire jusqu'à nouvelle décision; 

« Disons qu'un rapport nous sera adressé sur le résultat de cette mesure; 

« Disons que les allocations familiales, majorations, allocations d'assistance 
et toutes prestations auxquelles les mineurs ouvrent droit, seront versées 
directement, pendant la durée du placement par l'organisme débiteur à 
la mère. » 

(J.E., Saint-Etienne, 13 décembre 1973.) 

Le refus des mineurs de résider chez leur pèr~ auquel la, ga;de ~~ 
ses enfants a été confiée par jugement de dworce, et l_antmostte 
que ces enfants manifestent à l'égard de leur père ne constttuent pas 
une situation de danger justifiant l'intervention du juge des enfants. 

« Attendu que les enfants ont été entendus séparément par la cour en 
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présence des conseils des parties mais en l'absence de leurs parents qui 
ont été invités à se retirer et n'ont été rappelés aux débats qu'après 
l'audition des mineurs; 

« Attendu que X ... dépose des conclusions demandant l'annulation de l'ordon
nance du 13 décembre 1973 au motif que le juge des enfants de Saint
Etienne aurait dfi se dessaisir dès le 4 aofit 1973 au profit du juge des 
enfants de Lyon par application de l'article 888-3, alinéa 2 du Code de 
procédure civile et parce que le juge des enfants de Saint-Etienne, ayant 
rendu l'ordonnance frappée d'appel, aurait statué sans avoir eu connnais
sance de l'enquête sociale du 12 décembre 1973; 

« Attendu que la première ordonnance d'assistance éducative en milieu 
ouvert a été prise par le juge des enfants de Saint-Etienne le 4 aofit 1973, 
sur délégation de compétence donnée par le juge des enfants de Lyon en 
raison de la résidence de fait de la mineure (dans la Loire); 

« Attendu que le dossier de la procédure instruite ainsi, sur délégation 
de compétence, a été transmis régulièrement au juge des enfants de Saint
Etienne qui, après avoir recueilli les déclarations des parents, entendu 
les enfants, et au vu des éléments d'appréciation qui lui étaient fournis 
(lettre de la Sauvegarde de l'enfance du 15 juin 1973, rapport d'A.E.M.O. 
du 4 octobre 1973 - enquête sociale du 8 novembre 1967, rapport d'une 
éducatrice de R. .. du 26 novembre 1973) a estimé nécessaire la modification 
provisoire de la garde des enfants par application de l'article 375-3 alinéa 2 
du Code civil; 

« Attendu que s'agissant d'une mesure provisoire le juge des enfants n'était 
pas obligé de statuer au vu d'une nouvelle enquête sociale; 

« Attendu qu'il n'y a donc pas lieu d'annuler une ordonnance régulière 
en la forme, mais seulement d'en examiner le bien-fondé compte tenu non 
seulement des documents ou enquêtes soumises au juge des enfants lors 
de sa décision, mais même des enquêtes sociales et rapports d'A.E.M.O. 
postérieurs (enquêtes sociales du 12 décembre 1973, rapport d'A.E.M.O. du 
13 février 1974) en rejetant par contre des débats le rapport d'A.E.M.O. 
du 8 avril 1974 qui a été transmis par le juge des enfants de Saint
E~ienne le 12 avril 1974, mais n'est parvenu à la chambre spéciale des 
mmeurs que le 18 avril 1974 au cours du délibéré sans que les parents en 
aient eu connaissance et aient pu en discuter librement; 

« Attendu qu'il convient tout d'abord avant d'examiner le fond de l'affaire 
de rappeler la situation juridique dans laquelle se trouvent les parents 
et leurs enfants ; 

;< Attendu que par jugement du 17 novembre 1967 le tribunal de grande 
mstance de V ... prononçait la séparation de corps entre les époux X ... aux 
torts de la femme pour adultère et sur la demande reconventionnelle de 
cette dernière, ordonnait une enquête; 

« Attendu que par jugement définitif du 3 juillet 1968 le même tribunal, 
au vu des enquête et contre-enquête rejetait la demande de séparation 
présentée par la femme, confiait au père la garde des trois enfants B. .. , 
G ... et P ... , en accordant un droit de visite à la mère; 

;< Attendu que par jugement du 12 janvier 1973 le tribunal de grande 
mstance de V ... , sur la demande du mari, prononçait la conversion de la 
séparation de corps en divorce, et, avant dire droit sur la demande de 
modification de garde présentée par la mère, ordonnait une enquête sociale; 

« Attendu que par jugement du 20 mars 1974 le tribunal de grande instance 
~e V.:. toujours saisi de cette demande de modification de garde a renvoyé 
l affatre en demandant que soient versés aux débats les enquêtes sociales et 
tous documents utiles figurant au dossier de la procédure d'assistance édu
cative actuellement soumise à la cour; 
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« Attendu que conformément aux dispositions de l'article 375-3 du Code 
civil le juge des enfants et, en appel, la chambre spéciale des mineurs, 
peuvent s'il est nécessaire de retirer l'enfant de son milieu actuel, le 
confier à celui des père et mère qui n'en avait pas la garde; 

« Attendu qu'aux termes du dernier paragraphe dudit article, lorsqu'un 
jugement de divorce a été rendu entre les père et mère, la mesure du 
changement de garde ne peut être prise que si un fait nouveau de nature 
à entraîner un danger pour le mineur s'est révélé postérieurement à la 
décision statuant sur la garde de l'enfant, et la mesure prise en matière 
d'assistance éducative ne peut faire obstacle à la faculté qu'aura le tribunal 
de décider par application de l'article 302, à qui l'enfant devra être confié; 

« Attendu qu'il convient en conséquence d'examiner si un fait nouveau de 
nature à entraîner un danger pour les mineurs s'est révélé postérieurement 
à la décision du tribunal de grande instance de V... qui a confié, dans la 
procédure de séparation de corps (actuellement convertie en divorce) la 
garde des enfants au père, et si la mesure de changement de garde prise 
provisoirement par le juge des enfants était et est encore justifiée; 

'« Attendu qu'il est établi que pour les vacances de Pâques 73 après que 
la jeune fille et son frère P ... aient passé quelques jours chez leur mère, 
la mineure le soir même de son retour chez son père quittait le domicile 
de ce dernier et rejoignait sa mère qu'elle a refusé de quitter depuis; 

« Attendu qu'à la fin de l'exercice du droit de visite de la mère à l'égard 
du plus jeune enfant P ... , juillet 1973, ce dernier a refusé également de 
rejoindre le domicile paternel; 

« Attendu que dame P... ayant fait inscrire son fils pour la rentrée de 
septembre 1973 au C.E.S. du C ... (Loire) le père de cet enfant intervenait 
auprès des services de l'académie faisant valoir son droit de garde, ce qui 
entraînait la déscolarisation de l'enfant à compter du 8 novembre 1973; 

« Attendu que ces faits nouveaux postérieurs à la décision judiciaire, 
ayant attribué le droit de garde au père et donné un droit de visite à la 
mère ont été portés à la connaissance du juge des enfants de L... qui, 
compte tenu de l'animosité croissante entre les parents, a ouvert à bon 
droit une procédure d'assistance éducative; 

« Attendu que des enquêtes sociales anciennes et récentes ainsi que des 
rapports d'A.E.M.O. des 4 octobre 1973 et 13 février 1972 résultent les faits 
suivants : 

1 o jusqu'à une date relativement récente, les enfants G ... et P ... (l'ainé 
étant devenu majeur) ont normalement vécu chez leur père qui vivait 
avec sa propre mère dans un logement assez confortable; en montrant 
même au début une grande affection à leur père (enquête sociale 
de 1967); 

2° depuis un certain temps, des difficultés se sont élevées entre les parents 
pour l'exercice du droit de visite de la mère qui a renoncé o:tficiellement 
pendant un certain temps à voir ses enfants mais les recevait ou les 
voyait en cachette; 

3° depuis avril 1973 G ... , et fin juillet P ... , vivent tous deux chez leur 
mère qui habite près de R. .. avec son concubin plus jeune qu'elle de 
treize années dans un logement assez restreint; 

4° le jeune P ... qui avait été déscolarisé en suite des démarches faites par 
son père, est à nouveau en classe après que le juge des enfants l'ait 
confié à sa mère; 

5° le fils ainé majeur s'il n'habite pas complètement avec sa mère, la voit 
<·onstamment et est en relations étroites avec sa sœur et son jeune frère; 



72 DROIT DE L'ENFAl.'<CE ET DE LA FAMILLE 

6° tous trois manifestent une grande animosité à l'égard de leur père et 
les deux mineurs refusent de rester à la garde de ce dernier ainsi 
qu'ils l'ont formellement déclaré tant aux assistantes sociales que devant 
la cour lors de leur audition à l'audience; 

« Attendu qu'une modification de la garde par le juge des enfants et par 
la cour ne peut être faite qu'en cas de nécessité et de «danger» pour 
les enfants; 

« Attendu qu'il est absolument certain que X ... a convenablement élevé ses 
enfants auxquels il est attaché (ainsi que sa propre mère) et que les 
enfants ne couraient aucun « danger» auprès de lui; 

« Attendu que si X ... a eu le tort de faire des démarches auprès des auto
rités enseignantes pour empêcher le placement de P... dans un collège de 
R ... ce qui a entraîné la déscolarisation de ce mineur pendant plusieurs 
mois, cette attitude peut être excusée par le fait que X ... , abandonné par 
sa femme qui l'avait trompé même au domicile conjugal, pensait que ses 
droits paternels étaient bafoués également par suite des agissements de 
son épouse à l'égard des enfants ; 

« Attendu que le fait que les enfants manifestent une animosité à l'égard 
de leur père et préfèrent rester chez leur mère qui leur donne une vie plus 
agréable n'est pas suffisante pour permettre de considérer les enfants 
comme en danger au sens de l'article 375-3 dernier paragraphe du Code 
civil; 

« Attendu qu'il y a lieu en conséquence de réformer l'ordonnance rendue 
et de supprimer la mesure de modification de garde en laissant le tribunal 
de grande instance de V ... examiner si, conformément aux dispositions de 
l'article 302 du Code civil, le plus grand avantage des enfants est de 
rester à la garde du père qui leur est très attaché mais ne sait peut-être 
pas suffisamment, compte tenu de l'âge des deux mineurs, leur donner 
l'éducation moderne qui est de règle à l'époque actuelle, ou s'il n'est pas 
au contraire de l'intérêt des enfants, d'être avec leur mère et leur frère 
aîné, malgré la présence du concubin de la mère auquel les enfants témoi· 
gnent d'aillleurs de l'affection, alors qu'au moins pour l'instant, ils sont 
tout à fait hostiles à l'idée d'être à nouveau à la garde de leur père en 
la seule présence de leur grand-mère paternelle; 

« Attendu que les dépens doivent être laissés à la charge du Trésor; 

« Par ces rrwtits : 

« La cour, statuant en chambre du conseil, et après en avoir délibéré 
conformément à la loi; 

« Recevant comme régulier en la forme l'appel interjeté; 

« Rejetant comme non fondées les conclusions tendant à l'annulation de 
la décision rendue par le premier juge ; 

« Constatant que compte tenu des renseignements recueillis, les conditions 
prescrites par le dernier paragraphe de l'article 375-3 du Code civil ne 
sont pas remplies et qu'une demande de modification de garde est actuel
lement soumise au tribunal de grande instance de V ... ; 

« Infirmant l'ordonnance rendue le 13 décembre 1973 par le juge des enfants 
deL ... ; 

« Dit qu'en l'absence de danger pour les enfants X ... , il n'y a pas lieu dans 
le cadre de la présente procédure de modifier la garde des enfants et de 
prendre une mesure d'assistance éducative. » 

(Lyon, ch, spéc. mineurs, 14 mai 197 4, infirme ord. 13 décembre 1973, 
.J.E., Saint-Etienne (Cf. ci-dessus.) 

ASSISTANCE ÉDUCATIVE (compétences respectives) 73 

Ni l'ouverture, ni le déroulement d'une instance en divorce entre 
les parents n'entraîne ipso facto la caducité des mesures prises 
antérieurement en matière d'assistance éducative. 

C'est à bon droit que le juge des enfants a estimé que la remise 
d'un enfant mineur à sa mère était opportune et suffisante en raison 
des garanties o.ffertes. 

« Considérant que les jeunes F ... et N ... étaient compris dans la décision 
du 26 février 1974, mais qu'étant nés respectivement les 9 aofit 1953 et 
21 aofit 1956, au surplus de mère française, sur le territoire français, ils 
doivent être considérés comme ayant acquis la majorité en cause d'appel; 
que par application de l'article 21 de la loi susvisée du 5 juillet 1974 
F ... , qui a atteint le vingt-et-unième anniversaire, doit être mis hors de 
cause mais N ... , peut, s'il échet, faire encore l'objet des mesures ordonnées 
jusqu'à l'expiration du délai d'un an suivant l'entrée en vigueur de la 
loi, que le jeune S... est toujours mineur ('Omme étant né à l\f... le 
31 mai 1958; 

<<Considérant que l'ouverture ni le déroulement d'une instance en divorce 
entre les parents ne sauraient entraîner ipso facto la caducit~ des. ~esures 
prises en matière d'assistance éducative; qu'en effet les d1Sposltwns de 
l'article 375-3 dernier alinéa du Code civil limitent seulement d'une part, 
la faculté pour le juge des enfants de prendre certaines parmi les mesures 
possibles d'assistance éducative lorsque l'intervention de la juridiction des 
mineurs est postérieure à l'ouverture ou à la clôture de l'instance en 
divorce, et évitent, d'autre part. que ces mêmes mesures de protection 
fassent obstacle aux décisions des juges du droit commun confiant l'enfant 
à qui il appartient; 
« Considérant qu'en l'espèce il est admis que l'instance en divorce a succédé 
aux mesures d'assistance éducative; que l'ordonnance de non-conciliation 
du l" avril 1974 à laquelle l'appelant, sans la produire, se réfère en 
indiquant qu'il l'a frappée d'appel, semble, aux dires des par!ies ~ l'audie.nce, 
n'avoir pas porté de dispositions contraires à celles qu'avatt pnses le JUge 

des enfants; 
« Considérant que l'ensemble de~ éléments recueillis fait apparaître un 
état de séparation entre les parents remontant à une dizaine d'années et 
un état de conflit permanent entre le père, et la mère entourée de. tous 
ses enfants majeurs et mineurs dont elle s'occupe avec compétence et devoue
ment et dont les aînés lui apportent leur soutien; que le père de famille 
s'opposant à ce que les mineurs soient confiés à la mère, demandait au 
premier juge le placement de N ... et de S ... ; qu'à bon droit la remise des 
enfants alors mineurs à leur mère était estimée opportune et suffisante en 
raison des garanties offertes; mais qu'à l'égard de N ... qui a atteint le 
21 aofit 1974 l'âge désormais fixé pour la majorité, le maintien pour quel
ques mois de la mesure de protection serait sans utilité réelle; 

« Considérant enfin, bien que l\1. X ... n'ait pas justifié de son impossibilité 
de verser la contribution à l'entretien du jeune S ... , que son épouse admet 
qu'il ne peut la verser et n'en demande pas le maintien; 

«Pur ces rnotifs 

« Dit M. X ... recevable en son appel, mais ,;eulement fondé en sa demande 
subsidiaire; 
« Confirme dans son principe le jugement entrepris mais constate que les 
jeunes F ... et N ... ont atteint la majorité et dit n'y avoir plus lieu en l'état 
à assistance éducative à leur égard; 
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« Emondant en ce qui concerne le jeune S ... , réduit à néant la contribution 
de M. X ... à son entretien. » 

(Paris, 24' ch., sect. B, 31 octobre 1974, confirme J.E. Bobigny du 
26 février 1974.) 

Il y a. lieu d'infirmet· l'ordonnance du juge des enfants aux termes 
de laquelle des mineurs ont été confiés à leur mère alors que la 
garde en avait été confiée au père par 1~ne récente décision de 
divorce, sans que soit établi, en application de l'article 375-3 un 
fait nouveau justifiant la remise des mineurs à celui des parents 
~uf n~en (J;y~it pas la ga1;de et au mépris des droits du père qui n'a 
e~e m amse de la procedure ni entendu préalablement à la déci
swn. Il n'est pas contraire à cet article que des mesures édu
catives soient ordonnées si le mineur reste dans son müieu naturel 
(Art. 375-2). Il y a donc lieu, au vu des résultats des enquêtes 
et des mesures d'observations, de confirmer la deuxième décision 
en ce qu'elle ordonne une mesure d'éducation en milieu ouvert en 
faveur des mineurs mais en s1~pprimant le motif relatif à leur 
remise à la mère. 

(Paris, 24' ch., section B, 11 octobre 1974.) 

L'article 375-3 vise avec précision la concomitance des procédures 
d'assistance éducative et de divorce dont il s'efforce de délimiter 
les domaines respectifs. 

Il ne peut être étendu à la concomitance d'une procédure d'assis
tance éducative et d'une antre procédure, en l'espèce une procédure 
tendant à obtenir un droit de visite au profit d'un père naturel. 

(Paris, 14 novembre 1974, sect. B.) 

TJ_ne opérati_on de l'appendicite d'un jeune enfant dans des condi
twns parfaûement normales et la nécessité du contrôle médical 
ultérie1tr ne constituent pas le danger requis par les conditions 
de la loi pour j1tstifier l'intervention du juge des enfants en matière 
d'.assist,ancc édl!cative, à l'égard d'un mineur dont les parents sont 
dworces et qut se trouvait au moment de la décision résider chez 
son père en conformité avec le droit d'hébergement. 
« Cons~d~rant que, malgré la carence, sur ce point, du jugement de divorce 
du 13 JUillet 1973 rendu par le tribunal de grande instance de P ... , qui ne 
statue pas sur les mesures provisoires, les parties conviennent que la mère 
a l~ garde _des ei.lfants J ... et 0 ... ; que, peu avant la requête du père en 
assistance educative, 0 ... se trouvait à son domicile en conformité avec 
le droit d'hébergement; 
« Considérant qu'aux termes de l'article 375 du Code civil une mesure 
d'assistance éducative peut être ordonnée si la santé, la sécurité et la mora
lité d'un mineur sont en danger, ou si les conditions de son éducation 
sont gravement compromises; que l'opération de l'appendicite d'un jeune 
e!1fant dans des conditions parfaitement normales et, de surcroît, à l'initia
tive du requérant, et la nécessité du contrôle médical ultérieur ne consti
tuent pas le danger requis par lPs conditions de la loi et encore moins 
le fait nouveau prévu par le dernier alinéa de l'article '375' du Code civil' 
qu'il y a lieu d'observer de surcroît, que la mère, gardienne de droit d'O .. : 
par suite des décisions du juge du divorce, n'a pas été entendue par le juge 
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des enfants et n'a pas eu la possibilité de soulever éve1_1tuellement l'incom~ 
pétence rationc loci du magistrat et de contester les éle~ents .~ur ,le fond, 
qu'il échet de réformer la décision dont appel et de dire qu 11 n Y a pas 
lieu, à la date précitée, à mesure d'assistance éducative concernant le 

mineur. » 
(Paris, 24' ch., section B, 7 décembre 1974, infirme J.E. Pontoise, 
18 avril 1974.) 

Droit de visite 

L'appelant d'tme décision provisoire rend~e, en matière d'assis~ance 
éducative et aux termes de laqnelle a ete suspendu le ~r?~~ de 
visite accordé au père naturel par une ordonnance de r_efere du 
président du tribunal de grande ins_~ance, n~ peut so1!'temr qu~ le 
juge des enfants ne peut d'une mamere generale modifier ou reg~e
menter le droit de visite d'nn parent en dehors de l:h.ypothese 
limitée du deuxième alinéa de l'article 375 du Code cwû. lnt~r
préter ainsi restrictivement ce text~ légal !Lboutirait ~ans ce;t~~ns 
cas à paralyser l'action protectrice tnstauree par la lo~ au benefice 
de l'enfant et à mnpêcher le juge de prononcer la seul_e mesure 
adaptée à sa situation ou à son évolution : la suppresswn ou la 
réduction du droit de visite d'un pm·ent au comportement grave
ment perturbateur pour le mineur ou au contraire l'organisation 
d'un droit au profit d'une personne dont la présence est utile à 
l'enfant, mais qui ne détient pas de droit de visite. 

(Paris, 24' ch., section B, 14 novembre 1974.) 

Instances modificatives 

La cour tenant compte des éléments nouveaux pos~érie11;rs au juge
ment d'assistance éducative dont appel, donne mamlevee du place
ment d'un mineur à l'Aide sociale à l'enfance et prescrit une mesure 
éducative en milieu ouvert aux motifs : 
« Considérant que Mlle x ... soutient que son état de santé psychique est 
bon, qu'elle a un emploi régulier, que, si elle ne dispose actuellement que 
d'un studio, elle fait des démarches pour trouv_er un app~rtement plus 
grand ; qu'elle indique que son bébé est en nournce pour , rmson de _santé, 
et qu'elle peut s'occuper personnellement de so~ fils; quelle prodmt des 
certificats de deux médecins attestant son aptitude à élever son enfant 
et des bulletins fle salaire de l'hôpital où elle est employée; 
« Considérant que la mesure de placement de l'enfant, <!ui a été rendue 
nécessaire en 1971 par la situation précaire et les réactiOns de l~ mère, 
et qui a dft être confirmée en 1972 en rais_on des réserves tempora1res du 
médecin expert ne s'impose plus désorma1s. » 

(Paris, 24• ch., section B., 29 novembre 1973.) 

Lor-squ'une mère, à la suite de la rechute d'u_ne ma~adie, mentale, 
est dans l'impossibilité de s'occuper de sa fille, û y a heu d ordo?"'ner 
que la mineure rest~ra co~fiée à se~ _grands-parents et la contwua_
tion de la mesure educatwe en mûwu ouvert, de fixer la contrt-
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bution financière de la mère et dire que le père de fait pourra 
verser directement aux grands-parents les sommes dont il est débi
teur mensuellement pour l'entretien de l'enfant en exécution d'un 
Jugement du tribunal de grande instance. 

(J.E. Paris, 27 mai 197 4.) 

Mesures principales 

En matière d'assistance éducative les éléments d'une situation de 
danger motivant des mesures de protection et d'éducation peuvent 
apparaître dans des circonstances exemptes de référence à des 
fautes dont la preuve, si elle était rapportée entraînerait des sanc-
tions à l'égard de leur auteur. ' 

« Considérant que le premier juge a retenu au motif de sa décision : qu'une 
autre enfant des mêmes parents, F ... , a été confiée provisoirement à l'Aide 
sociale à l'enfance à la suite de son hospitalisation pour fractures du 
crâne, de l'humérus et du nez; que des tmces traumatiques ont été ensuite 
constatées sur la personne de la jeune H ... par le médecin scolaire; que 
par un premier jugement du 21 juin 1973, F ... a été confiée « définitivement» 
à l'Aide sociale à l'enfance, et H ... laissée à sa famille sous le régime de 
l'éducation en milieu ouvert; que de nouveaux signalements accompagnés 
de constatations médicales ont fait apparaître que l'enfant en cause portait 
de nombreuses ecchymoses en différentes parties du corps; que l'assistante 
sociale chargée de la mesure éducative a indiqué dans son rapport que la 
dame K... emploie des méthodes éducatives brutales envers ses enfants; 
qu'en particulier H ... est rejetée par sa ·mère qui la rabroue sans arrêt, 
la rudoie et la frappe, même en sa présenee; qu'ainsi la santé et la sécurité 
de l'enfant mises en danger justifient le retrait d'urgence du milieu familial; 

« Considérant que les constatations opérées par les services de police le 
2 février 1974, lors de l'exécution du placement de la jeune H ... ont, malgré 
l'affirmation par les parents qu'aucune violence n'avait été exercée, provoqué 
l'ouverture d'une information à l'égard de la mère; 

·« Que les experts commis par le magistrat instructeur ont, dans un rapport 
daté du 14 février 1974 et transmis par le ministère public, conclu que les 
traces ecchymotiques présentées par l'enfant sont le fait d'un état patho
logique indépendant de toutes violences extérieures ; 

« Considérant que les époux K ... , rappelant que leur recours a été formé 
«seulement en ce que la décision a remis la mineure H ... à l'Aide sociale 
à l'enfance», affirment qu'ils sont très attachés à leur fille dont ils souffrent 
d'être séparés alors qu'ils s'étaient efforcés de l'élever de leur mieux. » 

« Que, mainteuant leurs déclarations antérieures et se fondant sur l'avis 
des experts, ils soutiennent que leur enfant provoquait elle-même par inad
vertance ou par maladresse les heurts dont elle portait des marques particu
lièrement visibles en raison de son état physiologique; qu'aucune violence 
n'était exercée sur elle, et ceci d'autant moins que la mère savait, d'une 
part, que le père ne le supporterait pas et, d'autre part, que l'attention 
des services sociaux était attirée sur le cas; 

« Qu'ils sollicitent donc la réformation de la décision entreprise et concluent 
il la remise de leur fille H ... ; 

« Considérant que le ministère public requiert la confirmation du jugement 
et conclut en outre à la fixation du droit de visite des parents; 
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« Considérant qu'en matière d'assistance éducative, s'il appartient au juge 
de rechercher si la santé, la sécurité ou la moralité du mineur sont en 
danger ou les conditions de son éducation gravement compromises, les 
éléments d'une situation de danger motiYant des mesures de protection 
et d'éducation peuvent apparaître dans des circonstances exemptes de réfé
rence à des fautes dont la preuve, si elle était rapportée, entraînerait des 
sanctions à l'égard de leur auteur; 

« Considérant qu'en l'espèce la jeune H... a été, malgré les sérieuses 
inquiétudes formulées dans différents rapports, maintenue dans son milieu 
familial pa1· la précédente décision du 21 juin 1973; que c'est seulement 
au vu des renseignements antérieurement fournis pendant le cours de la 
mesure éducative eu milieu ouvert que le placement a été décidé; qu'alors 
cette décision a été surtout fondée sur les éléments permettant d'estimer 
que les lésions traumatiques constatées auraient pour origine précise le 
comportement de la mère qui d'ailleurs avait admis lors d'une précédente 
audition qu'elle pratiquait éventuellement la correction corporelle dans la 
limite de ce qu'elle estimait normal; 

«.~fais, considérant en outre que, lors de diverses auditions par les services 
de police et par le juge des enfants, Mme K ... a déclaré : que les absences 
particulièrement nombreuses de sa fille relevées à l'école étaient motivées 
par une santé déficiente, qu'on lui avait dit «que le sang n'était pas 
normal » ; que cependant dans son rapport du 23 novembre 1973 l'assistante 
sociale a indiqué qu'auprès de cette famille aucune action éducative ne 
semble possible, le père ne s'occupant pas des problèmes familiaux ni de 
l'éducation des enfants, la mère ne tenant aucun compte des conseils donnés 
et utilisant des méthodes éducatives très brutales envers tous ses enfants; 

« Qu'enfin il résulte des déclarations faites par les parents le 17 juillet 1972 
après l'hospitalisation de leur fille F ... atteinte de plusieurs fractures dont 
une du crâne, que Mme K ... n'a appelé le médecin qu'au bout de quatre 
jours malgré les pleurs et les vomissements de l'enfant parce qu'elle ne 
s'était pas rendue compte de la gravité de l'état de celle-ci, et que M. K ... , 
pris par ses occupations professionnelles, a laissé toute initiative à sa 
femme en cette occasion ; 

« Considérant ainsi que les deux parents apparaissent en tout cas comme 
hors d'état d'adapter leur comportement aux besoins d'une enfant dont la 
santé est sérieusement atteinte, et de lui procurer la sécurité et les soins 
nécessaires; que l'intérN de 111. jeune H... eommande done le maintien de 
la mesure en cours ; 

« Que cependant il ~- a lieu d'autorü;er les époux K ... à visiter leur fille; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, statuant en 
ehambre du conseil ; 

« Déclare les époux K ... recevables et particulièrement fondés en leur appel: 

« Confirme la décision entreprise en ce qu'elle a confié la mineure K ... à 
l'Aide sociale il l'enfanee des Hauts-de-Seine jusqu'à nouvelle décision 
dans les limites de la majorité, déchargé le service social de l'enfance de 
l'exercice de la mesure d'éducation en milieu ouvert, laissé les frais d'entre
tien de l'enfant à la charge du Trésor et ordonné l'exécution provisoire; 

« Ajoutant, autorise les parents à visiter leur enfant dans la limite compa
tible avec le règlement de l'A.S.E. » 

(Paris, 24• ch., 25 avril 1974, confirme .J.E. Nanterre, 15 janvier 1974.) 

Lorsque des faits nouveaux, en l'espèce des actes de violence exercés 
par un père natttrel sur la personne de la mère dont il est séparé, 
se sont pmdt!its postérieurement au .iugement d'assistance édu-
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cati_ve dont il est interjeté appel, il y a lieu d'infirmer partiellement 
le Jugement entrepris. Aux termes de ce jugement l'enfant avait 
été confié à la mère en lui donnant acte de son intention de le 
laï:ser c~ez les grands-parents. La cour confie provisoirement le 
m~neur a ses grands-parents, accorde un droit de visite à la mère 
et ~upp1·ime p~ovisoirement le droit de visite accordé au père par 
le Jugement, d~t que les mesures de protection prises par elle doi
v~nt ê~r,e examinées de nouveau par le juge des enfants en cas de 
necess~te et de toute façon dans un délai qui ne saurait excéder 
six ?JWis à compter de la présente décision, précise que ledit 
mag~~t:at restera_ compétent pour régler les incidents que le droit 
de vts~te pourrmt provoquer et pour en modifier la durée ou les 
modalités. 

(Amiens, 16 mai 1974. Confirme partiellement T.E. Beauvais, 14 fé
vrier 197 4.) 

Il Y a lieu de confier à sa mère, sous un régime d'éducation en 
milieu ouvert, le mineur, enfant naturel, reconnu à sa naissance 
pa_r ses de~x pa~~nts lorsque la sécurité du mineur a été compro-
11Hse lors d un sejour de vacances en Algérie. 
« Attendu que sur requête du 10 octobre 1973 de M. le Procureur de la 
République une procédure d'assistance éducative a été ouverte fl l'égard 
de ce mineur de nationalité française; 

« Qu'en effet la mère faisait état qu'à l'occasion d'un séjour de vacances 
avec son fils en Algérie où ils étaient partis ensemble le 8 aofit 1973 elle 
n:avait pas. pu le ramener avec elle en France le 14 septembre 1973, les ~uto
ntés algén~nne.s n'ayant pas laissé l'enfant quitter l'Algérie, en l'absence 
d'u?e. aut~r~satwn de sortie de territoire, délivrée par son père de natio
nal! te algenenne ; 

«.Attendu que la mère faisait valoir d'une part, que son ex-mari s'était 
desintéressé depuis plusieurs années de son fils, d'autre part, que la trans
p:a~tat~on .de. ce ?ern~er chez des tiers inconnus dans un pays étranger 
o? tl n .avait Jamais vecu et dont il ne parlait pas la langue et la brusque 
sepai:atwn d'avec elle qui l'avait pratiquement toujours élevé, mettait sa 
sante et sa sécurité en danger; 

« Attendu que, par ordonnance du 11 octobre 1973, l'enfant a été confié 
provisoirement à sa mère; 

« Attendu que celle-ci a réussi seulement le 8 février 1974 à faire revenir 
Pn France son fils, inscrit à sa demamle sur son passeport par les services 
de la préfecture de police à Paris ; 

« Attendu que les renseignements recueillis au cours de l'enquête effectuée 
par la lJrigade des mineurs justifient la poursuite de la procédure d'assis
tance éducative à l'égard de cet enfant dont la sécurité a été mise en 
d!lnger par cette séparation d'une durée de cinq mois, intervenue dans les 
Circonstances relatées ci-dessus et dont la mère ne dissimule pas que son 
éducation lui donne déjà quelques difficultés; 

« Attendu que la mère a donné son adhésion à une mesure d'aide éducative 
spécialisée ; 

« Attendu qu'il est conforme à l'intérêt de l'enfant d'être confié à sa mère 
sous un régime d'édueation en milieu ouvert. » 
-----------(TF3:--I>il~is:--sëc-tëiir-ï<::--29--llia~-s--1974.T _____ _ 
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~esures accessoires 

La contribution des parents aux frais occasionnés par les mesures 
prises à l'égard de leur enfant en matière d'assistance éducative 
n'est pas seulement une obligation alimentaire et son opportunité 
doit être appréciée en fonction du caractère de l'assistance édu
cative, c'est-à-dire en fonction des besoins d'éducation et de protec
tion de la mineure en cause. Dès lors, est justifié le maintien d'une 
contribution parentale, bien que la mineure exerce une activité 
salariée. 

« Considérant que par une précédente décision du 14 mai 1971 le juge des 
enfants d'A ... a confié la jeune S. X ... à ses frère et belle-sœur les époux X ... 
et fixé la contribution des parents à la somme de 350 F par mois; que par 
la décision attaquée il a maintenu la contribution dans son principe tout 
en la réduiflant dans son quantum à 250 F par mois; 

«·Considérant que les appelants soutiennent que depuis la première décision 
ils ont versé régulièrement les sommes mises à leur charge; que par cette 
contribution ils ont fait pour leur fille le même effort financier que pour 
leurs autres enfants; que désormais la mineure, pourvue d'un emploi, reçoit 
un salaire de 1100 E' par mois; que rien ne justifie donc plus le maintien 
d'une contribution, la mineure pouvant assurer son propre entretien, et 
que l'obligation de continuer à y participer prendrait le caractère d'une 
sanction s'ajoutant à celle que le tribunal correctionnel d'A ... a prononcée 
à l'égard du père de famille; 

« Considérant ainsi que les appelants fondent leur argumentation sur le 
seul sens étroit d'une obligation alimentaire, et qu'ils paraissent se référer 
implicitement aux dispositions des articles 208 et 209 du Code civil pour 
demander d'être relevés; que, cependant, même si en l'espèce la contribution 
discutée était seulement l'une des obligations qui naissent du mariage au 
sens des articles 203 et 213 du Code civil, celle-ci dépasserait les limites 
que les appelants semblent vouloir lui assigner; 

« Considérant en effet que la loi du 4 juin 1970 instituant l'autorité paren
tale a nettemnt souligné l'intérêt de l'enfant et les devoirs dont l'autorité 
est assortie; que l'article 371-2 du Code civil dispose qu'elle appartient 
aux parents pour protéger l'enfant dans sa sécurité, sa santé et sa moralité 
avec pour corollaire notamment le devoir d'éducation qui élargit le domaine 
de l'obligation qu'ont les parents de nourrir, entretenir et élever leurs 
enfants; 

« Considérant en outre que, lorsque les parents sont, pour une raison 
quelconque et sans qu'il soit besoin de rechercher une faute, hors d'état 
de protéger leur enfant dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, ou si les 
conditions de son éducation sont gravt>ment compromises, et qu'il y a lieu 
de recourir à l'application de l'article 375 du Code civil, les mesures d'assis
tance éducative qu'il appartient au juge de déterminer ont un caractère 
d'ordre public et qu'une jurisprudence dès longtemps établie les a déclarées 
applicables à tout mineur quelles que soient sa nationalité, sa filiation et 
sa situation juridique; 

« Qu'alors les frais entraînés par les mesures prises peuvent être engagés 
par la collectivité publique et que l'obligation qui est faite par l'article 375-8 
du Code civil aux père et mère et à certains ascendants d'y contribuer 
dans la proportion fixée par le juge doit être appréciée non seulement en 
fonction des droits et devoirs communs des parents mais aussi en fonction 
du caractère de l'assistance éducative et conformément aux dispositions 
qui régissent la matière; 
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« Considérant que la lol du 4 juin 1970, en remplaçant les articles 375 à 
382 ~ncie~s d_u Code c\""il par les articles 375 à 375-8 nouveaux, a laissé 
subsister 1 arti~le 2 de 1 ordonnance du 23 décembre 1958 qui dispose notam
ment que le ~~ge ?es enfants détermine dans des conditions fixées par 
décret la participatiOn des parents aux frais résultant de l'application des 
articles 375 et suivants du Code civil ; 

« Que le décret du 23 décembre 1970 pris pour l'application de la loi 
d'! 4 juin 1970 précise qu'il n'est en rien dérogé aux règles posées par le 
decret du 21 septembre 1959 pris pour l'application de l'ordonnance du 
23 décembre 1958; 

« Considérant que, selon ce décret, incombent aux personnes visées à l'arti
cle 382 (?e.venu 375-8) du Code civil, les dépenses qui résultent des procé
dures SUIVIes et des mesures d'assistance éducative prononcées et notam
:nen_t le~ frais d'entr_etien et d'éducation des mineur~ confiés à des personnes, 
mstitutwns ou services ... ; 

« Que selon le même texte les modalités d'application de la mesure d'assis
tance éd.~cative,_ y comp.ris ln fixation ou décharge de la contribution paren
tale, obeissent a des regle~ propres au rang desquelles figurent l'avis de 
l'autorité. ::dministrative et le contrôle des mesures, même si le mineur 
est ("onfie a une personrw privée non soumise ù l'habilitation préalable; 

« Considérant que le premie1· juge qui a confié aux époux X ... la mineure 
alors que c~lle-ei_ était enc?re en pension, à charge de l'y maintenir pendant 
le temps necessaire, et qm a réduit la contribution des parents après avoir 
COI~staté les ressources de la jeune fille pourvue d'un emploi désormais 
a JUstement rappelé que la mineure a dû être écartée du milieu familiai 
à ra isou du danger moral que celui-ci représentait; 

« Qu'ainsi la contribution subsistante est à bon droit liée au besoin d'édu
catim: e~ de protection de la jeune fille, auquel la mesure tend à répondre 
et qm n est en l'état pas discuté; 

« Considérant qu'en l'espèce, la direction de l'Action sanitaire et sociale 
n'ayant J?U fournir d'éléments sur les facultés contributives des parents 
les renseignements recueillis dans la p1·océdure font apparaître parmi le~ 
re~sourc:s de ceux-ci _notamment un traitement de 1560 F et une pension 
tnme~tnelle. de retraite de .t 477,31 F, donc des disponibilités mensuelles 
~upéneures a 3 000 F. que la eontrihution peut donc être maintenue dans 
son quantum; 

« Par ces motifs et ceux uou ~ontraires du premier juge; 

« Dit les époux X ... recevahleR mais mal fondé;; en leur appel, les eu 
déboute. » 

(Paris, 24' ch., seeti011 R. 10 mai 1H74, confirme J.E. Auxerre, 12 dé
l'embre 1973. l 

Mesures provisoires 

C'est à bon droit que le juge des enfants a estimé qu'un mineur, 
né le If janvier 1973, était en danger et a pris d'urgence une 
mesure provisoire d'éducation en milieu ouvert en sa faveur sans 
avoir procédé à l'audit?"on de ses parents : 

« c_ml~ir~érant ~u'à la dat_e où le premier juge a statué, l'enfant, après 
avmr ete enlevee var le pPre il la garde de la mè1·e, venait d'être rendue 
à cette dernière; que le jeune âge de l'enfant et les conditions de son 
détournement constituaient •lPs motifs suffisants pour motiver une procédure 
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d'assistance éducative, la sécurité de la fillette étant en danger; qu'il était 
indispensable de charger, sans tarder, le service social d'une mesure d'éduca
tion en milieu ouvert, pour vérifier les conditions d'existence de l'enfant; 
que le rapport du 16 octobre 1973 de la brigade de protection des mineurs 
indiquait que « M. X ... n'a pas réapparu à son adresse depuis le départ de 
son amie, bien que son nom soit toujours mentionné sur les boites aux 
lettres»; que, de surcroît, la mesure provisoire ordonnée ne faisait pas 
grief aux droits de M. X ... , puisqu'elle ne limitait en rien ses prérogatives 
légales sur l'enfant ; que, dans ces conditions, le premier juge a estimé, à 
bon droit, que la mineure était en danger et qu'il y avait urgence à prendre 
une mesure éducative en milieu ouvert en sa faveur, sans audition préalable 
de la mère titulaire de l'autorité parentale, et du père; 

« Considérant qu'en l'état la cour ne possède pas les éléments suffisants 
pour réglementer dans le seul intérêt de l'enfant les relations du père 
avec sa fille; qu'il appartiendra au premier juge, à qui le dossier sera 
renvoyé, de décider telle mesure d'information supplémentaire sur ce point. » 

(Paris, 31 janvier 1974, confirme T.E. Paris, 15 octobre 1973.) 

La décision provisoire du juge des enfants qui confie un mineur 
à une personne ou à une institution, par application des articles 37 5 
et suivants du Code civil ne confère pas à cette personne ou à cette 
institution la garde du mineur; dès lors le fait d'enlever celui-ci 
ne constitue pas le délit de détournement de mineur prévu (J;U.X 

articles 357 et 463 du Code pénal. 

« Considérant que le ministère public requiert la cour d'examiner si les 
conditions du délit d'enlèvement de mineur sont réunies, eu égard aux dispo
sitions de l'article 357 du Code pénal; que le parquet de A ... a poursuivi 
W ... , C ... et S ... pour avoir le 4 février 1973 à P ... , enlevé ou détourné 
l'enfant S. w... qui avait été confié à 0... S. par décision de justice du 
29 janvier 1973; qu'il résulte des procès-verbaux de gendarmerie du dossier 
que cette décision de justice est une ordonnance du 29 janvier 1973 du 
juge des enfants d'A ... , rendue en assistance éducative, dont les termes 
exacts ne sont d'ailleurs pas reproduits; 

« Considérant que l'article 357 <lu Code de procédure pénale énonce : 

« Quand il aura été statué sur la garde d'un mineur par décision de 
justice ... »; 

« Considérant qu'il y a lieu d'examiner si une décision provisoire du juge 
des enfants, par application des articles 375 et suivants du Code civil, 
confère la garde de l'enfant à la personne ou à l'institution à laquelle il 
le remet ou le confie; 

« Considérant que l'article 375 du Code civil énonce que le juge peut 
prendre des mesures d'assistance éducative; que l'article 375-3, visant 
l'hypothèse où le tribunal est saisi d'une instance en divorce, ou a déjà 
statué, limite les cas d'intervention et la portée d'une mesure éducative 
par référenc-e à la garde de l'enfant; que, aux termes de l'article 375-6 
« les décisions prises ou rapportées par le juge qui les a rendues ... »; 
que l'article 375-7 dispose que «les père et mère dont l'enfant a donné 
lieu à une mesure d'assistance éducative conservent sur lui leur autorité 
parentale et en exercent tous les attributs qui ne st•nt pas inconciliables 
avec l'applieation de la mesure»; qu'aucun de ces text~s n'autorise le juge 
!les enfants il conférer la garde cie l'enfant à une personne physique, à 
un établissement on à un service; 

6 
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« Considérant, de surcroît, que l'ensemble des règles de procédure instaurées 
par les articles 888 et suivants du Code de procédure civile visent à 
garantir les droits et à assurer la défense des titulaires de l'autorité paren
tale, de la garde ou de la tutelle (père, mère, gardien ou tuteur) qui 
risquent d'être privés, ou ont été privés, de l'exercice d'une de leurs préro
gatives à l'égard de l'enfant protégé; que ces dispositions ne concernent 
pas les tiers, personnes physiques ou institutions publiques ou privées à 
qui le juge a remis ou confié le mineur ; ' 

« Considérant, pour l'ensemble de ces motifs, que dame O ... , à qui le juge 
des enfants d'A... a remis provisoirement l'enfant S. W ... , n'a pas été 
investie de la garde de l'enfant par cette décision, qu'il en résulte qu'une 
des conditions légales de la poursuite pour enlèvement de mineur fixées 
par l'article 357 du Code pénal fait défaut en l'espèce, qu'il échet de 
relaxer W... et C ... , et, pour d'autres motifs, de confirmer la relaxe de 
dame S ... » 

(Paris, 24• ch., section B, 27 avril 1974.) 

Intervention du juge des enfants à l'égard d'une mineure dont la 
santé nécessite une intervention chirurgicale. 
« Attendu qu'il ressort de l'information, et spécialement d'un certificat 
collectif délivré par quatre spécialistes ayant examiné l'enfant, que la 
santé de celle-ci requiert le plus tôt possible une intervention neurochirur
gicale, faute de quoi elle serait exposée à des troubles fonctionnels d'une 
très haute gravité; 

« Mais attendu que les parents estiment être hors d'état de prendre posi
tion, ni dans le sens d'une autorisation expresse, ni dans celui d'un refus 
formel; qu'ils produisent un certificat médical attestant qu'ils ne sont pas 
actuellement en mesure de prendre une décision quelconque à cet égard; 

« Attendu qu'en conséquence il convient de pallier cette carence parentale 
et d'ordonner une mesure d'assistance éducative qui permettra de procurer 
à la mineure les soins qui s'imposent. Ordonnons que la mineure ci-dessus 
désignée sera confiée provisoirement à la garde du service départemental 
de l'Action sanitaire et sociale df's Pyrénées-Atlantiques (Service de l'aide 
sociale à l'enfance). » 

(J.E. Pau, 11 fév1·ier 1974.) 

Lorsque la cour comme le premier juge a constaté la gravité du 
conflit séparant le père et la mère d'un enfant naturel et qu'elle 
a par ailleurs vainenwnt tenté de concilier les parties et de recueillir 
une adhésion à une mesure éducative, il y a lieu de confirmer la 
décision du juge des enfants aux termes de laquelle une mesure 
d'éducation en milie7t mwert et la s7tspension pour une durée très 
brève du droit de visite, ont été ordonnées provisoirement pendant 
la réalisation de l'enquête et des examens confiés à une consultation 
d'orientation éducative. 

(Paris, 24• ch., section B, 14 novembre 1974.) 

Procédure 

En matière d'assistance éducative, l'article 888-8 du Code de procé
dure civile, qui permet aux juges du fond de dispenser le mineur 
de se présenter ou d'ordonner qu'il se retire pendant tout ou partie 
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de la suite des débats, n'impose pas la constatation, dans la décision, 
que cette nwsure a été prise dans l'intérêt de l'enfant. 

(Cass. civ., 7 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, I, 264, rejette pourvoi 
c/C.A. Rouen, 9 novembre 1972, D. 1974, somm. 15.) 

Il y a lieu d'infirmer l'ordonnance du juge des enfants aux termes 
de laquelle une mineure a été confiée provisoirement à des tiers 
sans que le magistrat ait procédé à l'audition du titulaire de l'auto
rité parentale et sans que soit justifiée, par une situation de danger, 
l'urgence de la décision. 

« Considérant que le 22 mars 1974 la mineure âgée de seize ans comme 
étant née le 16 février Hl58 s'est présentée au juge des enfants de Paris 
secteur N), en compagnie de Mme C ... tante paternelle, de Mme Le C ... 
grand-mère maternelle, du général B. .. grand-oncle maternel, et assistée d'un 
conseil; qu'elle a déclaré : avoir quitté le matin même le domicile de sa 
mère sis à L ... , car elle ne pouvait plus supporter les conditions d'existence 
établies à son foyer, s'être réfugiée chez sa tante Mme C ... , et refuser 
de retourner auprès de sa mère; qu'elle a demandé d'être confiée en l'état 
soit à sa tante soit à sa grand-mère; 

« Considérant que le juge ùes enfants, après avoir entendu la mineure 
requérante et les membres présents de sa famille, a constaté que la jeune 
fille, en conflit aigu avec sa mère, refusait de réintegrer le domicile et l'a 
confiée provisoirement à sa grand-mère Mme Le C ... , que Mme Q ... , ayant 
reçu notification de la décision le 27 mars 1974, en a relevé appel par lettre 
rléposée au greffe du tribunal de grau de instance de Paris le 6 avril 1974; 

« Considérant que l'appelante conteste la compétence territoriale du juge 
des enfants saisi, soutient qu'entre elle et sa fille il n'existe pas de conflit 
sérieux mais seulement les difficultés que peut rencontrer une mère de 
famille soucieuse de la bonne éducation de ses enfants; qu'elle affirme 
que la situation actuelle a été créée par l'attitude à son égard de la grand
mère maternelle et de plusieurs membres de la famille; qu'elle demande la 
réformation de la décision entreprise; 

« Considérant que Mme Le C ... , intimée, critique l'attitude et le compor
tement de sa fille Mme veuve R... devenue épouse Q ... , qui serait plus 
soucieuse de sa propre vie et de ses intérêts personnels que de ceux de 
ses enfants du premier lit et qui entretiendrait avec sa famille un conflit 
grave et permanent, mettant ainsi en danger la sécurité et la moralité 
des mineurs et compromettant les conditions de leur éducation; qu'elle 
demande la confirmation de la décision; 

« Considérant que le ministère public requit>rt l'examen des conditions de 
la saisine et notamment celui de l'urgence; 

« Considérant que le juge des enfants peut être saisi par le mineur lui
même de son cas aux termes de l'article 375 du Code civil, qu'aux termes 
de l'article 888 du Code de pl'Océdure civile la compétence appartient par 
priorité an juge du domicile ou de la résidence habituelle des père, mère, 
tuteur ou gardien du mineur; qu'aux termes de l'article 888-3 du même 
code, 1er alinéa, les mesures provisoires ne peuvent être normalement 
prises par le magistrat que s'il a préalablement procédé à l'audition des 
personnes ci-dessus visées; que pour prendre des dispositions sur-le-champ, 
et d'ailleurs à charge de se dessaisir dans le délai légal au profit de son 
collègue territorialement compétent, le juge des enfants du lieu où le mineur 
se trouve en fait doit, conformément à l'article 888-3, 2• alinéa, constater 
l'urgence particulièrP résultant des circonstances qu'il appartient d'appré
cier; 
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« Considérant qu'en l'espèce apparaît l'existence entre membres adultes 
de la famille d'un conflit non dépourvu d'acuité dont l'origine est déjà 
ancienne et dont les mineurs R. .. , et spécialement la jeune S ... en cause, 
semblent l'enjeu et dans lesquels ils ont pu s'impliquer; mais que l'inté
ressée, qui déclarait s'être enfuie le matin même de chez sa mère près 
de M ... pour se réfugier chez sa tante à P ... et qui était entourée de 
plusieurs membres de sa famille, ne pouvait être en état de danger tel 
qu'une mesure d'urgence s'imposât avant toute autre démarche, les pertur
ba~i?ns. auxquelles elle a pu être soumise restant d'ailleurs à apprécier; 
qu ams1 en statuant sans convoquer préalablement .Mme Q ... et en l'absence 
de toute enquête qui eû.t pu révéler une particulière exigence de prendre 
dans le moindre délai une mesure éducative mais aussi l'existence anté
rieure d'interventious auprès de la juridiction des mineurs du domicile la 
juridiction saisie dans les circonstances de fait a mis la mère et gardi~nne 
dans l'i~possibilité aussi bien de contester la compétence territoriale que 
de fourmr des arguments sur le fond; que l'ordonnance entreprise a pour 
effet de modifier l'exercice de l'autorité parentale sans respecter les exi
gences et les garanties des droits des parents que la législation a prévues 
en matière d'assistance éducative; qu'il y a lieu dans ces conditions d'infir
mer la décision dont appel. » 

(Paris, 24' ch., section B, 12 juillet 1974, infirme décision J.EJ. Paris, 
22 mars 197 4. ) 

Une procédure d'assistance éducative ouverte à la requête d'une 
personne qualifiée ne peut prendre fin par un donné acte de désis
tement d'instance, mais seulement par une décision du juge portant 
mesure éducative ou disant n'y avoir lieu à mesure éducative compte 
tenu de l'évolution du cas. 

(Paris, 24' ch., ~ection B, H novembre 1974.) 

Mineurs placés - Prestations familiales 

(Allocation logement) 

Les mineurs placés hors de leur famille au titre de l'assistance 
éducative doivent être pris en cmnpte dans les personnes vivant 
au foyer pour apprécier le montant de l'allocation logement dont 
les parents peuvent bénéficier. 
« Considérant que l'enfant A ... a été placé, à la demande expresse de son 
père, au Centre d'éducation surveillée de Savigny-sur-Orge, puis, par ordon
nance ùu juge des enfantt> ùe Versailles en date du 17 novembre 1971, au 
centre professionnel Charles-Péguy à 28 Meslay-le-Vidame; que cette ordon
nance a dit que les parents contribueraient aux frais d'entretien et de 
placement pour une somme dont le montant sera déterminé ultérieurement 
et que les allocations familiales, majorations, allocations d'assistance et 
toutes prestations auxquelles le mineur ouvre droit seront versées direc
tement pendant la durée du placement par l'organisme débiteur à l'Aide 
sociale à l'enfance des Yvelines; 
« Considérant qu'il n'est pas contesté que les allocations familiales au titre 
de l'enfant A ... out été versées successivement au Centre d'éducation sur
veillée de Savigny-sur-Orge du 1"' juin 1971 au 30 novembre 1971 puis 
à l'Aide sociale à l'enfance à compter du l" décembre 1971; ' 
« Considérant que l'Assi~tance publique (1) ayant refusé de prendre en 

(1) Employeur du père. 
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compte l'enfant Alex pour le calcul des droits à l'allocation logement, la 
commission de première instance a, sur recours du père, dit par le jugement 
du 23 mai 1973 que le fait que L ... ne soit plus attributaire des allocations 
familiales ne saurait suffire à établir que son fils n'est plus à sa charge; 
que le père et la mère conservent leur autorité parentale sur cet enfant; 
que l'enfant rentrant chez lui certains week-ends et pendant les vacances 
scolaires, ils sont obligés de conserver un logement susceptible de le 
recevoir; qu'elle a ordonné que l'allocation de logement soit servie compte 
tenu de la présence de cet enfant au foyer; 

« Considérant que l'Administration générale de l'Assistance publique critique 
de ce chef le jugement; qu'elle fait valoir qu'à tort les premiers juges ont 
fait dépendre la qualité d'enfant à charge d'un lien de droit (l'autorité 
parentale) alors que seule la situation de fait devait entrer en ligne de 
compte, l'enfant à charge étant, aux termes de l'ensemble du droit des 
prestations familiales, celui dont on s'occupe en fait et dont on assume 
l'entretien et l'éducation d'une manière effective et permanente; que l'enfant 
Alex est à la charge non de son père mais de l'établissement auquel il a 
été confié à la suite de la mesure éducative dont il est l'objet; que s'il 
conserve l'autorité parentale aux termes de l'article 375-7 du Code civil, 
L ... n'assure plus en fait l'entretien et l'éducation de son fils Alex, n'étant 
pas prouvé qu'il supporte en totalité ou en grande partie les frais de 
scolarité et de pension le concernant; qu'elle demande à la cour d'infirmer 
le jugement en ce qu'il a inclus le mineur au nombre des enfants à charge 
pour le calcul de l'allocation logement; 

« Considérant que L ... souligne que c'est à sa demande qu'est intervenue 
la mesure éducative à la suite de laquelle il ne perçoit plus les allocations 
familiales pour son fils A ... ; qu'invoquant l'article 15 de la circulaire du 
10 septembre 1962, il fait valoir que son fils revient au moins tous les 
quinze jours et pendant les grandes vacances au foyer familial, et que 
c'est lui-même qui supporte les frais en résultant; que son fils poursuivant 
ses études dans un établissement d'enseignement où il est interne et reve
nant très souvent chez lui, doit être considéré comme vivant habituellement 
au foyer; qu'aux termes de l'article 375-8 du Code civil les frais d'entretien 
et d'éducation de l'enfant qui a fait l'objet d'une mesure d'assistance éduca
tive continuent d'incomber à ses père et mère; qu'enfin il invoque les 
dispositions du décret 72-533 du 29 juin 1972 portant abrogation du décret 
62-687 du 30 juin 1962, et spécialement l'article 2 de ce texte; qu'il conclut 
à la confirmation pure et simple du jugement sur ce point; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 511 du Code de la sécurité sociale, 
qui vise l'ensemble des prestations familiales, y compris l'allocation loge
ment, « toute personne résidant en France ayant à sa charge comme chef 
de famille ou autrement un ou plusieurs enfants résidant en France, 
bénéficie des prestations familiales dans les conditions prévues par le 
présent livre»; que selon l'article 525, figurant au chapitre des allocations 
familiales, « les allocations sont versées à la personne qui assume dans 
quelque condition que ce soit la charge effective et permanente de l'enfant»; 
qu'enfin l'article 638 du même code, figurant au chapitre relatif à l'allo
cation logement, prévoit que «les taux de l'allocation (de logement) sont 
déterminés compte tenu du nombre des enfants à charge»; que dans sa 
1·édaction résultant de la loi du 3 janvier 1972, les taux de l'allocation 
sont déterminés « compte tenu des personnes à charge vivant habituellement 
au foyer ... »; 

« Considérant que, quoi qu'il en soit de cette différence de rédaction, il 
apparaît que le ùroit à l'allocation logement du chef d'un enfant est subor
donné à la justification par la personne qui la revendique que cet enfant 
est à sa charge, c'est-à-dire qu'elle participe de façon effective et perma
nente aux frais <le son entretien et de son éducation ; qu'il importe dès 
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lors peu, pour la solution du litige, qu'en application de l'article 375-7 du 
Code civil les père et mère de l'enfant qui a donné lieu à une mesure 
éducative conservent leur autorité parentale et en exercent tous les attributs 
qui ne sont pas inconciliables avec l'application de la mesure; que la seule 
question qui se pose est celle de savoir si, compte tenu de la mesure édu
cative ordonnée par le juge des enfants, l'enfant Alex peut être ou non 
considéré comme étant it la charge de ses parents au sens des textes 
susvisés; 

« Considérant à ce point de vue qu'il est important d'observer que l'assis
tance éducative n'a pas pour objet d'organiser définitivement l'existence 
de l'enfant hors de sa famille, mais bien de remédier aux difficultés, souvent 
temporaires, qui sont de nature à compromettre l'épanouissement de sa 
personnalité; qu'il convient donc de prévoir et de favoriser à plus ou moins 
longue échéance le retour et la réinsertion de l'enfant dans son milieu 
familial; que dans cet esprit, l'article 375-7 du Code civil a prévu que les 
parents de l'enfant objet d'une mesure d'assistance éducative conservent 
sur lui leur autorité parentale et en exercent tous les attributs qui ne 
sont pas inconciliables avec cette mesure; que l'article 375-8 décide que 
les frais d'entretien et d'éducation continuent d'incomber aux père et 
mère, sauf pour le juge la faculté de les en dispenser en tout ou partie; 
qu'enfin l'article 378-1, 2• alinéa, laisse peser sur eux la menace de la déché
ance de l'autorité parentale au cas où ils s'abstiendraient pendant une 
durée déterminée d'exercer les droits et de remplir les devoirs que leur 
laisse l'article 375-7 ; 

« Considérant que cette volonté du législateur de maintenir et même d'im
poser des relations régulières entre les parents et l'enfant suppose néces
sairement la possibilité de contacts entre eux, dans le cadre du milieu 
familial, ce qui implique pour les parents la possibilité de recevoir l'enfant 
chez eux aussi souvent que possible; qu'ils doivent donc à cet effet disposer 
d'un logement suffisant; que la suppression de l'allocation logement pendant 
la durée du placement ne pourrait manquer d'avoir pour effet d'accroître 
les difficultés matérielles de la famille appelée à rechercher un appartement 
correspondant à des possibilités financières réduites et par là d'accentuer 
les risques de démission des parents vis-à-vis de l'enfant et à la limite 
d'entraîner l'éclatement de la famille; que tel ne peut ~voi~ été le vœ~ 
du législateur; que c'est à la lueur de ces considérations qu'il y a lieu de 
déterminer la portée de l'article 538 du Code de la sécurité sociale ; 

« Considérant que le fait que L ... ne soit plus attributaire des allocations 
familiales depuis la mesure éducative ne saurait suffire à établir que son 
fils n'est plus à sa charge; qu'il n'est pas inutile de rappeler les dispositions 
de l'article 2 de l'ordonnance du 23 décembre 1958 aux termes desquelles 
«le juge des enfants détermine ... le montant de la participation des parents 
du mineur aux frais résultant de l'application des articles 375 et suivants 
~u Code .civil, compte tenu des prestations de sécurité sociale. Sauf excep
tion motivée, cette participation ne peut être inférieure au montant des 
allocations familiales auxquelles le mineur ouvre droit. Celles-ci sont ver
sées directement au service départemental de l'Aide sociale par les orga
nismes payeurs»; qu'ainsi la délégation des allocations familiales s'analyse 
selon le législateur lui-même comme une participation de l'assuré à l'entre
tien de l'enfant ; 

« Considérant en outre que L ... établit que, depuis son placement tant au 
C:entre d'éducati~on su;veillée de Savigny-sur-Orge qu'au Centre profes
siOnnel Charles-I éguy a Meslay-le-Vidame (Eure-et-Loir), son fils est venu 
très souvent en permission dans sa famille; que notamment il est venu 
pour quarante-huit heures au moins une fois par mois (et même deux 
fois par mois), ainsi que pendant un mois pell(Jant les vacances scolaires; 
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qu'il a supporté les frais de transport et d'hébergement; qu'encore il doit 
exposer des frais de vêtements. argent de poche et autres; 

« Considérant que même si, compte tenu des ressources de la famille et 
de ses charges, le juge des enfants n'a pas cru devoir imposer à L ... une 
participation aux frais de séjour de l'enfant, dans l'établissement où il a 
été placé, supérieure au montant des allocations familiales concernant cet 
enfant, il apparaît à la cour que le montant des autres dépenses qui lui 
incombent constitue une partie importante des frais d'entretien et d'édu
cation du mineur, d'autant plus lourde que le père ne perçoit plus les 
allocations familiales; 
« Considérant que l'enfant qui poursuit ses études dans un établissement 
d'éducation et qui revient régulièrement dans sa famille est considéré comme 
continuant à habiter habituellement avec sa famille; 
« Considérant en définitive que l'enfant A ... se trouve à la charge effective 
de ses parents au sens des articles 511 et 538 du Code de la sécurité sociale; 
qu'il y a lieu en conséquence de confirmer le jugement (aux termes duquel 
le mineur a été inclus dans les personnes vivant au foyer pour le calcul 
dè l'allocation logement). » 

(Paris, 18• ch., 3 décembre 1974.) 
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Divers : S.P.E ..• septembre-décembre 1973, 218. 
Consentement à donner au mariage des mineurs. 

Divers : Courrier de l'U.N.E.S.C.O., octobre 1973 - Bull. de 
l'U.M.O.S.E.A., octobre-décembre 1973, 16- Sauvegarde de l'enfance, 
novembre-décembre 1974, 598. 
Tableau comparatif (48 pays) relatif à l'âge minimum fixé par la 
loi pour le mariage, la majorité civile (c'est-à-dire en général la fin 
de l'autorité parentale), la majorité pénale et le droit de vote. 

Divers : Sauvegarde de l'enfance, novembre-décembre 1974, 593. 
Abaissement de l'âge de la majorité : première réflexion de l'Asso
ciation française pour la sauvegarde de l'enfance sur la loi du 
5 juillet 1974. 

Divers : Réponse ministérielle, J.O.D.P.A.N., du 10 octobre 1974 

Act. soc. hebd., 18 octobre 1974. 
Hespect de la majorité civile à dix-huit ans dans les établissements 
d'enseignement secondaire. 

Divers : Réponse du ministère de la Santé à une question touchant 
les pupilles de l'Etat et les enfants notoirement abandonnés par 
leurs parents (dispensés de l'obligation alimentaire). 
J.O.D.P.A.N., du 11 octobre 1974 - Act. soc. hebd., 6 décembre 1974. 
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Etude ALMAIRAC :Sem. jur. 1974, doct. 2659. 
Séparation de fait et autorité parentale. 

Etude COUCHEZ : Sent. jur., 1975, 2684. 
La fixation à dix-huit ans de l'âge de la majorité. 

Observation FOURNIE : à propos trib. des conflits, 2 avril 1973 
- Sem. jur., 1973, 17467. 

L'immatriculation définitive d'un enfant en qualité de pupille de 
l'Etat sous la tutelle du préfet crée une situation juridique nouvelle 
en vertu de laquelle l'autorité parentale n'est plus susceptible d'être 
déléguée (Cf. Droit de l'enfance et de la famille, 1972, 142) 

Etude DE LA JJfARNIERRE : S.P.E., septembre-décembre 1974. 
De la majorité. 

Etude MASSIP : Rep. Defrènois, 1974, 257. 

L'attribution et la dévolution de l'autorité parentale dans les famil
les naturelles (selon que la filiation est établie - volontairement 
ou judiciairement - des deux côtés ou d'un seul). 

Etude SAVINAUD : Rev. dr. sanit. et soc., octobre-décembre 1974 
755. ' 

La loi du 5 juillet 197 4 fixant à dix-huit ans l'âge de la majorité. 

Etude WATIN et KIEFE : Gaz. pal., 1974, 634. 
« La majorité ». 

Contenu et exercice 

Bien que l'autorité parentale sur une enfant née en 1965 appar
t~enne au père, comme ayant reconnu l'enfant en premier, il y a 
lteu de l'attribuer à la mère, lorsqtt'il résulte du rapport d'enquête 
sociale que l'enfant vit actuellement dans la proche ambiance d'un 
café et qu'elle trouverait des conditions plus favorables à son 
épanouissement auprès de sa mère, remariée. En effet, celle-ci fait 
l'objet de renseignements unanimement favorables tant sur le plan 
moral, familial que professionnel et ne s'est jamais désintéressée 
de .<;a fille dont elle avait déjà sollicité l'attribution de la puissance 
paternelle en 1968. Il y a lieu d'accorder un large droit de visite 
au père qui est très attaché à sa fille et qui n'a nullement démérité. 

(Paris, 24• ch. A., 28 novembre 1973. infirme tribunal de grande ins-
tance de Paris, 15 juin 1971.) · 

Il Y a lieu, aux termes de l'article 374, alinéa 2 du Code civil de 
déléguer à ~a mère seule les droits d'autorité parentale sur sa fille 
naturelle mtneure lorsque l'enfant vit auprès d'elle dans des candi-
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tians satisfaisantes et qu'il ressort de l'enquête effectuée au cours 
d'une procédure d'assistance édncative qne le pè1·e est un homme 
déséquilibré et violent. 

(Tribunal de grande instance de Créteil, 2 juin 1972.) 

En cas de reconnaissance simultanée d'un enfant naturel par les 
deux parents, l'article 374, alinéa 2, a_ttribue l:e~ercice ~e l'a'}lto~ité 
parentale à la mère. Pour que le tnbnnal dectde de l attnbutwn 
de l'exercice de l'autorité parentale au père seul, il faut qu'il soit 
démontré que la mère ne présente pas les garanties suffisantes. 

(Tribunal de grande instance de Nanterre, 1•• ch., 7 février 1973 -
Bull. inf., Cour de cass., mars 1974, 24.) 

Le tribunal accorde au père naturel qui a reconnu l'enfant post~
rieurement à sa naissance un droit de visite et d'hébergement, matS 
dit n'y avoir lieu à transfert d'atttorité parentale à son profit 
lorsqu'il ... 

« ... ressort de l'enquête à laquelle il a été procédé par l'assistante sociale; 
sur ordonnance du 11 janvier 1972 du juge des enfants, que Mlle L ... qm 
a vécu en concubinage avec M. C ... depuis 1965 et habité jusqu'en mars 1972 
le même immeuble que ses parents exerce la profession de secrétaire bilingue 
et est présentée comme une jeune femme intellig.ente .~t cultivée,. bien q~e 
d'un « comportement peu rationnel» ayant été JUSqu a ces derme_rs mois 
en désaccord constant avec ses ascendants, les époux L ... , aux soms des
quels elle confiait cependant son enfant qui serait, d'ailleurs, entière~ent 
à leur charge depuis mars 1972, époque à laquelle Mlle L ... est. allée VIvre 
avec un cousin du requérant, M. F ... , en instance de divorce et pere de deux 
enfants dont l'aîné âgé de dix-huit ans, lui a été provisoirement confié; 
« Qu'en conclusion de son rapport écrit, établi en septembre 1972, l'assis
tante sociale estime que la mineure retirerait de plus grands avantages 
en restant chez ses grands-parents maternels mais qu'il est cependant 
nécessaire de maintenir les contacts entre Mlle L ... et sa fille, une coupure 
entre l'enfant et sa mère étant jugée, en effet, non seulement néfaste mais 
de nature aussi à priver injustement la mère des droits auxquels elle peut 
prétendre ainsi que de l'affection et des visites pouvant lui être profitables. 
Qu'ainsi, le rapport se termine sur cette observation que l'actuel ?ilemme 
ne provient pas essentiellement de la mésentente parents-fille mais de la 
parenté existant entre l'ex-concubin (C ... ) et le nouveau (F ... ), M. C ... ne 
pouvant, en effet, admettre que sa fille vive au domicile de son cousin, 
éventualité qu'il refuse et veut empêcher par tous les moyens, même s'il 
devait s'agir d'un compromis fondé sur des visites bihebdomadaires de la 
mineure chez sa mère. » 

(Trib. gr. inst. Créteil, ch. du conseil, 4 mai 1973, confirmé par Paris, 
r• mars 1974 [Cf. procédure p. 94]. l 

Le juge des tutelles doit se déclarer d'office incompétent lorsqu'il 
est saisi sur la base de l'article 312-1 du Code civil de la demande 
d'un père naturel d'exercer à son profit l'autorité parentale sur 
son enfant. 

Bien qu'il existe effectivement un conflit entre les parents, l'arti
cle 312-1 du Code civil qui prévoit la saisine du juge des tutelles 
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«si les père et mère ne parvenaient pas à s'accorder sur ce qu'exige 
l'intérêt de l'enfant» et qui ne concerne que les enfants légitimes, 
ne peut s'appliquer en l'espèce. 

En effet l'article 374, alinéa 2, du Code civil dispose que «si l'un 
et l'autre (père et mère) ont reconnu l'enfant naturel, l'autorité 
parentale est exercée en entier par la mère », le tribunal de grande 
instance pourra, néanmoins, à la demande des père et mère, ou 
du ministère p~tblic, décider qu'elle sera exercée, soit par le père 
seul, soit par le père et la mère conjointement auxquels les arti
cles 372 à 372-2 d~l Code civil seront applicables. 

Cette situation concerne bien le cas invoqué, la mineure étant enfant 
nat~trelle reconnue par ses père et rnèt·e et de ce fait l'autorité 
parentale est exercée uniquement par la mèt·e. 

(Trib. gr. inst. Valenciennes (juge des tutelles), 13 septembre 1973 
- Gaz. pal., 1974, 246, note non signée - D. 1974, somm. 69 - S.P.E., 
mai-aofit 1974, 155.) 

Lorsqu'il résulte du rapport des experts qu'une opération s'imposait, 
le médecin n'était pas tenu, avant de pratiquer une intervention 
chirurgicale relativement bénigne, de recueillir d'autre autorisation 
que celle de la mère, qui accompagnait les enfants, dès lors que 
rien ne permettait de supposer un désaccord entre les parents. Au 
surplus le père n'aurait pu raisonnablement s'opposer à cette inter
rention, dès lors qu'elle était médicalement nécessaire. 

(Trib. gr. inst. Paris, 1re ch., 6 novembre 1973 - Gaz pal., 1974, A, 
299, note BARBIER - S.P.E., mai-aofit 1974, 156 - Ree. gén. lois, 1974, 
no Hl, observ. RAISON.) 

Le ,i1tge des tutelles est compétent dans le cadre familial lorsque le 
père et la mère sont, au principal, en désaccord sur une question 
relevant exclusivement de l'exercice de l'autorité parentale et qui 
concerne essentiellement l'intérêt de l'enfant. 

]fais si le différend oppose personnellement les parents à la suite de 
faits étrangers à l'exercice de l'autorité parentale, à savoir l'abandon 
par l'épouse du domicile conjugal, la fixation de sa résidence par 
celle-ci à huit-cents kilomètres de ce domicile et l'enlèvement de 
l'enfant commun, la qtœstion relative à la garde de l'enfant et au 
droit de visite est une conséquence accessoire de la situation créée 
par la rupture de fait du lien matrimonial, rupture de fait concré
tisée par la requête en divorce de l'épouse et la procédure de tenta
tive de conciliation pendante devant le trib1mal de grande instance, 
de sorte que le ,juge des tutelles est incompétent. 

(Trib. gr. inst. Nîmes, 23 novembre 1973 - Gaz. pal., 1974, somm. 251 
- Rec. gén. lois, 1975, 93, observ. NERSON.) 

La mère d'un enfant mineur 1te saurait s'opposer à la remise de 
livrets de caisse d'épargne à son fils âgé de dix-huit ans ainsi qu'à 
la faculté, pour ce dernier, d'y opérer des versements, s'il le désire. 
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Par contre en ce qui conceme les retraits, il échet de c01~sidérer 
que suiva~t l'article 372 d~l Code civil «pendant le n_wnage le_s 
par~nts exercent en cmnmun le:tr au~orit~ », la s~p~ratwn de fa~t 
des époux n'entraîne pas de derogatwn a ce pnnctpe. 

En cas de difficulté, si le mineur désire op~rer u~t p~é~èven;ent s~~ 
lequel ses parents ne seraient pas d'accord, ~l seratt lmstble a ceux- "t 
de nous saisir de la difficulté sur laquelle le juge des tut~l~es sera~ 
alors appelé à trancher en vertu de l'article 372-1 susvtse. 

(Trib d'inst de Châteaudun (juge des tutelles), 11 mars 1974 -
Gaz .. pal., 1974, 347, note BARBIER- S.P.E., mai-aofit 1974, 157.) 

L'article 11 de la loi du 4 juin 1970 dispose que, sur ,l'enfa'!L~ 
naturel né avant l'entrée en vigueur de la _loi no_u~el~e, .l auto.rtte 
parentale demeure à celui de ses père et mere q~lt etaû mv~s~t d~ 
la .puissance paternelle selon l'ancien article 383 ~u Code cwtl, .st 
du moins il avait commencé à en exercer les drmt~ et l~s, devmrs 
et que l'autre parent peut toutefois demander que l autonte paren_
tale lui soit transférée par application, notamment, du nouvel art~-
cle 374 du Code civil. 
Cette disposition tend à préserver les situations f~miliales et les 
liens d'affection dont la stabilité constitue par elle-meme une prot~~
tion non seulement pour les parents, mais encore pour l~ secur~te, 
la santé et la moralité des enfants ; loin d'exclure, en ra~son de la 
seule date de naissance, un certain nombre d'enfants na:urel,s _d;t 
bénéfice de la législation nouvelle, l'article 11 de la lm prec~tee 
a pour but, non seulement de consa_crer les situations d~ns lesquelles 
l'application du régime de la pwssance .P?'ternelle s accord,e avec 
l'intérêt de l'enfant, tel qu'il est expl~cttement recherche. da'/}',s 
l'institution de l'autorité parentale, mais enc~re, et plus J?art~cul~e
rement en son alinéa 2, de permettre la solutwn de~ con~tts ~uscep
tibles de surgir entre parents dont l'u_n de;n~~re tttula~re legal ~~ 
la puissance paternelle et l'autre gardten leg~ttme des enfants qu û 
a postérieurement reconnus. 
Dès lors, pour demander à son profit le transfert de l'au_to_rité par,en
tale, par application du nouvel article 374 du Code cwû, la mere, 
outre qu'elle doit avoir reconnu son enfant, est tenue n_on s~ulement 
de prouver l'impossibilité dans laquelle se trouve l~ pere. d ass~mer 
effectivement, et dans l'intérêt de ~'enfant, le,s p~erogatwe~ dec~u
lant de la puissance paternelle, ma~s encore d offrtr, P?Ur l exerctce 
par elle-même de l'autorité parentale, toutes les garanttes de protec-
tion de l'enfant. 
Lorsqu'~me enfant naturelle reconnue par son père, puis par sa ~tère, 
après avoir été élevée par les deux. parents d1!ran~ leur c?ncubtnaqe, 
est restée confiée à la garde de fmt de la mere, tl y a lteu de Jatre 
droit à la demande de cette dernière et de l'investir des d:mts de 
l'autorité parentale, dès lors qu'il ressort de l'enqttête socwle que 
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la mineure «est très épanouie dans le foye1· de sa mère où elle 
bénéficie d'une grande sécurité matérielle et affective», 'sa mère 
se consacrant uniquement à son éducation, que par contre le père 
n.e pouvant, lui-mêl:te en assume1· la garde, la confiera à un pen~ 
swnn_at et ~ une At1erce personne, pendant la période des congés ; 
au r1sque d entra~ner des perturbations chez la mineure 
Le tribunal accorde cependant, un large droit de visit~ au père. 

(Tri b. gr. inst. Grenoble, 18 juin 1974 - D. 1975, 57, note CosTE.) 

Déchéance et délégation 

Lor~qu'une, mère,. ayant interjeté appel d'une décision déléguant les 
dro1ts de l autonte parentale sur son fils mineur à l'Aide sociale 
à l'Aenfance, a ~isparu, la cour peut, en constatant qu'elle a été 
« dument appelee » au procès, confirmer la décision en toute connais
sance de cause, et dans l'intérêt du mineur, sans avoir à entamer 
des recherches concernant la situation de la mère 

' 
« Considérant qu'aux termes du décret du 2 décembre 1966 relatifs aux 
~rocédures ~e déc.laration d'abandon (1re partie) et d'adopti~n (2• partie), 
l appel est mstruit dans les formes prescrites aux articles 1 à 4 dudit 
~écret.; que ces articles J?révoieut que la requête initiale formulée par 
l œuv1 e ou la personne qm a la charge de l'enfant peut être adressée au 
procureur de la République qui en saisit le tribunal· que le décret ne don
na.n! aucune. indication sur les formes et les moye~s à employer pour la 
s~tsme du tnbunal, il conv.ient ;te se c~nformer au vœu du législateur qui, 
n a~ant en .vue qu~ le seul mtéret du mmeur a institué une procédure parti
cuhere raptde et s1mple afin que le sort de l'enfant soit réglé d'une manière 
stabl~, par le tribunal qui procède à l'examen de l'affaire en chambre du 
conse1l,, « les. par~nts ou tuteur entendus ou dûment appelés»; que le terme 
«,ap~eles >:, musité ~n ~rocédure :ivile ou pénale où l'on agit par voie 
d ,~sstgnahon ou de cltatwn par. h~Issier, montre bien le souci du législateur 
d mn?ver ~ans un b~! de. célérite, :t autorise la partie requérante comme 
elle la fait en pr.emtere m~tance, a utiliser la voie postale (lettre recorn
~andée) pour av1ser tout mtéressé au procès, de l'objet de celui-ci du 
JOUr: de ~'heure, du lieu où il doit se dérouler, afin de permettre à ch~cun 
de s expllquer, revendiquer ou défendre; 
« Considé~·ant qu'en l'absence de formes précises à suivre, un autre moyen 
q.ue la vote ~os~ale pourrait être valablement employé, telles que des cita
tions par. hmss1er, délivrées à la requête du procureur général, dans la 
présente mstance, que ce procès ne saurait être exclu bien que des lettres 
recommandées explicites eussent été suffisantes· ' 
« Considérant qu'aux termes de l'article 3 du décret du 2 décembre 1966 
dans le ~as où les parents ou tuteur ont disparu le tribunal peut faire 
procé~er a ~ne recherche et surseoii· à la décision pour un délai qui n'excède 
pas SlX mOlS; 

« C?n.sidé~an~ .qu'il est justifié que la demoiselle X ... , actuellement sans 
d?mlCil~ m residence connus. a été «dûment appelée» au procès en cause 
d appel, que cette formalité essPntielle ayant été accomplie la présente 
procédure est régulière; 
« Considérant que la cour, parfaitement éclairée par l'enquête et les pièces 
ver~ées aux débats. estime pouvoir statuer en toute connaissance de cause 
en 1 état de la procédure, sans avoir à user de la possibilité offerte d'entamet: 
des 1·echerc~es concernant la situation de la mère, et une remise de déc's'o 
étant certamemeut préjudiciable aux intérêts du mineur, seuls à pre~àr~ 
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en considération; qu'il est, en outre, à noter que la mère, dans sa lettre 
d'appel, n'a pas fourni d'éléments nouv~a~x susceptib.les ~·envisager ~ne 
modification du jugement entrepris et qu'1l echet de mamtemr, les premiers 
juges ayant fait une saine appréciation des éléments de la cause. » 

(Paris, 24' ch., section B, 7 mars 1974.) 

Bien qu'un père se prétende exempt de rnaladie mentale en s'~p
puyant sur le fait qu'il a été libéré d'un interne.ment en hôpttal 
psychiatrique par décision du tribunal de grande tnstance de mars 
1972, c'est à bon droit que les premiers juges ont prononcé à son 
égat·d la déchéance de l'a1dorité parentale et en ont dévolu l'exer-
cice à la mère. En effet : 
« De l'ensemble de l'information il résulte que le sieur X ... a fait l'objet 
de neuf condamnations de divers chefs dont les plus importants ont été 
révélés dans le jugement entrepris (proxénétisme, détention d'armes, rébel
lion, violences); que les personnes ayant conservé un souvenir du passé 
ont décrit le comportement du père comme égoïste, immoral et violent; 
que si, depuis sa libération il paraît s'être réinséré dans la vie sociale ~t 
posséder un meilleur contrôle de lui-même, son entourage trouve parfou; 
son attitude inquiétante et n'est pas exempt de crainte à son égard; que 
dans un long document de trente pages manuscrites adressées aux premiers 
juges, il fait surtout état de ses difficultés avec les milieux de la prosti
tution, les services de police et les ~ervices hospitaliers mais qu'il s'exprime 
très peu sur sa famille ; 
« Que les renseignement;; recueillis ;;ur le foyer actuel des mineurs et les 
('Onditions de leur éducation sont extr€'memPnt favorables. » ... 

(Paris. 4 juillet 1974.) 

Il n'y a ]Jas lieu de prononcer la déchéance ou le retrait partiel des 
droits de l'autorité parentale d1t père naturel d'une mineure née 
de mère française, t·econnue par ses deux parents et élevée par sa 
mèTe lorsque de pa1· la volonté même du père l'exercice de son 
autoTité parentale était déjà limitée. En effet, le père de nationalité 
sénégalaise, avant de Tetounte1' définitivement dans son pays en 
1966 et pen de temps après la naissance de l'enfant a lui-même 
demandé l'ouvertuTe de la tutelle et le conseil de fami7le a confié 
la garde de la mineu1'e à la mère en qualité de tutTice. 
D'autTe part, auctm élément ne permet de déclaTer que le pèTe ait 
commis l'une des fautes énumérées à l'article 378 du Code civil 
m qu'il se soit désintéressé de l'enfant. 

(Paris, 24• ch., section B, 1l juillet 1974, [Cf. procédure p. 94].) 

Procédure 

En vertu de l'm·ticle 889-8 du Code de procédure civile, les règles 
d'appel applùables en matière de délégation d'autorité parentale 
sont celles des articles 888-5 et suivants du Code de procédure 
Les appels intm·jetés, non par déclaTation au greffe du tribunal de 
grande instance mais paT assignation ne sont pas 1·ecevables en 
la fonne. 

(Paris. 24' cb., section B, 4 juillet 1974.) 
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Doit être réfonné le jugement aux termes duquel les droits de 
l'autorité parentale ont été dévolus à l'un des parents sans qu'il 
soit statué au préalable sur la déchéance ou le retrait partiel des 
droits de l'autorité parentale de l'autre parent. 

(Paris, 24• ch., section B, 11 juillet 1974, [Cf. déchéance et déléga
tion, p. 93].) 

En application de l'article 889 du Code de procédure civile, les 
actions, aux fins de délégation de l'autorité parentale, sont portées 
devant le tribunal de grande instance du domic~?e ou de la rési
dence habituelle du minettr. 

Lorsqu'une tnineure, v1:vant de façon habituelle en Guadeloupe avec 
sa mère et son pè1·e naturel, a accompagné sa mère en métropole 
à l'occasion de congés, et que leur séjour a été prolongé pour des 
raisons de santé de la mère, le tribunal de leur résidence provisoire 
est incompétent « ratione loci» pour stat1ter sur la requête en 
délégation exclusive des droits de l'autorité parentale, présentée 
par la mère. 

(Trib. gr. inst. Créteil, ch. du conseil, 4 mai 1973, confirmé par Paris, 
l" mars 1974 [Cf. déchéance et délégation p. 89].) 

Droit de visite 

(Grands-parents) 

L'article 371-4 actuel du Code civil dispose que les père et mère 
ne peuvent, sauf motif grave, faire obstacle aux relations person
nelles de l'enfant avec ses grands-parents, et qu'à défaut d'accord 
entre les parties les modalités de ces relations sont réglées par le 
tribunal. 

Bien que l'article 41 actuel dtt décret du 9 septembre 1971, selon 
lequel le juge de la mise en état peut accorder une provision au 
créancier lorsque l'obligation n'est pas sérieusement contestable, 
semble concerner les biens et les obligations contractuelles ou délic
tuelles, il peut également s'appliquer aux obligations concernant 
les personnes, et en particulier à l'obligation parentale obligeant 
les père et mère à permettre un droit de visite aux grands-parents 
sur leurs petits-enfants. Ainsi le tribunal peut, au vu des éléments 
du dossier, organiser provisoirement le droit de visite des grands
parents et ordonne1· d'effectuer une enquête sociale. 

(Trib. gr. inst. Mâeon, ord. de mise en état, 26 mars 1974 - Sem. jur., 
1974, 6417, observ. J. A. - Rev. trim. dr. civ., juillet-septembre 1974 
653 - fi56, observ. NORMAND et PERROT.) , 

Obligation alimentaire 

L'obligation que l'article 203 du Code civil met à la charge des 
épO?l.T de nourrir, entretenir et élever leurs enfants, n'exclut celles 

AVORTEMENT 

que les articles 205 et 207 du même code imposent en leur faveur 
aux autres ascendants qu.e dans la mesure où les parents peuvent 
y faire face. S'il n'en est pas ainsi, il suffit, pour q1te les alime;tts 
soient accordés à des minmtrs sur le fondement de ces dermers 
textes que la partie à qui ils sont réclamés ait la possibilité de 
les p~er et que les bénéficiaires des dispositions précitées soient 
dans le besoin. 

Ainsi c'est par une appréciation souveraine que les juges du fond, 
p011r condamner ttn grand-père à verser 1tne pension alimentaire à 
ses petits-enfants, retiennent que la mère n'a pas pu obtenir le 
t'erserttent, par son mari, de la pension à laquelle il , avait été 
condamné pour l'entretien de ses enfants et qu'elle est, elle-même, 
dans l'impossibilité de se livrer à un travail rémunérateur quel
conque. 

Doit être rejeté le pourvoi qui s01dient que l'arrêt attaqué en 
condamnant le grand-père paternel à verser une pension alimentaire 
à ses petits-enfants auxquels une précédente décision, prononcée 
contre le père, avait accordé des aliments, permet à la mère d'obtenir 
un double payement de la même obligation et de se procurer ainsi 
un enrichissement injuste. 

Dès lors que la cour d'appel, qui était fondée à condamner le grand
père, en constatant que les conditions légales permettant l'octroi 
d'1tne telle pension étaient réunies, n'a pas autorisé pour autant 
la mère à recevoir po1tr ses enfants plus qu'il ne leu1· était d1î, 
l'existence d'ttne a1d1·e pension à la charge dtt père ne peut faire 
obstacle à la réclamation fonnée contre le grand-père pttisque l'état 
de besoin en la personne des bénéficiaires était constaté. 

(Cass. civ., 6 mars 1974 - D. 1974, 329, note GAURY -Bull. aiv., 1974, I, 
66 - S.P.E., mai-août 1974, Hiü - Répt. DEFRE:.\'OIS, 1974, 1173; observ. 
SoULEAU.) 
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Divers : Chron. O.M.S., Genève, 1973, no 12, 569. 

L'avortement provoqué en tant que problème de santé publique 
en Europe. 

Divers : Privat, Toulouse, J 973. 

(Document santé mentale). 
Problèmes éthiques de l'avortement - (Compte rendu d'une table 
ronde réunie par la ligue d'hygiène mentale et l'Association natio
nale pour l'étude de l'avortement [novembre 1970]). 

Divers : Edit. soc., Paris, 1974. 

Avortement et libre choix de la maternité. 
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Etude COURTEATJD : Gaz. pal., 1973, chr. 456. 
Avortement et nature humaine. 

Etude DOTJRLEN ROLLIER : Rev. intern. de crim. et de pol. 
techn., 1973, no 3. 

Le problème de l'avortement dans les pays de la communauté euro
péenne. 

Etude GIVORD :Bull. de médecine légale et de toxicologie médicale, 
septembre-octobre 1973, 325. 

A propos de cent-quarante demandes d'avortement thérapeutique 
à Lyon de 1968 à 1972. Essai d'approche sociopsychologique. 

Et11de HUMBERT : Gaz. pal., 1973, 454. 
Avortement et droit naturel. 

Eh1de KAUR : Rev. intern. des sc. soc., 1974, 2, p. 285. 
Attitudes à l'égard de l'avortement provoqué : 
- observations tirées d'enquêtes réalisées récemment en Inde. 
Observations faites dans d'autres pays (p. 298). 

Etude KELLERH ALS : Bull. de médecine légale et de toxicologie 
médicale, septembre-octobre 1973, 309. 
Dé.-iance, système normatif et dynamique sociale de l'avortement. 

Et,ade LASSATJSSOIS : Gaz. pal., 1973, chr. 449. 
Avortement et quanta. 

Etude LOUVET :Gaz. pal., 1973, chr. 692. 
Conséquences sociologiques d'une libéralisation de l'avortement. 

Etude NIZARD : Population, juin 1974, no spécial. «La popu
lation de la France», 291. 
I.Ja loi et l'avortement. 

Note UNDERHILL : Rev. intern. de l'enfant, 1973, 19-20, 72. 
Le droit de l'enfant à une vie heureuse et normale - Etude som
maire comparative mondiale. 

Ouvrage VELLAY : Edit. Univers., Paris, 1972. 
Le vécu de l'avortement. 

CRIMINOLOGIE 

Divers : Documents du Conseil de l'Europe, Strasbourg, 1974. 
Conseil de l'Europe. Comité européen pour les problèmes criminels. 
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Traitement de courte durée des délinquants adultes. Méthodes des 
études prévisionnelles de la criminalité. 

Divers : Travail d'information et de recherche effectué par un 
groupe d'auditeurs de justice à l'Ecole nationale de la magistrature 
sous la direction de M. FOUCHER - Analyse de la brochure 
Rev. pén. et dr. pén., juillet-septembre 1974, 469. 

Individualisation judiciaire et politique criminelle. 

« De la répression à la réadaptation ». 

Divers : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., juillet-septembre 1974, 690. 

Compte rendu du ve symposium international de criminologie compa-
1'ée - Italie 16-18 mai 1973. 

La criminalité et la justice pénale dans les pays en transformation 
rapide : 
- Criminalité et justice en Amérique latine. 

- Criminalité et défense de la société en Afrique subsaharienne. 
- Criminalité, loi et institutions en Afrique du Nord et en Asie 
de l'ouest. 

Divers : Rev. pénit. et dr. pén., janvier-mars 1974, 31. 

Etudes et recherches sur la récidive (extrait du «Rapport général 
de l'Administration pénitentiaire»). 

Etude CAPART de PLAEN avec la collaboration de LAFOSSE 
et JrlALENGREAU-FIERENS :Cahiers de criminologie et de patho
logie sociales, 1973, no 4, école de criminologie, université catholique 
de Louvain. 

Contribution aux études victinwlogiques. 
(La relation entre l'auteur et sa victime Le comportement de 
la yictime et sa contribution à l'infraction). 

Thèse De CLERCK : Cahiers de criminologie et de pathologie 
sociale, 1974, n° 5 (thèse présentée en 1942). 
Essai sur la personnalité morale du récidiviste. 

Etude CORNIL : Rev. dr. pén. et crirn., mars 1974, 573. 
La notion de victimologie et sa plaœ dans la criminologie. 

Etude DA VIDOVITCH : Formation permanente, Ecole nationale 
de la magistrature, V au cresson, juin 1973, 37• session. 
« Recherche sur la typologie des parquets, à l'unité de recherche 
de sociologie criminelle du C.N.R.S. 
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Compte rendu ETESSE : Rev. sc. crim. et dr. pén. camp., avril
juin 1974, 434, des travaux des journées régionales de criminologie, 
Pau, 19-20 octobre 1973. 
Les aspects criminologiques du vol dans les grands magasins. 

Ouvrage FAU GERON : Univ. Descartes, Paris V, Paris, 1973. 
Analyse typologique des représentations de la justice criminelle en 
France (Thèse du 3• cycle, doctorat de sociologie). 

Compte rendu FA V ARD : Rev. sc. cri?n. et dr. pén. camp., avril
juin 1974, 445, des journées régionales de criminologie, Toulouse, 
6-7 décembre 1973. 
Recherches actuelles en victimologie. 

Etude GIUDICELLI - DELAGE : Institut de sciences criminelles, 
Poitiers, 1974. 
L'image de la délinquance. 

Ouvrage GRAPIN : Press. 1lniu. de France, coll. « Que sais-je'!», 
Paris, 1973. 
L'anthropologie criminelle. 

Etude KELLENS : Rev. dr. pén. et cri?n., 1974, 323. 
l.Ja France criminologique (le carnet de bord d'un criminologue 
belge). 
Quelques aspects de la recherche criminologique en France. 

Etude LAF ARGE et MAZEAUD : Rev. sc. crùn. et dr. pén. camp., 
avril-juin 1974, 337. 
Réflexion sur un fléau (vol dans les grands magasins). 

Ouvrage LAIGNEL, AND/lE : Univ. de criminologie, Paris, 1973. 
Le jury criminel. 

(Mémoire présenté sous la direction de M. le professeur I~EAUTE 
à l'institut de criminologie de Paris en février 1973). 

Etude LODGE : !lev. sc. crim. et dr. pén. camp., juillet-septem
bre 1974, 499. 
La recherche scientifique et la politique criminelle. 

Etude kiENDELSOHN: Rev. de crim. et pol. techn., Genève, 1973, 
267. 
La victimologie et les besoins de la société actuelle. 

Etude PINATEL : Rev. sc. crim. et dr. pén. camp., jan,-ier-mars 
1974, 130. 

Philosophie de l'entraide et technique des relations interperson
nelles en matirre de traitement des délinquants. 

CRIMINOLOGIE 99 

(Analyse de l'ouvrage de l\1. H.F. ELLENBERGE~ : "The disco;
ery of the Unconscious,. Th~ !:listory and, EvolutiOn of, d!:r_:a:rnc 
psychiatry", notamment l expel'lence effectuee par Barker al hopital 
de Penetanguishene en Ontario) . 

Etude PINATEL : Rev. sc. crim. et dr. pén. camp., avril-juin 1974, 
393. 
L'unité de la criminologie (Réflexions suscitées par le VII• congrès 
international de criminologie, 17 au 22 septembre 1973). 
Situation de la criminologie en matière de pratique, de recherche et 
d'enseignement. 
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l'enfance et de la famille, 1973, p. 100. 

Ouvrage ROIGEOL, CONNAILLE : P.U.F., Paris, 1974. 

Le divorce et les Français - Enquêtes d'opinion. 

Etude PERROT : Gaz. pal., 1974, 895. 

La compétence du juge des référés (conférence prononcée le 16 juin 
1974 aux journées d'étude du R.N.A.F. - Rassemblement des nou
ycaux avocats de France). 



t02 DROIT DE L'ENFANCE E'f DE L!. FAMILLE 

Etude VIA'l'TE : Gaz. pal., 1974, 66. 
I.1a résidence séparée de la femme mariée. 

Etude VIATTE : Gaz. pal., 1974, 552. 
I_ja jouissance du «domicile conjugal» pendant l'instance en divorce. 

Etude WILDE : «Ecole des parents», Paris, 1974, no 1, 41. 

Après un certain mariage, un certain divorce. Cet article présente 
les causes d'ordre sociologique et psychologique des divorces des 
couples mariés depuis plus de vingt ans. 

Lorsqu'un jugement, sur la demande de la fernme, a prononcé le 
divorce à son profit et autorisé le mari à rapporter la preuve des 
griefs invoqués contre son épouse, il y a lieu aux termes de longues 
procédures et compte tenu des résultats de l'enquête de dire que la 
responsabilité de l'échec du mariage est le résultat d'une mésen
tente prolongée et incombe à chacun des époux ; et en conséquence 
de prononcer le divorce aux tm·ts de la femme. 

« Attendu que l'affaire revient en l'état d'un jugement de cette chambre 
en date du 30 octobre 1972 qui, statuant sur les demandes principales 
jointes des époux C ... ; 

« A constaté qu'aucune réconciliation n'était intervenue depuis le juge
ment du 7 juin 1971 qui avait sursis à statuer sur la demande de la femme 
et a, par conséquent, prononcé le divorce à son profit; ' 

« A par ailleurs autorisé le mari à supporter dans les formes de l'enquête 
civile la preuve des reproches qu'il avait formulés à l'appui de sa propre 
demande, la preuve contraire étant réservée à son épouse; 

« Attendu qu'il importe au terme de ces longues procédures, de dégager 
de l'ensemble des documents versés aux débats, et notamment de toutes 
les enquêtes et contre-enquêtes, les raisons profondes de la mésentente des 
époux, et de déterminer par une approche globale si la responsabilité de 
l'échec de leur union incombe au mari seul, ou s'il est au contraire le 
résulta~ conjugué de leurs erreurs dont certaines peuvent s'analyser comme 
de véntables manquements aux obligations auxquelles ils se sont mutuel
lement engagés par leur mariage; 

« Attendu que Mme B ... comme ::u. C ... , »e révèlent au travers de tous les 
éléments produits, y compris leurs propres écrits, comme deux personnalités 
complexes, à la fois marquantes et vulnérables, dont les traits dominants 
et les réactions sont appréciés de façon contradictoire par les membres de 
leur entourage; que dès lors leur entente n'était possible qu'au prix d'un 
effort de compréhension et tolérance tout particulier; qu'il est encore im
portant de noter qu'ils ont l'un et l'autre été obligés de suivre des traite
ments médicaux pour dépression nerveuse; 

« Attendu que leurs difficultés d'entente mutuelle sont apparues dès l'époque 
du mariage; que le mari ne s'y décida qu'avec résignation; que la femme 
dut se faire soigner peu de temps après, en cachette, sinon de son mari 
du moins de sa belle-famille, que dès 1965, le divorce était envisagé et même 
conseillé par 1\fme 1\l ... amie du ménage; 

« Attendu que devant l'épreuve particulièrement douloureuse à laquelle ils 
se trouvèrent affrontés par le décès de leur fils en décembre 19G6 les deux 
époux paraissent avoir tenté un rapprochement dont parents et' amis ont 
eru quelque temps pouvoir bien augurer; que malheureusement leur désac-
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cord s'accentua au point que la vie commune, émaillée de scènes dans 
lesquelles l'incompréhension mutuelle jouait sans doute un plus grand rôle 
qu'une véritable malveillance, devint peu à peu intolérable; 

« Attendu que contraints l'un et l'autre de construire leurs demandes en 
divorce dans le cadre légal d'un divorce-sanction, Mme B. .. comme M. C ... 
ont dû choisir et mettre en valeur un certain nombre de faits ou d'événe
ments qui ne sont en définitive que quelques aspects parmi bien d'autres 
d'une mésentente profonde et quotidienne; 

« Attendu dès lors que si Mme B. .. a pu à bon droit faire admettre que les 
faits retenus par le jugement du 7 juin 1971 justifiaient la dema_nde en 
divorce le mari peut tout aussi judicieusement soutenir que œrtams des 
comportements de son épouse ont tout autant contrevenu aux obligations 
résultant du mariage, et rendu intolérable le maintien du lien conjugal; 
qu'il résulte en effet des enquêtes que ::ume B ... s'est laissée aller au cours 
de nombreuses scènes à des débordements que le mari pouvait juger inad
missibles et injurieux; qu'en 1965, elle est allée jusqu'à conclure une discus
sion par une gifle, qu'elle lui reprochait de travailler tard le soir alors 
qu'elle-même n'hésitait pas à sortir le soir, à faire des dépenses inconsi
dérées, et à livrer ses ayentures sentimentales (témoignage de J. C ... ); 
qu'au moment rtu décès de l'enfant dont M. C ... était tout particulièrement 
affecté, elle lui fit des reproches que les circonstances rendaient tout parti
culièrement insupportables, lui disant qu'il n'était pas un homme ou le 
traitant de « chique molle» (témoignage G. V ... ) ; qu'à la même époque, la 
mère du mari dut cesser de fréquenter le ménage en raison de «scènes 
absolument insupportables» au cours desquelles Mme B ... dans des propos 
«d'une violence insoutenable» ... «se mettait dans des états terribles et 
proches de l'hystérie, pour reprocher (à son mari) de ne pas réagir comme 
un homme devant le malheur qui les avait frappés, de se laisser aller, etc.»; 

« Attendu que quelques années plus tard, M. C ... parut faire des efforts 
pour restaurer son foyer, mais que «sa femme s'y opposait» (témoin V ... ); 
qu'il souscrivit à l'idée de l'achat d'un appartement, mais que son épouse 
lui chercha encore querelle à ce propos en le traitant « d'escroc et d'être 
sordide», pour sa prétendue avarice dont il se défend par la production 
<le documents qui ne sont pas dénués de valeur; 

« Attendu que tous ces faits ont joué dans la dégradation de l'union un 
rôle tout à fait analogue à ceux que les précédents jugements ont à l'in
verse retenus à la charge du mari; qu'il n'est pas sans intérêt de rappeler 
que la mère de Mme B. .. , bien informée des « scènes incessantes» dans 
lesquelles s'affrontaient son gendre et sa fille, ont conclu qu'il y avait « des 
torts des deux côtés»; qu'il serait illusoire, et inique, d'instaurer une 
hiérarchie entre les torts de l'un et ceux de l'autre; qu'il appartient aux 
deux époux, solidairement responsables de l'échec d'une union mal préparée, 
vécue sans volonté déterminée de la sauver, de mettre dorénavant tout 
en œuvre pour épargner à leurs enfants les conséquences funestes de leurs 
difficultés soulignées dans le certificat d'examen psychologique de I... en 
liate du 4 décembre 1972 ; 

« Attendu que M. C ... ayant bien rapporté la preuve des faits injurieux 
constituant une violation renouvelée des obligations résultant du mariage 
et de nature à rendre intolérable le maintien du lien conjugal, le divorce 
doit être prononcé aux torts de la femme; 

« Sur la garde des enfants : 

« Attendu qu'il est conforme aux intérêts des enfant~ de confirmer les 
mesures prises à leur égard par les décisions du tribunal et de la cour 
actuellement en vigueur; 
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« Attendu que l'augmentation du eoüt de la vie et des besoins des enfants 
conduit à porter à six cents francs par mois la part contributive du père à 
leur entretien; que cette décision urgente par nature doit recevoir exécution 
immédiate. » 

(Tri b. gr. inst., Rouen, 18 mars 197 4.) 

Droit de garde 

L'arrêt q~i retire à la mère, pour la confier au père, la garde de 
sa fille m~neure ne dénature pas le rapport d'expertise rnédico-psy
chique qu'il ne retient qu'à titre de renseignement en mettant en 
doute l'objecti;;i_té .de l'expert. ayant examiné l'enfant, dès lors que, 
par une apprecwtwn souverame de ce rapport dont les conclusions 
ten~ent à éviter tout traumatisme émotif de la mère ou de sa fille, 
les JUges d'appel observent que l'expert avait volontairement procédé 
ttnilatéralement à sa mission et qu'en acceptant d'être le médecin 
~raifant ~e la t~ère avan~ le dépôt de son rapport, il s'était exposé 
a ceder ~nconsc~emment a des ~mpttlsions subjectives exclusives de 
l'impartialité requise. 

(Cass. civ., 7 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 226, rejette pourvoi 
c; Aix-en-Provence, 25 mai 1972.) 

La cour d'appel qui constate que le comportement de la mère a abouti 
sans _motif ~alable, à priver l'enfant de relations avec son père, 
relat~~ns qu~ sont nécessaires à son bon équilibre psychique et 
affe~t~f, n~ se contredit pas, d'une part, en estimant que l'enfant 
avmt _atte~nt un âge « raisonnable » et, d'autre part, en s'abstenant 
de lut deman~er son opinion sur l'intérêt qu'il pourrait y avoir à 
ce que le drmt de garde la concernant soit transféré à son père. 

(Ca~. civ., 7 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 226, rejette pourvoi 
c; Arx-en-Provence, 25 mai 1972.) 

On ne saurat't reprocher à la juridiction qui a t,ransféré au père la 
garde de l'enfant que la décision de divorce avait confié à la mère 
d'~voir o~tis de prendre en considération l'intérêt psychique de c~ 
mmeur des lors que la cour d'appel, après avoir analysé les éléments 
de la cause,_ a én?ncé que l'intérêt de l'enfant commandait que la 
g~rde_ en sott mmntenant confiée att père, ce qui prenait en consi
d?rat~on le plU: g~and avan,tage de l'enf~nt.- Les juges d'appel qui 
n avment pas a smvre la mere dans le detaû de son argumentation 
ont ainsi légalement justifié leur décision. 

(Cass. civ., 19 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 253.) 

Lorsque la mèt·e s'est opposée depuis plusieut·s années au droit de 
visite du père, ce qui provoquait chez l'enfant des sentiments d'indif
férence regrettables, et que le père offre cependant à cet enfant 
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des conditions de vie plus larges au point de vue logem~nt ~t scol~
rité, l'intérêt du mineur commande qtw la garde en smt desormats 
confiée au père. 

(Cass. civ., 29 novembre 1973 - Bull. civ.: 1973, II, ?53 - Sem. jur., 1974, 
IV, 6408, 160, observ. J. A. (Cf. Dr. tntern. pnvé, p. 124.) 

En mison des termes de l'article 302 dtt Code civil, la cassation 
d'un arrêt, en ce qu'il avait rejeté la demande_ en divorce fo.rrnée 
par l'épouse, entraîne nécessairement la cassatwn de cet arret en 
ce qu'il avait statué sur la garde de l'enfant. 

(Cass. civ., 5 décembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 260.) 

Est légalement justifié l' an·êt qui a rnaint~nu au père _la, garde d'un 
enfant, les juges du fond ayant souveramement e~t~me ,a~ V'}t d_e 
l'ensemble des éléments de la cause que ce dermer benefic~eratt 
d'une plus grande stabilité de vie si sa garde était confiée au père 
et s'étant ainsi inspiré dtt plus grand avantage de l'enfant. 

(Cass. civ., 3 mai 1974 - Bull. cir., 1974, II, 124.) 

Est légalement justifiée la décision qui a confié la garde d'un enfant 
à la mère bien que la séparation de corps ait été prononcée_ à ses 
torts, les juges du fond n'ayant fait qu'user de leur pouvmr sou
verain de se déterminer en fonction du plus grand avantage de 
l'enfant, après avoir énoncé, d'une part, que le mari n'étant pas 
en mesure dans un avenir immédiat, de s'occuper ltti-même de ce 
dern'Ïer et' de l'assurer de la présence constante dont il avait grand 
besoin, d'autre part, que sa santé et sa scolarité avaient été altérées 
par la séparation d'avec sa mère. 

(Cass. civ., 8 mai 1974 - Bull. civ .. 1974, II, 130 - rejette pourvoi 
c/C.A. Paris, 28 mars 1973.) 

Apprécie dans l'exercice de son pouvoir souverain, le plus grand 
avantage' des enfants, la cour d'appel qui, pour maintenir la garde 
à la mère, relève, après avoir analysé les résultats de l'enquête 
sociale que l'intéressée avait organisé sa vie professionnelle de ma
nière à, rester auprès de ses enfants dès qu'ils n'étaient plus en 
classe, que, mère de famille irréprochable, elle surveillait de très 
près leur santé, leur travail, leurs loisirs, qu'elle les éduquait avec 
compétence et qu'ils paraissm'ent très heureux auprès d'elle. 

(Cass. civ., 3 juillet 1974 - Bull. civ., 1974, II, 179 - Sem. jur., 1974, 
IV, 307.) 

Il y a lieu de confirmer dans le cadre d'une procédure de divorce 
la remise de la garde de deux enfants à leur père : 
« Yu les arrêts avant dire droit de céans en date des 11 juillet 1972, 
20 décembre 1972, 14 mars 1973 et 9 mai 1973; vu l'enquête sociale ordonnée 
par le premier arrêt et l'experth.:e de la commltation d'orientation éducative 
du service social de l'enfance prescrite par le dernier arrêt; 
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« Attendu que les p>trtie;; repremwnt leurs conclusions initiales tendant 
notamment à obtenir la garde des deux mineurs que l'appelante critique les 
conclusions du rapport du docteur C ... , neuropsychiatre et de ses assistants, 
les psychologues L ... et l\f., qui, à ses dires, ne procèderaient pas des consta
tations effectuées; 

« Attendu que le::; experts ont noté que les deux enfants qui vivent depuis 
près de deux ans avec leur père étaient bien adaptés à celui-ci; que, lors 
de l'examen du 27 juillet 1973 avant leur départ en vacances chez leur 
mère, ils étaient détendus et n'imaginaient pas de changer de cadre de vie, 
mais qu'après leur séjour chez dame O ... , ils manifestaient alors une cer
taine préférence pour celle-ci sans pour autant avoir une attitude négative 
:"t l'égard de leur père: qu'il apparaît de cette mesure que les enfants sont 
très attachés à leurs parents, qu'ils hésitent à former un choix entre chacun 
de ceux-ci et que leur désir serait de les voir réunis ou du moins installés 
dans des rl"sidences voisines, grrtce au retour en France de leur mère afin 
d'être en contact aYec eux le plus souvent possible: 

« Attendu qu'à l'issue de leurs opérations, les experts ont c:onclu que les 
<leux mineurs étaient étroitement attachés à leurs parents et que la légère 
préférence qu'ils manifestaient en faveur de leur mère était presque acces
soire par rapport à leurs deux préoccupations majeures : leur désir de 
stabilité et celui d'accéder librement au père comme à la mère; que les 
experts ont enfin estimé que R... était mieux qualifié que son ex-épouse 
pour assurer cette stabilité et cette liberté effective nécessaires à ses 
enfants; 

« Attendu qu'il convient d'observer que, contrairement aux critiques de 
l'appelant, les conclusions des experts ont découlé des diverses Investi
gations sociales, psychologiques et médicales confrontées dans des réunions 
de srnthèse et ainsi que le prescrivait l'arrêt du 9 mai 1973 de l'examen 
des divers documents utiles et notamment de l'enquête sociale du mois de 
novembre 1972 et des procès-verbaux de police du 15 mars 1973; 

« Attendu que cette première mesure d'instruction révélait déjà l'attache
ment <les deux enfants à chacun de leurs parents et leur adaptation au 
foyer de leur père où ils trouvent des conditions de vie satisfaisantes, 
comme il est justement indiqué dans la déci~ion entreprise; 

« Attendu qu'an eours de l'expertise, il est apparu que la fugue des enfants 
du foyer paternel, dont s'était prévalue dame 0 ... avait en réalité été sug
gérée par celle-ci qui déjà avait pris l'initiative de partir s'installer à 
Alger avec les enfants sans prévenir leur père qui s'était alors trouvé 
séparé de ses enfants; 

« Attendu que le comportement de l'appelante a révélé son désir d'exclure 
R. .. de la vie des deux mineurs ainsi qu'elle en a convenu lors de l'exper
tise; qu'une telle attiturle est contraire au désir des enfants d'accéder 
librement à chacun des parents et que les experts ont ainsi considéré à 
bon droit que IL. était mieux qualifié pour assurer la garde des deux 
mineurs; 

« Attendu qu'en raison du profond attachement de ceux-ci à leur mère, il 
c:onvient d'accorder à cette dernière un large droit de visite et d'héber
gement qui pourra être pleiuement utiliHé lorsqu'elle aura obtenu sa muta
Hon en France ain~i qu'elle PH a nmuife,;té l'intention; 

« Attendu que. compte tenu des faeultés des parties et des besoins des 
enfants, la cour possède des éléments d'appréciation suffisants pour fixer 
la part contributive de dame 0 ... i't l'entretien des deux enfants tout en 
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faisant d'office application des dispositions du ?eu~ième alinéa de l'~rti
cle 208 du Code civil en assortissant les contnbu~wns maternelles dune 
clause de variation permise par la législation en v1gueur; 

« Par ces motifs : 

« vu l'ordonnance de clôture du 7 novembre 1973; 

Dé 1 
dame 0 recevable mais mal fondée en son appel l'en déboute; 

« c are ··· , fi · · R la garde de ses 
confirme le juo-ement déféré en ce qu il a con e a ··· . 

• • ct" t dit que dame 0 pourra voir ses enfants librement 
enfants; emon an , ··· . . l' . d't qu'elle 
en France après avoir prévenu l'intimé quinze JOUrs a av~nce, 1 .. 

ourra héber"er ses enfants en Algérie pendant la deux1ème m01tlé des 
P de Noël 1973 et de Pâques 1974 et les prendre en France durant 
~~:c~:':: premiers tiers des grandes vacances 1974; dit qu'après les grandes 

1974 le droit de visite et d'hébergement s'exercera en France, 
:~~:t~~il est mentionné au jugement entrepris; dit qu'à compter du pre-

. d' bre 1973 dame 0 versera à R. .. , une pension mensuelle de 
mter ecem · ' . ···. : , . . d f·mts soit 150 F 
300 'F à titre de part contnbutlVe a l enhetwn e ses :n ' , . . 
pour chacun. v ajoutant, dit qu'à partir du présent arret les contnbutw.ns 
de dame o ... ' à l'entretien de ses deux enfants mineurs sub~ro~t une vana
tion automatique égale à celle de l'indice mensuel. « des pnx a .la consom
mation des ménages urbains dont le chef est ouvner ou employ~ » - s~rle 
parisienne (base; indice du mois d'octobre 1973) et ce dès qu apparaltra 

un écart de 5 ~.» 
(Paris, 24• ch., section A, 28 novembre 1973.) 

Lorsque la décision querellée est antérieure à .l'e'!"tré~ en. vigue~ 
d décret du 17 décembre 1973 l'exécution promsmre dun JUgeme 

u . · ' d f t pouvait être de divorce en ce qut concerne la garde es en an s ne , d 
prescrite par application de l'article 135 du Code de proce ~re 
civile q~'en cas d'~trgence mt de péril en la demettre. Les Pr:emw;s 
juges' n'ont en auctme façon caractérisé, par des 9onstatatt?n_s. e 
fait l'urgence qu'ils ont déclarée lorsque le seul mottf. de la dect~t~rl;f 
qu/ est en référence aux concl11Sions de l'enquête .soctale, est;~/ ~s 
au fait « que les mineurs seraient dans, de meûleures con t w 
morales et matérielles auprès de lenr pere ». 
Cet avis ne suffit pas à justifiet· un t:ansf~;~ immé~iat au père, ,en 
pleine année scolaire, d'une garde JUSqu_ tet exercee. 'f!ar la mere 
dans des conditions qui n'ont pas donné Zteu à des crtttques graves. 

En cet état le premier président pent, en référé, suspendr~ l'exécu
tion provis~ire des me.mres acc.es~oires au j;tgement de dw.orce en 
application de l'article 146, almea 2 du decret du 28 aont 1972. 

(Paris, référé, 18 avril 1974 - Gaz. pal., 1974, 536, note non signée. 

Statuant dans le seul intérêt d'tm enfant, une cour d'~ppel peut 
modifier la situation antérie·ure quant à la garde de, la m.meure ; les 
décisions prises en faveur des enfants au ~ours d une t;"stance en 
divorce ne sont pas immuables et peuvent etre remp~acees par des 
décisions nouvelles si l'intérêt desdits enfants. l'extge; e~les ont 
toujmtrs un caractère provisoire, et les juges qut les prescrwent ne 
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sont pas tenus d'en ordonner expressément l'exécution provisoire 
qui est de droit par application des dispositions de l'article 58 du 
décret 72-788 du 28 août 1972. 

Il s'ensuit que le chef d'un arrêt, autorisant le père à reprendre sa 
fille avec lui le jour de la signification dudit arrêt à son épouse, 
est exécutoire par provision, l'instance en divorce se poursuivant 
à la suite du pourvoi dont l'effet S1tspensif ne s'attache pas, en 
l'espèce, à cette mesure provisoire incluse dans l'arrêt statuant sur 
le fond. 

(Paris, 14• ch., 31 mai 1974 - Sem. jur., 1974, IV, 6449, observ. J.A.) 

Avec la no1welle rédaction de l'article 135 a du Code de procédure 
civile, la recherche de l'urgence et du péril en la demeure ne cons
titue pl1lS le critère de décision. Si maintenant l'exécution provi
soire peut être ordonnée à la demande des parties ou d'office, hors 
les cas où la loi l'interdit, chaque fois que le juge l'estime nécessaire 
et c~mpatible avec la nature de l'affaire; les p01tt•oirs du premie1· 
préstdent n'en sont pas modifiés pour autant. 

L'urgence ou le péril en la demeure ne sont pas des conditions pl1lS 
objectives que la nécessité et la compatibilité avec la nature de 
l'affaire, toutes ces notions dépendant de l'appréciation du juge. 

Au liett de vérifier l'urgence ou le pérü en la demeure, il appartient 
au premier président de rechercher personnellement si les condi
~ions de nécessité et de compatibilité affirmées par les premiers 
JY,ges sont effectivement réunies en tenant compte éventuellement 
de faits nouveaux. 

(Poitiers, 12 septembre 1974. référés premier président - Gaz. pal., 
7 janvier 1975, 11, note non· signée.) 

Lorsqu'il est établi que les enfants communs, bien qu'étant confiés 
à la mère par jugement de divorce, vivent depuis trois ans avec 
leur père qni les élève à ses frais excl1lSifs, il est conforme à l'intérêt 
des enfants de consacrer en droit une situation de fait dont t?s tirent 
avantage et qui a reçu l'agrément des deux parents. En consé
quence, modifiant le jugement de divorce, le tribunal attribue la 
garde des enfants au père en le déchargeant de toute pension alimen
taire et accorde 1tn large droit de visite à la mère. 

(Tl"ib. gr. inst., Tours, 22 mars 1974- Sem. fur., 1974, 6452, observ. J.A.) 

Droit de visite 

Le droit de visite du parent, auquel l'arrêt ayant prononcé le 
divorce n'a pas confié la garde de l'enfant commun, peut être sns
pendn ou supprimé pour des motifs d'une exceptionnelle gravité 
lorsque l'intérêt supérieur· du mineur l'exige. 
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Cette mesure n'a qu'un caractère provisoire et peut être modifiée 

à tont moment. 
(Cass. civ., 7 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 227, rejette pourvoi 
cjParis, 14 juin 1972.) 

Lorsque la garde des enfants nés du mariage est confi_ée à la. mère 
par décision prononçant le divorce aux to~ts du m_~n, le tnbunal 
fixe le droit de visite du père pour les conges de N ?~l en al~~~nance 
pendant la première moitié, puis pendant la deuxteme, mmhe pour 
éviter que les enfants ne soient ;jamais avec leur mere pour les 

fêtes de Noël. 
Par ailleurs le kibunal indexe la part contributi~e du père ~ l'entre
tien des enfants sur l'indice I.N.S.E.E. du cont de la me. 

(Trib. gr. inst., Abbeville, 12 mars 1974 - Sem. jur., 1974, IV, 303, 
n• 6446, note .J. A. - Rec. [Jén. lois, 1974, n• 19, 593, observ. BLANC.) 

l\fesures provisoires 

La pension alimentaire allouée au conjoint po'!kr. la durée de l'ins
tance, fondée sur le devoir de secours, est d~stwcte tant. de celle 
prévue par l'article 302 du Code civil que des avances ,qu~ peuvent 
être allouées pendant la liquidation de la communaute. 
Sauf changement inten·enu dans les ressonrce~ respec~ives de~ époux, 
elle ne peut êt1·e supprimée tant que. le l1en conJuga~ n. e~t pas 
rompu par un arrêt prononçant le dworce devenu defimttf. 

L'an·êt qui prononce le divorce aux torts r~ciproqu~s ~es époux 
ne peut donc pas supprimer, à sa date, la penswn allmœe a la femme 
zJar le juge conciliatMlr. 

(Cas,;. ci v., 7 décembre 19ï3 - llull. civ., 1973, II, 264.) 

La pension alimentaire, al~ouée atl c~nj~int pour la d"!rée de l'ins
tance en divorce ne peut etre suppnmee c01nme consequence _de la 
rupture du lien conjugal tant que la décision qui prononce le ~tvorce 
à ses torts n'est pas devenue définitive. Elle n'est s1lScepttble de 
suppr·ession ou de modification qu'en cas de changemen~ ~c:ns les. 
ressources et dans les besoins respectifs des époux, la dec~wn qul 
modifie, de ce chef, les mesures ordonnées par, l'or~onnance de .n.on
conciliation étant, comme cette ordonnance, executmre par provtswn. 

(Cass. civ., rr avril 1974 - Bull. civ., 1!)74, II, 104 - Gaz. pal., 1974, 

somm. 127.) 

Les charges du mariage pèsent, à titre principal, sur le mar~ !eq_uel 
est tenu même dans le silence de l'ordonnance de non-conctlwtwn, 
d'assure~ le logement de sa famille et le paiement du loyer ou de 
l'indemnité d'occupation du local occupé par sa femme. 

(Cass. civ., 22 janvier 1975 - Rull. inf., Cour eass., 15 avril 1975, rejette 
pourvoi ejcour d'appel de Paris, 12 juin 1973.) 
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Pension alimentaire 

Lorsqu'un mari ?ondamné par jugement de séparation de corps à 
verser~ 1me penswn alimentaire mensttelle à sa femme tant pour 
elle-:r;ern~ ~que P,our le,UJ: fille, a demandé, cette dernière s'étant 
1?tanee, a et:e d~charge a partir du mariage de toute contribution 
a so~ e~t~etten, tl ne saurait être fait grief à la cour d'appel qui a 
attnbue a la mère seu_le une pension d'tm montant inférieur à 
cm17;pter de la date du JUgement de première instance d'avoir ainsi 
matntenu .P?'l!'r la période antérieure à ce jugement' la pension à 
s~1_!- tr:ux ~m~tal tout en constatant que, depuis son mariage, la fille 
n etr:tt plus, a la charge de la mère. En effet, en statuant ainsi, après 
a~mr rel~ve,. d'un.e part, qu'une pension reste due tant qu'une déci
swn. de, JUs.ttce _n en a pas :n_odifié le montant, d'autre part, que le 
t!tart n avatt fmt aucune dtltgence pour q1te l'affaire soit jugée les 
Juges, ~u fond n'ont fait qu'user de leur pouvoir souverain ~our 
apprecter le montant et le point de départ d'une pension alimentaire. 

(Cass. civ., 16 mai 1974 - Bull. civ., 1974, II, 145.) 

L'obligation d'u_n père de participer à l'entretien de ses enfants 
Pot~r l~ poursude de leurs études s'analyse non seulement en une 
obltr;atwn envers ,ce31.:r-ci qu~, parv~nus à leur majorité, pourraient 
en mvoquer le benefice, mms ausst en une obligation entre époux 
permettant à celui qui en assume la charge entièt·e de recourir 
contre l'autre pour la part incombant à ce dernier. 

Par s'}lite: un P!re peut être condamné à payer à la mère la part 
contrtbutwe fixee pour les enfants majeurs. 

(Ca~s. civ., 7 juin 1974 - Bull. civ., 1974, II, 156.) 

En . con_statant que, deux des six enfants sont devenus majeurs et 
pottrsmvent leurs etudes, c'est à bon droit que les juges énoncent 
(,

1!e les _parents sont donc tenus de contribuer à l'entretien et à 
~ educatwn de ~ous, et e~_aminent les ressources de chacun de ces 
parents pottr declc~t·er qu tl convenait de maintenir la participation 
mensuelle du mart. 

(CasK civ., 16 octobre 1!l74 - 8cm. jur., 1975, IV, 6484, observ .. T. A.) 

L~s juges qui fixent ~~ montant d'une pension alimentaire après 
dtvorce ne sont pas ltes par les déclarations fiscales du débiteur. 

(Cass. ci v., 8 janvier 1975 - Bull. in/. Cour de cass., 31 janvier 1975.) 

Procédure 

Lo;sqtt'u:" époux a demandé au tribunal de lui donner acte de ce 
qu r-n r~~son de son état de santé, il entendait surseoir provisoi
rement a sa demande reconventionnelle jusqu'à 1,me date qu'il préci-

DIVORCE (procédure) 111 

sait et que les premiers juges ont, conformément à cette demande 
décidé qu'il serait sursis à la demande reconventionnelle, la cour 
d'appel qui a constaté qu'une telle décision n'emportait pas dessai
sissement de la juridiction du premier degré, a estimé à bon droit 
que l'appel de cet époux n'était pas recevable sur ce point. 

(Cass. ci v., 7 décembre 1973 - Btlll. C'iv., 1973, II, 263.) 

Aux termes de l'article 8 du décret du 9 septembre 1971, le juge 
peut inviter les parties à fournir les explications de fait qu'il estime 
nécessaires à la solution du litige. 

Ce texte ne lui reconnaît qu'une faculté et s'en remet à la prudence 
des magistrats pour apprécier l'opportunité d'en faire usage selon 
les circonstances de la cause. 

La constatation que le défendeur à une instance en divorce ne verse 
aucun document de nature à établir la fixation du domicile conjugal 
au lieu où il le prétend suffit à Justifier le reJet de son exception 
d'incompétence ratione loci. 

(Cass. civ .. 7 décembre 1973 - Hull. ci~., 1973, II, 265.) 

Selon l'article .94 dn décret du 20 juillet 1972, l'inobservation de 
la règle de la publicité des débats et des exceptions qu'elle comporte, 
règle édictée par les articles 83, alinéa 1" et 84, alinéa 2 du même 
décret, ne peut donner lien à aucune nullité si elle n'a pas été in
voquée avant la clôture des débats. Est donc irrecevable le moyen 
tiré de l'inobservation de la règle de non-publicité des débats en 
matière de divorce dès lors qu'il n'est pas établi que cette inobser
vation ait été invoq~lée avant clôtut·e des débats. 

(Cass. civ., 7 décembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 265.) 

L'action en divorce s'éteint par le décès de l'un des époux survenu 
avant qtte le jugement on l'art·êt prononçant le divorce soit devenu 
définitif. 

Tl n'y a donc pas lie1t à statuer sur ~ln pourvoi formé contre un 
arrêt de divorce dès lors qn'il est justifié du décès de l'un des époux. 

(Cass. ci Y., 12 décembre 1973 - Bull. ci v., 1973, II, 268.) 

Les .Juges du second degré ne peuvent stattœr que dans les limites 
de l'appel. 

Lorsque, saisis d'tme demande en divorce de la femme et d'une 
demande reconventionnelle dn mari aux mêmes fins, les juges du 
premier degré ont sursis à statuer sur les deux demandes et auto
risé la femme à rapporter par voie d'enquête la preuve des faits 
qu'elle reprochait à son mari, qu'ils ont ordonné une enquête 
sociale pour être en mesure de statuer sur la garde des enfants, 
l'arrêt affirmatif qui, se fondant sur les documents respectivement 
produits par chac1ln des époux, a prononcé le divorce à leurs torts 
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réciproques, méconnaît le principe de l'effet dévolutif de l'appel, 
dès lors que l'appel du mari n'avait d'autre objet que de faire 
prononcer dès maintenant le divorce à son profit pour cause d'adul
tère et que celui, formé par la femme à titre incident, tendait 
à l'infirmation des dispositions lui faisant grief et à lui voir 
attribuer la garde des enfants. Cet arrêt encourt la cassation en ce 
qu'il a prononcé le divorce aux torts du mari. 

(Cass. civ., 10 janvier 1974 - Bull. civ., 1974, II, 14.) 

Lorsqu'une séparation de corps a été définitivement prononcée 
entre les époux par les juges du premier degré, l'exécution de la 
décision prise par les juges d'appel sur la garde des enfants n'est 
pas susceptible d'être suspendue par l'exercice d'une voie de 
recours. 

Par suite la cour d'appel qui fixe la date à partir de laquelle la 
garde des enfants sera confiée à celui des époux au profit duquel 
la séparation a été décidée n'a pas à se prononcer sur l'exécution 
provisoire de la mesure qu'elle prescrit. 

(Cass. ci v .. 7 mars 1974 - Bull. civ., 1974, II, 74.) 

Selon l'article 81-1, alinéa 3 du Code de procédure civile, en sa 
rédaction résultant du décret du 7 décembre 1967, le juge des 
mises en état peut notamment modifier ou compléter les mesures 
prévues aux articles 238 et 307 du Code civil. Aux termes de 
l'article 81-2, alinéas 2 et 3 du 1nême code, l'ordonnance rendue en 
ce cas n'est pas susceptible d'opposition et ne pourra être frappée 
d'appel, ni de pourvoi en cassation qu'en même temps que la 
décision du tribunal mais si elle a pour effet de mettre fin à 
l'instance ou si elle a pour objet de modifier ou de compléter les 
mesures prévues aux articles 238 et 307 du Code civil, le tribunal 
pourra être saisi par simple acte dans le délai de quinze jours 
suivant sa notification aux avoués. Il en résulte que l'appel de 
l'ordonnance est recevable avec celui de la décision du tribunal, 
même si celui-ci n'a pas été saisi dans les conditions prévues pm· 
l'article 81-2, alinéa 3. 

(Cass. civ., 13 mars 1974 - Hull. civ., 1974, II, 7ii - Gaz. pal., 1974, 567, 
note non signée.) 

L'article 239 du Code civil prévoit qu'en matière de divorce la 
cause est débattue en chambre du conseil et aux tennes de l'arti
cle 84 du décret du 20 juillet 1972 ce qui est prévu quant à la 
publicité des débats en première instance doit être observé en cause 
d'appel. 
Dès lors, bien que l'article 248, alinéa r du Code civil ait été 
abrogé, il ne saurait être fait grief à ttn arrêt statuant sur l'appel 
d'une o1·donnance de non-conciliation d'avoir été rendu après débats 
en chambre du conseil. 

(Cnss. civ. 3 nmi l!J74 - JJull. ci1'·· 1974, Il, 1~4.) 
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Il ne saurait être reproché à l'arrêt ~ui a statué ~u: ~ne dema_nd~ 
en divorce de ne mentionner la presence du m_lmstere pubhc a 
aucune des audiences du procès, alors que l'artwl? 239 du G_o~e 
civil en sa rédaction résultant de l'article 114-1 du decret ~u .20 Ju_û
let 1972, entré en vigueur le 16 septembre 1972, ne prevott potnt 
que le ministère public doive être obligatoirement entendu dans 
les causes de divorce. 

(Cass. civ., 8 mai 1974- BuU. civ., 1974, II, 128- Gaz. pal., 1974, pano
rama Cour de cass., 170.) 

L'arrêt qui porte une date qui ne se trouve co~tredite par aucune 
autre mention dudit arrêt ne peut être attemt par une erreur 
commise dans l'exploit de signification. 

(Cass. civ., 16 octobre 1974 - Sem. ju1·., 1975, IV, 24, observ. J. A.) 

La. contestation, opposant les padies sur. les eff?ts en F~ance d'u~t 
jugement étranger qui a prononcé leur dworce, .echappe a l?' .con;pe
tence du président du tribunal de grande lnstance satsl dune 
requête en vue d'une tentative de conciliation, cmnme elle échappe 
à la compétence de la cour d'appel statuant sur l'ordonnance rendue 
par ce magistrat. 
C'est à bon d1·oit que le juge dtt premier degré a renvoyé les parties 
à faire trancher, par le juge du fon~, l'exceptio'l!' .so~levé~ ~t ~près 
avoir constaté l'échec de la tentatwe de conmhatwn, edwte des 
mesures provisoires. Il rentrait dans ses attributions de prendre 
les mesures urgentes et temporaires, qui n'étaient pas ~e . n~t11:re 
à préjudicier au principal, sans avoir à atte'!ldre que ~a JUndwtwn 
du fond se fût prononcée sur les effets du JUgement etranger dont 
il était fait état. 

(Angers, 4 décembre 1973 - Ga.z. pal., 197 4, 213.) 

Le décret du 20 juillet 1972, notamment par son article 33, qui 
donne an juge le pouvoir de relever d'office son incmnpétence te~ri: 
toriale dans les litiges relatifs à l'état des personnes, n'a pas modlfie 
les dispositions de l'article 238 du Code civ!l qui,, en ~natière d~ 
divorce et de séparation de corps, ne confere qu au Juge concl
liateur et non à la juridiction de jugement, le pouvoir de statuer 
s1tr la' cornpétence du tribunal devant être saisi de la demande. 

(Paris, 7• ch., 9 juillet 1973 - Sem. jur., 1974, 161, IV, 6410, observ. 
J. A.) 

.t1ux termes de l'article 41 du décret du 9 septembre 1971 auquel 
se réfère l'article 123 du décret du 28 août 1972, le conseiller de 
la mise en état est seul compétent pour ordonner toutes mesures 
provisoires jusqu'à son dessaisissement. Le premier président ~st 
incompétent pour statuer, en référé, sur une denwnde de modlfi
cation des mesures provisoires ordonnées en référé par le président 
du tribunal de grande instance lorsque sur appel de cette décision 

8 
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un conseiller a été délégué pour assurer la mise en état de cette 
affaire et que l'avoué du demandeur est convoqué à une audience 
dont la date est fixée. 

(Paris, 6 septembre 1974. référé - Gaz. pal., 7 janvier 1975, 7, note 
non signée.) 

L~s mesures provisoires rendues nécessaires par une instance en 
dlvo~ce sont ordonnées pour la durée de ladite instance, laquelle se 
contlnue aussi longtemps qu'il n'a pas été statué sur le pourvoi en 
cassation qui est suspensif. Ainsi, les mesures provisoires concernant 
notamment la garde des enfants mineurs, la résidence séparée de 
la femme, la pension alimentaire et le droit de visite du père 
ordonnées pour la durée de l'instance, doivent subsister tant qu'il 
1~'au;ra r:as été s~at!fé sur le 'f!Ourvoi el}' cassation. Et cela bien que 
l ~x_ecutwn provlsmre de drolt accordee par l'article 238 du Code 
cwtl aux ordonnances de non-conciliation cesse à partir du jugement 
de débouté de la demande et n'est reconnue qu'aux seuls jugements 
ou arrêts avant dire droit, statuant au provisoire. 

Lorsque le jugement de débouté de la demande en divorce n'ordonne 
pas l'exécution provisoire des mesures qui en sont la conséquence 
il n'y a pas lieu, avant qu'il soit stat1té sur le pourvoi en cassation' 
à suspendre les mesures provisoires prises par l'ordonnance de non~ 
conciliation, même contradictoires, sauf en cas d'urgence ou dans 
l'intérêt des mineut·s. 

(Trib. gr. inst., Paris, ch. de la famille, réf. 26 avril 1974 - Sem jur 
1974, IV, 6431 - D. 1975, 94, note GRoSLIERE - Gaz pal., 9 nov .. 1974: 
5, note non signée.) 

Le mari peut valablement se porter reconventionnellement deman
deur en divorce bien que la femme ait introduit précédemment une 
demande en séparation de corps. 

« A~tendu _que par ~xploit du 9 octobre 1973 Mme L ... a fait assigner son 
man en drvorce pms a transformé sa demande initiale en séparation de 
corps par c?nclusions déposées le 3 décembre 1973; que de son côté c ... , 
par concluswns déposées le 30 décembre 1973, s'est porté reconvention
nellement demandeur en ciivorce; 

« Attend~ que Mme L... soulevant l'irrecevabilité d'une telle demande 
reconventwnnelle, il appartient au tribunal de statuer sur l'incident qui 
excède la compétence du juge de la mise en état actuellement saisi; 
«. At.tend.u qu'au, soutien de sa contestation la demanderesse avance plu
swms. arguments de forme et de fond et conclut à ce que son mari soit 
contramt .de fo~·mer une demande principale en divorce s'il entend persister 
dans ses mtentwns; 

« Ma~s att~ndu qu'au:un argument en faveur de l'irrecevabilité ne peut 
plus etre trré de l'article 234 du Code civil depuis que la loi no 70-1107 
du 3 déc~mbre 1970 a supprimé, sauf cas exceptionnels, la formalité de la 
prés~ntatron ~ersonn~lle de la requête qui était d'ordre public en matière 
~e d~vorce mars n'étart P.as exigée en matière de séparation de corps; qu'en 
l espece et de toute mamere, la requête initiale était une requête en divorce· 
«. A~tendu qu'on ne saurait davantage tirer argument d'une prétendu~ 
drfference de nature ou de finalité entre les tentatives de conciliations 
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prévues par la loi dans les procédures de divorce et de séparation de corps; 
qu'en effet l'article 238 du Code civil relatif au divorce, qui détermine à 
cet égard le rôle du juge et prescrit à celui-ci de faire aux époux «les 
représentations qu'il croit propres à opérer un rapprochement », est de 
ceux que l'article 307 du même code déclare purement et simplement appli
cables à la séparation de corps; que de toute manière la tentative de conci
liation à laquelle il a été procédé en l'espèce le 28 septembre 1973 a fait 
suite à une requête en divorce et a été conduite selon les prescriptions de 
l'article 238 du Code civil, l'ordonnance de non-conciliation rendue le même 
jour autorisant Mme L ... à assigner son mari en divorce; 

« Attendu qu'on ne saurait non plus invoquer la théorie générale des 
demandes reconventionnelles pour déclarer irrecevable la demande en di
vorce de C ... au motif que son objet excèderait celui de la demande princi
pale en séparation de corps; qu'en effet, une demande reconventionnelle, 
si elle peut constituer simplement une défense à l'action principale, peut 
également tendre à procurer à son auteur un avantage distinct du rejet 
des prétentions adverses et constituer ainsi davantage une demande en 
justice connexe à une autre demande et tendant à élargir l'objet initial 
dÙ litige qu'une défense au fond; que tel est notamment le cas en matière 
de divorce où la demande reconventionnelle conserve, par rapport à la 
demande principale sur laquelle elle se greffe, une individualité et une 
autonomie certaines qui autorisent par exemple une instruction et un 
jugement séparés ou permettent de liquider le régime matrimonial des 
époux sur l'une des deux demandes avant qu'il n'ait été statué sur l'autre; 

« Attendu qu'en réalité, au-delà des arguments de droit généralement avan
cés, le seul motif susceptible de justifier une décision d'irrecevabilité est 
la défaveur dans laquelle doit être tenu le divorce; que cependant, à une 
époque où se multiplient les divorces d'accord sous les apparences à peine 
fardées d'un débat contentieux on peut s'interroger sur la valeur actuelle 
d'un tel motif; qu'en outre, puisque figure parmi les préoccupations des 
pouvoirs publics l'institution d'une justice simple, plus rapide et moins 
coûteuse, il serait dérisoire de contraindre C... soit à attendre trois ans 
pour faire convertir la séparation de corps en divorce, soit à former lui
même une demande principale en divorce, c'est-à-dire à faire procéder à 
une nouvelle tentative de conciliation avec les risques que cela comporterait 
en ce qui concerne les mesures provisoires déjà prises puis à engager une 
instance qui, « dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice», 
serait, dans la mesure du possible, jointe ensuite à la première pour aboutir 
à un seul jugement, lequel s'exécuterait comme un jugement de divorce aux 
torts réciproques ; 

« Attendu que la demande reconventionnPlle de C ... doit en conséquence 
être déclarée recevable; 

« Attendu que l'affaire n'est pas en état d'ètre jugée au fond; 

« Par ces rnot'ifs : Le tribunal, statuant publiquement, contradictoirement, 
en matière ordinaire et en premier ressort; 

« Déclare recevable la demande n~conventionnelle du divorce formée par 
C ... sur la demande principale en séparation de corps de sa femme; 

« Renvoie le dossier au juge de la mise en état. » 

(Tri b. gr. inst., Tours, 12 juillet 1974.) 

Lorsque la cour d'appel est saisie, au stade de la mise en état, tant 
de l'appel principal que d'un appel incident d'un jugement de 
divorce le juge des référés est incompétent pour statuer sur l'at-
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tribution provisoire de l'appartement conjugal à l'un des époux 
lorsqu'aucun élément n'est intervenu depuis l'introduction de la 
voie de recours. Une telle action est de la. compétence du conseiller 
chargé de la mise en état ou du premier président de la cour d'appel 
statuant en référé. 

(Tri b. gr. inst., Paris, 25 novembre 1974.) 

DROIT COMPARE 

Divers : Courrier de l'U.N.E.S.C.O., octobre 1973 - Bull. de 
l'U.M.O.S.E.A., octobre-décembre 1973, 16- Sauvegarde de l'enfance, 
novembre-décembre 1974, 598. 

Tableau comparatif (48 pays) relatif à l'âge minimum fixé par la 
loi pour le mariage, la majorité civile (c'est-à-dire en général la fin 
de l'autorité parentale), la majorité pénale et le droit de vote. 

--- Etude non signée : Rev. pén., 1974, 122. 

Réformes législatives récentes en matière de droit pénal dans les 
pays membres du Conseil de l'Europe. 

Divers : Rev. intent. de l'enfant, mai 1974, 23. 

Etude comparatiYe de quelques aspects du droit familial entre seize 
pays européens et méditerranéens. 

- Les allocations familiales dans divers pays (tableau comparatif). 

- L'obligation d'entretien - Comparaison des lois sur l'obligation 
d'entretien. 

Divers : Rev. intern. de l'enfant, octobre 1974, 27. 

Etude comparatiYe de quelques aspects du droit familial entre seize 
pays européens et méditerranéens. 

Le divorce - Tableaux comparatifs et problèmes relatifs au divorce 
dans le droit international. 

Analyse NERSON : Linn. de la fac. de dr. de Lyon, 1974, 1, 243 
de la thèse de L. HARTEMANN. 

La protection de la personne de l'enfant légitime en droit civil 
italien (comparaison entre les techniques du droit italien et celles 
du droit français). 

Etude ST Al'lZIONE : Rev. intern. dr. camp., 1973, 873. 
Considérations sur les méthodes du droit comparé. 

Etude WATIN, KIEFE : Gaz. pal., 1974, 373. 

A propos des projets ~e loi sur le diYorce (en Allemagne fédérale, 
en Angleterre. en Itahe, en U.R.S.S., en France). 

DROIT É.TRANGER 117 

DROIT ETRANGER 

Allemagne fédérale 

Etude PREVAULT : .;:1rchives de philosophie du droit, 1973, no 29 
et suiv. 
A propos des projets de réforme de la législation du divorce en 
Allemagne fédérale. 

Belgique 

Etude BERNARD, TULKENS et BOSLY: Rev. dr. pén. et crim., 
juin 1974, 797. 
L~ loi du 13 mars 1973 relative à la détention préventive en Belgique 

(Références du type procédural - Indemnisation). 

Canada 

Divers : Commission de réforme du droit du Canada, Ottawa 1974. 

Le tribunal et la famille. 

Etude IIELEINE : Rev. jur. et pol. Indépendance et coopération 
1974, 89. 
La légitimation adoptive ou du danger de heurter les concepts 
juridiques. 

Etats-Unis 

Etude IIERRMANN et MARTY : Rev. intern. crim. pol. techn., 
1973, 379. 
L'avortement aux Etats-Unis. 

Etude RICIIERT : Rev. int. de cnm. et de pol. techn., janvier
mars 1974. 
T-'a situation des mineurs en droit pénal américain. 

Ouvrage TUNC : P.U.F., Paris 1974. 
I1e droit des Etats-Unis W édit. Mise à jour). 

Pays-Bas 

Etude BE1tiMELEN : Rev. dr. pén. et crim., janvier 1974. 

T-'es développements récents du droit pénal néerlandais. 
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Pologne 

Etude SLIWOWSI{[ : Rev. pén. et dr. pén., avril-juin 1974, 259. 

Surveillance judiciaire de l'exécution de la peine et des autres 
mesures privatives de liberté selon la nouvelle législation pénale 
polonaise. 

Etude WINIECWKI :Informations sociales, 1974, no 6, 65. 

Pologne 74, l'action sociale dans un pays de l'Europe de l'Est. 

(Notamment p. 74, protection des enfants et de la jeunesse). 

Sénégal 

Etude BOUREL : Rev. sénégalaise de droit, 1973, p. 5 et suiv. 

Le nouveau droit international privé sénégalais de la famille. 

Suède 

Etude PRIOUX-ft!ARCHAL : Population, 1974, no 4-5. 
Le mariage en Suède. 

Suisse 

Etude KNOEPFLER : Rev. crit. D.I.P., 1974, 173. 

l.Ja loi fédérale du 30 juin 1972 modifiant le Code civil suisse 
(nationalité, conflits de lois, adoption). 

:~:.de SCHULTZ : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., avril-juin 1974, 

La réforme du droit pénal suisse en matière d'interruption de 
~a grosse~se. Méthode législative et résultats - (Conférence prononcée 
a la sectiOn de sc. crim. de l'institut de droit comparé de Paris 
w~rnlm). ' 

Etude SEGOND : Rev. intern. crim. pol. techn., 1973, 388. 
Vers un nouveau droit de l'avortement en Suisse. 

E_tude Y_EILLARD-CIBULSKY : «Ensemble -Informations d'ac
twn soctale, Lausanne, 1973, no 6, 2. 

Modificati~n du ~roit pénal des mineurs (Loi fédérale du 18 mars 
1971, entree en VIgueur le 1er janvier 1974). 
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U.R.S.S. 

Etude SVIRBOUL et COUPILOV : Rev. pén. et dr. pén., avril
juin 1974, 249. 

Contrôle du procureur sur l'exécution de la peine privative de 
liberté en U.R.S.S. 

Yougoslavie 

Rapport LAZAREVIC : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., janvier
mars 1974, 153. 

cxxemes journées de défense sociale franco-yougoslave, 16-20 novem-
15-20 novembre 1973). 

La juridiction des mineurs en évolution (en droit yougoslave). 

Rapport GARIC : Rev. sc. crirn. et dr. pén. cornp., janvier-mars 1974, 
161. 

lJa juridiction pour mineurs (aspects de procédure pénale). 
cxxemes journées de défense sociale franco-yougoslave, 16-20 novem
bre 1973). 

Rapport SELIH : Rev. sc. crirn. et dr. pén. comp., 1974, 169. 
Collaboration des experts dans la procédure pénale des mineurs. 

DROIT INTERNATIONAL PRIVE 

Divers :Act. soc. hebd., 29 novembre 1974- Réponse ministérielle 
J.O., D.P.A.N., du 28 septembre 1974, 4605. 

La validation du jugement d'adoption vietnamien au regard de la 
loi française. 

(Un jugement d'adoption prononcé en république du Viêt-nam est-il 
reconnu valable par la loi française~ L'exequatur est-il nécessaire, 
peut-il être prononcé ~). 

Etude BELLET : Clunet, 1974, 5. 

l.Jes nouvelles conventions de La Haye en matière d'obligations ali
mentaires. 

Ouvrage CHATIN : Documentation française, 1973. 

Recueil de conventions sur l'entraide judiciaire internationale en 
matière civile et commerciale. 

Note DROZ : Rec. gén. lois, 1973, 555. 

Application de la loi française et de la loi italienne à propos de 
divorce d'époux italiens domiciliés en France et n'invoquant pas 
leur loi nationale. 
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Note DROZ : Rec. gén. lois., 1974, no 6, 197. 

Attribution de la nationalité française. 

Enfant,.né ,en France en 1968 - Père algérien _ Né en Algérie 
avant 1 mdependance (Art. 23 du Code de la nationalité). 

~ pr~>:'?os ~ommission de première instance du contentieux de la 
secunte sociale de la Seine-St-Denis, 4 janvier 1972 : Rev. crit. de 
D.l.P., 1973, 664, note LAGARDE. 

Etude DRUESNE : Rev. dr. public, 1974, 169. 

Le .contrôle par les. trib;maux jl!-diciaires de l'existence et de l'appli
cati~n des conventiOns mternatwnales ainsi que de leur forme obli
gatmre. 

Ouvrage MAYER : D., 1974. 

La distinction entre règles et décisions et le droit international 
privé. 

Etude PADIS : Gaz. pal., 1974, 278 et suiv. 

Observations pratiques sur la Convention européenne dite de 
~r?xelles,, dt; 27. septembr,e .1.968 et relative à la compét~nce judi
Ciaire et 1 executiOn des deCisiOns en matière civile et commerciale. 

Ouvrage V ASAK : Documentation française, Paris, 1973. 
La protection internationale des droits de l'homme. 

Divorce - Droit de garde 

En matièr~ de garde les juridictions françaises peuvent intervenir 
pour mo~tfier _les, décisions du juge étranger, dans la mesure où 
les P1'o?lem,es mteressant les enfants ressortissent des lois de police 
et de surete relevant de l'ordre publtc. 

L_e juge ,des .er:fants peut, a11; titre de l'assistance éducative, apprécier 
st la securd~ ~e deux mtneurs est compromise et prendre des 
mesures promsotres de placement. 

lYiais _les mes~res de garde définitive prises à l'égard des enfants à 
la sutte d_u dtyorce ne sont pas soumises à la lex fori et sont réglées 
par la lot qut gouverne au fond le divorce. 

« ."" Attend~! que, même si les décisions des quatre décembre mil neuf cer t 
:~ta.nt~trerze e.t prem.ier. f~v~ier mil neuf cent soixante-quatorze avaie~t 
. ren. ues par une JUrrdrctwn française, une modification ne ourrai 
mt:rvemr dans la ga~·de des enfants que si un fait nouveau était in1ervenut 
p;rmettant de reconsrdérer la situation dans l'intérêt des enfants. que tel 
n est pas le cas en l'espèce; ' ' 

;~~;~~~~~ ~~~rsi~~~i~~~tii~~ ~~c7~~~~ l{~~ j?ridic~~o.ns fr~nç~ises peuvent 
mesure où 1 blè · . JUge ranger, c est dans la 

· ~ es pro mes mteressant le,; enfants ressortissent des lois de 
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police et de sû.reté relevant de l'ordre public, comme la déchéance et le 
retrait des attributs de l'autorité parentale, l'assistance éducative, les 
mesures accessoires prises à titre provisoire à l'occasion d'un divorce ou 
d'une séparation de corps; que c'est dans cet esprit, et en vertu des éléments 
partiels qui lui ont été apportés, que le juge des enfants a pu, au titre 
de l'assistance éducative, estimer les vingt et un juin mil neuf cent soixante
treize et trente et un décembre mil neuf cent soixante-treize, que la sécurité 
des mineurs était compromise et maintenir les enfants dans leur milieu 
actuel jusqu'à la décision au fond définitive à intervenir; 
« Attendu, en revanche, que les mesures de garcle définitives prises à 
l'égard des enfants des époux à la suite et en conséquence du divorce ne 
sont pas soumises à la lex .fori mais sont réglées par la loi qui gouverne 
au fond le divorce; 
« Attendu qu'un tribunal françai:; ne saurait se déclarer compétent pour 
appliquer à un litige opposant un demandeur étranger et un défendeur 
étranger habitant au surplus à l'étranger leur loi nationale commune; 
« Attendu que M. B... et Mme H... sont tous deux de nationalité améri
caine; que la demande en modification de garde formée par M. B. .. n'est 
pas recevable ; 
« Attendu que l'intérêt des enfants commande que soit prononcée l'exécution 
provisoire sollicitée rle part et d'autre; 

Par ces motifs, 

« Statuant publiquement, après débats en chambre du conseil, par jugement 
contradictoire et en premier ressort; 
« Donne acte à M. B ... de ce qu'il s'oppose à tout exequatw· en France des 
jugements du tribunal de New York des quatre décembre mil neuf cent 
soixante-treize et premier février mil neuf cent soixante-quatorze accordant 
à leur mère, Mme H ... , la garde de leurs enfants mineurs communs et de 
ce qu'ils soient déclarés inopposables; 
« Reçoit M. B ... en sa demande tendant à ce que ces décisions américaines 
soient déclarées inopposables et non exécutoires en France, en toutes leurs 
dispositions; 

« Dit toutefois celle-ci mal fondée et l'en déboute; 
« Dit opposables à M. B ... mais non exécutoires sans exequatur les décisions 
américaines des deux juin, vingt-neuf juin et neuf aoû.t mil neuf cent 
soixante-douze; 

« Dit et ordonne que les jugements rendus par la Suprême Cour de l'Etat 
de New York les quatre décembre mil neuf cent soixante-treize et premier 
février mil neuf cent soixante-quatorze enregistrés au greffe de cette cour 
le quatorze février mil neuf cent soixante-quatorze seront exécutoires en 
France en toutes leurs dispositions et que, dans les vingt-quatre heures de 
la signification du présent jugement, M. B ... devra remettre à Mme H ... , ou 
à toute personne désignée par elle, les deux enfants dont la garde a été 
confiée à leur mère par les deux décisions ci-dessus; 
<< Dit la demande en modification de garde formée par M. B ... irrecevable; 
« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement nonobstant appel sans 
eaution. » 

(Tri b. gr. inst., Paris, ch, de la famille, 5 novembre 1974. Cf. infra.) 

Les jugements étrangers rendus en matière d'état ou de capacité 
des personnes peuvent tenir lieu de fondement ou d'élément pour 
conduire une juridiction française à statuer sur une demande de 
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remise de garde. Les décisions de ce genre produisent par elles
mêmes leurs effets en France indépendamment de toute déclaration 
d'exequatur sauf dans le cas où elles doivent donner lieu à des 
actes d'exécution matérielle sur les biens ou de coercition sur les 
personnes. 

Il y a donc lieu de déclarer r·ecevable la demande d'un père tendant 
à voir déclarer inopposables et non exécutoires en France des juge
ments américains non revêtus de l'exequatur lorsque l'exécution de 
ces jugements implique une coercition sur les personnes. 

(T1·ib. g'J'. inst., Pari~. <'h. de la famillt>, 5 novembre 1974. Cf. supra.) 

Exequatur 

Doit être refusé l'exequatur d'un jugement définitif rendu par le 
trib1tnal rabbinique de Tel-Aviv-Jaffa qui a prononcé la dissolution 
du mariage par répudiation de la femme. 

Le tr·ibunal israélien était en effet incompétent pour· connaître de 
l'action en divorce dès lors que la femme, de nationalité française, 
était domiciliée en France à l'époque de la répudiation. 

Les époux étant tous deux de nationalité française, la loi française 
était par ailleurs la seule applicable au fond. 

Si les époux étaient de nationalité différente, la loi du for était 
applicable au fond, mais il appartient au juge de l'exequatur de 
vé6fier que la décision étrangère n'est pas contraire à l'ordre public 
français; faute de pouvoir exercer ce contrôle en raison de défaut 
de motifs de la décision étrangère et en l'absence de documents 
versés aux débats permettant d'y suppléer, l'exequatur ne peut être 
accordé. 

(Trib. gr. inst., Compiègne, 15 octobre 1974 - Bull., inf. Cour de cas
sation, janvier 1975, n• 592.) 

Pour accorder l'exequatur le juge français doit s'assurer que cinq 
conditions se trouvent réunies : 

- La compétence du tribunal étranger qui a rendu la décision, 
la régularité de let procédure snivie devant cette juridiction, 
l'application par la juridiction étrangère de la loi compétente 
d'après les règles françaises du conflit, l'absence de toute fraude 
à la loi et la conformité à l'ordre public international. 

Cette dernière condition est remplie lorsqu'il est constaté que pour 
statuer sur la garde des deux enfants mineurs, le juge américain 
s'est fondé S1tr l'intérêt de ces derniers et que s'il a prononcé une 
astreinte, cette mesure comminatoire qui existe aussi bien en droit 
français qu'en droit américain, ne saurait être considérée comme 
contraire à l'ordre public. Ne sont pas davantage contraires à l'ordre 
public des condamnations pécuniaires même d'un montant élevé 
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dès lors qu'elles sont motivées, ont fait l,'objet d'~n .ex~rn:en ::t~~:~ 
du juge américain, n'ont aucun ~ara?tere des~r~mwa mre 
traînent pas confiscation du patr~mmne du deb~teur. 

. . P .·, h de la famille 5 novembre 197 4. Cf. supra.) 
(Tnb. gr. mst., au:;, c . • 

. d n tribunal étranger et fondé 
Un jugement de dworce ren u par tl . . l 'il 

S
ur des motifs autres que cenx qu'admet la lm frança~se, a orls qn 

. ·t . · d' ffet en France orsqne s'a it de snjets françms, ne sanrat avmr e . . 
so:: dispositif heurte les règles de_ l:or~r~, publw fran~a~~~:n:a!~ 
Ca.s « sub J'udice » la procédnre suww a l etranger par e ' de · • ·a ' , me nn moyen 't t'on de la femme pent et re cons~ eree com . 
et a ~ ' · f · L dworce rendu par 
fraude pOitr échapper à la jushce rança~e. e . ·on 
le tribunal de Port-au-Pt·ince (If aï ti)' sans mentwn de pensdtue 

, . t , ne ordonnance ren 
alimentaire, intervenu posterwuremen a tl . r t . de 
en France et accordant à la femme 1tne penswn ,~ tmen a~re la 

. , l , 1 500 F n ~nfirme pas 
2 000 F, par mms ramenee en appe a ' l l · ' l' d d' arer e mar~ 
décision du trib1tnal français. Il y a donc t~n e ~c consti-
coupable d'abandon de famille et la femme bten fondee en sa 
tution de partie civile. 

10• h correct., 5 décembre 1973 - Sem. jur., 
(Trib. gr. inst., Paris, c . 
1974, 17711, note ToULEMON.) 

Filiation 

C'est à bon droit qu'une cour d'appel, sur une action en faie~:r~i 
de pension alimentaire engagée par le tu_t~ur d'u_n enf~; ;: fait 
allemand contre un français pris e~ qua~~te de p~re pre ~~ d~inis
application de la loi française, lot du JUg.e sa:s~, pour as uelles 
tration de la preuve, sans avoir égard aux d~sr;ort~~r~:s par le/frment 
la loi allemande applicable au fond admet la _dec ara w~ sous t e elle 
de la mère relative à l'existence de relatwns sexue es. en r 
et le défendeur pendant la période légale de la conceptwn. 

(Cass. civ., 16 juillet 1974 - Bull. civ., 1974, I, 198 - Sem. jur., 1974, 

IV, 326.) 

Si la déclm·ation judiciaire de paternité est en princ~pef réglé.~ 
par la loi nationale de l'enfant dem~ndeur,. l'o;dre pub,Z~~ rança\ 
s'oppose à ce que la loi étrangère smt appl~~u~e l.orsqu e ~ perr;t~ 
la recherche de paternité en dehors des cas ltmttattvement enumeres 

Par l'article 340 du Code civil français. 
· 't l'artt Tel est le cas lorsqtte la demanderesse appuw sa reque e sur d-

le 163 du Code civ~'l antrichien qui exige seulement la preuve le 
c l ' d l'enfant et e l'existence de relations sexuelles entre a nwre e . 
]Jrétendu père pendant la période légale de la conceptwn. 

(Colmar, 13 novembre 1973 - D., 1974, 128.) 
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Procédure 

Il résulte de l'article 8 de la Convention de La Haye du 1•r mars 1954 
relative à la procédure civile que, conformément au droit commun, 
7 es commissions rogatoires données à une autorité judiciaire étran
gère, ne peuvent avoir pour objet que de denwnder à cette autorité 
de faire, dans son ressort, soit un acte d'instruction, soit d'autres 
actes judiciaires, à l'exclusion des actes d'exécution. 

Viole ce texte, la cour d'appel qui, après avoir confié à un père 
la garde de son enfant actuellement chez sa mère en Espagne, 
donne commission rogatoù·e aux autorités judiciaires espagnoles 
compétentes aux fins d'exécution de son arrêt et pour assurer la 
remise du mineur à son père. Cette mesure étant entachée d'une 
nullité d'ordre public, la mère est fondée à s'en prévaloir pour la 
première fois devant la Cour de cassation 

(Cass. civ. , 29 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 253, cassation 
partielle de Agen, 29 janvier 1973, voir infm même arrêt « droit 
de garde», p. 105.) 

Il résulte de l'article 2 de la Convention de La Haye du 15 avril1958 
que les décisions rendues en 11wtière d'obligation alimentaire envers 
les enfants dans chacun des états contractants doivent, sous réserve 
de l'observation des règles de procédure et de compétence énwmérées 
au dit article, être reconnues et déclarées exécutoires, sans révision 
au fond, dans les autres états contractants. 

Doit dès lors être cassé l'arrêt qui, pour rejeter la demande d'exe
quatur d'tm jugement allemand condamnant un Français à verser 
des aliments à une mineure, représentée par l'Office de la jeunesse 
allemande chargé de sa tutelle, procède à une révision de ce jugement 
au fond en portant une appréciation différente de celle des juges 
allemands sur la valeur des indices retenus par eux à l'appui de la 
déclaration de la mère pour condamner le défendeur à servir une 
pension alimentaire à l'enfant. 

(Cass. civ., 19 décembre 1973 - Bull. civ., 1973, I, 318 - D., 1974, 661, 
note MEZGER - Rec. gén. lois, 1974, n• 16, 517, observ. DRoz.) 

Une décision étrangèt·e pnmonçant le divorce de deux époux produit 
effet entre ceux-ci aussi bien en ce qui concerne leurs rapports 
patrimoniaux que les obligations nées du mariage dès le moment 
où elle est devenue irrévocable dans le pays où elle avait été rendue. 
Chacun des époux petd s'en prévaloir en France indépendamment 
de toute procédure d'exequatur laquelle constitue une instance dis
tincte. 

Dès lors il y a lieu de statuer sur le pourvoi formé par une femme 
contre l'arrêt déclarant exécutoire en France le jugement étranget· 
prononçant le divorce, malgré le décès de son ex-nwri survenu au 
cours de la procédure de cassation. 
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, . d, cret no 65 1006 du 26 novem-
En l'état des texl tesd~nter~t~~: : s~nt pas rétroactives, les jug~s 
bre 1965 dont es upost · t · ' ' parite 

f d d , 'dent à bon droit qu'un explmt des tne a une. 
du on ect . 'fi, quet en avrtl 1965 
civile domiciliée à l'é.tranper ~tl:tgtn;tle ;; J~r Code de procédure 

f 't · le délm prevu a ar tc e , ll a m counr . ''l 't lieu de rechercher a que e 
civile alors appltcable, sans qu t y at t. t . 
date la copie signifiée a été remise au des tna atre. . 

(c 
·v 8 J'anvier 1974 - BulT. civ., 1974, I, 19 - Rec. gén. lots, 1581. 

ass. ct ., 
observ. DRoz). 

, l d d . . à une action en divorce 
Après aeoù· constate ~tl~ ~ .enw;t, ~~é - fût-ce en raison de la 
exercée en ]l'rance ~v_att m ~I:nm~ e~ t compétence de la juridiction 
fixation de son domtfcûe en rm~tcepréc;demment saisie d'une même 

golaise que sa emme avat t l . . 
con ' t e il a de manière expresse devan a JU1'1-
denwnde, et qu en ou r , ' , , · les 14 et 15 du Code 

~f~!:,o~e~rj:~~~sed:nf;t~;e p~~l!:::fi~;ct;:r a~;:~ ee mari n'avait pas 

renoncé à ce bénéfice. . 
C'est ·ustement qtt'un pourvoi rep1'ache à un arrêt, d'avmr, pour 
rejete; l'exception de litispendan;ce so~le~ée par u.n ~e~~:~:u:~s~:~;~ 
cé que cette exception ne peu~ etr~ a mt,se en rmso 
pendante devant une juridictwn etrangere. 

. d' z t retenu que le demandeur 
Mais dès lors que les ;nges appe on , , bénéfice 
n'avait pas devant la juridiction étrangere, renon;ce laud t la 

articles' 14 et 15 du' Code civil. dont t'l. s'est prev__a u evan '
~es idiction francaise qu'il a saisie, û s'ensutt qtœ la reple de campe 

~~~~: ~~if!éJu~i~c~:~nt~~;~~;g:~~:t~~ffi~ ~ej~~~1:rcF~~:/:tE ~~~~~~ 
tian de litispendance, laquelle supp~se qtœ es n una 
1'emment saisis sont également competents. 

R ll . 1974 I. 172 _ sem. jur., 1974, 
(Cass. civ., 25 juin 1974 - ,u . cw.. ' 
IV, 294.) 
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Etude non signée : Rev. pén., 1974, 122. 
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pays membres du Conseil de l'Europe. 

Ouvrage BERGOIGNAN-ESPER : P.U.F., ~aris, 1973. 

T_;a séparation des fonctions de justice répressiVe. 

Etude DEiiEUWER : Rev. sc. 
septembre 1974, 511. 
T_;a classification des concours de 

crim. et dr. pén. camp., juillet-

qualifications. 
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« La Renaissance», puis il fut proposé d'aller chez la sœur de M. C ... , 
Y. C ... , épouse J ... , séparée de ~on mari, habitant un pavillon 66, Clos-Joli, 
non loin de l'hôpital; 

« Attendu que les jeunes gens ont prétendu qu'à l'origine la visite projetée 
devait avoir un caractère amical, que, cependant, l'un d'eux a mentionné 
à l'instruction à la cote D.27 du dossier que si M. C ... n'avait pas précisé 
ce qu'il comptait faire chez sa sœur, il sentait bien qu'il n'avait pas des 
intentions très pacifiques, qu'il était ennuyé de le suivre, mais qu'il craignait 
en ne le faisant pas de se faire « foutre une volée», M... lui ayant dit 
que s'il ne venait pas avec lui il serait un « dégonflé»; 

« Attendu que G. R. .. se trouvait chez son amie, dame J ... lorsque quatre 
jeunes gens et F ... arrivèreut devant la maison, deux autres suivant quel
ques instants plus tard à vélomoteur; 

« Attendu que dame J ... ne souhaitait pas la visite de ses frères, qu'en 
effet la lumière fut éteinte dans le pavillon dès que la voiture fut immo
bilisée; 
« At~endu qu'a~ssitô~ les passagers ~e mirent à saccager le jardin et que 
eertam~ enfoncerent a coups de pieds la porte de l'immeuble et montèrent 
il l'étage où dame .J... et son nmi s'étaient réfugiés; 

« Attendu que des violences et voies de fait furent exercées, des injures 
proférées, que G. R ... fut frappé ainsi que son amie; 

« Attendu que dame J ... , eneeinte de quatre mois, appela au secours par 
la fenêtre ouyerte, fut bousculée eomme elle tentait de s'échapper et fit 
une chute dans l'escalier; 

« Attendu qu'elle réussit à se sauver et à gagner l'hôpital d'où elle appela 
la police qui arriva sur les lieux peu de temps après; 

« Attendu que :!'' ... , resté assis à son volant devant la villa observa une 
passivité complète durant le déroulement des actes de violen'ce; 

« Attendu cependant qu'il ne pom·ait pas ne pas s'être rendu compte que 
le ou les occupants de l'immeuble couraient un danger certain par le fait 
des jeunes gens qu'il avait lui-même amenés sur les lieux; 

« Attendu qu'arrêté sous un lampadaire éclairé il avait pu immédiatement 
constater que ses passagers se livraient à des actes de vandalisme; 

« A_ttendu que, dans le silence de la nuit, dans ce quartier éloigné, il 
avUlt nettemnt perc;u que les jeunes gens entraient pm· effraction dans la 
maison de dame J ... ; 

« Attendu que les appeb au ;;ecours de celle-ci, parfaitement audibles lui 
indiquaient sans ambiguïté qu'elle courait un danger immédiat et certain 
que les préliminaires de violenee ne pouvaient lui faire considérer comm~ 
anodin; 

« Attendu qu'il n'allègue pa,; et ne peut allèguer avec vraisemblance que 
son intervention était de nature à lui faire courir un risque; 

« Attendu qu'à l'évidence se trouvent réunies les conditions prévues par 
l'article 63 du Code pénal pour la commi:;;sion du délit de non-assistance à 
personne en danger ; 

« Attendu que la pas;;ivité totale, l'immobilisme complet de F ... pendant le 
déroulement en pleine cité urbaine de ce;; effractions et violences nocturnes 
n'ont pas été sans surprendrP eertains de;; participants; 

« Attendu que le jeune D. S ... a déclaré au juge d'instruction : «J'étais 
resté tout près de la barrière, à portée de voix de l'éducateur, et je lui 
ai demandé s'il trouvait ces ag-issements normaux et s'il allait faire quel
que chose.» Il m'a répondu : «Non, c'est très important pour mon mé
tier>'. « ~mus expliquer <l:wantage sa pensée.»; 
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« Attendu que P. P... a précisé : « A la suite de la scène, je suis allé 
trouver J. F ... pour l'inviter à s'en aller. Il m'a répondu textuellement : 
On ne m'a pas dit de m'en aller. J'ajoute que j'étais resté aux côtés. de 
J. F ... dans la voiture 4L. J'ai bien vu Mme J ... se présenter à la fenetre 
du premier étage et elle a poussé des appels au secours que j'ai nettement 
perçus .. J. F ... n'a pas réagi.>'; 

« Attendu que, pour tenter de justifier son abstention, J. F .... a re~is le 
13 juillet 1973 au juge d'instruction un document dactylographié <l;U tl est 
difficile de syntllétiser et qu'il termine par les deux paragraphes smvants 

« Les objectifs de l'éducateur ne sont pas d'intervenir entre la police et 
les jeunes, la justice et les jeunes, mais de se défendre professionnell~m~nt 
afin de sauve"arder les possibilités d'évolution des jeunes. Vouloir l'asstmtler 
à un citoyen ~uelconque en Je rendant passible des lois qui sont applicables 
à celui-là, alors qu'il se trouvait en situation de travail, c'est nier toute 
sa pratique, toute son efficacité, c'est-à-dire c'est nier son utilité et, à 
terme, mettre fin à sa profession ; 

« L'éducateur de prévention n'exige pas d'être un citoyen priviligié au
dessus des lois. Il demande que soit compris le fait que des situations 
professionnelles ambiguës pour des non-professionnels visent toujours à 
répondre à l'intérêt supérieur des parties en présence. En ce sens les 
garanties juridiques qui doivent lui être ~ccordées dans le cadre de sa 
profession doivent être à la mesure de sa tache. »; 

« Attendu que la juridiction suprême a . déjà relevé, dan~ so~ arrêt. du 
4 novembre 1971, que les fonctions des educateurs de pre~entwn . étatent 
très importantes et très délicates, mais que, comme tout clto!en, tls sont 
soumis à la loi ; que cette obligation l'emporte sur le souct de ne pas 
perdre la confiance des jeunes dont ils ont l~ charge; que cet~e confiance 
ne saurait être acquise et conservée au pnx de la méconnatssance des 
droits supérieurs de la soeiété; 
« Attendu en l'espèce qu'il ne s'agissait pas de dénoncer un délit et d'en 
confier les auteurs aux instances qualifiées de répressives, mais, en obéis
sant à la loi, de tenter, par une intervention immédiate mais nua~cée et 
conforme à la psychologie des jeunes qu'un éducateur conn~it bten,_ de 
mettre fin à une agression stupide et ainsi d'éviter le recours a l'enquete ; 

« Sur l'application de la peine : 

« Attendu que les éléments du délit étant réunis, il. ~onvient de te':ir 
compte pour l'application de la peine de la p~rsonnallte, de la morahté 
de F ... et de son état d'esprit au moment des faJtR; 

« Attendu que le directeur du service de F ... a précisé qu'il Y travaillait 
depuis un an et demi et qu'il était irréprochable; 

« Attendu que le maire de V ... oü il demeure et où sa femme est in_stitut~ice 
fournit de bons renseignements en signalant une excellente reputatwn, 
un caractère très sociable et très porté à rendre service; 

« Attendu qu'il apparaît que l'absten~ion de F... ~ésulte surtout d'une 
conception à la fois rigide et extenstve de son role d'éducateur dans 
l'approche du délinquant et le maintien du contact; 
« Attendu qu'au vu de l'ensemble de ces considérations une peine d'amende 
majorée mais avec sursis constituera une mise en garde suffisante; 

« Par ces motifs : 

« ... Confirme la déclaration de culpabilité. 

« Sur l'application de la peine : 

9 
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« Condamne J. F ... à la peine de mille francs d'amende avec sursis. 

« Le condamne aux dépens de première instance et d'appel. » 

(C.A. Caen, 5 décembre 1973 - Sauvegarde de l'enfance, janvier-fé
vrier 197 4, 54. ) 

La Cour de cassation rejette le pourvoi formé contre l'arrêt ci-dessus. 

« Vu le mémoire produit; 
« Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 105 
et 593 du Code de procédure pénale, défaut et contradiction de motifs et 
manque de base légale ; 

« En ce qui concerne l'arrêt attaqué, a rejeté les conclusions de F ... tendant 
à ce que la procédure soit annulée en raison du caractère tardif de l'incul
pation, aux motifs que F ... qui a eu après son inculpation toutes possibilités 
pour s'expliquer devant le magistrat instructeur en présence de son défen
seur n'allègue aucun fait précis permettant de supposer qu'une inculpation 
qu'il considère comme tardive a pu nuire aux intérêts de sa défense en 
raison de son caractère tardif qu'il n'a pas été amené à des paroles impru
dentes lors de ses auditions comme témoin puisqu'il ne s'est pas expliqué 
sur le fond, que ce n'est qu'après son inculpation qu'il a fait état d'indices 
graves et concordants, que le conseil de F... était officieusement présent 
lors elu transport sur les lieux et qu'une inculpation prématurée n'aurait 
pas manqué d'être critiquée comme susceptible de créer à l'égard de F ... 
une suspicion mal fondée, alors que, d'une part, F... n'a été inculpé 
qu'après avoir été entendu comme témoin, des actes d'instruction, ayant 
eu pour seul but de rechercher la culpabilité de F ... , ayant été effectués 
avant qu'il soit inculpé, notamment le transport sur les lieux et surtout 
l'audition subséquente ayant incontestablement eu pour objet de déterminer 
le rôle de F ... , et le fait qu'il n'ait pas alors été inculpé ne pouvait avoir 
pour seul objet que de terminer l'instruction avant qu'il ait eu connaissance 
des charges pesant contre lui et donc de porter atteinte aux droits de la 
défense, alors que, d'autre part, le silence de F ... , qui, au demeurant, a 
été retenu à charge contre lui, n'a pas eu pour effet de modifier le but 
de l'inculpation, qu'il n'appartient pas au témoin qui n'a pas connaissance 
du dossier de demander l'inculpation, mais au juge de le faire bénéficier de 
l'article 105, et que, en considérant que l'inculpation tardive en préservant 
la réputation de F ... nuisait moins à ses droits que l'inculpation en temps 
normal, la cour a violé les principes de l'article 105 et des garanties fonda
mentales des droits de la défense, un tel raisonnement démontrant qu'ils ont 
été délibérément enfreints à l'instruction ; 

« Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué et de celles 
elu jugement dont il adopte les motifs non contraires, que F ... , éducateur 
au service d'une «association pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adoles
cence», et qui était chargé d'exercer son action dans la rue, a pris dans 
la voiture dont il disposait plusieurs jeunes gens avec lesquels il avait 
établi des contacts et a accepté de les conduire, sans connaître leurs 
intentions devant la villa qu'occupaient C ... et Mme R ... ; que là, les jeunes 
gens, après avoir commis quelques destructions dans le jardin, ont pénétré 
dans la maison par effraction et ont porté des coups à ces deux personnes; 
que Mme C ... a, par une fenêtre, appelé au secours, puis a réussi à échapper 
à ses agresseurs, bien que ceux-ci l'aient encore malmenée, et s'est rendue 
à l'hôpital pom ~·y faire soigner; que F ... qui était resté dans la voiture 
à proximité de la villa, a observé une passivité complète pendant que se 
perpétraient ces violences; qu'ayant été poursuivi et renvoyé devant le 
tribunal correctionnel, par ordonnance du juge d'instruction, pour infra
tion à l'article 63, alinéa 1"' <ln Code pénal, il a déposé devant les juges, 
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avant toute défense au fond des conclusions qui tendaient à l'annulation 
de la procédure d'information, au motif qu'en violation de l'article 105 
du Code de procédure pénale, son inculpation aurait été tardive; 

« Attendu que, pour rejeter ces conclusions, la cour d'appel indique que 
lorsque F... a été entendu comme témoin, les circonstances de la cause, 
qu'elle expose, n'autorisaient pas le juge d'instruction à considérer qu'il 
existait contre lui des indices suffisamment graves et concordants pour 
justifier son inculpation; que celle-ci n'est intervenue qu'après un transport 
sur les lieux, auquel il a été procédé en sa présence, et qui a fait appa
raître qu'il n'avait pas pu ne pas entendre les appels de Mme C ... ; 

« Attendu que, de ces constatations, il ressort sans équivoques que le juge 
d'instruction, en procédant comme il l'a fait, n'a pas eu pour dessein de 
faire échec aux droits de la défense; que les dispositions de l'article 105 
du Code de procédure pénale n'ayant pas été violées; il s'ensuit que le 
moyen doit être écarté; 

« Sur le pre'rt~ier moyen de cassation, pris de la violation des articles 
327, et suiv. et 63, alinéa 2 du Code pénal, 593 du Code de procédure 
pénale, défaut et contradiction de motifs et manque de base légale; 

« En ce que l'arrêt attaqué a déclaré F... coupable d'omission de porter 
secours, aux motifs que la juridiction suprême a déjà relevé dans son 
arrêt du 4 septembre 1971 que les fonctions des éducateurs de prévention 
étaient très importantes et délicates, mais que, comme tout citoyen, ils 
sont soumis à la loi, que cette obligation l'emporte sur le souci de ne pas 
perdre la confiance des jeunes dont ils ont la charge, que cette confiance 
ne saurait être acquise et conservée au prix de la méconnaissance des droits 
supérieurs de la société, et qu'en l'espèce il s'agissait non de dénoncer 
l'auteur d'un délit et d'en confier les auteurs aux instances qualifiées de 
répressives, mais, en obéissant à la loi, de tenter, par une intervention 
immédiate mais nuancée et conforme à la psychologie des jeunes qu'un 
éducateur connaît bien, de mettre fin à une agression stupide et ainsi 
d'éviter le recours à l'enquête; 

« Alors que, d'une part, l'intérêt sauvegardé par la non-intervention de 
F ... , savoir l'intérêt de l'action de prévention entreprise, donc de la sécu
rité de l'entourage des jeunes et de leur propre sécurité, et au-delà de 
l'intérêt supérieur de la société était en l'espèce de valeur supérieure à 
l'intérêt sacrifié, sur lequel au demeurant la cour ne s'est même pas inter
rogée et n'a fourni aucun élément de fait de nature à permettre à la Cour 
de cassation d'exercer son contrôle, que l'action de prévention aurait été 
irrémédiablement et définitivement compromise par une intervention, celle-ci 
ne pouvant dans la situation être nuancée et conforme à la psychologie 
des jeunes. toute intervention étant en l'espèce de nature à anéantir l'action 
entreprise, si bien que les deux éléments constitutifs de l'état de nécessité 
se trouvaient réunis en l'espèce, et alors, d'autre part, qu'en ne relevant 
pas que F ... pouvait intervenir tmns risque ni pour lui ni pour les tiers, 
bien qu'il eût été soutenu que l'intervention en compromettant l'action de 
prévention entreprise faisait courir un risque aux jeunes concernés, à 
leur entourage et aux intérêts supérieurs de la société, la cour a omis de 
constater l'un des éléments constitutifs du délit par elle retenu; 

« Attendu que, pour sa défense, F ... a fait valoir qu'au moment des faits, 
«il se trouvait en situation de travail»; que son rôle n'était pas d'inter
venir « entre la police et les jeunes», mais de faire en sorte que soient 
«sauvegardés les possibilités d'évolution» de ceux-ci; «que l'assimiler à 
un citoyen quelconque», dans les circonstances de la cause, équivaudrait 
à « nier toute sa méthodologie, toute sa pratique et toute son efficacité»; 
qu'en acceptant de se laisser entraîner dans «des situations professionnelles 



132 DROIT DE L'ENFANCE ET DE LA l<'AMILLE 

ambiguës», les éducateurs de prévention « visent toujours à répondre à 
l'intérêt supérieur des parties en présence», et que, par suite, des garanties 
particulières doivent leur être accordées; 

« Attendu que pour rejeter cette argumentation et retenir le demandeur 
dans les liens de la prévention, l'arrêt attaqué énonce que F ... n'a pas pu 
ne pas avoir conscience des dangers auxquels étaient exposées les personnes 
victimes de l'agression; qu'il n'allègue même pas que son intervention 
aurait été de nature à lui faire courir, personnellement, un risque; que 
l'obligation de respecter la loi doit l'emporter, pour les éducateurs de 
prévention, sur le souci de ne pas perdre la confiance des jeunes dont ils 
ont la charge; que cette confiance ne saurait être acquise et conservée au 
prix de la méconnaissance des droits supérieurs de la société; que d'ailleurs, 
en l'espèce, il ne s'agissait pas pour F ... de dénoncer des coupables, mais 
seulement de tenter, par une intervention immédiate et adaptée à la psycho
logie des jeunes, de mettre fin à une action délictueuse et d'éviter ainsi 
le recours à la police; 

« Attendu qu'en se fondant sur ces motifs, desquels il se déduit que l'état 
de nécessité n'était justifié par aucune des circonstances de la cause d'arrêt 
attaqué ne saurait encourir les griefs allégués au moyen; qu'en effet, si 
les personnes exerçant la profession d'éducateur de jeunes délinquants ou 
inadaptés sont tenues à une grande circonspection, seule compatible avec 
des fonctions très importantes et très délicates, elles n'en sont pas moins 
soumises, comme tout citoyen, à la loi; que l'obligation qu'imposait au 
demandeur l'article 63, alinéa r·· du Code pénal, d'empêcher par une action 
immédia.te u:1 ~élit cont~·e l'intégrité corporelle d'une personne, alors qu'une 
telle actiOn etatt sans nsque pour lui-même, devait prévaloir sur la crainte 
qu'il pouvait éprouver de compromettre éventuellement l'efficacité de son 
action de prévention E>t de sacrifier ainsi un intérêt hypothétique. » 

(Cass. crim., 21 novemb1·e 1974, rejette pourvoi C.A. Caen, 5 décem
bre 1973.) 

ENFANCE 
(Protection pénale) 

(Abandon de famille) 

Etude HAUSER : Sem. jur., 1974, 2617. 
r~e fondement du délit d'abandon pécuniaire de famille. 

En vertu d'une jurisprudence bien établie, la pension allouée sur 
la base de l'article 301, § 1 du Code civil, bien qu'ayant son fon
dement dans la répartition du préjudice causé injustement à l'époux 
divorcé, tend au même but que l'obligation alimentaire en considé
ration des besoins du créancier et des facultés du débiteur, obéissant 
ainsi aux règles p1·opres aux créances d'aliments, cette pension 
ne peut être l'obJet d'une transaction ou d'une renonciation. 
La renonciation à une pension alimentaire intervenue postérieu
rement au jugement qui l'avait fixée étant nulle, aucune nouvelle 
décision de fixation de pension n'était nécessaire et la sommation 
adressée par l'ex-épouse donnait à nouveau ipso-facto effet au juge-
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ment qui avait fixé définitivement la pension. Le seul effet de la 
renonciation est d'interdire toute rétroactivité à la nouvelle demande 
de pension formulée par la femme et celle-ci ne peut réclamer 
à son ex-époux le versement des sommes prévues qu'à la date 
de la sommation. 
En admettant que cette renonciation ait été une clause déterminante 
d'une convention de partage et inséparable de l'ensemble des dis
positions constituant cette convention, il appartiendrait à la seule 
juridiction civile d'apprécier s'il y a lieu à annulation ou révision 
du règlement pécunia~re intervenu sans que cette circonstance soit 
de nature à influer sur l'exercice de l'action pénale. Il appartient 
à l'époux de saisir, comme il l'a fait, la juridiction compétente 
pour voir réduire ou supprimer le montant de la pension en faisant 
valoir tous éléments nouveaux d'appréciation qu'~ï estimerait utt'les. 

(Paris, 26 janvier 1974, confirme trib. correction. (17• ch.) Paris, 
19 juin 1973.) 

Pour échapper à l'obligation de paiement d'une pension alimen
taire, le débiteur ne saurait invoquer la caducité de l'instan~e 
en divorce fondée sur le défaut d'enrôlement dans les quatre mms 
de l'assignation. 
Il appartient, en effet, au seul président de la juridiction deva'!"t 
laquelle doit se dérouler l'instance civile de constater ~ette caductté 
et la péremption de l'instance en divorce. 

(Toulouse, 29 janvier 1974 - Sem. jm·., 1974, IV, 245, observ. J.A.) 

Il y a lieu de considérer que, nonobstant la renonciation de fait 
par l'épouse à une première procédure de divorce engagée en 1967 
et l'existence d'une seconde ordonnance de non-conciliation en 1972, 
les obligations alimentaires envers les mineurs, fixées en 1967, 
restent exigibles. Le fondement de l'obligation alimentaire 1?our 
les enfants diffère de celui des droits entre époux et conttnue 
à produire ses effets quelles que soient les vicissitudes de la procé
dure, jusqu'à autre décision modificative. 
C'est à bon droit que le tribunal de grande instance a estimé que 
le délit d'abandon de famt'lle était établi. 

(Paris, 24• ch., section B, 20 avril 1974.) 

Aux termes de l'article 551 du Code de procédure pénale, la ci
tation doit énoncer le fait poursuivi, ce qui implique nécessai
rement l'indication exacte et nette de l'époque où ce fait a été 
commis. La nullité d'un exploit pouvant être prononcée lorsqu'elle 
a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts de la personne 
qu'il concerne, la citation doit être rédigée de façon claire et sans 
équivoque, de manière à permettre à l'inculpé de préparer uti
lement ses moyens de défense. Lorsque la rédaction de la prévention, 
en raison de son imprécision, peut créer un doute sur l'objet et 
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la ~ortée de l'acte, il y a lieu d'annuler cet acte, par respect des 
drmts de la défense, en application des dispositions de l'article 
565 du Code de procédur·e pénale. 

En l'espèce la citation en police correctionnelle concernant une 
poursuite en abandon de famille n'a pas fait connaître à l'inculpé 
d'une manière certaine la période de prévention. La formule em~ 
ployée étant : «prévenu de s'être rendu le 1er septembre 1970 
en tout cas depuis temps non prescrit, coupable du délit d'abandon 
de famille en demeurant volontairement plus de deux mois sans 
acquitter la pension due à Mme X ... fixée par ordonnance de non
conciliation ». 

Aux termes mêmes de la prévention le délit déféré était réalisé 
le 1er septembre 1970, l'inculpé s'étant rendu coupable d'abandon 
de famille, à cette date, en ne s'étant pas acquitté pendant plus 
de deux mois, ~e ses obligations alimentaires ; la carence reprochée 
est donc anteneure au 1er septembre 1970. Cependant les premiers 
juges n'ont pas interprété la citation ci-dessus visée de cette manière 
et ont retenu que la période de prévention commençait le 1er sep
tembre pour finir le jour de la citation soit le 26 novembre 1973. 
Ce faisant les juges ont ajouté le mot «depuis» placé par eux 
avant le 1er septembre 1970. D'autre part, la même citation précise 
« en tout cas depuis temps non prescrit », cette formule permet 
d' éter:are la ~m·ée, de la prévention pendant trois ans dont le point 
ternnnal se sdue a la date de la citation le 26 novembre 1973 et le 
point de départ au 26 novembre 1970, c'est-à-dire postérieurement 
au 1er septembre 1970, jour où cependant, le délit était consommé 
selon les premières indications de la citation. Il existe donc une 
c?n_t~a;Iiction dans les données essentielles de la prévention et l'impos
s~bûtte de fixer avec certitude l'époque de la commission du délit. 
Dès lor·s le prévenu dans le doute sur l'objet et la portée de l'acte 
le traduisant en j1tstice n'a pu préparer ses moyens de défense 
en toute connaissance de cause, il convient de prononcer la nullité 
de l'exploit. 

(Paris, 24' ch., section B, 24 mai 197 4.) 

Un jugement de divorce rendu par nn tribunal étranger et fondé 
s~r !es moti[s autres q'!"e ceux qu'admet la loi française, alors qu'il 
s agtt .de s":'J.ets françms, ne saurait avoir d'effet en France lorsque 
son d~spos~t1f. heurte les règles de l'ordre public français. Dans le 
cas « s~b ~ud1ce » la procédure poursuivie à l'étranger par le mari, 
sans mtatwn de la femme, pe,ut être considérée comme un moyen 
de fraude pour échapper à la jnstice francaise. Le divorce rendu 
pa_r le tr~bun'!l de Port-au-Prince (Haïti), ;ans mention de pension 
altmentmre, mtervenu postérieurement à une ordonnance rendue 
en France et accordant à la femme une pension alimentaire de 
2 000 F par mois, ramenée en appel à 1 500 F, n'infirme pas la 
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décision du tribunal français. Il y a donc lieu de déclarer le mari 
coupable d'abandon de famille et la femme bien fondée en sa consti
tution de partie civile. 

(Trib. gr. inst. Paris, 10' ch. correct., 5 décembre 1973 - Sem. jur., 
197 4, 17711, note TouLEMON.) 

Abandon de foyer 

C'est à bon droit que les premiers juges ont estimé que le délit 
d'abandon de foyer prévu par l'article 357-1 du Code pénal était 
caractérisé, mais il ne leur appartenait pas de se prononcer sur 
l'amnistie, n'ayant pas qualité pour le faire. 

« Considérant qu'il résulte des pièces du dossier que le sieur G ... , marié 
à G .•. le 2 octobre 1965 avec dame M ... et père d'une fillette née du mariage 
le 12 juillet 196G, quittait le 26 juin 1968 le domicile conjugal pour une 
résidence restée inconnue malgré toutes les recherches effectuées, que le 
procureur de la République de P ... , conformément aux dispositions de l'ar
ticle 357-1 du Code pénal sur l'abandon de foyer, adressait à l'intéressé 
à son dernier domicile connu une lettre recommandée avec accusé de récep
tion le 12 avril 19G9 pour lui enjoindre de regagner le foyer familial, et 
l'aviser que, faute de s'exécuter dans un délai de huit jours, il ferait 
l'objet de poursuites correctionnelles; que cette lettre n'était pas retirée 
par son destinataire, qui était alors cité en police correctionnelle du chef 
fl'abandon de foyer le 11 juillet 1969 ; 

« Considérant que l'inculpé après avoir abandonné le foyer familial s'est 
désintéressé de son épouse et de son enfant, n'a pas donné de nouvelles 
et a laissé les siens sans aucun subside; qu'il a reconnu le bien-fondé des 
faits reprochés, qu'il convient donc de sanctionner, compte tenu des circons
tances de la cause; 

«Considérant, d'autre part, que le délit poursuivi n'est consommé que si 
l'abandon persiste pendant plus de deux mois; qu'au cas présent cet aban
don a continué au-delà de ce délai et s'est perpétué jusqu'au 11 juillet 1969, 
date de la citation en police correctionnelle, qui constitue le point final 
<le la commission du délit déféré; qu'il n'y a pas lieu de tenir compte de 
la date du mandement de citer du parquet, la citation de l'huissier, qui 
seule touche l'intéressé, étant à prendre uniquement en considération comme 
ayant des effets juridiques; que pour l'abandon de foyer (Art. 357-1 du 
Code pénal) comme pour l'abandon de famille prévu par le même article 
en 2', il est précisé qu'un laps de temps minimum, plus de deux mois, 
était l'un des éléments constitutifs de l'infraction qui se poursuit tant que 
le délinquant persiste dans l'abandon et jusqu'à la date de la citation en 
police correctionnelle; qu'il en serait autrement si le législateur avait 
:,;pécifié une période de temps fixe telle que « pendant deux mois»; que 
les termes «plus de » caractérisent la continuité du délit; qu'il n'appartient 
pas, par ailleurs, à la juridiction répressive saisie de déclarer l'infraction 
amnistiée, cette juridiction n'ayant pas qualité pour ce faire. » 

(Paris, 24' ch., section B, 5 avril 1974, confirme partiellement trib. 
gr. inst. Pontoi~e, 7 février 1973.) 

Il y a lieu. de considérer qu'il appartient à la juridiction répres
sil•e d'évaluer le préjudice subi par la partie civile, compte temt 
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de l'infraction poursuivie et du préjudice direct en résultant pour 
la victime. 1linsi, le tribunal saisi du délit d'abandon de foyer 
peut fixer les dommages-intérêts à accorder à la partie civile. 

(Paris, 24' ch., section B, 27 avril 1974, réforme trib. correct. Melun, 
19 mai 1973. ) 

Non-représentation d'enfant 

Le report au mercredi du congé scolaire hebdomadaire ne saurait 
modifier les dispositions du jugement de divorce fixant au jeudi le 
droit de visite de la mère sur les enfants communs; ne commet donc 
pas le délit de non-représentation d'enfant le père qui ref1lSe à la 
mère de l1â confier les enfants le mercredi. 

(Toulouse, 4 avril 1973 - D. 1973, somm. 135 -Rev. sc. crim. et dr. 
pén. comp., avril-juin 1974, 367, note LEVASSEUR.) 

Défaut de soins à enfant (Art. 357-1, § 3 du Code pénal) 

Justifient légalement leur décision les juges d'appel qui retiennent 
pour caractériser le délit de défaut de soins à enfant ayant grave
ment compromis la santé de cel1â-ci, qu'un père avait fait hospi
taliser sa fille âgée de vingt-huit mois pour être soignée d'un eczéma, 
mais qu'il avait été établi alors que l'enfant présentait de nombreuses 
et graves tuméfactions, des œdèmes et des plaies ainsi que des traces 
anciennes de fractures des membres supérieurs et du tibia gauche 
consécutifs à des sévices et révélateurs d'un défaut de soins prolongé. 
Le fait pour le père d'avoir abandonné le foyer de sa concubine 
depuis près d'un an lors de l'hospitalisation de l'enfant, ne le dispen
sait pas de son devoir de veiller sur elle, dès lors qu'il n'avait 
cessé de conserver des contacts ctvec la mère. 

(Cass. crim., 16 janvier 1974 - Bull. crim., 1974, 55 - Gaz. pal., 1974, 
209, note non signée, rejette pourvoi cjarrêt C.A. Nancy, 26 avril 1973 
- Sem. jur., 1974, IV, 71.) 

Enfants maltraités 

Divers : Réponse ministérielle relative à la protection de l'enfance 
martyre .. J.O., Ass. nation., 11 mai 1974 - B.O. JJI.S. M.T., no 26, 
p. 696. 

Dépistage et protection. 

Thèse GIRODET : Université René-Descartes, Paris, 1973. 

Les jeunes enfants maltraités - Etude médico-sociale de 110 obser
vations hospitalières. 

Etude STRAUS : Dr. soc., novembre 1974, 39. 

Les enfants victimes de sévices. 
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Etude UNDERJIILL : Rev. inter. de l'enfant, mai 1974, 16. 
Pourquoi les enseignants et les professionnels médico-sociaux restent
ils silencieux devant les parents qui maltraitent leurs enfants. 

Enlèvement de mineurs 

Une des conditions légales de la poursuite pour enlèvement ~.~ 
mineur fixées par l'article 357 du Code pénal Jait d.éfa"'!t l?rsqu ~ 
s'agit d'nn rninMlr. confié à une personne ou ?'_une ~nst~tutwn par 
application des arhcles 375 et su~v. du Code ctvû. . 

(Paris, 24' ch., section B, 27 avril 1974 (Cf. Assistance éducative, 
mesure provisoire, p. 81. l 
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Divers : Rev. pénit. et dr. pén., janvier-mars, 1974, 31. 
Etudes et recherches sur la récidive (extrait du «Rapport général 
de l'Administration pénitentiaire»). 

Etude CHARVIN :Annales de Vaucresson, 1974. 

Etude des conduites délinquantes. 

Etude CHAZAL : Gaz. pal., 1974, doct. 816. 
Réflexions sur la protection judiciaire assurée aux mineurs délin
quants et aux mineurs en danger. 

Etude CHEVASSUS : D. 1973, chr.227 - Liaisons A.N.E.J.l., 
4• trimestre 197 4. 
Le refus par les éducateurs de témoigner en justice. 

L'éducateur spécialisé et le secret professionnel. 

Thèse ESPER : Paris, unir. de droit, d'économie et de sc. soc., 
1973 - Paris, 2, 1973. 
La détention des mineurs délinquants en droit et en fait. 

Etude LEOMANT Ch. : A_nnales de Vaucresson, 1974 

Quelques déterminants sociaux de la délinquance juvénile. 

Etude LEOMANT Ch. : 1lnnales de Vaucresson, 1974. 
Dissociation familiale et délinquance juvénile. 

Ouvrage MALEWSK1l-PEYRE : C.F .R.E.S., Vaucresson, 1974 
(Prix Gabriel Tarde). 
Délinquance juvénile, famille, école, société. 
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Ouvrage ROBERT Ph., PIGEON : Institut sc. . 
1973. cnm., Bordeaux, 

Le coût de la justice des mineurs au tribuna.l 
Bordeaux. pour enfants de 

Ouvrage ROBERT Ph. et LASCOUJIES' . D 2• 'd't' . ., e 1 wn 1974. 
Les bandes d'adolescents (une théorie de la ségrégation). ' 

Divers : «Population», mars-avril 1974, 349. 
f_-a délinquance juvénile en Allemagne fédérale. 

Divers · Centre d' 't d d l · e u e e a délinquance juvénile (Bruxelles). 
C.E.D.J., Bruxelles, 1974 - Colloque 1974 15-16 
V oies nouvelles de la prévention. 

, mars, Namur. 

Divers : Rev. intern. de cr·ùn. et pol. techn., avril-juin 1974 165 
Happort concernant l'activité de la chambre ' . 
Lausanne. des mineurs de 

Ouvrage CHEVRIER LE BLANC : Un>v. de .illf 
réal, 1974. ' • ontréal, Mont-

Etude prévisionnelle de la délinquance juvénile à Montréal. 

Etude DUBOIS : La tribune de l'enfance Paris 1973 o 108 
L t · . ' ' , n , 46. 

a pro ectwn sociale et judiciaire de la jeunesse en Belgique. 

Ouvrage POZZO DI BORGO . D . . 
1973_ · · ocumentatton françmse, Paris, 

I_-a délinquance juvénile. Le problème en Grande-Bretagne. 

Aux. termes de. l'ar~icle 1er, de l'ordonnance du 2 février 1945 
le, rr}t1}e~r d~ d:x~hY;tt ans auquel est imputé un délit ne peut êtr~ 
defere a la JUrtdwtwn de droit commun et n'est justiji bl d 
tr~bunaux pour enfants. a e que es 

Lorsq'}l'en violat~on d~ l'articl~ ~er de l'ordonnance du 2 février 1945, 
~:Ct7meu[z d~ dtx-h~tt ans a ete poursuivi devant la juridiction cor-
. onne e e drmt commun, après information préalable il a 

lt~u, sur le pour·voi formé dans l'intérêt de la loi et d ~ y , 
d annuler non seulement la décision de la condamnat' u co. mne, 
l' d d · wn, matS encore 
, or. onna~ce e ~tse en prévention et de renvoyer la cause devant 
le ,Juge d tr:st:uctwn des mineurs pour être procédé conformément 
aux prescnptwns de l'ordonnance susvisée. 

(Cass. crim., 22 janvier 1974 - Bull. crim., 1974, 78.) 

A~x termes de l'article 13, alinéa 1er de l'ordonnance d 2 , 
vner 1945, dont les dispositions sont d'o;dre public le trib u l fe
~n{ants statuera après avoir notamment entend~ les p:::C~t~o~: 
u e1tr ou le gard~en du mineur. Encourt, dès lors la cassation 

' 
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l'arrêt qui condamne deux mineures bien qu'ayant constaté que 
leur mère, administrateur légal de leurs biens, n'a pas été mise 
en cause, et alors qu'il ne résulte pas de la procédure qu'elle ait 
été ni entendue, ni appelée à s'expliquer devant le tribunal pour 
enfants et la chambre spéciale de la cour d'appel. 

(Cass. crim., 23 janvier 1974 - Bull. crim., 1974, 87 - Gaz. pal., 1974, 
241 - D., 1974, somm. 27 - Sem. Jur., 1974, IV, 86.) 

Lorsqu'une cour d'appel constate que le jugement du tribunal 
correctionnel entrepris concerne un mineur pénal, elle ne peut que 
relever d'office l'incompétence des premiers juges saisis à tort 
et annuler le jugement. La cour ne peut avoir recours à l'évocation 
que si l'affaire a été soumise à la juridiction du premier degré 
normalement compétente. 

(Paris, 24• ch., section B, 5 avril 1974.) 

Si l'état de minorité donne à l'administrateur légal seul le pouvoir 
de faire acte de constitution de partie civile et de choisir le conseil, 
il ne saurait priver le mineur, pour le compte de qui cette consti
tution est intervenue, de sa qualité de partie civile et, par voie de 
conséquence, des garanties légales accordées en fonction de cette 
qualité. 

Rien n'oblige le magistrat instructeur à entendre le mineur en 
présence de son père ou de sa mère, si le mineur est entendu seul, 
il a le droit le plus absolu à être assisté d'un conseil. De par son 
âge il a vocation plus que tout autre à être protégé, t7 se trouverait 
alors dans une situation moins favorable que s'il était majeur. 

L'application des articles 117 et 118, du Code de procédure pénale 
apparaît comme une formalité indispensable à la validité de la pro
cédure, son omission devant être constitutive tant d'une cause de 
nullité textuelle au vu de l'article 170, que de nullité substantielle 
en tant qu'elle constituerait un cas de violation des droits de la 
défense au vu de l'article 172. 

(Paris, ch. d'accus., 11 juillet 1974 - Gaz. pnl., 22 décembre 1974, 10, 
note non signée.) 

L'article 7, du dernier alinéa de l'm·donnance du 2 février 1945 
relative à l'enfance de'linquante impose au magistrat instructeur 
chargé d'une information dans laquelle sont impliqués à la fois 
des majeurs et des mineurs de dix-huit ans, de se déssaisir dans les 
plus brefs délais au profit du jttge d'instruction du siège du tribunal 
pour enfants. 

Ce dessaisissement qui n'est pas laissé à l'appréciation dudit magis
trat doit être assimilé à une simple mesure d'administration non 
susceptible d'appel. 

(Amiens, 8 août 197 4 - Bull. d' ,;nf .. CoUJ" de cas;;., 1G décembre 197 4.) 
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Doit .être décl~ré coupable du délit de coups et blessures volontaires 
le m~neu.r ~u~ s'est attaqué à l'tm de ses camarades au prétexte 
que celu~-c~ l'avait importuné qttelque temps auparavant : 

« Att.endu ~u'_H est constant que, se trouvant dans le dortoir du lycée 
techmque ou 11 est scolarisé Pn qualité de pensionnaire le prévenu sous 
~e prétexte ~u'i~ ::vait été importuné quelque temps ~uparavant par le 
Jeune A ... , ptenatt a corps ce dernier et lui faisait une prise de lutte sous 
les bras. ave.c appui sur la nuque; qu'à la suite de cette action A ... tombait 
au sol u~am_mé .et sans connaissance; que la victime devait ensuite subir 
~m~ hosp.ttaltsatwn du 18 au 2ï octobre 19ï3 pour les blessures contractées 
a l occaswn de ces faits: 

« Que le ~révenu. ne conteste pas la matérialité des faits mais prétend 
ne pas av01r cause des blessures volontairement: 

« Mais q'!'en s'en prenant ù la victime de cette façon brutale le prévenu 
t:ech~rchatt un résultat do~t il avait pleinement conscience; que son inter
' ent~on s.ur le corps du Jeune A... est indiscutablement volontaire et a 
consisté a exercer des violences et voies de fait simplement en faisant 
usag~ d~ sa force contre la personne de la victime; que ces faits sont 
const~tuttfs de coups volontaires ayant entraîné directement des blessures 
occaswnnant une incapacité totale de travail de plus de huit jours; 

« Que .dans c;s ~onditions le délit de coups et blessures volontaires prévu 
et pum par l article 309 du Code pénal est constitué et doit être imputé 
au prévenu ; 

« Attendu que le mineur se fait remarquer pour la première fois et ne 
souffre d'a~~un trou?~e du .comp~rtement ou de la personnalité; qu'il évolue 
dan~. un mi.heu famtltal tres satisfaisant; qu'enfin les circonstances mêmes 
de 1 mfractwn et sa nature excluent toute idée de tendance délinquantielle 
confirmée; 

« A~te~du qu'il n'~: a donc pas lieu à mesure éducative; que compte tenu 
de l existence de Circonstances atténuantes une simple amende parait suf
fi~a.nte pour ~a~ctionner , ce délit; que cette condamnation se trouvera 
d ai~l~urs ammstl~e par l effet dPs dispositions de l'article 6 de la loi du 
16 JUillet 19ï4, des qu'elle sera devenue définitive. » 

(T.E. Sarreguemines, 18 décembre 19ï4 (Cf. responsabilité civile pa
rents, p. 202, et responsabilité civile. Etat p. 195.) 

Cour d'assises des mineurs 

A~x termes de _l'~rticle 20, alinéa 1er de l'ordonnance du 2 fé
vner 1945, nwdifiee par la loi du 24 mai 1951 la cour d'assises 
des mineurs c~nnaît seule des crimes commis pa; les mineurs âgés 
de plus de s~1z~ ~ns. Cette compétence exceptionnelle, et édictée 
dans le seul mteret des mineurs, ne saurait être étendue. 

D~s lors se déclare à bon droit incompétente la cour d'assises des 
m1n:mtrs dev~nt l~quelle a ét~ envoyé, en même temps que des 
ma:J~u~s de d1~-~u,tt ans,. un, 1Jw1;eur de seiz~ à dix-huit ans, lorsque 
cel~1-m est decede depms l arret de renvm de la chambre d'accu
satwn. 

(Ca~;s. crim., 18 décembre 19ï4 - Bttll. (rritn., 19ï3, 1181.) 

FILIATION 
i41 

Aux termes des articles 288 et 289 du Code de procédure pénale, 
la cour d'assises statue sur les absences des jurés, se prononce sur 
les excuses et accorde s'il y a lieu des dispenses. 
Lorsque, au cours de la session ordinaire, elle siège dans la forma
tion spéciale prévue pour la cour d'assises des miney,rs, elle a les 
mêmes pouvoirs. L'arrêt rendu en ces matières est un acte d'admi
nistration que l'accusé est inhabile à critiquer dès lors que le tirage 
au sort a eu lieu sur un contingent de vingt-trois jurés idoines. 

(Cass. crim., 13 mars 19ï4 - B11ll. c1-im., 19ï4, 2ï6.) 

Aucun texte n'interdit à la cour d'assises des mineu1·s siégeant au 
cours de la session de la cmtr d'assises ordinaire de statuer su1· 
les absences des jurés constatées à son audience, de se prononcer 
sur les excttses et d'accorde1· des dispenses aux jurés pottr le reste 
de la durée de la session. 

(Cass. crim .. 19 juin 19ï4 - Bull. crim .• 19ï4, 588 - D., 1974, inf. 
rap. 181.) 

L'arrêt par lequel la cour d'assises des mineurs donne acte à 
ttne partie civile de sa constitution sans opposition ni conclusions 
contraires, n'a pas le caractère d'une décision sur un incident 
contentieux:. Cn tel donné acte n'entre pas dans les prévisions 
de l'article 14, alinéa 5 de l'ordonnance du 2 février 1945 et la 
cour peut valablement le prononcer sans que la pttblicité complète 
de l'audience ait été rétablie. 

(Cass. crim .. 3 juilll't 19ï4 - Bull. crim., 19ï4, ü3ï - D., 19ï4, inf. 
rap. 198.) 

FILIATION 

Etude CH AJ11PENOIS : Sem. jur., 1975, 2686. 
La loi du 3 janvier 1972 a-t-elle suprimé la présomption « Pater is 
est quem nuptiae demonstrant '! ». 

Etude GUERRIERO : Annales de l'univers. des sc. soc. de Toulouse, 
T. XXI, 1973, p. 225 et suiv. 
I~es actes de notoriété après la réforme de la loi dn 3 janvier 1972 
sur la filiation. 

Etude GUILBERTEAU : D., 1974, chr. 177. 

r-a famille de l'enfant adultérin. 

Etude HELEINE : Rev .. fur. et pol., 1974, 89. 
La légitimation adoptiw ou dn danger de henrter les concepts juri

diques. 
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Etude .~1ASSIP : Rep. Defrènois, 1973, 865. 

Commen~aires de la loi du 5 juillet 1973, prorogeant le délai prévu 
par l'article 18 de la loi du 3 janvier 1972 sur la filiation. 

Etude 111ASSIP : Gaz. pal., 17-18 juillet 1974, 10. 

L'affaire Picasso à propvs T.G.I. Grasse, 12 mars 1974. 

Etude MASSIF : D., 1975, chr. VI, 37. 

La nouvelle réglementation du livret de famille (commentaire du 
décret du 15 mai 1974). 

Etude RAYNAFD : D., 1974, chr. 167. 

Réflexion sur la légitimation par autorité de justice. 

Etnde VIA'l'TE : Gaz. pal., 1974, doct. 828. 

Des restrictions à la capacité de recevoir des enfants adultérins. 
(Historique de l'article 908 du Code civil). 

Etnde riA'J'TE : Gaz. pal., 5 décembre 1974. 
Réflexions à propos de l'affaire Picasso. 

Recherche de paternité naturelle 

Note BRETON : D., 1975, 137, à propos cass. civ., 12 décembre 1973 
(Cf. Droit de l'enfance et de la famille, 1973, p. 143). 

De la d~termination après le décès du père prétendu et sous l'empire 
de la lm du 16 novembre 1912, du défendeur à l'action en recherche 
de la paternité naturelle. 

Statuant sur nne action en dommages-intérêts pour rupture de 
promesse de mariage, intentée par une mère contre le défendeur 
auquel elle imputait également à faute d'avoir, en feignant de 
s'intéresser à son enfant, employé des manœuvres pour la dissuader 
~e fonnm· contre ltti ttne action en recherche de paternité, les 
.Juges du fond, en décidant que ledit défendeur, qui n'avait jamais 
contesté la paternité de l'enfant, avait commis une faute consistant 
à rendre impossible la reconnaissance judiciaire de cette paternité, 
n'ont nullement tranché une question de filiation, mais se sont 
appuyés sur des constatations de fait relevant de leur pouvoir 
souverain d'appréciation. Ils ne se sont pas contredits en énonçant 
que les promesses anciennes étaient devenues caduques et en rete
nant que l'amant était temt à réparation à raison de manœuvres 
sans rapport avec ses promesses. 

Enfin, ils ont caractérisé sa faute en énonçant qu'il avait feint aux 
yeux de sa maîtresse un intérêt constant pour son enfant afin de 
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surprendre la vigilance de la demanderesse et de temporiser jusqu'à 
l'expimtion du délai passé lequel sa paternité ne pouvait plns être 
légalement recherchée. 

(Cass. civ., 24 octobre 1973 - Bull. oiv., 1973, I, 252 - Gaz. pal., 1974, 
295, note PLANCQUEEL.) 

A défaut d'indication contraire, les juges du fond sont présumés 
avoir statué au vu des seuls documents régulièrement versés aux 
débats, et contradictoirement débattus devant eux. 

Après avoir analysé les circonstances dans lesquelles le défendeur 
à une action en déclaration jttdiciaire de paternité, fondée sur les 
dispositions de l'article 340, alinéa 1er, se (Rédaction antérieure 
à la loi du 3 janvier 1972), a réglé à diverses reprises des factures 
et versé des sommes d'argent dans l'intérêt de l'enfant, les juges 
du fond en déduisent souverainement qu'il est démontré que le 
père prétendu a contribué, en qualité de père, à l'entretien de 
l'enfant. 

(Cass. civ., 5 décembre 1973 - Bull. civ., 1973, I, 303.) 

L'article 340 du Code civil, dispose seulement que la paternité 
hors mariage «peut» être déclarée dans les divers cas d'ouverture 
qu't? énnmère. Dès lors, la cottr d'appel qui ne déclare pas l'action 
irrecevable, mais mal fondée, n'a pas à consacrer les motifs spéciaux 
à la recevabilité de la demande. 

En retenant qu'il existait tm doute sur la persistance des relations 
intimes entre le père p1·étendu et la mère à l'époque probable de 
la conception, ainsi que sur la conduite de la mère « que son état 
de débilité mentale avancé mettait dans l'impossibilité de résister 
aux avances de qui que ce soit », les jnges dtt fond ne se sont pas 
prononcés par des motifs hypothétiques. 

(Cass. civ., 26 février 1974 - Bull. civ., 1974, 1, 55, rejette pourvoi 
c/arrêt Poitiers du 5 janvier 1972.) 

Lorsqne l'exploit introductif d'instance en recherche de paternité 
nafttrelle vise l'article 340 du Code civil sans autre précision, les 
juges du fond se trouvent saisis de l'ensemble des cas prévus au 
dit article. 

Il ne saurait donc être fait grief à une cour d'appel d'avoir excédé 
les limites du litige, modifié la cause jnridique de la demande et 
violé les droits de la défense en fondant sa décision sur le concu
binage notoire ayant existé entre les parties, lequel a été contradic
toirement discuté en fait devant elle, alm·s que la 1nère avait invoqué 
en première instance la séduction dolosive et l'aveu non équivoque 
de paternité comme fondement de son action. 
La continuité des ·relations, nécessaires pour caractériser le conctt
binage notoire, n'implique pas leur fréquence. 
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Peuvent ainsi être considérées comme continues les relations inter
venues pendant les fins de semaine ou les dimanches. 

La notoriété du concubinage exige seulement la connaissance de 
celui-ci par des tiers, même si ces derniers appartiennent à l'entou
rage des intéressés. Cette notoriété peut être prouvée par tous 
moyens, notamment par une correspondance échangée entre les 
parties, par des attestations ou par de simples présomptions. 

(Cass. ci v., 12 juin 1974 - Bull. civ., 1974, I, 155.) 

L'action purement alimentaire prévue à l'ancien article 342, § 2 
du Code civil ne comporte ni les cas d'ouverture ni les fins de non
recevoir de l'action d'état régie par l'ancien article 340 du même 
code; dès lors, la paternité de fait de celui à qui des aliments sont 
réclamés peut être établie par tous moyens. 

(Cass. civ., 23 juillet 1974 - Bull. civ., 1974, I, 206.) 

Sous l'empire de l'article 340, alinéa 1er, 4•, du Code civil, dans 
sa rédaction antérieure à la loi du 3 janvier 1972, l'exception tirée 
de l'incondttite notoire de la mère pendant la période légale de la 
conception ne r·end irrecevable l'action en recherche de paternité 
naturelle qu'au cas où les juges considèrent comme établis les faits 
qui lui servent de base. Et c'est dans l'exercice de leur pouvair 
sottverain d'appréciation de la valeur et de la portée des éléments 
de preuve qui leur étaient soumis qu'en l'espèce, les juges d'appel 
ont estimé les dépositions du père prétendu insuffisantes pour établir 
la matérialisation des faits allégués à l'appui de l'exception soulevée. 

(Cass. civ., 9 octobre 1974 - Sem. jur., 1974. IV, 376.) 

Lorsqu'il n'est pas établi que les relations entre le père prétendu 
et la mère étaient suffisamment continues pour satisfaire attx exi
gences de l'article 340-4 du Code civil, la déclaration judiciaire de 
paternité ne petd être prononcée. Cependant en l'absence de conclu
sions subsidiaires de la demanderesse, le juge, aux termes de l'arti
cle 340-7 peut d'office faire application de l'article 342 nouveau 
du Code civil relatif au paiement de subsides lorsqu'est établie 
l'existence de relations sextwlles entre la mère et le père prétendu 
au moment de la conception. 

(Colmar, 13 novembre 1973 D., 1974, 680 - Sem. fur,. 1974, 17894, 
observ. FoYER.) 

Le deuxième alinéa de l'article 12 de la loi d1t 3 janvier 1972 ne 
permet pas d'établir une paternité naturelle par simple conversion 
en jugement d'état d'une décision ayant accordé des aliments en 
vertu de l'ancien article 342 d1t Code civil à un enfant adultérin. 
Le délai de deux ans prévu par l'article 340-4 du Code civil est 
un délai préfixé exclnant tottte possibilité de suspension. Il ne peut 
donc être tir~ argument de ce qu'en raison de la prohibition de 
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l'établissement de la filiation adultérine, la demande en déclaration 
de paternité n'a pu être formée avant la mise en application de 
la loi nouvelle. 
Aux termes de l'article 340-4, alinéa 2, l'action en recherche de 
paternité peut être exercée jusqu'à l'expiration des deux années 
qui suivent la cessation des actes de participation à l'entretien et 
à l'éducation de l'enfant mais ce, dans le cinquième cas de l'arti
cle 340, c'est-à-dire si le père prétendu a agi volontairement et en 
qualité de père. Tel n'est pas le cas lorsqu'il s'agit d'un débiteur 
auquel une décision de justice a imposé le versement d'une pension 
alimentaire. 

(Lyon, 3 janvier 1974 - Gaz. pal., 1974, 215, note VIATTE - D., 1974, 
450, note l\IASSIP - Rev. trim. dr. civ., juillet-septembre 1974, observ. 
:NERSON - S.P.E., mai-août 1974, 147 - Sem. jur., 1975, 17916, observ. 
BISMUTH.) 

A1tx termes de l'article 340-4 de la loi du 3 janvier 1972, l'action 
en recherche de patm·nité peut être exercée jusqu'à l'expiration 
des deux années qui suivent la cessation des actes de participation 
à l'entretien de l'enfant. 
Cette prorogation peut jouer pour les enfants adultérins majeurs 
dès lors que ceux-ci étaient précédemment empêchés d'agir et que, 
du fait du développement du droit positif et de la jurisprudence, 
les parents demeurent tenus à l'obligation de pourvoir à l'entretien 
et à l'éducation de leurs enfants att-delà de l'âge de la majorité. 
L'action d'une fille adultérine en recherche de paternité doit donc 
êtr·e accueillie lorsqu'est rapportée la preuve de tous les éléments 
de la possession d'état, tant par l'acte notarié du juge des tutelles 
que par les documents produits. 
Par ailleurs le principe de disponibilité de l'état n'est pas applicable 
à l'établissement de la filiation naturelle puisque les parents dispo
sent du pouvoir d'établir la filiation. 
L'acquiescement à une action en recherche de paternité est possible 
à toute hauteur de la pr·océdure même si la demande est présentée 
hors délai; dès lors, faisant état de l'acquiescement des intimés et 
des intervenants, la cour déclare recevable l'action en recherche 
de paternité. 

(Aix-en-Provence, 17 juin 1974 - D., 1974, 629, note SAVATIER - S.P.E., 
sept-décembre 1974, 227, réforme trib. gr. inst., Grasse, 29 juin 1973.) 

En relevant que le demande11r se rendait assez fréquemment le 
soir chez son épouse, notamment au cours de la période légale de 
la conception, et n'en repartait que tard dans la nuit, parfois même 
le lendemain matin, et précisant en ou,lre que la présence du père 
et du frère de la femme au domicile de celle-ci ne rendait nullemen~ 
'inconcevable qu'elle y ait eu des relations sexuelles avec son mar~ 
étant donné que sa famille regrettait la séparation des époux, une 

10 
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conr d'appel déduit souverainement de ces circonstances que celles-ci 
rendaient très vraisernblable l'existence de relations intirnes entre 
les époux durant la période légale de la conception, faisant obstacle 
à l'action en désaveu dont elle était saisie. 

(Cass. civ., 19 mars 1974 - Bull. civ., 1974, 78.) 

La «réunion de fait» prévue par le troisièrne alinéa de l'article 313 
du Code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi du 3 janvier 1972, 
doit rendre vraise1nblable la paternité du rnari. Ayant relevé que, 
de l'avis de l'expert commis, le mari était stérile de façon cornplète 
et définitive bien avant la date qui marquait le commencement de 
la période légale de conception, les juges du fond en ont souve
rainement déduit que la femrne, défenderesse à l'action en désaveu 
introduite sur le fondement du deuxièrne alinéa de l'article précité, 
n'avait pas rapporté la preuve qui lui incombait. 

(Cass. civ., 25 avril 1974 - Bull. civ., 1974, I, 100 - Gaz. pal., 1974, 
panorama C. cass., 124 - S.P.E., mai-août 1974, 138.) 

C'est à bon droit que, s'agissant d'un enfant déclaré à l'état civil sans 
indication de mère, les juges du fond, en l'état des textes antérieurs 
à la loi du 3 janvier 1972 applicables à la cause, admettent la 
recevabilité de l'action par laquelle une femm,e, mariée à l'époque 
de la naissance, revendique la maternité de l'enfant en poursuivant 
la nullité des reconnaissances dont cet enfant a fait l'objet par un 
couple qui l'a ensuite légitimé par mariage subséquent. 

En effet, cette dernande, du seul fait qu'elle tendait à l'établissement 
d'une filiation légitime, ne se heurtait pas à l'interdiction alors 
édictée par les anciens articles 335 et 342 du Code civil. 

(Cass. civ., 3 mai 1974 - Bull. civ., 1974, I, 110, rejette pourvoi formé 
C/C.A. Paris, 1er juillet 1969.) 

Dans le cas de réclamation d'état d'un enfant déclaré à l'état civil 
sans indication de mè1·e, c'était au seul mari, en application de 
l'ancien article 325 d11 Code civil (Rédaction antérieure à la loi 
du 3 janvier 1972) qu'il appartenait, lorsque la maternité de sa 
femme se trouvait prouvée, la faculté de combattre, par tous moyens, 
la présornption légale de paternité résultant à son égard j dès lors, 
c'est à juste titre, la filiation légitime étant indivisible, que les 
juges du fond rejettent la prétention des défendeurs à l'action en 
réclamation d'état, d'établir la non-paternité d1t rnari de la rnère 
de l'enfant. 

(Cass. civ., 3 mai 1974 - Bull. ci,v., 1974, I, 110, rejette pourvoi formé 
C/C.A. Paris, 1er juillet 1969.) 

Il résulte de l'm·ticle 313, alinéa 1er, du Code civil, dans sa rédaction 
antérieure à la loi du 3 janvier 1972, que le mari est admis à 
proposer tous les faits propres à justifier qu'il n'est pas le père 
de l'enfant mis au monde par son épattSe, dès lors que celle-ci l'a 
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volontairernent tenu dans l'ignorance, soit de la grossesse, soit de 
la naissance. Dès lors, le rnari ayant introduit, sur le fondernent 
d'un recel de naissance, une action de désaveu de l'enfant dont 
son épouse était accouchée en 1969, et ayant offert de prouver que 
sa fernrne lui avait fait savoir, par un tiers, qu'elle avait avorté, 
et qu'elle lui avait tûtérieurement indiqué, toujours par l'interrné
diaire d'une tierce personne, une date d'accouchmnent fausse, ainsi 
qu'un nom de clinique inexact, doit être cassée la décision des 
juges d'appel qui ont estimé « qu'en admettant que ces allégations 
soient vraies... elles ne seraient cependant pas constitutives de la 
dissirnulation volontaire de l'état de grossesse ou de la naissance 
prévue par l'article 313 susvisé, puisque le mari connaissa[t, dès 
le début, l'état de sa femme, comrne la date prévue de l'accouchernent, 
et que l'épouse n'avait rien fait pour dissimuler sa situation aux 
tiers, après la séparation des époux », - alors qu'il suffit pour 
caractériser le recel, que la femme ait vouln cache1· la naissance 
à son mari. 

(Cass. civ., 15 mai 1974 - Bull. civ., 1974, I, 125, casse C.A. Aix-en
Provence, 31 mars 1971 - Sem. jur., 1974, IV 242.) 

L'admission de la fin de non-recevoir prévue au premier alinéa 
de l'ancien article 314 du Code civil exige seulement la preuve de 
la connaissance de la grossesse avant le rnariage, et cette preuve 
peut être faite par tous moyens, et notamrnent par présomption. 

Dès lors, les Juges d'appel qui, pour accueillir une telle fin de non
recevoir, ont~ au vu des résultats d'une comparution personnell_e 
des parties, retenu, parmi d'autres circonstances, que c'est le mats 
suivant celui où se situe « la date normale de la conception de 
l'enfant », que « d'un commun accord a été décidé le mari~ge des 
jeunes gens «, et que cette considération est de nature à fat;e pré
sumer que le demandeur en désaveu de paternité a eu connatssance, 
dès avant l'union, de la grossesse de sa future épouse, ont légalement 
Justifié leu1· décision. 

(Cass. civ., 20 novemhre 1974 - Sem. jur., 1975, IV, 18, - Bull. civ., 
197 4, I, 265.) 

La légitimation d'un enfant naturel résulte normalement du mariage 
de ses parents. La légitimation judiciaire par ses deux parents 
conjointement ne peut être prononcée à peine de favoriser l'unio1t 
libre, ce qui serait contraire à la volonté exprit;tée au cours des 
débats parlementaires, que dans des cas excepttonnels lorsque le 
mariage rencontre des obstacles contraignants. 

Tel n'est pas le cas lorsque les parents ont vécu en concubinage 
pendant de longues années après la naissance de leur enfant ne 
songeant à aucun mmnent de cette liaison à créer un foyer régulier 
où ·l'enfant aurait pn a,voir le statut d'enfant légitime, la volonté 



148 DROIT DE I}ENFANCE ET DE LA FAMILLE 

des parents de ne pas aliéner leur liberté alors que rien ne s'opposait 
et ne s'~ppose ~ncore} leur. "!'rl;i~n s_auf un désir d'indépendance, 
ne sauratt const~tuer l ~rnposs~bûtte ex~gee par la loi de la contracter. 

(Paris, 10 janvier 1974 - D., 1974, 497, note MASSIP - Rec. gén. lois, 
15 octobre 1974, 466, observ. NERSON - Sem. jur., 1974, 17768, observ. 
THUILLIER, confirme T.G.I., Paris, 15 juin 1973 - D., 1974, 86, note 
MASSIP- ~ev. trim. dr. civ., juillet-septembre 1974, 587, observ. NERSON 

- Rev. tnm. dr. sanit. et soc .. juillet-septembre 1974, 569, observ. 
RAYNAUD.) 

L'a~ticle 13 ,de l~ loi d~ 1972 dispose _: «Les instances pendantes 
au ?ou; de l entree e1~ ;·~gueur ~e la _lot nouvelle seront poursuivies 
et JUgee~ en confornnte de la lm ancwnne sans qu'il soit préjudicié 
aux dr~ds q1r'auront les parties d'accomplir les actes et d'exercer 
des act~ons en conformité de la loi nmwelle si elles sont dans les 
conditions prévues par celle-ci». 

Lorsqu'une procédure en désaveu de paternité a été introduite en 
1965, qu'un arrêt de cassation du 28 avril 1971 a renvoyé l'affaire 
d~vant. 'ltn~ cour de renvoi postérieurement au 1"' août 1972 (date 
d aJ?pl~catwn de la n?71:velle loi), les parties peuvent exercer leurs 
ac.twns dans les cond~twns de fond et de preuve déterminés par la 
lm nouvelle dans la mesure où ces conditions sont réunies la loi 
énonçant expressément son application aux enfants nés a~térieu
rement. 

j~j)on, 17 janvier 1974 - Gaz. pal., 1974, 403 - R.P.E., mai-aoftt 1974, 

:4-ux te~mes de l'article 13 de la loi du 3 janvier 1972, les instances 
mtroduttes avant le 1er août 1972, date d'entrée en vignenr de ce 
texte, doivent être poursnivies et .fngées en conformité de la loi 
ancienne. 

L'instance d'appel étant encore pendante à cette date l'applica,tion 
des articles 312 et 313 anciens s'imposent à la cour. ' 

(Riom, 26 février 1974 - Gaz. pal., 9 novembre 1974 4 (à rapprocher 
de Dijon, 17 janvier 1974.) ' 

Il résulte dn rapprochement des w·ticles 316 et 316-2 d11 Code civil 
qtte l'acte extrajudiciaire de désm·en fait dans le délai de six mois 
de la naiss~nce par le mari, conformément à l'article 316, a pour 
effet d'ouvr~r. 'ltn nouvean délai de six mois ponr engager l'instance 
faut,e d~ qum l'acte serait considéré comme non m·enu, a1l.T termes 
de l arttcle 316-2 du Code civil. 

(Basse-Terre, 20 mai 1974 - Bull. inf. C. eass., février 1975.) 

Lorsqu~ _sont ré1_mies les conditions exigées par l'article 318 dn 
Code ,cwtl l!.onr ~nh·odnire une action en contestation de paternité 
et qn en meme temps les demandeurs ont introd1tit nne demande 
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de légitimation dans le délai de trois ans après l'entrée en vigueur 
de la loi dit 3 janvier 1972, ces deux actions sont recevables en 
la forme. 

Lorsque le père légitime s'en rapporte à justice et que les documents 
versés aux débats rapportent la preuve qu'il n'est pas le père de 
l'enfant mais que c'est le dem,andeur, que les nombreuses attestations 
produites démontrent que l'enfant a, depuis le remariage de sa mère 
avec le requérant, la possession d'état d'enfant commun ce qui justifie 
la demande de légitimation, il y a lieu d'accueillir la contestation 
de paternité. 

La légitimation ainsi prononcée prend effet de la date du mariage. 
Depuis cette date le premier mari a payé pour cet enfant une 
pension alimentaire et il a, de pl1ts, S'ltbi un préjudice moral certain 
du fait même de la procédure, il y a donc lieu de condamner son 
ex-femme à l1ti verser des dommages et intérêts en tenant compte 
de ces deux préj1tdices. 

(Trib. gr. inst., Laval, 5 mars 1974 - Ga.z. pal., 1974, 718, note non 
signée- S.P.E., septembre-décembre 1974, 226.) 

La loi dtt 3 janvier 1972 en modifiant profondément les dispo
sitions du Code civil sur la filiation a eu pour but de parvenir à 
l'égalité des droits des enfants légitimes et naturels et de fonder 
le lien jm·idique qui unit un enfant à ses parents sur la vérité 
biologique et sociologique, il s'ensuit que la possession d'état définie 
aux articles 311-1 et 312-2 du Code civil, joue un rôle important 
comme preuve de la filiation et constitue un critère de solution 
des conflits de filiation. 

Il ressort toutefois des termes des articles 319 et 320 du Code civil, 
que l'acte de naissance constitue le mode normal de preuve de la 
filiation légitime et que c'est se1tlement à défaut de ce titre que la 
possession d'état suffit. 

Il convient donc d'interpréter l'article 334-9 du Code civü comme 
interdisant tmde reconnaissance mt toute demande en recherche non 
seulement lorsque l'enfant a une filiation légitime établie par un 
titre, mais encore lorsqu'il a une filiation légitime établie par une 
possession d'état, la précision apportée par cet article 334-9 ayant 
pour effet de donner à la possession d'état, dans ce cas particulier, 
la même vale1tr probante qtte l'acte de naissance. 

L'interdiction édictée par l'article 334-9 du Code civil oblige ceux 
qui se prétendent les parents véritables d'un enfant doté apparem
ment d'une filiation légitime, soit pm· un acte de naissance, soit 
par la possession d'état, à faire disparaître cet état apparent d'enfant 
légitime par une action en contestation, avant que ne soit établie 
la nouvelle filiation de l'enfant. 
L'action en contestation est, dans ce cas, recevable, la légitimité de 
l'enfant n'étant inattaqnable que lorsqne la possession d'état est 
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conforme au titre de naissance. Spécialmnent, au cas où des enfants 
ayant une filiation légitime légalement établie par ttn acte de nais
sance régulier ont la possession d'état d'enfants de concubins, non 
conforute à leur titre de naissance, leur mère et celui qui se prétend 
leur père véritable ont un intérêt direct à contester leur état et 
à faire établir leur véritable filiation et sont bien fondés en leur 
action en contestation s'il est établi que le premier mari de la mère 
n'est pas le père des enfants. 

Les enfants perdant ainsi leur qualité d'enfants légitimes devenant 
des enfants naturels dont la filiation est légalement établie à l'égard 
de leur mère par l'acte de naissance, l'établissement de leur filiation 
naturelle à l'égard du second parent devient possible conformément 
à l'article 334-8 du Code civil et il y a lieu de la reconnaître si 
le père naturel les a toujmtrs traités comme ses enfants et si ces 
derniers ont la possession d'état d'enfants naturels à son égard. 

(Trib. gr. inst., Béthune, 22 avril 1974 - D., 1974, 635, note HUET

WEILLER - S.P.E., septembre-décembre 1974, 228 - Sem. jur., 1975, 
17979, conclusions V ALETTE.) 

Aux termes de l'article 318 du Code civil, le sttccès de l'action en 
contestation de paternité aux fins de légitimation par remariage est 
subordonné au fait que le deuxième mari de la mère soit « le véri
table » père de l'enfant. Une telle action doit être rejetée lorsque la 
demande n'est étayée que par des éléments de preuve concernant la 
non-paternité du premier mari, qu'aucun fait n'est articulé permet
tant d'établir l'existence de relations à l'époque de la conception de 
l'enfant et qu'il n'est même pas démontré que celui-ci ait joui de 
la possession d'état d'enfant légitime à l'égard du second mari au 
sens des articles 311-1 et suivants du Code civil. 

(Trib. gr. inst., Paris, Ire ch., 4• section, 4 juin 1974 - Gaz. pal., 1974, 
712, note signée G. S. - S.P.E., septembre-décembre 1974, 226.) 

Le mari de la mère, le sieur JIL., ayant toujours contesté sa pater
nité, l'enfant ayant touJours vécu au foyer de sa mère et de A ... 
son amant devenu son second mari après le jugement de divorce 
a donc la possession d'état d'enfant commun. Le jugement statuant 
sur cette filiation est déclaratif de droit. Il en résulte que dès sa 
conception l'enfant a toujours eu pour père le sienr A ... et qtt'en 
conséquence 111... n'a Jamais été le père réel. L'obligation alimentaire 
imposée par le jugement de divorce étant fondée snr la présomption 
de paternité. L'article 312 dans sa rédaction de 1965 ne permettait 
pas au mari bafoué de former une action en désaveu. Ainsi, même 
la dénégation du. mari, la reconnaissance de l'amant, l'aveu de la 
femme ne ponvment à cette époque empêcher qtte l'enfant n'ait 
obligatoirement pour père le mari de la mère. 

Mais la fe'rnme a sciemment trompé le tribwnal en demandant nne 
pension alimentaire pour l'enfant qu'elle savait issu des œuvres de 
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son amant, ce cornportement fautif est générateur de dommages
intérêts dont le montant doit être égal aux sommes versées par M ... 
dans l'intérêt de l'enfant. 

(Trib. gr. inst., Bressuire, 19 juin 1974 - Gaz. pal., 1974, 9 novembre, 
6 - S.P.E .. septembre-décembre, 1974, 225.) 

Rectification d'acte de naissance 

La voie de la rectification par requête, destinée à redresser des 
erreurs ou des irrégularités incluses dans l'acte lors de sa confection, 
n'est pas ouverte quand la prétention du réclamant soulève une 
question d'état. 

S'il ressort de l'article 2 de la loi du 3 janvier 1972 que les enfants 
nés sous l'empire de la législation antérieure ont la faculté de se 
prévaloir au fond des nouvelles dispositions légales régissant la 
filiation, il ne s'en suit pas que les changements d'état auxquels 
la substitution de la nouvelle loi à l'ancienne est susceptible de 
donner lieu, puissent être opérés selon la procédure simplifiée et 
non contradictoire instituée en matière de rectification d'acte d'état 
civil par l'article 99 du Code civil. 

Ainsi, la 1nère d'un enfant bénéficiant en vertu de son acte de 
naissance du statut d'enfant légitime, n'est pas recevable à présenter 
une requête en rectification d'acte d'état civil pour faire juger 
que l'enfant né plusieurs années après une ordonnance de non
conciliation rendue au cmtrs d'une instance en divorce de ses parents 
n'est pas le fils légitime de son ex-mari. 

(Amiens, 1•r juillet 1974 - Rull. inf. C. cass., 31 janvier 1975.) 

L'article 313 nouveau du Code civil tel qu'il résulte de la loi du 
3 janvier 1972 dispose que l'enfant né au cours d'une instance 
en divorce ou en séparation de corps plus de trois-cents jours après 
l'ordonnance autorisant les époux à résider séparément, est réputé 
enfant naturel. La présomption de paternité ne joue pas à son 
égard, à moins toutefois qu'il ne pttisse invoquer une possession 
d'état d'enfant légitime. 

Dès lors qu'il apparaît, des termes d'un acte de notoriété délivré 
par un juge des tutelles que l'enfant n'a jamnis eu la possession 
d'état d'enfant légitime, il y a lieu de rectifier son acte de naissance. 

(Trib. gr. iust., Paris (ord. pr. ), 11 mai 1973 - D., 1974, 491, note 
MAssiP.) 

Dans le même sens : Trib. gr. inst., Paris (ord. pr.), 4 janvier 1974 
- D., 1974, 491, note MASSIF - Trib. gr. inst., Paris, 18 mai 1973 
- D., 1974, 472, note MASSIF - Trib. gr. inst., Clermont-Ferrand 
(ord. pr.), 8 novembre 1973- Sem. jur., 1974, 17784, observ. H.S.M. 
- Rev. trim. dr. civ., juillet-septembre 1974, 596, observ. NERSON 

- S.P.E., mai-août, 1974, 136. 
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Action aux fins de subsides 

L'action. à fin de subsides est ouverte à l'enfant légitimé, dès lors 
que le t~tre n'est pas corroboré par la possession d'état. 

(Pau, 28 novembre I974 - Bull. inf. O. cass., 3I janvier I975.) 

Aux termes des articles 342-6 et 340-2 du Code civil l'action à fin 
de subsides n'appartient qu'à l'enfant. ' 

Pendant la minorité de l'enfant, la mère - même mineure - a 
seule qualité pour l'exercer, il s'agit là de dispositions d'ordre public. 
La mère ayant reconnu l'enfant et étant dans la possibilité de mani
feste~ sa _volonté, il convient de déclarer le demandeur, père de 
la mere, ~rrecevable dans son action engagée ès qualité de repré
sentant légal de sa fille. 

(~rib. gr. ins~., Bobigny, :w novembre 1973 - Gaz. pal., I974, 14 - Rev. 
tnm. dr. samt. et soc., juillet-septembre I974, 567, observ. RAYNAUD.) 

La loi ~'11: 3 janvier 1972 entendant améliorer la situation juridique 
et materwlle des enfants naturels, en créant notamment une action 
nouvelle à fin de subsides ne saurait être interprétée uniquement 
selo!" les critères utilisés précédemment sous l'empire de la loi 
ancwnne, notam_rnent en ce qui concerne le délai prévu par l'arti
cle 340-4 ( déla~ pendant lequel l'action en demande de subsides 
peut être introduite). 

« Att~ndu . ~ue la loi du 3 janvier 1972 précise dans son article I2, par 
une d!sposlhon de portée générale, qu'elle est applicable aux enfants nés 
avant son entrée en vigueur; 

« Atte?du que la formule employée par le législateur, en ce qui concerne 
le déla1 de l'action, ne saurait être interprétée uniquement selon les critères 
utilisés précédemment sous l'empire <le la loi ancienne; 

« Attendu, en effet, que la loi nouvelle a entendu améliorer la situation 
juridique et matérielle des enfants, notamment en créant une action nouvelle 
à fins de subsides ; 

« Attendu que .la formule « à peine de déchéance» employée par le légis
latem· ne saurait, à elle seule, ainsi que l'a déjà jugé la Cour de cassation 
en d'autres matières (Civ., Ire ch., 2 mars I971 - D., I971, 455) faire pré
sumer qu'il s'agit d'un délai préfix; 

~ Attendu que l'article 342-8 nouveau dispose « La chose jugée sur l'action 
a fins de subsides n'filève aucune fin de non-re('evoir contre une action en 
recherche de paternité»; 

« Q~e _considérer le délai de deux ans comme préfix reviendrait à diminuer 
comnder~blement la p~rtée pratique de cette disposition légale; qu'il est 
en effet 1mprobab~e qu'Il puisse être statué définitivement, après épuisement 
?e toutes les. vo1es de recours, en moins de deux ans sur une action 
a fins de subs1des ou recherche de pa terni té; 

« ~u'admet.tre. que le <lélai de deux ans continue à courir, bien qu'une 
~ctl~n en JUS~lce soit intentée, empêcherait l'enfant, malgré la diligence 
a ag1r de sa mere ou de son tutem·, de pouvoir exercer celle <les deux actions 
qui n'aurait pas encore été intentée; 
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« Attendu que, même sous l'empire de la loi ancienne, la Cour de cassatio~ 
a déjà jugé que le délai de deux ans pouvait être interrompu par aSSI
gnation en justice (Cf. civ., Ire ch., 11 décembre I957 - D., I958, I65); 

« Attendu qu'il paraît à la fois plus conforme aux principes juridiques et 
plus conforme à l'intérêt de l'enfant de considérer le délai de deux ans 
comme un délai normal de prescription ; 
« Attendu que l'action en recherche de paternité soumise aux mêmes condi
tions de procédure et de délai, a un objet plus large que l'action à fins de 
subsides qui présente, ainsi que l'a fait remarquer le président de la co~
mission des lois de l'Assemblée nationale, Jean Foyer, un caractère subsi
diaire; 
« Que l'interruption du délai, effectuée par l'introduction de l'instance en 
recherche de paternité, doit également s'appliquer à l'action à fins de 
subsides introduite postérieurement; 
« Attendu en conséquence que le délai de deux ans, courant à partir de 
la naissance de l'enfant, le I9 février 1969, a été interrompu une première 
fois par l'assignation du 23 décembre I969, en recherche de paternité, puis 
à nouveau, postérieurement à l'arrêt du 3 octobre I97~ de la cour d'~ppel 
de Grenoble, par l'assignation du 28 avril I973 en pa1ement de subsides; 
qut> l'action de dame X ... est donc recevable. » 

(Trib. gr. inst., Vienne, 3 janvier 197 4.) 

Il résulte du caractère limitatif de l'énumération des articles sur 
lesquels sont fondées les demandes en paiement, révision ou supp.re.s
sion de pensions alimentaires de l'article 7-1° du décret du 4 JUÛ

let 1972, que le tribunal d'instance ne peu~ ~onnaître l'action aux 
fins de subsides de l'article 342 du Code ctvû. 

Si l'article 334 du Code civil se trouve ajouté à l'énumération de 
l'article 7-1° du décret du 22 décembre 1958, tel que modifié par 
le décret du 4 juillet 1972, il ne s'agit toutefois que de l'action 
des enfants naturels contre les parents les ayant reconnus. 

(Trib. gr. inst. de Rouen, I3 février I974 - Gaz. pal., I974, 33, note 
non signée - S.P.E., mai-aofit 1974, I68.) 

L'action à fins de snbsides prévue par l'article 342-6 dn Code civil 
doit être introduite à peine de déchéance dans les deux années 
qui suivent la naissance de l'enfant. Les dispositions transitoires 
de la loi du 3 janvier 1972 ne prévoient aucun délai permettant 
d'introduire cette action en faveur d'un enfant né depuis plus de 
deux ans au moment de l'entrée en vigueur de la loi. Cependant, 
cette loi énonce que «les actes et les jugements prononcés sous 
l'empire de la loi ancienne auront les effets que la loi nouvelle Y 
aurait attachés sous l'exception des articles 13 à 18 ... ». 

Ainsi les décisions rendues antérieurement doivent avoir les mêmes 
effets que si elles étaient intervenues après l'entrée. en vigu~ur de 
la loi. La déchéance du délai de deux ans pour l'mtroductwn de 
l'action attx fins de subsides ne peut donc être opposée à la mère 
qui a intenté dans les délais légaux, une action en recherche de 
paternité. 

(Trib. gr. inst., Angers, 9 avril I974 - D., 22 janvier I975, note HuET
WEILLER.) 
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En vertu de l'article 342-1 du Code civil tout enfant naturel dont 
la filiation n'est pas légalement établie peut réclamer des subsides 
à celui qui a eu des relations avec la mère pendant la période 
légale de la conception. 

L'article 342-6, même code, relatif aux conditions d'exercice de 
l'action renvoie aux règles de l'action en déclaration de paternité 
édictées par les articles 340-5 à 342. 

Il en résulte, que l'act1"on à fins de subsides doit, à peine de déché
ance, être exercée dans les deux années qui suivent la naissance ou 
jusqu'à l'expiration des de·ux années qui suivent la cessation soit 
du concubinage, soit de la participation à l'éducation et à l'entre
tien de l'enfant, ou encore, si l'action n'a pas été exercée pendant 
la minorité de l'enfant, dans les deux années qui suivent sa majorité. 

L'article 340-4 a imparti des délais stricts en dehors desquels aucune 
action n'est recevable. Si les dispositions nouvelles édictées par la 
loi du 3 janvier 1972 s'appliquent effectivement aux enfants nés 
avant sa promulgation et ce, en vertu de l'article 12 de ladite loi, 
encore faut-ü, que l'action engagée t·entre dans le cadre défini par 
le législateur : « si celui-ci a expressément prévu des dispositions 
transitoires et dérogatoires du droit commun, concernant le délai 
dans lequel une action en contestation de paternité aux fins de légi
timation pourra être engagée au pt·ofit des enfants nés avant la 
promulgation de la loi, il s'est totalement abstenu, comme le confir
ment les travaux préparatoires de la loi, de prévoir un tel délai en 
ce qui concerne l'action aux fins de subsides limitant par là même 
la portée d'un texte qui, par la nature du droit nouveau institué, 
se voulait plus souple, mais auquel ne saurait en l'état s'appliquer 
la prescription trentenaire de l'article 311-7 du Code civil». Le 
délai de deux ans imparti par la loi est donc un délai préfix qui 
court non à compter de la loi ou de son entrée en vigueur, mais 
bien à compter de la naissance de l'enfant, de la cessation du 
concubinage, ou des actes de participation à l'entretien de l'enfant. 

(Trib. gr. inst., Rouen, 30 juillet 1974 - Gaz. pal., 26 novembre 1974, 
10, note non signée. - S.P.E., septembre-décembre, 1974, 238.) 

Procédure 

L'm·ticle 311-10 IWUt·eau du Code civil accorde le droit de former 
tierce-opposition aux personnes qui n'ont pas été parties à un juge
ment rendu en matière de filiation. 

Le défendeur à une action en subsides introduite au nom d'un 
enfant désavoué par le 1na1·i de la mère a un intérêt certain à ce 
que l'enfant ait une filiation paternelle établie par une possession 
d'état d'enfant légitime. Il est donc fondé en sa tierce-opposition 
au ,jugement de désaveu. 
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L'action en désaveu, dirigée contre l'~nfa'!"_t, représ~n~é par un 
tuteur ad hoc domicilié à Biarritz, et regulterement des~gne 'l!ar le 
juge des tutelles de cette localité, relevait bien de la cor:"peten_ce 
du tribunal de grande instance de Bayonne, et non de ~e!u~ de N~ce 
où la mère était domiciliée. L'article 317 du Code cwû, en e(fet; 
ne prévoit que la présence de l~ mè;e,. qui est certes parite a 
l'instance, mais n'est pas la partw prtnc~pale. 

Il importe peu qu'au cours d'une instance en désaveu les inté~êts 
de l'enfant et ceux de sa mère aient été défendus par 1t?t meme 
avocat, dès lors que, d'1tne part, leurs .i'l}'térê~~ n,e Ase~bll!'wnt pas 
opposés, et que, d'autre part, une oppos~twn d mteret JUSt~fi~ seule
ment une action en responsabilité du tuteur ad hoc contre l avocat, 
mais n'établit pas une frattde à la loi. 

(Trib. gr. inst., Bayonne, 29 juillet 1974 - Sem. jur., 1974, 17870, 
observ. R.B. - S.P.E., septembre-décembre 1974, 238.) 
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Divers : Rev.de neuropsychiatrie infantile, septembre 1973, 505. 
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Evadés de la vie. 

Etude BOISSIEU : L'école des parents, 1974, 17. 

L'esprit assassiné - (Conséquences malheureuses du despotisme 
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Etude BOYER : Rééducation, janvier-mars 1974, 25. 
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bre 1974, 639. 
Les tentatives de suicide de l'adolescent. 
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Etude GERVAIS : Sauvegarde de l'enfance, janvier-février 1974. 
Quelques réflexions sur une expérience de psychologie clinique en 
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Etude GIRARD : Sanvegarde de l'enfance, novembre-décembre 1974, 

600. 
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613. 
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de la toxicomanie, des rapports avec les parents et du traitement 
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dans le département des Yvelines). 
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Etude VILLARD : Action éducative spéc., janvier-février 1974. 

Le jeune handicap€ et sa liberté. 

Ouvrage ZEILLER : Edit. médicale et univ., Paris, 1973. 
Contribution à l'étude du devenir de 138 adolescents très difficiles. 
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Ouvrage CASTETS : Privat, Toulouse, 1974. 
La mort de l'autre ... Essai sur l'agressivité de l'enfant et de l'ado

lescent. 

Etude COURDURIER : Gili «Prospectives», juillet 1974, 140. 

Réflexions prospectives sur l'évolution de la famille. 
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jeunes - Les règles qm fixent la fihat~o_n - ,L enf~nt d~ns la 
famille _ Les perturbations de la vie familiale (separatiOn, divo~ce, 
tutelle droits et devoirs des grands-parents, des tuteu~) - L ~n
fant dans la vie sociale (identité, domicile, travail, lms1rs, serviCe 
militaire) - Les mesures de protection des enfants. 

Etude GEROME : «Le groupe familial», ayril 1974, 3. 

Etude comparatiYe : l'information pédagogique des familles par 

la presse. 

Ouvrage GIRARD, CHARBIT, E.S.P., Paris, 1974. 
r,es enfants de traYailleurs migrants en Europe - Colloque du 
Centre international de' l'enfance, 19-22 mars 1973. 

Etude GRELLEY : Annales de l'"m1cresson, 1974. 

Dix années de littérature française sm· la jeunesse. 

Ouvrage GUASCH : Edit. Unive1·sitaires, Paris, 1973. 

L'adolescent et son corps. 

Etude If .t1YEZ : Réédttcation, at,ril-mai 1974, 39. 

Epanouir l'élan vital de l'enfant. 

Ouvrage JIOVASSE : Le Centurion, Paris, 1973. 
I.Jiberté et autorité devant les enfants de notre temps. 
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Ouvrage LEBOYER : Edit. du Seuil, Paris, 1974. 
Pour une naissance sans violence. 

Ouvrage LEGER : Privat, Toulouse, 1974. 
L'adolescent dans le monde d'aujourd'hui. 

Ouvrage i11AIR : Payot, Paris, 1974. 

Le mariage - Etude anthropologique. 

Etude REY1f!IOND, RIVIER : «Vers l'éducation nouvelle» Paris, 
1974, n° 279, 9. ' 

Le rôle des relations entre enfants dans le développement social. 
(La socialisation ne se fait pas seulement par l'éducation au sens 
courant du terme, c'est-à-dire par l'action des adultes sur l'enfant 
mais par les relations entre enfants). ' 

Ouvrage RIQUIER : Casterman, Paris, 1974. 
Les filles aujourd'hui. 

Etude ROUQUES : Education et développement, Paris, 1974, 
no 90, 35. 

Les parents ct les difficultés psychologiques de leurs enfants. 

Ouvmge SATIE : Epi, Paris, 1973. 

Thérapie du couple et de la famille. Thérapie familiale. 

Ouvrage SEGUIER : Coll. «Epoque», 1974. 

Le jeune responsable - «La prise de responsabilité par les jeunes 
adultes d'aujourd'hui». 

Ouvrage TORDJMAN : Denoël, Paris, 1973. 
La maladie conjugale. 

Ouvrage VALABREG!iE-DALLAYRAC, Filipacchi, Paris, 1973. 
La contraception. 

Ouvrage VILAIN : Edit. du Cerf, Paris, 1973. 

130 000 familles prennent la parole : relations dans la famille, 
autorité cl liberté, mariage et sexualité, famille et christianisme. 

Ouvrage VOIZOT : Armand Colin édit., Paris, 1973. 
Le développement de l'intelligence chez l'enfant. 

Ouvrage WILLIAillS : Fleurus, Paris, 1974. 
[;e déYeloppement de 1 'enfant. 

Divers : Population, mars-avril 1974, 347. 

Les morts violentes chez les jeunes en Allemagne fédérale. 
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Education 

Divers : Numéro spécial de la revue «Le groupe familial», 
octobre 1974. 
Psychanalyse et éducation. 

Ouvrage BRUNELLE : Edit. E.S.F., Paris, 1973. 
L'éducation continue. 

Ouvrage COUDRAY : Edit. soc. françaises, 1973. 
Lexique des sciences de l'éducation. 

Ouvrage DEBESSE, MIALARET : P.U.F., Paris, 1974 .. 
Traité des sciences pédagogiques - Tome VI - Aspects sociaux de 
l'éducation. 

Ouvrage DEL/ON, LE VEUGLE : Documentation française, Paris, 
1973. 
L'éducation en France. Problèmes et perspectives. 

Ouvrage GILBERT : Fleurus, Paris, 1973. 
Psychologie et éducation de l'enfant. 

Ouvrage LEFEVRE et DELCHET : _Edit. soc. françaises, Paris, 
Coll. «Encyclopédie moderne d'éducatwn », 1973, tome IV. 
L'éducation des enfants et des adolescents handicapés. 

Ouvrage GOUREVITCH : Castl3rman, Paris, 1973. 
Défi à l'éducation. 

Ouvrage GUYOT, PUJADE-RENAUD E.S.F., Paris, 1974. 
La recherche en éducation. 

Ouvrage PETERSON, HALLS Conseil de l'Europe, Strasbourg, 
1973. 
L'éducation des jeunes en Europe, progrès, problèmes et tendances. 

Ouvrage SCHERER : R. Laffont, Paris, 1974. 
Emile perverti, ou des rapports entre l'éducation et la sexualité. 

Ouvrage SCHWARTZ : Aubier-Montaigne, Paris, 1973. 
L'éducation demain. Une étude de la Fondation européenne de la 
culture. 

Travail 

Divers : La Documentation française, Paris, 1972. 
Les emplois tenus par les jeunes de dix-sept ans. 

11 
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Divers : Conseil de l'Europe, Strasbourg, 1972. 

Le chômage des jeunes et ses aspects sociaux. 

Divers : Edit. du Cerf, Paris, 1973. 

JEAN-CLAUDE, YVES, GERARD, JEAN-LOUIS apprentis 
quatre heures à l'école, trente-six heures à la production. ' 

Divers : Jeunes travailleurs, septembre-octobre 1974, 18. 

L'emploi des jeunes. 

Divers : Act. soc. hebd., 21 février 1975. 

Action de formation en faveur des jeunes demandeurs d'emploi. 

Divers : «L'orientation scolaire et professionnelle», octobre-novem
bre-déçembre 1974, 329. 

La représentation de l'avenir professionnel chez les jeunes. 

Ouvrage CERUTTI : Casterman, Paris, 1974. 

Les jeunes au boulot. 

Etude DA VOT et DUQUESNOY :Liaisons sociales, numéro spécial, 
mars 1974. 

Le nouveau régime de l'apprentissage (conditions de formes et de 
fond du contrat; rémunération, protection sociale de l'apprenti -
Centres de formations d'apprentis). 

E_tude PIQUET, JIJATHIEU : «Orientation scolaire et profes
swnnelle », octobre-novembre-décembre 1974, 329. 

La représentation de l'ayenir professionnel chez les jeunes - Ques
tionnaire d'intérêts professionnels - Résultats. 

Etude THOMAS : Rev. prat. dr. soc., 1974, 79. 

J.Je Rervice militaire et le contrat de travail. 

JURIDICTIONS SPECIALISEES 

Divers 

Divers : Rev. pén. et dr. pén., janvier-mars 1974, 107. 

Compte rendu de la session d'études des magistrats chargés des 
bureaux d'information judiciaire, Vaucresson, 8-10 octobre 1973. 

JURIDICTIONS SPÉCIALISÉES (diverS) i63 

Chambres de la famille 

Divers : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., octobre-décembre 1974, 944. 

Compte rendu des vingtièmes journées de défense sociale, journées 
franco-yougoslaves (Kotor, 15-20 novembre 1973). 
Etude .M:ARTAGUET : Les chambres de la famille dans les juri
dictions françaises. 

Etude ROCHE : Bull. de médecine légale et de toxicologie, mars
avril 1974, 113. 
Chambres de la famille. 

Juge de l'application des peines 

Divers : Rev. pén. et dr. pén., juillet-septembre 1974, 449. 
Compte rendu de la session de formation permanente des juges de 
l'application des peines, Vaucresson, 10 novembre 1973. 

Etude DEMAN : Rev. pén. et dr. pén., juillet-septembre 1974, 435. 

J.Je juge de l'application des peines et l'autorité militaire. 

Etude PRANSES-JJ!AGRE : Rev. pén. et dr. pén., avril-juin 1974, 
317. 
I.e juge de l'application des peines et la victime. 

Juridiction des mineurs 

Divers : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., janvier-mars 1974, 152, 
juillet-septembre, 672, octobre-décembre, 936. 
Compte rendu des vingtièmes journées de défense sociale, journées 
franco-yougoslaves (Kotor, 15-20 novembre 1973). 
T.es juridictions pour mineurs, l'évolution de leur compétence. 
Etude MICHARD : L'intervention du «judiciaire » et de « l'édu
catif», dans la juridiction française pour enfants. 
Etude CHAZAL : Réflexions sur la pratique des fonctions de juge 
des mineurs. 
Etude ROZES : Quelques propos sur «les jeunes en danger». 
Etude J.JEV ASSEUR : Ijes juridictions de mineurs, aspects juri
diques. 

Divers : Numéro spécial inf. soc., 1974, no 12. 

Justice pour les mineurs. 
Congrès de l'Association internationale des magistrats pour la jeu
nesse, Oxford, 1974. 



164. DROIT DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE 

FEDOU : Justice pour les mineurs dans un monde qui change -
Quel est son devenir ? 

LITSKI : Nouvelles approches du problème de la jeunesse inadaptée 
(Canada). 

INOSE : L'autorité compétente (Japon). 

Délégation d'U.R.S.S. : Alternative de l'intervention judiciaire. 
CAVANAGH :Rapport général (Grande-Bretagne). 
Rapport italien : La société d'aujourd'hui et le mineur. 
SAJON (U.S.A.) : La formation du juge des enfants. 

Compte rendu SOMERHAUSEN : Rev. dr. pén. et crim., octo
bre 1974 et compte rendu VEILLARD-CYBULSKA : Rev. sc. crim. 
et dr. pén. comp., octobre-décembre 1974, 960. 
IX• congrès de l'Association internationale des magistrats de la 
jeunesse, Oxford, 15-20 juillet 1974. 

Etude UZAN : Rev. sc. crùn. et dr. pén. comp., octobre-décem
bre 197 4, 827. 

Enfance . délinquante, enfance en danger : l'heure du bilan -
Juge d'instruction. 

Etude MICHAUD et GOULESQUE : Rev. sc. crim. et dr. pén. 
comp., janvier-mars 1974, 148. 
Le juge d'instruction devant l'inculpé. 

Etude MICHAUD : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., juillet-septem
bre 197 4, 666. 

Le «janus» de la magistrature (double visage du juge d'instruc
tion : celui du juge proprement dit et celui de l'enquêteur). 

Juge des référés 

Etude PERROT : Gaz. pal., 1974, doct., 895. 
La compétence du juge des référés (Conférence prononcée le 16 juin 
1974 aux journées d'étude du R.N.A.F. - Rassemblement des nou
veaux avocats de France). 

Juge des tutelles 

Etude ALMAIRAC : Sem. jur., 1974, doct., 2659. 
Séparation de fait et autorité parentale. 
Rôle du juge des tutelles pour statuer sur les litiges nés de l'exer
cice de l'autorité parentale en cas de désaccord des parents sur 
leurs enfants légitimes, aussi bien en cours de mariage et de vie 
commune des époux, qu'en cas de séparation de fait des conjoints. 
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JUSTICE ET DROIT 

Divers : Centre intern. de criminologie comparée, M?ntréal, 1973 
-Actes des journées franco-québécoises de défense soctale, 18-20 oc
tobre 1972, Montréal. 
L'organisation judiciaire et les magistrats. 

Divers : Ouvrage P.U.F., Paris, 1973. 
Le problème de la justice, actes du colloque de Royaumont, 1972. 

Divers : Ecole nationale de la magistrature, 1974. 
La formation initiale et la formation permanente à l'Ecole nationale 
de la magistrature. 

Divers : Syndicat de la magistrature, Stock 2, 197 4. 
Au nom du peuple français. 

Divers : «Le progrès scientifique», novembre-décembre 1974. 
Analyse et évaluation de la recherche en sciences sociales au minis
tère de la Justice. 

Ouvrage BESSON : Plon, Paris, 1973. 
Le mythe de la justice. 

Ouvrage DESPRES : La pensée universelle, Paris, 1973. 
... Et devant les hommes ... (Témoignage d'un juré). 

Ouvrage CASAMAYOR : Stock, Paris, 1974. 
Questions à la justice. 

Ouvrage GOUSTINE : /l'ilipacchi, Paris, 1974. 
La justice (Collection « Tout savoir sur » ... ). 

Ouvrage HOSSAERT, MEIG_NIE, f!ELA~NOY : Union régionale 
des centres d'études et d'actwn somale, Lille, 1974. 
La justice cette inconnue ( « Savoir » pour comprendre et conseiller, 
mai 1974). 

Otwrage LIBMAN et EMMANUEL : Laffont, 1974. 
Justice impossible - Du crime au châtiment dans le dédale de 
l'appareil judiciaire. 

Etude MARTIN : Sem. jur., 1974, 2625, doct. 
Le fait et le droit, ou les parties et le juge. 

Ouvrage PELLETIER M. et F. : Stock, 1974. 
r.e droit dans ma vie. 
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Etude PRALUS : Rev. sc. crùn. et dr. pén. comp., janvier-mars 1972 
31. ' 

Observations sur l'application de la règle «le criminel tient le 
civil en état ». 

Etude RIVECHAUX : Rev. prat. dr. soc., no,-embre 1974, 323, 
A quel tribunal s'adresser en cas de litige ? 

Etude TOUFFAIT, TUNC : Rev. trim. dr. civ., juillet-septem
bre 197 4, 487. 

Pour une motivation plus explicite des décisions de justice, notam
ment de celles de la Cour de cassation. 

Ouvrage VERPRAET Imprimerie administrative, centre de dé
tention, .Melun, 1974. 

Le juge, cet inconnu. 

MARIAGE 
(Obligations nées du ... ) 

Saisis pas sa femme d'une action en contribution aux charges du 
mariage après un abandon de plusieurs années du domicile conjugal 
par le mari, qui a aussitôt répliqtté par une somrnation de reprendre 
la vie commune, les juges ne méconnaissent pas les dispositions de 
l'article 215 du Code civil, en décidant que, compte tenu des circons
~ances particulières de l'espèce, le mari, à qui la séparation était 
~mputable et qui s'était dérobé à ses obligations de cohabitation 
et d'entretien, devait être condamné au paiement d'une pension, 
en attendant que les époux se soient mis d'accord sur les conditions 
dans lesquelles cette reprise de la vie commune pourrait avoir lieu. 

C~ss. civ., 14 mars 1973 - Bull. ci~'., 1973, I, 00 - D., 1974, 453, notP 
REMY - S.P.E., mai-aotît 1974, 124. 

Il Y a lieu de considérer bien fondée en sa demande la femme, 
séparée de fait, qui intente une action fondée sur l'article 214 du 
Code civil en contribution aux charges dtt mariage tant que subsiste 
le lien conjugal. 

L'objet de l'article 214 est plus large que celui de l'article 212 qui 
ne vise que l'obligation d'ordre alimentaire et qui est fixée confor
mément aux besoins de l'époux créancier. 

Aux termes de l'article 214, cet état de besoin ne doit pas être 
éü!b.li et l'obl~gation est proportionnelle aux ressources de l'époux 
deb~te"!'r et v~se totttes les dépenses occasionnées par le mariage et 
le tratn de vie des époux. L'époux débiteur peut, en revanche, 
proposer l'exécution de cette obligation en nature en offrant la 
reprise de la vie commune, mais il appartient alors aux juges 
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d'apprécier si cette offre est sérieuse et valable, sans qu'il y ait lieu 
de vérifier la responsabilité des époux dans la situation créée, 
laquelle est étrangère à la recevabilité de la demande. 

Rouen, 9 janvier 1974 - D., 1974, 544, note LARROUMET, réformant 
jugement rendu le l7 octobre 1972 par trib. d'inst., Rouen. 

PEINES 

Divers :Numéro spécial «Perspectives psychiatriques», no 42, 1973. 

Médecine pénitentiaire. 

Divers : Conseil de l'Europe, Strasbourg, 1974. 

Traitement de courte durée des délinquants adultes. 

Divers : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., juillet-septembre 1974, 
630- Compte rendu de séance. 

Conseil supérieur de l'administration pénitentiaire (Sursis avec 
mise à l'épreuve - Evolution de la population pénale au cours de 
l'année 1973). 

Divers : Compte rendu de la thèse de ll!me TOMIC-MALIC : 
Rev. pén. et dr. pén., juillet-septembre 1974, 459. 

La probation dans le système français, son fonctionnement et les 
résultats. 

Etude CUSSON : Acta Criminolouia, 1974, janvier, 13. 

Deux modalités de la peine et leurs effets sur le criminel. 

Etude DELOBEAU : Rev. pénit. et dr. pén., janvier-mars 1974, 61. 

Libération conditionnelle et service socio-éducatif. 

Etude DELOBEAU : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., avril-juin 
1974, 389. 

Observations générales sur les condamnés aux courtes peines d'em
prisonnement - Trib. gr. inst., Lyon, janvier à octobre 1973. 
(Tableaux sur les caractéristiques des condamnés à des peines d'em
prisonnement inférieures ou égales à six mois). 

Analyse DUTHEILLET-LAMONTHESIE : Rev. sc. crim. et dr. 
pén. comp., avril-juin 1974, 426, du numéro spécial «l'Action péni
tentiaire», n° 96, 1973. 
Le malaise dans les prisons vu par des fonctionnaires pénitentiaires. 

Etude F AVARD : Rev. pén. et dr·. pén., avril-juin 1974, 219. 

Quelques éléments statistiques sur les suicides et les tentatives de 
suicides en prison. 
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Etude HIVERT : Rev. pén. et dr. pé11., avril-juin 1974, 237. 

SREMSKA MITROVICA une expérience pénitentiaire yougoslave. 

Ouvrage KOUZNETSON : Gallimar<l, Paris, 1974. 
Journal d'un condamné à mort. 

Etude LEAUTE : Rev. intern. de pol. crim., octobre 1974, 202. 
Le nouveau doute sur la possibilité d'amender les délinquants en 
les privant de liberté. 

Ouvrage Le LYONNAIS :Edit. du Jour, Paris, 1974. 
Ancien détenu cherche emploi. 

Etude llfOREAU : Psychologie, avril 1974, 27. 
Les suicides dans les prisons. 

Etude PICCA : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., octobre-décem
bre 1973, 926. 

Faut-il « démocratiser» les prisons? 

Ouvrage PLANCHE : (Prix Gabriel-Tarde), 1974. 
Les prisons de Paris au xvm• siècle. 

Etude PRADEL : Rev. sc. crim. et dr. pén. camp. a~ril-juin 1974 
269. ' ' 
La santé du détenu. 

Etude TOUFF AIT et A VERSENG : D., 1974, chr., 261. 
Détention provisoire et responsabilité de l'Etat. 

Etude VERIN : Rev. sc. crirn. et dr. pén. camp., octobre-décem
bre 1973, 940. 
Le surveillant de prison. 

Exposé VERIN : Rev. pénit. et dr. pén., janvier-mars 1974, 11. 
Le décloisonnement de l'administration pénitentiaire et des autres 
administrations publiques. 

Etude VERIN : Rev. sc. crim. et dr. pén. cornp., octobre-décem
bre 1974, 906. 

La prison : comment s'en débarrasser 1 

Divers : Canadian journal of criminology and correction, janvier 
1974, no 1. 

Groupe d'étude sur la mise en liberté des détenus. 
- Système pénitentiaire canadien. 
- Modalités de la libération conditionnelle. 

PEINES 

Divers : Rev. pénit'. et dr. pén., janvier-mars 1974, 55. 
Effectifs et conditions de détention (en Angleterre). 
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Etude BAUllfANN : Rev. sc. crim. et dr. pén. camp., janvier
mars 1974. 
Les problèmes actuels posés par la réforme pénitentiaire en 1973 
en République fédérale d'Allemagne. 

Etude COX : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., 1973, 555. 
L'évolution récente du système pénitentiaire en Angleterre et au 
pays de Galles. 

Etude GIRllfES : Rev. pénit. et dr. pén., 1974, 473 (traduite par 
H. Cornrnaille). 
Les effets de la longue peine d'emprisonnement sur la gravité des 
infractions commises par les multirécidivistes (en Angleterre). 

Etude LAJOIE : Instantanés criminologiques, 1973, no 21. 
La libération conditionnelle au Canada et ses implications concrètes. 

Etude LE DENT : Rev. intern. de crim. et de pol. techn., 1973, 
n° 3. 
Préparation à la réinsertion sociale du détenu en milieu péniten
tiaire (en Belgique). 

Etude SCHELFHOF : Rev. pén., 1973, 755. 
La recherche de nouvelles formes de traitement pénitentiaire en 
Belgique. 

Etude SLHVOWSKI : Rev. sc. crim. et dr. pén. camp., avril
juin 1974, 295. 
La «sociologie du temps» et la peine privative de liberté (en 
Pologne). 
(Perception du temps en matière de peine de droi~ commun_ i~igée 
aux adultes et de la répercussion de cette perceptiOn sur differents 
problèmes pénitentiaires). 

Aux termes du dernier alinéa de l'article 58-1 du Code pénal, ne 
sont prises en considération, pour l'appli~ation dudit a;ticle, relatif 
à la tutelle pénale, que les condamnatwns prononcees po"!r des 
faits commis alors que le condamné était âgé de plus de mngt et 
un ans. 

(Cass. crim., 18 décembre 1973 · Bull. crim., 1973, 1180 - Sem. jur., 
1974, IV. 48.) 

Aux termes de l'article 58-1, alinéa 5, du Code pénal, la tutelle 
pénale ne peut être ordonnée qu'au vu des résultats de l'enquête 
et de l'examen médico-psychologique prévus à l'article 81 du Code 
de procédure pénale. 
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V ne expertise mentale peut tenir lieu d l' , . 
gique exigé par le texte susvisé. e examen med'tco-psycholo-

(Cass. crim., 18 décembre 1973 _ Bull : 
1974, IV, 48.) · vnm., 1973, 1186 - Sem. jur., 

Doit être annulé l'ar 't z · 
pénale sans mention~!r ~~s ~o~ugemen~ qui pr~n.once la tutelle 
connaissance est indispensabl damnat~ons , anter'teures dont la 
d'apprécier s'il a été f 't e pour perme tr.e a !a Cour de cassation 
du Code de procédure a't, ~ne texacte appl'tcatMn des articles 485 

. pena e e 58-1 du Code pénal. 
(Cass. cnm., 18 juin 1974 - Bull. crim., 1974, 574.) 

POLICE ET GENDARMERIE 

Divers · Ecol t · z 7 

~ . e na wna e ae la magistrature F t. 
nente, fevner 1974 Vaucresson 44• s . orma wn perma-' , ess1on. 
Les relations de la justice et de la gendarmerie. 

Etude JEAN : Rev. pol. nation., juillet 1974. 
Interpol (historique, activités récentes). 

Ouvrage LE CLERE : Edit. Police, 1974. 
Manuel de police technique. 

Etude BANNIE · Rev int . d . . . 
juin 1974, 149. . . em. e cnJmnologM et pol. techn., avril-

La méthode en police scientifique. 

Etude SU SI NI : Rev . · t d , . . 
141. . sc. cnm. e r. pen. comp., Janvier-mars 1974, 

Police et société criminogène. 
Etude SUS/Nf· R , · , 

. • . •. Cl. sc. cnm. et dr. pen. comp., a nil-juin ] 974, 406 
Statistiques, police et criminologie. . 

Etude SUS/NI : Rev. sc. crùn. et d , 
bre 1974, 655. r. pen. comp., juillet-septem-

L'organisation du futur d 1 f . 
tions d_'une sensibilisation =~~ c~~ti~~~~~~: c~~J~lic~ ou dies condi-
sus social (Co t · d , ogenes u proces-

." mm en mres u numero de juillet 1973 "The annals"). 
Etude SlJ SIN! : Re!•. sc. crirn. et dr , 
bre 1974, 918. · pen. comp., octobre-décem-

r~a police scientifique nouvelle. 

~u~rage SZABO : Presses de l'univ. de Montréal, 1974. 
I ohce, culture et société. 

Etude TARDIF . (' l' J . . 
. • • JLIW( ut11 ounwl of cnminolog1'f and c . t. Janvier 1974, no 1. · . · orrec wn, 

Poliee et pouvoir politique municipal au Québec. 
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PRESTATIONS SOCIALES 

Etude BONNECHERE : Rev. prat. dr. soc., novembre 1974, 317. 

Les droits des travailleurs immigrés en matière de prestations 
familiales. 

Etude BOUILLET, CHEMIN, RIO, LETOQUART et CHEMA
RIN : Sauvegarde de l'enfance, septembre-octobre 1973. 

La tutelle aux prestations sociales. 

Etude HOCHARD : Rev. int. sée. soc., 1974, 103. 
Champ d'application des prestations familiales. 

Etude NIZARD : Population, juin 1974, 296. 

La loi et l'enfant - Les prestations familiales. 

Etude SAINT-JOUR : Rev. dr. sanit. et soc., octobre-décembre 1974, 
595. 

Le pouvoir de décision et le contentieux en matière de prestations 
de la sécurité sociale. 

Encourt la cassation la décision qui, pour reconnaître à un alloca
taire le droit aux prestations familiales pour une période durant 
laquelle il prétendait avoir été att service de son père, retient qtw 
son assu.fétissement à la Sécurité sociale de ce chef n'ayant été 
refusé que postérieurement, son père, qui lui versait une somme 
mensuelle, avait pu lui délivrer des bulletins de salaire pour la 
période lit1:gieuse, tout en constatant que le père avait déclaré que 
s'il avait décidé de créer tme entreprise de travaux publics, celle-ci 
n'avait Jamais fonctionné pendant cette période. 

(Cass. soc., 22 novembre 1973 - Butl. ci v., 1973, V, 558.) 

M ème si la màe dispose de ressources personnelles et verse, en 
particulier une pension mens1œlle à la personne chez laquelle vit 
l'enfant, son concubin qui procure l'essentiel des ressources à la 
vie commune du couple peut être considéré comme l'allocataire 
assurant comme chef de famille ou autrement la charge de l'enfant. 
Les pensions et retraites nées d'une activité professionnelle sont 
assimilées à un revenu professionnel pour l'ouverture du droit 
à, l'allocation de salaire unique sans qu'il y ait lieu de distinguer 
selon qu'elles sont versées en ve1·tu d'un droit propre ou d'un droit 
dérivé. 

(Cass. soe., 30 janvier 1974 - Bull. civ., 1974, soc., 74.) 
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L'enfant qui, suivant des cours par correspondance, n'a fait qu'un 
nombre de devoirs inférie'ur de plus du tiers à celui qui était 
exigé ne peut être considéré comme ayant poursttivi son travail 
dans des conditions d'assiduité suffisantes et incmnpatibles avec 
tout emploi salarié pour avoir droit au maintien, à titre excep
tionnel, des prestations familiales. 

(Cass. soc., 9 avril 1974 - Bull. oiv., 1974, V, 230 - Sem. jur., 1974, 
IV, 199 - Gaz. pal., panorama C. cass., 144.) 

Ne peut être considéré comme s'étant trouvé dans l'impossibilité 
d'exercer une activité professionnelle, et ne saurait dès lors béné
ficier des prestations familiales au titre de la population non active 
l'étudiant en médecine qui, sur le point de terminer ses études 
et avant de s'associer avec son père, a remplacé ce dernier pendant 
plusieurs mois sans percevoir de rémunération, un remplacement 
effectué dans ces conditions constituant l'exercice d'une activité 
professionnelle. 

(Cass. soc., 16 mai 1974 - Bull. oiv., 1974, V, 298.) 

Selon l'article L. 525 du Code de la sécurité sociale, les articles 16 
et 17 du décret du 10 décembre 1946 modifié par le décret du 
29 juin 1965 et l'article 17 de l'arrêté du 24 juillet 1958, les 
allocations familiales sont versées à la personne qui assume, dans 
quelque condition que ce soit, la charge effective et permanente 
de l'enfant. Encourt la cassation l'arrêt qui maintient au père, le 
bénéfice de prestations familiales alors que, bien qu'il ait légalement 
la garde de ses deux enfants, il n'assume plus la charge effective 
et permanente de l'un d'eux. Peu importe à cet égr.rd qu'il ait 
juridiquement cette garde et qu'il n'en ait été privé que par une 
infraction pénale pour laquelle son ancienne femme a été condamnée 
et qu'il en résulte pour lui un préjudice qui n'est imputable qu'à 
celle-ci, il ne remplissait pas les conditions prévues pour la percep
tion des allocations familiales en application des textes susvisés. 

(Cass. soc., 14 novembre 1974- D., in/. rap. 1974, 255 - Sem. jur., 1974, 
IV, 428 - Bull. civ., 1974, V, 513.) 

A la différence de la réglementation des prestations familiales, 
les articles L. 543-5 et L. 543-6 du Code de la sécurité sociale et 
l'article 2 du décret du 29 juin 1971, exigent pour l'attribution 
de l'allocation d'orphelin à une personne physique que celle-ci 
assume personnellement la charge effective et permanente de l'enfant. 

Cette allocation est destinée à favoriser l'accueil dans un nouveau 
foyer de l'orphelin de père et de mère et non à couvrir les charges 
mêmes de la tutelle. 
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Par suite elle ne saur~it, êt~;e~:::i~:e o~p~:l~~!e~:.{t: n;l:c~:t~!V:S 
pas perso.nnellemendt' a l ~n ent et qu'il n'accueille que rarement 
des étabhssements ensmgnem 
à son foyer. 

b . 1974 - BuU. inf. C. cass., janvier 1975, n• 926 
(Cass. soc., 27 novem re 
_Bull. civ., 1974, V, 534.) 

. d Code de la sécurité sociale dans sa 
Selon l'arhcle L. 543-5 u . d, b 1970 et antérieure 

, t. , lt nt de la lm du 23 ecem re . 
redac wn resu a 0 d 't , l'allocation d'orphehn 
à la loi du 3 janvier 1975, « uvre ro\ a t de l'article 
tout enfant dont l'un des parents est a sen au sens 
115 du Code civil ». 

. , d d, r t du 29 juin 1971, cette 
Et suivant l'articl~ 6,, altnea 3l' fu tecd~nt l'un des parents fait 
allocation est attrtbuee v,our ~n a~ 
l'objet d'un jugement declarahf d absence. . 

. t l' b ou la défaillance de fmt 
Ces textes ne vtsent nullemen a sence . t 't ttribuée 
de l'un des parents et l'allocation d'orphel,tn ne pfe~ e re : du tri-

la J
.1tstification d'un jugement declarait em.~nan 

que sur 't t l mahere 
bunal de grande instance, se1Ü campe en en a . 

C 31 janvier 1975 ) 
(Cass. soc., 9 janvier 1974 - Bun. inf., . cass., . 

, d l famille au titre de l'assistance 
Les mineurs places hors . e eur les ersonnes vivant 
éducative doivent êt;e. prtS en ~omf~ ~~~~:ocatio~ logement dont 
au foyer pour apprect~r, le. mon an e 
les parents peuvent benefimer. 

Assi,stance éducati1!e, p. 84.) 
(p .8 18• ch 3 décembre 1974. Cf. arh, ., 

Tutelle aux prestations sociales 

d' t t zze aux prestations sociales 
Doit être infirmée l'ordonnance une ~ e . . l'état d'une 
«lorsqu'il résulte des rapports. des ser~~ce~-~octa::c~~e,r~nseignement 
mineure nécessite ~ne ~ttentwnf par t~u t~r;~ gardienne de l'enfant 
défavorable n'est stgnale sur la açon on l , convenablement ·, · sont ernp oyees 
gère ses ressources financteres qut . . . ue dans ces conditions 
Sans que l'on puisse formuler de cnttques' q . t'fi' d'autant 

. . l n'est pas JUS t ee, 
une tutelle aux prestatwns socta es t 'f 'un rappel de la caisse 
plus que la mesu_r~, l ordol7n.~e,ï~u ~::hé q~st contraire attx dispo
d'allocations fa;ntlta es a ~t l c. ; 18 octobre 1966 qui ne prévoit 
sitions de l'arttcle 1"r de a to~. u ciales servies 01l octroyées.» 
de tutelle que pour les pres a wns so 

(Paris, 24" ch., section B, 14 mars 1974.) 
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PREVENTION ET TRAITEMENT 

Etablissements 

Divers : Numéro spécial «Esprit», mai 1973. 

Les animateurs. 

Divers : Numéro spécial des «Cahiers de l'animation» no 3 
juin 1973. ' ' 

Institut national d'éducation populaire Val-Flory, 78 Marly-le-Roi. 

Les animateurs. 

Divers : lYuméro spécial «La santé de l'homme», juillet-août 1974. 

Le placement familial. 

Etude d'une équipe de travailleurs socia11x de la sauvegarde de 
l'enfance, janvier-février 1974, 66. 

De l'utilité de l 'intenention d'un service social de prévention. 

Divers : Sanvegarde de l'enfance, novembre-décembre 1974, 550. 

Que fensez--:ous de, la formation des éducateurs en ce printemps 
1974 · QuestiOn posee par un groupe de pédagogues italiens. 

~ssai de répons.~ au 30 anil 1974 par E. Jovignot, directeur de 
l I.F.E.S., de DIJOn. 

Divers : Solin, Paris, 1974. 
Le .travail social, contre qui ? (Groupe d'information des travailleurs 
SOCiaUX). 

Divers : A.N.E.J.I., Paris, 1974. 

Congrès international des éducateurs de jeunes inadaptés. !/édu
cateur et les comportements nom·eaux des jeunes en difficultés. 

Synthèse. 

Divers : C.N.N.E.A.I., Montrouge .197> (Centres ' · , -c regwnaux pour 
l'enfance et l'adolescence inadaptées). 

l.Jes centres régionaux pour l'enfance et l'adolescence inadaptées. 

Historique - Activités - Perspectives. 

Divers : CLUB RELAIS, Bagneux, 1971-1974. 
Une équipe de prévention à Bagneux (92). Le Club Relais, statut 
ct documents divers. 

PRi'VENTION ET TRAITEMENT (établissement) 175 

Divers : Santé publique, Paris, 1974. 
Conseil technique des clubs et équipes de prévention. Liste des clubs 
et équipes de prévention 1974. 

Divers : Rev. franç. des affaires sociales, avril-juin 1974, 159. 

Les équipements d'accueil de la petite enfance. 
(Rapport du comité du traYail féminin, janvier 1973). 

Les crèches collectives. 
Les crèches familiales. 
La nourrice. 

- Les centres de la petite enfance. 

Divers : C.P.R.E.S ... Vaucresson, 1974. 
Vingt-cinq ans de formation continue au Centre de Vaucresson. 

Divers : C.R.E.A.l., mars-avril 1974, 6. 
Compte rendu de la commissioL «Critères» du 23 janvier 1974 
sur le conseil technique des clubs et équipes de prévention. 

Divers : Act soc. hebd., 20 décembre 1974. Compte rendu de la 
.fournée d'informations médico-sociales organisée à Paris par le 
ministère de la Santé publiqne po1tr les assistantes sociales des 
services hospitaliers. 
L'assistante sociale, l'équipe et le malade à l'hôpital. 

Divers : Numéro spécial «Sauvegarde de l'enfance», jam·ier-fé
vrier 1974, 15. 
Compte rendu du colloque organisé par le centre régional pour 
l'enfance et l'adolescence inadaptées du l.Jimousin, à Isle-Limoges 
les 10-11 février 1973. 
La responsabilité cles personn('S concour:mt à l'éducation dans une 
société moderne. 

Etude LOMBOIS : r,a politique de responsabilité dans le monde 
d'aujourd'hui. 
Etude COURBAIZE, 27 : Parents et inadaptation - Etude 
REIX, 31 : Forme de coopération entre les travailleurs sociaux 
et les familles- Etude ROUGER : question posée par la respon
sabilité des éducateurs - Etude ALMERAS, 37 : La respon
sabilité des enseignants - Etude LACOUCHIE, 44 : La respon
sabilité des directeurs de maisons de jeunes et de la culture -
Rapport général de synthèse de Bernard LORY. 

Divers : «ln Avenir», septembre-octobre 1974, 41. 
Les foyers de l'enfance (dépendant des directions d'action sani
taire et sociale). 
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Divers :Edit. Gaston GORDE, 45, avenue Paul Doumer, 06190-
Roquebrune-Cap-Martin. 

Maisons d'enfants et d'adolescents en France. Album annuaire 1974. 

Etude AUBIN : Act. soc. hebd., 1974, 7-8. 

(Congrès international de l'A.I.E.J.I., Lausanne, 29 avril 1974). 

La perplexité des éducateurs. 

Compte rendu AUBIN :Act. soc. hebd., 17 mai 1974, 11. 
La dynamique du mandat judiciaire (Conférence de M. XUEREB 
aux travailleurs sociaux réunis à Paris du 24 au 26 avril 1974). 

Etude BABIN : Sauvegarde de l'enfance, 1973, 561. 

L'ambiguïté de la fonction éducative. 

Ouvrage BECANE : Documentation française, Paris, 1974. 

L'expérience des maisons de la culture. 

Etude BONNICHON, RA VELET :IN «Jeunes travaWeurs », sep
tembre-octobre 1974, 3. 

Profession et formation des éducateurs (de jeunes inadaptés) à 
l'institut Parmentier. 

Etude BOURGEADE - BONNEFP : Sauvegarde de l'enfance, jan
vier-février 1974, 85. 

Les adolescents et moi. 

Ouvrage BROUSSEAU : Univ. de Montréal- Groupe de recherche 
sur l'inadaptation juvénile - Montréal, 1973. 

La prise de décision et la recommandation de l'agent de probation 
pour mineurs. 

Etude BUSSON : « Vie sociale», 1973, no 12, 646. 

Les centres sociaux et socioculturels. 

Etude CHE11 ALlER : D., 1974, doct., 2667 

L'association au service public. 

Etude DANIERE : Rééducation, janvier-mars 1974, 35. 

Réflexions sur la formation et la profession d'éducateur spécialisé. 

Etude DESROY : Sauvegarde de l'enfance, 1974 (5-6), p. 277. 

Enquêtes sur la situation des centres d'aide par le travail. (L'en
quête porte sur les C.A.T. gérés par les associations de parents 
d'enfants inadaptés). 
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Ouvrage DOZOL, POUJOL : Inst. nation. d'éduc. popul., Marly
le-Roi, 1973. 
Les diplômes et la formation aux carrières socio-éducatives en 
France. Les établissements de formation d'animateurs. 

Etude DUTRENIT, LOJJ!BARD : Rééducation, juillet-sept. 1974. 

Approche sociopsychologique dans la création d'un club de préven
tion (Essai de recherche appliquée). 

Ouvrage PACHIN : E.N.P.P.E.S., Savigny-sur-Orge, 1973-1974. 

La barbe de l'éducateur de justice. Monographie d'éducateur. 

Ouvrage PRESCO : Maspero, Paris, 1974. 

Lès bagnes d'enfants, Dieu merci, ça n'existe pas! 

Ouvrage GAUTIER : «Arc-en-ciel», mai-août 1973. 

Le travailleur social et le mandat de juge. 

Etttde GINISTY : «Orientations», janvier 1974, 57. 

La formation en cours d'emploi des travailleurs sociaux - Le 
contrôle pédagogique des actions d'adaptation. 

Etude JOVINOT : Liaisons A.N.E.J.I., premier trimestre 1974, 50. 

Comment harmoniser la formation de l'éducateur et les fonctions 
qu'il exerce ? 

Etude LAPIE : Rev. sc. cnm. et dr. pén. camp., octobre-décem
bre 1973, 965. 
A propos du cinquantenaire de l'Association Olga-Spitzer (service 
social à 1 'enfance). 

Ouvrage LUZZATO : Bar-le-Duc, 1974. 

Institutions spéciales d'éducation surveillée de Bar-le-Duc. 

Etude MARRE : Rééducation, janvier-mars 1974, 47. 

Allons-nous laisser tuer l'internat ? 

Etude MERINO : «Avenir», septembre-octobre 1974, 95. 

Ijes problèmes d'une éducatrice de prévention. 

Etude MODERNE P. : Rev. trùn. dr. sanit. et soc., octobre-décem
bre 1973, 542. 
Sur la légalité de certaines « directives » relatives au recrutement 
d'assistantes sociales - Note à propos du Conseil d'Etat du 27 oc
tobre 1972. 

12 
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Etude 111URY : «Droit social», novembre 1974, 162. 
Les travailleurs sociaux. 

Etude PETILLOT : Liaisons A.N.E.J.I., deuxième trimestre 1974. 
Sur l'utilité de l'internat. 

Ouvrage PUJOL, LESTAVEL :Institut national d'éducation popu
laire, Marly-le-Roi, 1973. 

La formation des agents du secteur socio-éducatif et socioculturel. 
Les centres de formation de longue durée d'animateurs. 

Etude PUPIN : «Avenirs », mai 1973, 77. 

Les éducateurs des services extérieurs de l'Education surveillée. 

Ouvrage RUDRAUF : Edit. de Fleurus, Paris, 1974. 
C.'est toi qui le diras ... (Propos sur le métier médico-psycho-pédago
gique). 

Etude SALTEL : Rev. du centre d'études et de documentation 
sociale, mars-avril 1974, 69. 

La coordination des services sociaux- De la coordination du travail 
à la sectorisation en France. 

Etude SAMOFF : Orientations, no 50, 1974, 153. 

Familiarisation et professionnalisation- Evolution du travail social 
et formation des éducateurs. 

(Rôle administratif, pédagogique et thérapeutique de formateur 
permanent des travailleurs sociaux). 

Ouvrage SIMONOT : P.U.P., Paris, 1974. 
Les animateurs socioculturels. 

Etude SUBR.1l : Rev. trim. dr. sanit. et soc., juillet-septembre 1974 
M9. ' 

Le fonctionnement des hôpitaux psychiatriques. 

Ouvrage SULLEROT et SALTIEL : Edit. Hachette, 1974. 
Les crèches et les équipements d'accueil pour la petite enfance. 

Etude T0111KIEWICZ, ZEILLER et FINDER : Psychiatrie de 
l'enfant, 1974, fasc. 2, 515. 

Le foyer de semi-liberté de Vitry - Enquête sur le passé, le séjour 
et le devenir de 138 adolescents. 

(Le foyer de semi-liberté de Vitry est une institution de rééducation 
accueillant une Yingtaine d'adolescents très dilfficiles, délinquants 
ou non). 
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Etude ZRIBI : Rééducation, juillet-septembre 1974, 39. 
Les centres d'aide par le travail pour handicapés mentaux. 

Ouvrage CUSSON : Presses de l'université de Montréal, 1974 
(Canada). 

La resocialisation du jeune délinquant - (Bilan des recherches 
montréalaises sur « les stratégies de resoeialisation et la réaction 
des jeunes délinquants à l'action des éducateurs pendant leur séjour 
en institution). 

Ouvrage CUSSON, DUCHARME : Univ. de Montréal, 1974. 

Boscoville : un centre de rééducation. 

Ouvrage LEBLANC, MENARD: Univ. de Montréal, Montréal, 1974. 

La population de Boscoville : 1954-1974. 

Méthode 

Divers :Informations sociales, no 3, 1974, France, Grande-Bretagne. 
Compte rendu du séminaire qui a eu lieu à Paris du 7 au 11 mai 1973 
«Mise en parallèle des structures et de l'organisation de l'action 
sociale en France et en Grande-Bretagne et mise en évidence des 
manières selon lesquelles chacun des deux pays aborde et s'efforce 
de régler quelques-uns des problèmes parmi les plus importants 
dans le domaine social» - notamment les services sociaux et l'ac
tion sociale. 

Divers : Instittd de formation : Payot, Paris, 1974. 

Formation 1 : Quelle formation (Institut de formation et d'études 
psychologiques et pédagogiques) . 

Divers : « Cmnmunautés éducatives», 1974 (2• trimestre), no 7. 
Formation et perfectionnement des enseignants, des éducateurs, des 
directeurs de communautés d'enfants et d'adolescents. 
(Compte rendu du XXV• congrès et journées d'études organisés par 
la section française de la Fédération des communautés d'enfants 
- Paris, 3-7 septembre 1973). 

Divers : Rev. sc. crim. et dr. pén. comp., avril-juin 1974, 439. 
Compte rendu par A.M. Favard de la journée régionale de crimi
nologie (Paris, 10 novembre 1973). 
Rapport sur les méthodes éducatives, médicales et psychothérapiques 
du Centre de V auhall:m. 
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Divers IN « Action éducative spécialisée » - Cahiers de 
l'U.N.A.E.D.E., mai-juillet, 1974. 

Compte rendu de la conférence donnée par Laloy sur le thème 
«Education et sciences humaines», et de la conférence donnée par 
sœur M.-F. Lanau sur le thème «Foi et sciences humaines». 

Divers : Bull. de l'U.M.O.S.E.A., juillet-septembre 1974. 

Compte rendu de la communication présentée au premier congrès 
argentin de psychiatrie infantile par le professeur R. Lafon (Buenos 
Aires, novembre 1973). 

Planification de l'assistance psychiatrique. 

Divers : Conseil de l'Europe. Cornité européen pour les problèmes 
criminels, Strasbourg, 1974. 

Traitement des délinquants en groupe et en communauté. 

Ouvrage ALGAN, BREUV ART, SELOSSE : C.F.R.E.S., Vau
cresson, 197 4. 

Que deviennent-ils ? - Etude comparative des niveaux d'intégration 
sociale d'une population de mineurs de justice. 

Divers : Documents P. BOURRINET «La tribune de l'enfance», 
janvier 1974, 51. 

La protection maternelle et infantile - Surveillance médico-sociale 
de l'enfance. 

Etude BUATHIER : Yie sociale, mars 1974. 

Réinsertion des jeunes adultes délinquants. 

Etude CHAPALAIN : Rev. franç. des affaires sociales, avril
juin 1974. 

L'efficacité sociale des modes de garde des enfants de zéro à trois ans. 

Ouvrage CHAZAUD : Coll. «Regard» : Ed. Privat, 1974. 

Les psychothérapies de l'enfant. 

Ouvrage CUSSON : Presses de l'univ., Montréal, 1974. 

La resocialisation du jeune délinquant. 

Oum·age CRAPUCH ET : Privat, Toulouse, 1974. 

Sciences de l'homme et professions sociales. 

Etude CUILLERON : Sauvegarde de l'enfance, 1974 (5-6), 295. 

Tentative d'approche de l'intervention éducative en milieu familial, 
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à partir d'une expérience de stage dans le service de rééducation 
en milieu familial du Thor (Vaucluse). 
(Mémoire présenté à la sortie d'une école de rééducateurs, l''" prix 
du prix Jacques-Trivas 1974). 

Etude DELLAERT : Rééducation, janvier-mars 1974. 

Regards sur vingt-cinq ans de rééducation - (Conférence d'intro
duction à la rencontre de l'U.I.P.E. [Union internationale pour la 
protection de l'enfance]). -

Etude FAVARD déposée au C.F'.R.E.S., Vaucresson, 1974. 

La recherche évaluative en milieu institutionnel pour mineurs et 
en milieu pénitentiaire pour adultes (Compte rendu des IV•" journées 
scientifiques franco-québécoises en criminologie, 27-29 mai 1974). 

Etude GRAND : Chr. inte-rn. police, no 116, 1973. 

Secret professionnel absolu ou désengagement. 

Ouvrage GUILHOT, JOST : Edit. E.S.F., Paris, 1973. 

La musicothérapie et les méthodes nouvelles d'association des tech
niques. 

Etude HAYEZ : Sauvegarde de l'enfance, janvier-février 1974, 90. 

«Un» nouveau arrive. 

Etude JACQUEY : Rééducation, avril-mai 1974, 15. 

L'éducateur face à ses élèves. 

Ouvrage KLOCK : Privat édit., 1974. 

Une enfance captive; de l'immaturité à l'autonomie du jeune ado
lescent. 
(«Expression de l'entreprise éducative ... à partir d'une réflexion 
sur les succès et les échecs de l'éducateur»). 

Etude LEPINE : Le groupe familial, janvier 1974, 35. 

Une animation dans un grand ensemble (Surville, nom donné à la 
Z.U.P. de Montereau). 

Ouvrage LIARD : Centre national d'études et de forrnation pou·r 
l'enfance inadaptée, Suresnes, 1974. 

La participation de l'Education nationale à la rééducation des jeunes 
<1étenus. 

Etude MARINEAU :Acta criminologica, janvier 1974, 133. 

La dimension cachée (introduction à des programmes de réédu
cation en milieu libre). 
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Etude MESNIL : Liaisons A.N.E.J.I., deuxième trimestre 1974. 
La psychothérapie dans les établissements. 

Etude MICH ARD : Re v. sc. crim. et dr. pén. comp., octobre
décembre 1974, 839. 
Le problème des cas « difficiles» et des limites de l'intervention 
rééducative à l'égard des jeunes socialement inadaptés. 

Etude MORIN : Sauvegarde de l'enfance, 1974 (5-6), 273. 
A propos de la mise au travail des handicapés mentaux. 

Etude MURY et De GAULEJAC :Sauvegarde de l'enfance, novem
bre-décembre 1974, 560. 
«Les jeunes de la rue». 
L'équipe-rue de Paris XVII• et XVIII• - nord, s'interroge sur l'effi
cacité de son action-rue, le sens de sa présence au quartier. 
Enquête explorant la pensée de trente-cinq jeunes sur leur quartier. 

Ouvrage ORLIC : E.S.F., Paris, 1973. 
Méthode de rééducation psychomotrice, l'éducation gestuelle. 

Etude PERIVIER, FRUCHARD : Sauvegarde de l'enfance, 1974 
(5-6)' 266. 
La réadaptation par le travail. 
(Réflexion sur l'handicapé et le travail). 

Ouvrage Du RANQUET : Le Centurion, Paris, 1973. 
La supervision dans le travail social. 

Etude RIVIERE : «Avenir», septembre 1974, 37. 

Un exemple d'action éducative en milieu ouvert : le service social 
de l'enfance. 

Ouvrage ROBERT (Christian-Nils) : Bull. de médecine légale et 
de toxicologie, Lyon, 1974. 
L'adolescent déviant et son traitement en milieu naturel. 

Etude ROYER : «Education et développement», Paris, 1973, 
no 88, 4. 
De la prévention à l'animation : voies différentes ou action continue? 

Etude SALBREUX, TOMKIElVICZ, llfANCIAUX : Sauvegarde 
de l'enfance, septembre-octobre 1974, 400. 
La recherche dans le secteur médico-social (objectifs et méthodes). 

Ouvrage ZHLIJIIER11It1NN : Edit. E.S.F., coll. Sciences de l'édu
cation, Paris, 1974. 
La rééducation pour quoi faire ? 

PROCÉDURE CIVILE 1.83 

PROCEDURE CIVILE 

Etude BARBIER : Gaz. pal., 1974, doct., 223. 
Le nouveau régime des ordonnances sur requête. 

Ouvrage BLANC : Lib. du journal des notaires et des avocats, 1974. 

La preuve judiciaire - Commentaire du décret du ] 7 décembre 1973. 

Etude BLIN, DIDIER et LE ROY : Sem. jur., 1974, doct., 2635. 

Quelques remarques sur la rédaction des arrêts d'appel en matière 
civile. 

Etude LOBIN, JOURDAN, VINCENT, Du RUSQUEC, PERROT, 
TISSOT, GIVERDON : Edit. : Gaz. pal., 1974. 
Brochure réunissant les rapports sur : la mise en état des causes. 
Les effets de l'appel quant à l'objet du litige. Les effe~s de l'appel 
quant aux personnes. La juridiction du premier président. 

Etude PERROT : Gaz. pal., 1974, doct., 895. 

La compétence du juge des référés. 
Conférence prononcée le 16 juin 1974 aux journées d'études du 
R.N.A.F. (Rassemblement des nouveaux avocats de France). 

Etude ROUSSE : Gaz. pal., 1974, doct., 837. 
La contestation, sérieux obstacle à la compétence du juge des référés. 

La contestation, sérieuse condition de la compétence du juge des 
référés. 

Etude T ARABEUX : Gaz. pal., 1974, doct., 544. 
Le juge unique en matière civile au tribunal de grande instance 
de Paris. 

Etude VIATTE : Gaz. pal., 1974, doct., 463. 
Suppression du contrôle de l'exécution provisoire. 

Etude VIATTE : Gaz. pal., 1974, doct., 873. 
L'appel du jugement ordonnant une mesure d'instruction. 

Etude VIATTE : Gaz. pal., 1974, doct., 372. 
Péremption d'instance, caducité et radiation. 

Etude VIATTE : Rec. gén. lois., 1974, 205. 

Le désistement d'appel. 
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Il résulte de l'article 98 du décret du 28 août 1972 que l'appel en 
cause de tiers devant la cour d'appel, même aux fins de condam
nation, est possible lorsque l'évolution du litige implique cette mise 
en cause. 

Tel est le cas lorsque, dans une instance en demande de pension 
alimentaire dirigée par la mère de l'enfant contre le père lequel, 
pour s'y soustraire, déclare travailler chez ses parents sans être 
rémunéré, ces derniers, grands-parents de l'enfant et eux-mêmes 
tenus de ce chef à obligation alimentaire sont appelés en la cause. 

(Dijon, 2• ch., 21 juin 197 4 - Bull. inf. O. de cass., avril 1975.) 

Dès lors que la p1·océdure de mise en état a été clôturée par une 
ordonnance, une partie n'est pltts recevable devant la juridiction 
de jugement à réclamer à peine d'astreinte la prodttction d'une 
pièce détenue par son adversaire. 

(Dijon, lO juillet 1973 - Bull. inf. O. cass., mars 1974, 26.) 

Si le décret du 4 juillet 1972 a ajouté à la compétence du juge 
d'instance, en matière de pensions alimentaires, celles des procé
dures qui trouvent leur cause dans l'obligation mise à la charge 
des parents de pourvoir à l'éduca.tion et à l'entretien de leurs enfants 
(Art. 203 du Code civil), ce texte précise que cette compétence 
est attribuée à l'exception des demandes qni seraient formées « ... à 
la suite d'une action, soit en divorce, soit en séparation de corps, 
soit aux fins de résidence distinctes, etc. ». 

L'interprétation littérale du texte conduit normalement à constater 
que l'exception prévue à la compétence du juge d'instance est 
générale, et en l'absence de toute distinction, il s'applique toutes 
les fois que la procédure de contribution qu'il réglemente intervient 
à la suite d'un divorce ou d'une séparation de corps, quelle que 
soit la période plus ou moins longue qui s'est déroulée depuis la 
décision de séparation et même lorsque la demande n'a pour but 
qu'une simple augmentation due essentiellement aux variations éco
nomiques ou aux changements dans les situations matérielles respec
tives des parties. 

S'agissant d'une compétence d'attribution qui, devant le tribunal 
d'instance ne peut faire l'objet d'une modification par le simple 
accord des parties, c'est avec raison que, la règle étant d'ordre public 
le juge a examiné d'office sa compétence. 

Tout en confirmant la décision sur l'incompétence il y a lieu, compte 
tenu de l'urgence résultant du caractère alimentaire de l'affaire, 
de faire droit à la demande d'évocation, la cour pouvant retenir 
un litige qui, en appel, ne pouvait être porté que devant elle. 

(Paris, 26 avril 1974 - D., 1974, 669, note HEBRAUD.) 

PROCÉDURE CIVILE (aide judiciaire) 
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Aide judiciaire 

D
. . Se

11
, 3·ur 1974 IV 351 - Réponse ministérielle à question 

wers . •· ., ' ' . . 468 
' "t o 11248 J 0 déb ass nat. 10 JUillet 1974, 3 . ecn e n , .. , . · , 
Attribution _ Conditions - Enfants à charge - Aide demandée 
par deux époux _ Prise en considération de la charge des enfants. 

Ouvrage BORNECQUE, WILN ANDY : Lib. droit et jurispru

dence, Paris, 1973. 

L'aide judiciaire. 

ud ES 11,/T S p E mai-août 1974, 107. Et e .. "L., ... , 
Aide judiciaire et droit au juge. 

Lorsqu'une demanderesse en divorce e~t dépo11;rvue de toute _re~so;t~~~ 
à l'exception d'une pension alimentatr~ se:~~~ par le man, ~l ec 
de faire droit à sa demande d'aide JUdww~re aux fins d exercer 
sa défense à la suite de l'appel du mari d'une ordonnance de non-

conct7iation. 
Le mari, cependant doit faire l'avance d~s f~ais. ~11; proc_ès fil 
dispose de revenus suffisants; dès lors l'atde J"!'dtcw~re dod _e:re 

l . "t' 'la partie de l'insta:nce relative à l'obtentwn d'une provtswn 
tm~ ee, a . f . d l 'dure et pour 
« ad litem » nécessaire pour fatre les ra~s e a proce 
payer les honoraires de l'avocat. et le cas. é~héant aux mesures 
d'exécution de l'arrêt à intervemr sur cet tnctdent. 

(Colmar, 9 octobre 1973 - D., 1974, somm., 13.) 

d' l' ·a · diciaire conjoin-Dès lors que deux personnes ayant deman e at e JU l "l 
tement agissent en justice chacune en son nom personne ' "'. ~e 
saurait être statué globalement sur les deux dema:"~e~, la l.~~ du 
3 janvier 1972 ne prévoyant l'octroi de l'aide judwtmre qua , es 
personnes prises individuellement ; il convient de se pronon~e[, S~'f!a
rément sur chacune des demandes sans avoir à reche~c~er ,s"' , ac wn 
que se proposent d'engager les demanderesses est desttnee a defendre 

globalement leurs droits. 
Pour l'appréciation des ressources, l'ar~ic}e 1.5 de la loi du 3 jan
vier 197 2 ne prévoit la prise en constderatwn de celles d,e,s ~e~
sonnes vivant habituellement au foyer du demandeur qu a tt tt e 

facultatif. , 
Le recours à une faculté ne se conçoit que dans la me~ur~. ou seul 
le demandeur à l'aide judiciaire aura à exposer des f_ra?,S d tnstar::ce, 

i n'est pas le cas lorsqtœ deux personnes vwant a1t me~e 
ce qu l l · il y a lwu foyer doivent chacune agir en eur nom personne , 
de se prononcer sur chacnne des demandes au vu des seules res-
sources de chacune des demanderesses. 
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Ces der·nières agissant pour la défense des mêmes intérêts, il 
convient de désigner pour leur prêter concours le même avocat; 
en ce qui concerne l'indemnisation de celui-ci, il y a lieu de lui 
allotœr une indemnité par bénéficiaire, sous réserve de tenir compte, 
pour leur fixation, du fait qu'il s'agit d'une même affaire. 

(Bureau sup. d'aide judiciaire, 19 février 1974 - D., 1974, 390, note 
LAROCHE de RoUSSANE,) 

Pour apprécier le droit à l'aide judiciaire, il convient, en appli
cation de l'alinéa 1er de l'article 15 de la loi no 72-11 du 3 jan
vier 1972, de déduire du montant des ressources mensuelles du 
requérant le montant des prestations familiales, lesquelles compren
nent les allocations familiales, l'allocation de sala.ire unique et l'allo
cation de logement. 

... Et les plafonds des ressources doivent être majorés de 200 F 
dès lors que le requémnt a deux enfants à charge ... 

(Bureau sup. d'aide judiciaire, 8 octobre 1974 - D., 1975, 20, note 
LAROCHE de ROUSSANE.) 

PROCEDURE PENALE 

Rapport ALBERNHE aux journées régionales de criminologie de 
Toulouse, 6-7 décembre 1973 ; Rev. pénit. et dr. pén., janvier
mars 1974, 94. 

Procédure pénale et victimologie : 

I. - Ija partie civile : action patrimoniale et action pénale. 
II. - Intervention de la partie civile au procès pénal. 

III. - Avantages et inconvénients de la présence de la victime au 
procès pénal. 

Etude BERTIN : Gaz. pal., 1974, doct., 49 et 252. 
«Le petit noël du procédurier». 

Les règles communes à toutes les mesures d'instruction et d'enquête 
selon le décret du 17 décembre 1973. 

(Etude du décret du 17 décembre 1973). 

Note CHAPAR : D., 1974, 705 (A propos ch. crim., 19 juin 1974). 
Le pouvoir discrétionnaire du président de la cour d'assises après 
la loi du 29 décembre 1972. 

Etude FAN GAIN : Gaz. pal., 1974, doct., 366. 
Le casier judiciaire. 

RESPONSABILITÉ CIVILE 187 

Etude GUIGUE : D., 1974, chr., 203. . 
Le procureur de la République peut-il assister à l'interrogatOirP. de 
la première comparution ? 

Ouvrage STEF ANI - LEY ASSEUR : D., 1973, Paris. 
Procédure pénale. 

Etude VIATTE : Gaz. pal., 1974, 873. . 

L'appel du jugement ordonnant une mesure d'instruction. . 

Si la cour d'appel constate que les faits à elle déférés. sous ~a ~w:::
fication de délits sont de nature à entraîner une pem; cr~m~;~ 't 
cette seule constatation justifie la délivrance d'"!n ~an at e epo 
ou d'arrêt contre le prévenu, sans autre motwatwn. . 

(Cass. crim., 25 octobre 1973 - Bull. r;rim .. 1973, 944 - Sem. JUr., 1973, 
IV, 394.) 

Le juge d'instruction peut délivrer contre l'inculpé ~éten"! fun 
nouveau mandat à raison des mêmes faits et dans la meme m ,o~
mation lorsque des circonstances nouvell~s entrar;t fan~ l:~fi p~evl~~ 
sions de l'article 144 du Code de proced"!re pena e JUS ~ en 
délivmnce de ce second titre d'incarcératwn. 

(Cass. crim., 4 avril 1974 - Bull. r:rim., 1974, 380 - Sem. jur., 1974, 
IV, 186.) 

RESPONSABILITE CIVILE 

Divers : Sem. jur., 1974, IV, 339 - Réponse ministérielle J.O., 
déb. ass. nat., 28 juin 1974, p. 3129. . . 
Activité des élèves en dehors d~s, locaux scolaires - Orgamsatwn 
des sorties - Assurances des eleves. 

Ouvrage BOYER-CHAMMARD et MONZEIN : Presses Univ. de 
France, 1974. 

La responsabilité médicale. 

Etude BROUSSEAU : Sem. jur., 1974, 2656. 

R , t' . t'grale et dommage corporel - L'incidence des proepara wn me · d 't' t 
thèses sur le dommage et sur la fixation des m emm es revenan 
à la victime. 

C t . es DURRY . Re·v trim dr. civ., juillet-septembre 1974, omrnen a1r · · · 

600. , . d' 
De quelques difficultés suscitées par la réparation du preJu Ice par 
ricochet. 

Ouvrage LE GUEUT, ROCHE, REYNAUD et DALIGAND, 1973. 
La réparation du dommage corporel en droit commun. 
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Etude GUILLOTEAU . S 
1974, 5. · auvegarde de l'enfance, janvier-février 

L~ :r:_esponsabilité des administrateurs dans l'a t' 
pnvees. c IOn des associations 

Etude VINEY : D., 1974, chr., 3. 

L'autono~ie d~ droit à réparation de la 
rapport a celm de la victime initiale. victime par ricochet par 

Responsabilité contractuelle 

~n/::1;;:1:::~\;:~i:ta:r c~auss~ de botillons en matière plastique 
l'escalier mécanique d'u;: ma: n:a~1;' a'!!ant eu un pied coincé dans 
pour faire droit au recours e as~n, est _Juges d,u fond ont pu retenir, 
t t n garante forme par la soc''t' l . an ce uwgasin contre le co t t d ' , ~e e exp o~-
n'aurait pas dû présenter en;se rue eurt. e l escalator, que celui-ci 
un espacement tel qu'un botillon sa par ~~ fi.xe et s~ partie mobile 
tement de la plinthe n'était afutsse s y mtrodU?,.re, que le revê
accidents similaires s'étaient :rod s~ffisa~ny~nt gl~ssant, que des 
de l'emploi de chaussures en l "!~ s an eneurement. à la suite 
dû prévoir un agencement i~e:lquet e: que le fabncant aurait 
accidents La co d' . . san a survenance de pareils 
reil livré. a caruarct, ~vpel, qu~ a aznsi relevé les défauts de l'appa-

' ense un manqueme t d f b . 
à ses obligations et légalement justifi, n ;, .a. 1'2cant et vendeur 
termes du litige et user d' t'f he sa ,e?tswn, sans sortir des 

un mo z ypothettque. 
(Cass. civ., 9 octobre 1974 _ G 
cass., 270.) az. pal., 1974, panorama jur. Cour 

(DU FAIT PERSONNEL) 

Lorsqu'un enfant a été retrouvé bl , 
so~ propriétaire avait placée et lai:Ss:: :::s c:Z:e ;uto~obüe qu~ 
vmtures d'un immeuble encourt la . ' s • ans. e parc a 
ce dernier entièrement' responsable c;:s~~wn Jarret qut a déclaré 
l'article 1384, alinéa J•r du Code c. . ace e~t sur, la base de 
la voiture avait heurté la cuisse dwû; aux motifs qu une roue de 
de l'accident qui n'avait eu aue te' l e!l'fa;"tt et. que le mécanisme 
d' f un emmn e ant tnconnu l p une aute de ce mineur n'était 't b . ' a reuve 
que l'enfant s'était trouvé sou plas e 'ha .lzel; alors qu'ayant relevé 

t s e ve tcu e la cour d'ap l 
pouva~ en déduire que le fait de l' f t ; . pe ne 
la production du dommage. en an n avazt pas concouru à 

(Cass. civ., 7 novembre 19-3 
. 19 1 ' casse Dijon, 17 décembi·e 1971 - Bull. GW., 73, II, 228.) 

RESPONSABILITÉ CIVILE (dU fait personnel) 189 

Lorsqu'un canot pneumatique propriété de plusieurs jeunes mineurs 
et occupé par deux d'entre eux, parcourant un étang, a chaviré 
et que l'un s'est noyé, les juges du fond saisis par les parents de 
la victime d'une action en réparation de leur préjudice intentée 
contre son compagnon sorti indemne de l'accident, ont pu estimer 
qu'une faute de ce dernier en relation directe avec le décès de son 
camarade n'était pas établie et qu'aucune part de responsabilité 
ne pouvait lui incomber, après avoir observé, d'une part, que les 
,jeunes gens qui avaient acheté le canot étaient à peu près du même 
âge, et «qu'aucun d'eux n'avait à assumer l'obligation de surveiller 
le comportement et de veiller à la sécurité de l'autre », d'autre 
part, que le fait pour le défendeur, au cours d'une activité nautique 
s'apparentant à un jeu et s'exerçant sur un canot qui était insub
mersible, d'avoir changé de position et provoqué un mouvement de 
balancement de l'engin « ne saurait être considéré en lui-même 
comme une maladresse ou une ùnpr,udence qu'un jeune homme 
avisé du même âge n'aurait pu commettre»; qu'enfin lorsque le 
canot s'était retou1·né, ce défendeur avait réussi à s'y aggriper 
mais que la victime alors qu'elle voulait également saisir l'embar
cation avait coulé à pic sans esquisser une défense, ce qui s'expli
quait par une hydrocution ainsi que l'avait estimé le médecin ayant 
examiné le corps. 

(Cass. civ., 6 février 1974 - Bull. civ., 1974, II, 44, rejette pourvoi 
c/Colmar, 13 octobre 1972.) 

Un enfant de cinq ans ayant été heurté par une automobile alors 
qu'il s'était engagé sur la chaussée en courant à la poursuite d'un 
ballon, une cour d'appel a pu, sans se contredire, affirmer d'abord 
que le fait de l'enfant (J;yant été dans une grande mesure inévi
table sinon imprévisible, pour le conducteur de l'automobile et 
énoncer ensuite que ce fait n'avait pas été absolument imprévisible 
dans une cité populettse ni totalement inévitable avec plus de maî
trise de conduite. Le partage de 1·esponsabilité qu'elle a prononcé 
se trouve dès lm·s justifié. 

(Cass. civ. 21 mars 1974 - Gaz. pal., 1974, panorama C. cass., 130.) 

Une passante qui traversait une place ayant été heurtée et renversée 
par une enfant qui jouant sur cette place avec d'autres qui for
maient un cercle autour d'tm jettne cycliste se dirigeant vers eux, 
avait reculé pour éviter ce dernier, encourt la cassation l'arrêt qui, 
pour décider que la mineure n'avait pas commis de faute en relation 
avec le dommage, a énoncé que son recul avait pu être ,justifié 
par le désù- bien légitime de ne pas être heurtée par le cycliste et 
qu'en outre, tournant le dos à la victime, il était probable qu'elle 
ne l'avait pas vtte. En se détermina11t ainsi alors qu'il s'agissait 
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d'un jeu, les juges du fond n'ont pas tiré de 
les conséquences légales leurs constatations 

qu'elles impliquaient en ce qui concerne 
personnelle de l'enfant. la responsabilité 

(Cass. civ., 7 juin 1974 - D. 1974 inf rap 208 G 
, ' ' · · - az pal 1974 870 casse arret Aix-en-Provence 28 juin 1972.) . ., ' ; 

Le propriétaire d'une automobile à qui un jeune hom ' 'l, 
son récent échec à l'examen en vue de l'obt t. d me a r~ve e 
cond · t 't · en wn u permM de 

utre peu ~ re constdéré comme ayant commis une . 
d~nce en le latssant conduire sa voiture et comme a g;a~e t"!pru-
nsque en acceptant d'être transporté dans un véhicul~ :intrMÏ u;~ 
par un conducteur inexpérimenté. "' pt o e 

Cette faute justifie un partage de responsabilité entre lu. et le 
cond1tcteur dans l'accident au cours duquel il a été blessé. t 

(Cass. civ., 27 juin 1974- Bull. civ., 1974, II, 174.) 

Si la faoute ~e la victime a concouru avec celle du prévenu à la 
J?roductw!L dun dommage résultant d'une infraction de blessures 
mvolontatres, la responsabilité de l'un et de l'a t t , da u re se rouve engagee 
. ns dunefmedsure dont l'appréciation appartient souverainement au 
Juge u on . 

Encourt dês lors la cassation l'arrêt qui exonère la. partie civile 
de. toute responsabilité, bien qu'elle ait commis la faute de s'être 
fla~: transport?r par une personne qu'elle savait n'être pas titu-
au e du permts de conduire. 

(Cas~<. cri m., 8 nuJrs Hl73 - Bull. crim., 1973, 282.) 

Il y' .a ~ieu de c~nsidérer qu'il y a partage de responsabilité lors ue 
la ~tct~me a prts pl~ce dans une voiture pilotée par un camar~de 
sac a:"t que; ce de~·mer é.tait dépourvu du permis de conduire . ue 
ce fmsant, tl a prts nn ns.que e~ participé à la faute commise 'a;j le 
conducteur en ce sens qu'û est mterdit a' to t d p . . . n e personne e condutre 
s~ns p~runs et qu~ J?l:ts est, à toute personne âgée de moins de 
dtx-hutt ans, de soll~mte1· l'obtention d'un tel permis. 

Tontefo1·s la victime . pouvant snpposer que son camarade serait 
capable de le condu~re sans risque d'accident e'ta·nt do , ,.l 

't d''' 'l' ' nne qu~ avat eJa rea tse sans encombre le mênte traJ'et "l z· d 
fi , ,.yateu e 

xer a un q1wrt seulement lrt responsabilité de la victime l ' 
venu devm1t t l · ' e pre-
l' .d · · suppor er es trms quarts de la responsabilité de 
ace~ ent. 

(Ar_niens, 18 octobre 1973, su1· renvoi cass. 8 mars 1973 (supra) · fi 
Relml'l, 3 mars 1972. 1 , m rme 

RESPONSABILITÉ CIVILE (du fait des choses) Hli 

(DU FAIT DES CHOSES) 

Note DEJEAN de la BATIE : Sem. jur., 1974, 17810, à propos 
cass. civile, 1•r :février 1973 (C:f. D.E.F., 1973, p. 179). 

«Encourt la cassation l'arrêt qui, pour décider que l'escalier roulant 
d'un magasin qu'avait emprunté avec sa mère un jeune enfant, 
n'avait joué aucun rôle dans la réalisation de l'accident dont avait 
été victime celui-ci, se borne à constater que la chute de la victime 
n'était en aucune manière due à un mouvement anormal de l'esca
lator ou à son fonctionnement défectueux sans caractériser l'impré
visibilité et l'inévitabilité de la chute ». 

L'enfant qui, sans autorisation du propriétaire, pénètre avec ses 
camarades, pour y jouer, à l'intérieur d'un chantier de construc
tion interdit à la circulation par une palissade portant des pan
neaux «Propriété privée - Accès interdit au public» et tombe 
dans une fosse, creusée de plain-pied à plusieurs mètres de l'entrée, 
peut être considéré comme ayant commis une faute exonérant tota
lement la société de construction de la responsabilité pesant sur 
elle en tant que gardien de la chose. 

(Cass. civ., 10 octobre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 202 - Gaz. pal., 
21 février 1974, 5, note PLANQUEEL, rejette pourvoi contre Aix-en
Provence, 16 mars 1972.) 

Lorsqu'une automobiliste après avoir accepté l'aide bénévole d'un 
jeune homme pour mettre en marche le moteur de son véhicule 
est demeurée à l'arrière de la voiture pour actionner la manivelle 
pendant que le .iMtne homme, monté dans la voiture, mettait le 
contact, que le moteur ayant démarré immédiatement par leur 
action conjuguée, le véhicule au volant du(j1tel il était resté a effectué 
un parcours désordonné au cours dnquel un piéton sur un trottoir 
fut renversé et blessé, il ne saurait être reproché an juge du fond 
d'(woir estimé que l'aide apportée à l'automobiliste ne lui avait 
pas enlevé la garde et qu'elle devait répondre de l'entier dommage 
subi par le piéton, dès lors qu'ils ont énoncé qu'elle avait non 
seulement accepté de plein gré l'assistance offerte, mais autorisé 
le jeune homme à prendre les commandes qu'ü avait ensuite mani
pnlées maladroitement et qu'il n'avait pas su actionner pour arrêter 
le véhicnle sitôt le démarrage du moteur effectué, qu'elle avait ainsi 
participé directement à la manœuvre de dépannage et an démar
rage puis à la course désordonnée qui s'était ensuite poursuivie, 
ce bref parcours n'ayant pas été distinct de l'opération de démar
rage du moteur. 

(Cass. civ., 21 ma1·s 1974 - Bull. civ., 1974, Il, 89.) 
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La garde d'un vélomoteur n'appartenant pas nécessairement à celui 
qui le monte, une cour d'appel, s'agissant de l'accrochage survenu 
entre deux vélomoteurs que leurs propriétaires avaient échangés 
en cours de trajet, l'un dont le véhicule était en panne, ayant pris 
la place de l'autre en vue de remorquer par la taille ce dernier 
lui-même monté sur l'engin en panne, a pu, au vu des circonstances 
particulières de l'espèce, admettre que le propriétaire du véhicule 
en panne, monté par son camarade, en était demC1tré le gardien. 

(Cass. civ., 9 juillet 1974 - Gaz. pal., 1974, panorama C. cass., 224.) 

(DU FAIT D'AUTRUI) 

Administration 

Etude BUNIET : Rev. dr. public., 1973, 1145. 
La responsabilité de l'Etat à raison du fonctionnement des services 
judiciaires (délinquance juvénile ; régime des peines applicables aux 
adultes). 

Ouvrage iliONTADOR BERGER - LEVRAULT, 1973. 
La responsabilité des services publics hospitaliers. 

En cas d'accident survenu à des élèves de l'enseignement technique 
et régi par la législation sur les accidents d1t travail, les victimes 
ne disposent, en application des articles 466 et 470 du Code de la 
sécurité sociale, d'aucun recours de droit commun contre l'Etat. 
Le tiers responsable, subrogé aux droits des victimes qu'elle a indem
nisées ne peut avoir plus de droit que celles-ci. 

Par suite, c'est à tort que, pour écarter la fin de non-recevoir 
opposée par le représentant de l'Etat à l'action récursoire de tiers 
responsable, qui soutenait que l'accident était dû en partie à un 
défaut de surveillance des élèves imputable à la direction du collège 
d'enseignement technique, une cour d'appel se fonde sur l'autorité 
de la chose jugée attachée à une précédente décision ayant admis 
l'application en la cause de la loi du 5 avril 1937 sur la respon
sabilité des membres de l'enseignement public alors que, si l'appli
cation de ce texte était nécessaire pour déterminer la part de respon
sabilité susceptible d'incomber au collège par voie de conséquence 
le montant des indemnités qui auraient été mises à la charge de 
l'Etat en vertu du droit commun, elle n'avait d'autre portée que 
de fixer en application de l'article 470, alinéa 4 du Code de la 
sécurité sociale, les limites de l'action en remboursement par le tiers 
responsable des prestations versées par l'Etat aux victimes en vertu 
de la législation sur les accidents du travail. 

(Cass. soc., 25 octobre 1973 - Bull. civ., 1973, V, 474.) 

RESPONSABILITÉ CIVILE (dU fait d'autrui) 
Hl3 

, , en observation dans le centre médico-psycholo-
U n detenu, pla.ce ', t icidé ar pendaison dans sa cellule, 
gique d:une P;t~on, s etan et:: riso~ ont commis une faute lour~e 
les sermces, medtcaux de c pabilité de l'Etat lorsque, sans temr 
de nature a engager la resp~ns , des conditions dans lesquelles 
compte de son comp~r.teme'l!' pa::e, rovo ué son incarcération, son 
il avait commis le ~eld _qut a~f, ~nsidé~é comme peu dangereux, 
état anxieux, le pns_onmer a e :- c r pendant plusieurs semaines 
a été laissé sans trmt~men.t par -~cu t~;e contre le risque de suicide 

et sans u~u;~c~=~t~!ï~~~u~:~~r~~~r!nen montraient la gravité. _ 
alors q 

3 
D 19_4 315 note F. MoDERNE.) 

(Conseil d'Etat, 14 novembre 197 - ., 1 ' ' 

Commettants 

. . . t blessures exercés à son encontre par 
L'apprenh, vtctwne d~ coupste . peut en conformité des dispo-

. t. de la meme en repnse ' , "t , . l un appt en t l' , 1er du Code de la securt e socw e, 
sitions de l'article L. 469, a mea, t" du préjudice que lui a 
poursuivre son employeur en .lrepdarnast~: mesure où ce préjudice 

, marade de travat ' a d l' l' cause son ca , .t, iale . ntais aux termes e at-
n'est pas rép~ré par /al sec;::t c~i~~~ de' sécurité sociale n'est pas 
néa .2 ~u memed ar, tc et employeur le remboursement des presta-
admtse a deman er a ce ' 
tions servies. 

des mineurs, 16 mai 1974.) (Amiens, ch., 

Instituteurs 
' , l bl" ue est intervenu pour maî-

Lorsqne le directeur dune _eco e l?tu d:q se battre devant l'école et 
triser un je'l!'ne ga~çon 1ut ve~~a:cteur la réparation du préju_dice 
que ce dermer .a recl_mne au d "t l t ibunal écarte à bon dratt la 
qu'il disait avatr subt de ,ce fat ' e r bre de l'enseignement public 

· oposee par ce mem · . 
fin de non-recevmr pr z· t' de l'article 2 de la lot du 

. , d que par app ~ca ton "t , 
et ttree e ce b .1 "t, d l'Etat aurait dû être substt uee 
5 av ri~ 1937, la, respo!"'sa t t e , eue le mineur n'était pas un élève 
à la stenne, aprcs ~vmr obrjv\ qdommageable n'avait pas été cam
de l'école et ~n,once que « c.t :t ni souffert par l'un d'eux». 
mis par un eleve de ce mat r . . 

, . t l faute commise par ce dtrectetu 
Les juges du f~~td ca~acte;;~~?~u ~voir empoigné ce jeune garçon 
en relevant qu tl ava.t,t rbz· 't ne se tronvait nullement S01lS 

. 'l ~ d' n autre e a tsserne?< 
qm, e ct·ve ·t, uet l'avoir conduit de force dans son bnremt. 
son au ort e, 9 GaN al 1974, 

. 10 juillet 1974 - Bull. civ., 1974, II, 18 - W• P ., 
(Cass. ctv.,C 228 - Sern. jur., 1974, IV, 316.) 
panorama . cass., 

d e'tabl.;ssement d'enseignement privé et 
Lorsque ans un ' d' · 
une. récréation 1l1t accident est survenu au cours un JeU 

pendant 
pratiqué 
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par deux enfants de treize et quatorze ans malgré l'interdiction 
d~ la direc~rice et que celle-?i sachant son interdiction transgressée, 
n a pas pns de mesure radtcale pour empêcher ce jeu, il y a liett 
à partage de la responsabilité entre la directrice et la victime toutes 
deux ayant commis des fautes qui ont concouru à la réalisation 
du dommage. 

(Amiens, 9 mai 1973 - D., 1973, somm., 3.) 

Lorsqu'un élève pensionnaire dans un établissement de l'éducation 
nationa~e a été reconnu coupable du de'lit de coups et blessures 
volontatres sur la personne d'un de ses camarades alors qu'il était 
sous la surveillance d'un maître d'internat, les juridictions de l'ordre 
judiciaire sont compétentes, aux termes de la loi du 5 avril 1937, 
pour apprécier la responsabilité de l'Etat substituée à celle de 
~'in~t~tu~eur ~u du _maître d'internat j mais le tribunal pour enfants, 
:JUrtdtctwn represswe, ne peut se prononcer sur la faute du maître 
d~in:ternat d~ns le cadre de l'action publique, seule la juridiction 
cwûe de drott commun peut en être saisie. 

« _Attendu que l'Etat est également cité comme civilement responsable du 
mmeur prévenu ; que dans cette hypothèse la présomption de l'article 1384 
alinéa 3 du Code civil ne peut pas jouer, il y a donc lieu d'examiner Id 
question de cette responsabilité de la puissance publique selon les règles 
du dr~it ~~m.mun en la .~atière et tout d'abord le problème de la compé
tence JUdiCiaire ou admmistrative; 

« Attendu que le dommage a été causé en l'espèce par un élève de l'ensei
gnement technique à un autre élève de la même discipline et ce dans 
l'e~ceinte d'un établissement de l'Etat, qu'au moment précis de la réali
satiOn du dommage le prévenu comme la victime étaient sous la surveillance 
d'un maître d'internat et ce en dehors des heures de cours; 

« Attendu que le maître d'internat doit être assimilé à un instituteur au 
sens de la loi du 5 avril 1937; qu'en effet en interdisant à la victime 
d'agir directement contre l'instituteur en lui donnant la possibilité d'assi
gner l'Etat ce texte a poursuivi un but protecteur pour l'instituteur lié à 
sa. fonction de surveillance dont il est investi en plus de sa fonction d'en
S~I~nant que, dans cette interprétation les maîtres d'internat dont la vulnéra
bilité est encore plus grande du fait que la fonction de surveillance Pst 
~xe~cée à titre principal, doivent pouvoir bénéficier au même titre que les 
mshtuteurs ~~ la loi de 1937 dès lors qu'ils ont commis une faute engageant 
la responsabilité de l'Etat; que la jurisprudence a en effet étendu le béné
fice de la loi du 5 avril 1937 à « tous ceux qui sont chargés de l'instruction 
de l'éducation ou de la surveillance des enfants ; ' 

« Que, dans ces conditions, les juridictions de l'ordre judiciaires sont 
com~étentes au~ termes ~u texte précité pour apprécier la responsabilité 
d~ 1 Etat substituée spécialement à celle de l'instituteur ou du maître 
d'mternat; 

« Mais pour déclarer l'Etat civilement responsable il est nécessaire d'établir 
~ne ~au te personnelle de l'agent concerné; en effet la responsabilité de 
1 !nstituteur ou du _maître résulte non point d'une présomption légale mais 
dune faute qui doit être prouvée conformément au droit commun; 

« Le trib'!nal pour enfants •. juridiction répressive ne peut se prononcer sur 
une question de responsabilité civile que pour un dommage résultant direc-
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tement d'un faute dont il est saisi dans le cadre de l'action publique; en 
l'espèce la faute du maître à prouver est distincte de la faute du prévenu; 
que seule cette dernière fait l'objet de l'action publique; 

« Le tribunal pour enfants n'a pas à apprécier la faute nécessaire du 
maître d'internat dans le cadre de l'action publique; il ne peut donc pas se 
prononcer sur cette faute dans la seule question de la responsabilité 
civile dès lors qu'il n'y a pas de présomption légale; seule la juridiction 
civile de droit commun pourra connaître de cette question (Cass. crim., 
13 juillet 1960) : 

« En conséquence la faute du maître d'internat ne pouvant pas être appré
ciée par la juridiction répressive dans le seul domaine civil, partant la 
responsabilité civile de l'Etat ne peut être déterminée devant cette même 
juridiction. » 

(T.E., Sarreguemines, 18 décembre 1974 - Cf. Enfance délinquante, 
p. 140. Responsabilité ci v. « parents», p. 202.) 

Etablissements 

Un hôpital psychiatrique est reconnu responsable des conséquences 
d'un acte criminel commis par un malade mental dont la libération 
avait été proposée par le médecin-chef de l'établissement. 

Le certificat médical proposant la libération du malade étant sans 
ambiguïté ni réserve, le préfet qui a ordonné la libération n'a pas 
commis de faute dont la gravité est de matière à engager la respon
sabilité de l'Etat; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur F ... , plusieurs fois 
condamné antérieurement pour vol et détention d'armes, avait fait l'objet 
d'une mesure d'internement à l'hôpital psychiatrique de St-E ... du 20 mai 
au 7 juillet 1967 à la suite d'une nouvelle inculpation pour vol avec 
effraction suivi de menaces à main armée un mois seulement après sa sortie 
de prison et d'un examen par un médecin psychiatre qui l'avait déclaré 
irresponsable et inadaptable; qu'impliqué, moins de trois mois après la 
sortie de l'établissement, dans une affaire de vol et trouvé porteur d'un 
pistolet de gros calibre chargé, il a été à nouveau examiné par deux 
autres psychiatres qui concluaient que « ... le sujet est à la limite de la 
débilité profonde, qu'il doit être eonsidéré comme un grand déséquilibré 
très dangereux pour l'ordre et la sécurité publique, pratiquement incurable 
et inadaptable, et qu'il relève d'un internement dans un service spécial 
d'aliénés difficiles», qu'une nouvelle mesure d'internement dans le même 
établissement a alors été prononcée à son encontre par un arrêté préfec
toral du 10 septembre 1968; 

« Considérant que le 18 novembre 1969, le médecin-chef de service dudit 
établissement a proposé de mettre fin à cette mesure en estimant que 
l'intéressé a présenté des troubles mentaux caractéristiques d'un état de 
déséquilibre psychique. Depuis plus de neuf mois ce malade n'a présenté 
aucun trouble du comportement dans le service, il s'est livré à une activité 
régulière et a pris régulièrement son traitement. Ce malade a été considéré 
comme étant particulièrement dangereux par différents neuropsychiatres. 
Son transfert en hôpital psychiatrique de sfireté a été demandé à différentes 
reprises; faute de place ce transfert n'a pu s'effectuer. Une contre-exper
tise a été demandée également à M. le Procureur de la République; faute 
de médecin psychiatrique disponible, celle-ci n'a pu se réaliser. Etant donné 
l'absence actuelle et déjà ancienne de troubles mentaux comportant une 

13 
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dangerosité pour lui-même et pour autrui, et faute de pouvoir obtenir une 
confirmation de l'état mental constaté par des experts et par moi, étant 
donné également qu'au terme de la loi de 1938 le maintien de l'hospita
lisation paraît arbitraire, il y a lieu de le faire sortir» ; 

« Considérant qu'il ne ressort de ce certificat, ni que le médecin signataire 
ait émis quelque réserve à l'encontre des appréciations concordantes des 
experts qui avaient examiné F ... auparavant notamment en ce qui concernait 
tant le caractère dangereu:K et incurable de son affection que la nécessité 
de le placer dans un hôpital psychiatrique de sûreté, ni qu'il ait été fait 
application au malade d'une thérapeutique nouvelle de nature à infirmer 
ou atténuer les conclusions des précédents experts; qu'ainsi, nonobstant 
la mention de l'absence de manifestations dangereuses de la part de l'inté
ressé au cours de son dernier séjour à l'hôpital, ledit certificat ne comporte 
aucune indication permettant de supposer que l'état de l'intéressé, jugé 
précédemment dangereux et incurable, se soit sensiblement amélioré; 

« Considérant, d'autre part, que la libération de F... a été proposée sans 
aucune des précautions que nécessitait la particulière gravité de sa santé 
mentale ainsi que ses multiples récidives antérieures et notamment sans 
examen du malade par un ou plusieurs autres médecins-psychiatres, sans 
aucune sortie d'essai préalable à la sortie définitive, ni sans que soit 
prescrit un traitement à domicile de nature à prolonger les effets de celui 
qui avait été dispensé à l'hôpital; 

« Considérant en conséquence, que, s'il appartenait au médecin traitant de 
veiller, comme il l'a fait, à ce que l'internement du malade ne se prolonge 
pas dès lors que l'évolution de son état de santé peut permettre d'envisager 
sa sortie, les conditions dans lesquelles a été proposée la libération de F ... 
sont constitutives d'une faute lourde seule de nature à engager la respon
sabilité de l'hôpital psychiatJ"ique de St-EL : 

« En ce qui concerne l'Etat : 

« Considérant que le Code de la santé publique dispose en son article L. 348 
que « si, dans l'intervalle qui s'écoulera entre les rapports ordonnés par 
l'article L. 345, les médecins déclarent, sur le registre tenu en exécution 
de l'article L. 337, que la sortie peut être ordonnée, les chefs, directeurs ou 
préposés responsables des établissements seront tenus, sous peine d'être 
poursuivis conformément à l'article L. 352 ci-après, d'en référer aussitôt au 
préfet qui statuera sans délai »; 

« Considérant qu'il résulte de ces dispositions que, si le préfet a l'obli
gation de statuer sans délai sur le cas des malades pour lesquels un 
médecin de l'hôpital psychiatrique a déclaré que la sortie pouvait être 
ordonnée, il lui appartient, comme dans l'hypothèse prévue à l'article L. 345 
dudit code où il reçoit les rapports semestriels relatifs à chacun des internés, 
de prononcer soit la sortie des intéressés, soit leur maintien dans l'établis
sement notamment pour tenir compte des risques que cette sortie pourrait 
faire encourir à la sécurité publique; que, par suite, le ministère de l'Inté
rieur n'est pas fondé à soutenir que le préfet tenait des dispositions sus
visées de l'article L. 348 l'obligation de prononcer la sortie du sieur F ... 
du seul fait que celle-ci avait été proposée par le médecin-traitant de 
l'hôpital psychiatrique de St-E ... ; 
« Considérant que s'il appartenait au préfet de l'Isère compte tenu d'une 
part, des lourds antécédents d•~ l'intéressé, et, d'autre part, des conciusions 
expresses et concordantes des experts sur son caractère dangereux et incu
rable qui avait justifié son intemement, de prend1·e avant de se prononcer 
sur sa sortie de l'établissement, les précautions de nature à garantit· la 
sécurité publique, notamment en ordonnant une contre-expertise par plu
sieurs psychiatres, la décision en date du 15 décembre 1969 par laquelle 
il a mis fin au placement du sieur F ... est intervenue au vu du certificat 

RESPO:'<"SABILIT}; CIVILE (du fait d'autrui) 197 

médical susrapporté qui préconisait la libération de ce malade sans ambi
guïté ni réserve; que, par suite, la faute qu'aurait pu commettre le préfet 
n'est pas d'une gravité de nature à engager la responsabilité de l'Etat; 

« Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la dame Vve M .. ; 
est fondée à demander que l'hôpital psychiatrique de St-E... soit déclare 
entièrement responsable des conséquences de cet acte criminel. » 

(Trib. adm., Grenoble, 20 octobre 1974 - D., 1975, 204, note Frank 
l\fODERNE - Sem. jm·., 1975, 18003, observ. DELCO URT.) 

Le fait qu'un mineur confié à u~e. institution dans le c~re ,de 
l'ordonnance de 1945 soit en permuswn chez ses parents, n exonere 
pas l'Etat de sa responsabilité des. fait~ dommageables co~mi~ P!L~ 
ce mineur dès lot·s q1~'aucune mmnlevee du placement n avmt ete 
prononcée par l'autorité judiciaire compétente. 

Le tribunal administratif n'est pas compétent pour examiner, en 
l'absence de faute la responsabilité de l'établissement géré par une 
association privée' à l'égard d'un mineur qui lui a été confié au 
titre de la procédure d'assistance éducative. 
« I. - Sur les concl'usions des 1·equêtes no 12 599 et 12 940 de la dame A ... 
dirigées contre l'Association ... : 

« Considérant que l'Association ... bien qu'elle participe à!' exécution. du ~e:
vice public de l'éducation surveillée, est une personne morale de ~ro_tt. P~tve, 
dont la responsabilité ne saurait être appréciée que par le~ JUrtdtc~t':ns 
de l'ordre judiciaire; que, dès lors, les conclusio~s des r~qu~tes s~~vtsees 
de la dame A ... tendant à la condamnation de ladtte ~ssoctatwn à. lt~ldem
niser du dommage que lui ont occasionné deux rumeurs confies a son 
établissement d'éducation surveillée du centre d'apprentissage du « Vieux
Château » à ~I..., doivent être rejetées comme portées devant une juridiction 
incompétente pour en connaître; 

« II. - Sur les conclusions de /,a requête no 12 599 de la dame A ... dirigées 

contre l'Etat : 

« Considérant qu'aux termes de l'article l" du décret no 65-~9 du 11 ?a.n
vier 1965 relatif aux délais de recours contentieux en mattère admt~ts
trative s~uf en matière de travaux publics, la juridiction administrative 
ne peut être saisie que par voie de recou:·s fo~·mé contre une d~cis~on, et 
ce, dans les ùeux mois ft partir de la not1ficatwn ou de la publtcatwn de 
la décision attaquée; 

« Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur une réclamation par 
l'autorité mmpétente vaut décision de rejet; 

« Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, 
d'un délai de deux mois à compter du jour de l'e~piration. ~e la pér_io_de 
de quatre mois susmentionnée .. Néanmoins, _lorsqu un~ ~éctsiOn expltct.~e 
de rejet intervient dans ce déla1 de deux mo1s, elle fatt a nouveau com1r 
le délai du pourvoi; 

« Considéra ut que, dans sa requête susvisée, _ra da~~ A ... a. sai~i directe~ent 
le tribunal administratif de ses conclusions a fin d mdemntsatwn par l Etat 
du préjudice dont s'agit; qu'ainsi à défaut d'avo~r. provoqué par . une 
demande préalable à l'administration, dans les co~~ttto~s p:é~ues par l~s 
dispositions réglementaires sm;rappo_rtées,. une décisiOn ~mpltctte ou. explt
cite de rejet, lesdites conclusions dOivent etre déclarées trrecevables, 
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« III. - Sur les conclusions de la requete no 1'2 940 de la dame A ... dirigées 
contre l'Etat : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que les mineurs B. .. et R. .. , placés 
dans l'établissement d'éducation surveillée du centre d'apprentissage du 
« Vieux-Château » de M ... , lequel était géré par l'Association ... et alors qu'ils 
avaient été autorisés, par le directeur dudit centre à passer les vacances 
du 1•r juillet au 18 août 1970 dans leurs familles, ont cambriolé, dans la 
nuit du rr au 2 août 1970 la boutique de la dame A ... , dans l'immeuble 
du no 12 de l'avenue B ... à N ... ; 

« Que, par jugement du tribunal pour enfants du 5 novembre 1970, les 
susnommés ont été condamnés conjointement et solidairement à payer à 
la dame A ... , qui s'était constituée partie civile, 4 000 F à titre de dommages
intérêts, en réparation du préjudice subi, mais que ces mineurs et leurs 
parents étant insolvables, la dame A ... s'est, dans sa requête susvisée, pour
vue dans le délai du recours contentieux devant le tribunal administratif, 
contre la décision implicite par laquelle le garde des Sceaux, ministre de 
la Justice, a rejeté sa demande tendant au versement de la même indemnité 
et au remboursement de 209,16 F de frais de justice qu'elle avait dû 
acquitter; 

« Que, pour obtenir l'annulation de cette décision et la condamnation de 
l'Etat à lui régler la somme totale de 4 209,16 F, la requérante se fonde sur 
le risque que fait courir au tiers l'application par le service de l'éducation 
surveillée, des méthodes libérales de rééducation, risque qui est de nature 
à engager la responsabilité de l'administration, au regard du principe de 
l'égalité des citoyens devant les charges publiques; 

« Considérant qu'il ressort de l'ensemble des prescriptions de l'ordonnance 
du 2 février 1945, relative à l'enfance délinqnante, modifiée par la loi du 
24 mai 1945, que le législateur a entendu généraliser dans ce domaine, des 
méthodes de rééducation fondées ~ur un régime de liberté surveillée; 

« Que la généralisation de l'emploi de ces méthodes crée un risque spécial 
pour les tiers ; 

« Qu'il suit de là que la responsabilité du service public en raison des 
dommages causés par les minenr-s délinqttants confiés aux établissements 

où lesdites méthodes sont utilisées, ne saurait être subordonnée à la preuve 
d'une faute, mais découle des conditions mêmes dans lesquelles le service 
fonctionne, sans qu'il y ait lieu de distinguer suivant que les établissements 
dont il s'agit sont des institutions publiques ou des institutions privées 
habilitées à recevoir des mineurs délinquants, lorsque les mêmes méthodes 
y sont pratiquées; 

Qu'en revanche, les mineur>< qui sont confiés il ces établissements au titre 
des dispositions de l'ordomwnee du 23 décembre 1958, relative à la protec
tion de l'enfance et de l'adolescence en danger, n'appartiennent pas à la 
même catégorie que les mineurs placés au titre de l'ordonnance du 2 fé
vrier 1945 relative à l'enfance délinquante dans les mêmes établissements 
et, à la différence de ces derniers, ne créent pas pour les tiers un danger 
de nature à justifier, éventuellement, la mise en jeu de la responsabilité 
de la puissance publique en l'absence de faute; 

« Considérant qu'il est constant que lorsqu'ils ont commis leurs forfaits, 
les deux mineurs IL. et B. .. ne relevaient pas du même régime juridique 
au regard de l'éducation surveillée : le premier avait été confié au centre 
d'apprPntissage de l\L., par décision prise par le juge des enfants, au titre 
de l'assistance éducative, en application de l'ordonnance susvisée du 23 dé
cembre 1958, tandis que le second, déjà condamné pom un délit, avait 
été placé dans le même centre, en vertu d'un jugement du tribunal pour 
enfants, suivant l'ordonnance précitée flu 2 février 1945 modifiée; 
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« Considérant que, dans ces conditions, et en l'absence de faute du service, 
laquelle n'est ni établie, ni même alléguée par la req':érante, seu~e la 
permission accordée par le directeur du centre d'apprentissage _au mu~eur 
délinquant B. .. , pour passer un mois et demi chez ses parents, avait co.nstJtué 
en tant qu'elle relevait d'une méthode de rééducation sous un régime de 
liberté surveillée, un risque spécial, pour les tiers et notamment P?ur la 
darne A ... , de nature à engager la responsabilité de l'Etat; que la Circons
tance que les parents, avaient consenti à accueillir chez eux leur enfant 
dont ils auraient eu ainsi la garde provisoirement, jusqu'à la fin d~. la 
permission, n'est pas de nature à exonérer l'Etat de _cette resp?nsabil~té, 
dès lors qu'aucune mainlevée du placement dans l'établissement d éducatiOn 
surveillée n'avait été prononcée par l'autorité judiciaire compétente; 

« Considérant qu'il y a donc lieu : 

« 1 o) de déclarer l'Etat responsable des conséqm;nces dommageables 
des faits délictueux sanctionnés par le jugement du tribunal pour enfants 
prononcé à N... le 5 novembre 1970; 

« 2°) d'annuler la décision du garde des Sceaux, minis~re de la 
Justice rejetant implicitement la demande de dame A ... tendant a la répa
ration 'de ces conséquences dommageables, dans les conditions fixées par 
ce jugement; 

« 3o) de condamner l'Etat, en raison de l'insolvabilité de B. .. et de 
ses parents, à payer à la dame A ... la somme de 4 209,16 F, dont 4 000 F 
pour la réparation du préjudice dont !'_évaluation n'es~ pas contestée (r_ép~
ration à laquelle le mineur susnomme est t_enu conJOIUte~ent et solidai
rement avec son complice R. .. , en vertu du JUgement précité) et 209,16 F 
pour le remboursement de frais de justice réglés à défaut des défendeurs 
à l'instance judiciaire ; 

« Sur la su.brogation de l'Etat : 

« Considérant qu'il convient de subordonner le paiement de la somme de 
4 209 16 F à la darne A ... , à la condition, pour la requérante, de subroger 
l'Etat dans ses droits et actions à l'encontre de B... et des parents de 
celui-~i, au cas oü ils reviendraient à meilleure fortune; 

« Qu'en dehors de cette subrogation, il appartiendra à l'Etat, s'~l s:y croit 
fondé d'a<Tir directement contre les parents de R. .. , ou R ... lm-meme, ~t 
l' Assdciati~n ... , devant les tribunaux judiciaires compétents, pour obtemr 
éventuellement le remboursement de la somme sus indiquée. » 

(Trib. admn., Nice, 31 octobre 1973 - D., 1974, somm. 3.) 

Parents 

Il ne saurait être reproché à une cour d'appel, d'avoir retenu pour 
moitié la responsabilité d'un automobiliste qui, circulant ~ans une 
agglomération, avait mortellem_er:,t blessé deux .e:"~ants qu~ traver
saient la chaussée et pour mmt~e la responsabû~te des parents de 
ces derniers, les juges du fond ayant, ~'une part~ analyse les fautes 
de l'automobiliste après avoir rappele le bas age des enfants et 
les diverses constatations matérielles résultant de l'enquête, d'autre 
Part énoncé qu'il incombait aux victimes d'emprunter le passag~ 

' , ' ll protégé pour traverser la chaussee et de . ne s engager sur ce e-c~ 
qtt'après s'être assurées qu'elles le pouvment sans danger. 
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Et l'arrêt, étant ainsi légalement justifié, n'est pas susceptible d'être 
cttteint par des critiqnes relatives au défaut de surveillance des 
parents. 

(Cass. ci v., 7 mars 1974 - Bun. civ., 1974, II, 73.) 

La responsabilité civile du père suppose que la preuve est rapportée 
de la faute on tmd au moins dtt caractère illicite de l'acte commis 
par le mineur. 

Dès lors qn'un .feune enfant a lancé un jouet, en l'espèce un petit 
avion, qui a blessé un a1dre enfant à l'œil, n'est pas légalement 
.Justifié l'arrêt qni a relevé la responsabilité civile du père de l'anteur 
dtt dommage en se bornant à énoncer qtte la « responsabilité des 
parents sur le fondement du quatrième alinéa de l'article 1384 
du Code civil n'est pas subordonné à l'existence d'une faute commise 
par leur enfant et qtt'il suffit que celui-ci ait commis un acte dom
mageable et illicite », sans préciser les circonstances de fait d'ml 
ils auraient pu déduire le caractère illicite de l'acte dommageable 
commis par l'enfant. 

(Cass. c!v., 13 juin 1974, casse arrêt Aix-en-Provence, 24 octobre 1972 
- Bull. civ., 1974, II, 166 - Gaz. pal., 1974, panor. C. cass., 228 . 
Sem. ]ur., 1974, IV, 278.) 

Les arrêts qui ne contiennent pas les motifs sont déclarés nuls, 
la contradiction entre les motifs équivaut au défaut de motif. 

Encourt la cassation l'arrêt qui, sur le fondement de l'article 1384, 
alinéa 4 du Code civil, déclare un père civilement responsable de 
son fils mineur en retenant d'une part, qu'il n'était pas démontré 
que ce dernier légalement domicilié chez son père, n'habitait pas 
avec lui, et en énonçant, d'autre part, que l'absence de cohabitation 
avec ses parents était imputable à la mauvaise éducation antérieu
rement donnée. 

(Cass. civ., 27 juin 1974 - Bull. civ., 1974, II, 174 - Sem. jur., 1974, 
IV, 296.) 

Lorsque le mineur poursuivi habite chez son père, celui-ci ne peut 
s'exonérer de la présomption de t·esponsabilité que l'article 1384, 
alinéa 4 du Code civil, fait peser sur lui qu'en rapportant la preuve 
qu'aucune faute d'éd1lcation ou de surveillance ne pouvant lui être 
t·eprochée, il n'a pu empêcher le fait délictueux. 

Encourt la cassation l'arrêt qui, pour mettre hors de cause le père, 
à la suite d'un incendie volontaire dont s'est rendu coupable son 
fils, se fonde sur les attestations selon lesquelles « les parents du 
tnineur ont élevé leurs enfants dans 7tne atmosphère morale irré
prochable et ont tou.fours eu le souci de leur donner une bonne 
éd1tcation, et qui énonce en outt·e que les sorties nocturnes de l'enfant 
ne prouvent pas un défaut de surveillance de la part du père et 
que l'incendie et les tentatives d'incendie volontaire procèdent non 
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d'un défaut d'éducation ou de surveillance imputable aux parents 
mais d'anomalies psychiques que ceux-ci ne pouvaient déce!er ». 
En effet, en l'état de ces motifs qui n'établissent pas que le per~ ?'• 
comme l'exige le paragraphe 7 de l'article 138~ du. c.ode cwtl, 
rapporté la preuve qu'il n'a pu empêcher les fm,ts cnrm.nel~ ~ont 
son fils s'est rendtt coupable, la cour d'appel na pas JUsttfie sa 
décision. 

(Cass. crim., 3 juillet 1974 - Gaz. pal., 1974, somm. 249, casse arrêt 
Colmar, 3 décembre 1973.) 

L'article 1384 alinéa 4 du Code civil, qui présume la responsabilité 
du père d1t f~it de son fils mineur, ne ~aurai~ r~cevo~r application 
lorsque l'enfant est, non pas l'auteur, ma1,s la vwttme dun dommage. 
C'est dès lors à bon dt·oit que les .fuges du fond se sont abstenus de 
.tenir compte d'tme faute de surveillance que le prévenu imputait 
uu père d'une victime mineure pour conclure ,à un partage ~~ 
responsabilité, ce père figurant d'ailleurs à la procedure en sa quahte 
d'administrateur des biens de son fils. 

(Cass. crim., 17 juillet 1974 - Gaz. pal., 1974, somm. 249.) 

Si la t·esponsabilité du père itnplique que celle de l'enfant soit l!réa
lablement établie, la loi ne distingue pas entre les causes qut ont 
pu donner naissance à la responsabilité de l'enfa1t~. 
Le père est civilement responsable du dommage cause par son enfant 
lorsque la responsabilité de ce dernier est retenue sur l~ [ondem.ent 
des dispositions de l'article 1384, alinéa 1er du Code cwû relatwes 
à la garde. 

(Cass. ci v., 15 janvier 1975 - Bull. inf., C cass., 31 janvier 1975.) 

Le décès du prévenu étant surventt après un jugemenp. ~éfir:i~if 
rendu tant sur l'action publique que sur la responsabûtte cwtle 
de la mère et l'action civile, il y a lieu de considérer que la juri
diction saisie initialement demeure compétente pour statuer sur 
les intérêts civils au vu d'une expertise, et pour fixer le montant des 
réparations récl~mées par les pm·ties civiles. Celles-ci ayant choisi 
la voie pénale pour faire valoir leurs droits, ~te peuv.ent vala~lement 
introduire tcne autre action basée sur les memes fmts en rmson du 
principe « una via electa ». 
Doit donc être confirmée la décision des premiers jug~s qui on_t 
constaté qtte toute action était éteinte à l'égard du mmeur m~ts 
ont condamné la mère, civilement responsable, à verser aux partws 
civiles des réparations dont le montant a été justement évalué. 

(Paris, 24• ch., section R, 6 décembre 1973.) 

La responsabilité civile des parents rep?se su~ un~ présompti?n de 
faute qui doit êt1·e écartée dès lors qu'"'l est etabl"' que les P.ere et 
~nère se sont comportés au point de vue éducatif et de surveûlance 
d'une manière exemplaire ; le fait pour le mineur, dont la respon-
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sabilit é pénale n'est pas contestée, d'utiliser alors qu'il se trouvait 
chez son grand-père, un cyclomoteur, était imprévisible de même 
que les circonstances qui ont provoqué l'accident. Il convient par 
conséquent d'exonérer les parents de leur responsabilité civile. 

(Paris, 19 avril 1974, infirme partiellement T.E. Bobigny, 5 nov. 1973.) 

Cmr:r!t~tt~n~ une imprudence caractérisée engageant leur respon
~a~~ltte c~mle les parents q.ui ne peuvent ignorer que leur enfant, 
age de se~ze ans, est suscept~ble, cmnme caractériel ayant un compor
tement asocial qui a déjà entraîné sa comparution devant le tribunal 
pour enfants et un traitement psychiatrique, de se comporter anor
malement pendant la période de temps où ils le laissent libre de 
pren~re se.~ repas hors du domicile paternel, alors que son lieu de 
travaû se s~tue à un quart d'heure de marche de cet endroit. 
Non seulement les parents n'auraient pas dû permettre à l'enfant 
de prendre ses repas hors de chez lui, rnais ils auraient même dû 
l'accompagner au lieu de son travail. 
Ils doivent, dès lors, réparer les conséquences de l'incendie causé 
volontairement par l'enfant, dans 1tne construction voisine pendant 
le temps du repas. 

(Lyon, 28 mai 1974 - Sem. jur., 1974, IV, 337.) 

La pr.ésomption de responsabilité civile des parents est écartée 
lorsqu'ils ne peuvent répondre de leur enfant au moment des faits 
~omrr:ageables. Tel est le cas lorsque leur fils pensionnaire dans un 
et~~lusement de l'éducation nationale a été déclaré cmtpable du 
del~t de coups et blessures volontaires sur la personne de l'un de 
ses camarades dans le dortoir de l'établissement. Le mineur n'était 
pas sous la garde de ses parents puisqu'il n'habitait pas avec eux. 

(T.E. Sarreguemines, 18 décembre 1974 - Cf. Enfance délinquante, 
p. 140 - Responsabilité civile Etat, p. 195.) 

Procédure 

Lorsqu'un demandeur n'a cessé de soutenir devant les juges du 
fond que l'objet qui l'a blessé a été lancé par un enfant déterminé 
et n'a. nullement prétendu qu'il y ait eu, à la faveur d'un jeu 
collect~f, une action commune, menée par plusieurs enfants le 
moyen qu~ .r~pro?he. à la cour d'appel de n'avoir pas retenu 'une 
re~ponsabû1te soltdatre entre ces enfants, est nouveau, mélangé de 
fmt et de droit, et partant, irrecevable devant la Cour de cassation. 

(Cass. civ., 21 novembre 1973 - Bull. civ., 1973, II, 246.) 

Intérêts civils 

Aux termes de l'article L. 397 du Gode de la sécurité sociale les 
caisses de sécurité sociale sont subrogées de plein droit à l'inté;essé 
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mt à ses ayants droit dans leur action cont·re le ti~rs respon~able 
pour le remboursement des dépenses que leur occaswnne. l acmdent 
dont un assuré est victime; par tiers responsable on dott ente;tdre 
toute personne, quelle que soit sa qualité, ~esponsable de l'acctdent 
qui a donné lieu au versement des prestatwns. . 
Dès lors, une femme responsable, comme ayant comrn~s une fau_t~ 
pénalement sanctionnée, d'un accident dont ~a fille m~neure a ete 
la victime doit être considérée comme un twrs au sens du texte 
invoqué et' est tenue de rembourser à la caisse le montant des presta.
tions versées à cette occasion, même s'il a été relevé que son rr:ar~, 
propriétaire du véhicule, en avait conservé la garde et avmt la 
qualité de commettant de son épouse. 

(Cass. civ., 27 juin 1974 - Bttll. civ., 1974, II, 175.) 

Le préjudice patrimonial résultant du ~écès d'un P.ère de famille 
(laissant cinq enfants mineurs) est ent~erement .sub~ par sa veuve 
qui, du fait du décès, est deventw chef de famûle et a la. charg~ 
d'as.çurer seule non seulement son entretien personnel, ma~s celut 
de ses enfants ( Code civil, article 213 ) . 
L'indemnisation de ce dernier chef de préjudice, sous forme d'un 
capital alloué à chaque enfant, qui en aurait la libre d~sposit_ion 
à sa majorité, ne correspondrait nullement au b":'t poursu~m, mem.e 
si les revenus de ce capital contribuaient partwllement aux fra~s 
d'entretien des mineurs. 
L'indemnité compensant le préjudice doit donc être all~uée à la 
veuve personnellement et exclusivement, les enfants mmettrs ne 
pouvant obtenir réparation que pour leur dommage moral. 

(Paris, 23 novembre 1973 - D., 1974, 559, note VINEY.) 

Il y a lieu de confirmer la décision des premiers juges en ce qu~ 
concerne l'évaluation du pr·éjudice matériel et moral d'une personne 
chargée d'un service public et victime de faits de violence dont. un 
mineur a été reconmt coupable. C'est à bon droit que les prem~ers 
juges tenant compte, pmtr le calcul des dommages ~t intérê~s ~'u'/}' 
premier certificat médical établi le jour mê~e de~ fm:s ~t qu~ decnt 
avec précision les lésions qui son~ en relatw'!"s ~n:med~ates avec le 
coup porté à la victime par le m~neur, ont ecarte : 
1 o Une seconde période d'incapacité de trœvail justifiée par . des 

certificats médicaux faisant état : « ~'une n~~rose tra'lf'mahque 
consécutive à un accident du travatl en mtl~eu scolmre », cet 
état ne trouve pas sa véritable source dans _le fait du mineur 
lui-même et n'est pas lié nettement à ce fad. 

2o Le calcul des heures supplémentaires que la victime d.éclare 
avoir perdues pendant la pé:ïode d~inc~p~cité de .tra~atl. En 
effet, il ne s'agit pas d'un dro~t certatn m dune obl~gat~on et l~ 
caractère éventuel du préjudice ne permet pas son wdemm-

sation. 
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3o Un préjudice moral reposant snr une demande de mutation 
découlant du fait, une telle demande constituant un acte volon
tai.re, résu~tant d'un ,c~oi::. Les premiers juges ont également 
f~tt. une .Juste, apprecwtwn des sommes dues au Trésor, les 
z~mdant en reférence ii la première période d'incapacité de 
travail aux motifs : 

« Que si, l'~tat. et les établissements publies disposent, d'une part, de la 
facult~ d agu· dtrectement contre les tiers responsables et, d'autre part, du 
pouvo1~ de l~emander ~e remboursement des frais exposés par eux en suite 
l~:s, fat~s qUI ont ~ottvé l'incapacité de leur agent, encore ne peuvent-ils 
~~ l actwn est fondee sur la subrogation aux droits de la victime obten·' 
le montant des débours qu'à la concurrence de l'indemnité mise à 1~ cha ~r 
du ti~rs et si l'action est fondée sur le préjudice qui leur est pro;ree 
o?tem~· lt> rembourse~ent de ce préjudice que si celui-ci se trouve en rela: 
t~on dtrecte de cau;;e a effet avec la faute rlu tiers génératrice de l'inter 
tlon dt> travail. » rup-

(Paris, 29 juin 1974. J 
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Documentation, information sur la drogue - Paris. Services, centres, 
communautés d'informations, d'accueil, de soins de postcure, d'orien
tation, de réinsertion qui participent à la lutte contre la toxicomanie. 

Divers : Nations Unies, New York, 1973. Programme européen de 
développement social. 

Groupe d'experts sur la drogue dans la société moderne ; réactions 
de la collectivité à l'égard de l'usage de la drogue par les jeunes 
(Palais des Nations, Genève, 4-9 décembre 1972. Rapport). 

Divers : Compte rendu de la II• session extraordinaire, Amersfoort, 
22-26 avril 1974 ; Rev. dr. pén. et crim., juin 1974, 852. 
Les jeunes et la drogue (Union internationale de protection de 
l'enfance - Groupe consultatif pour les problèmes sociaux de l'en
fance et de la jeunesse). 

Divers : U.I.P.E., Genève, 1974. 
Récents développements dans le domaine de l'usage de la drogue 
par les jeunes. Signification, détection précoce, aide individualisée. 

Divers : Union intern. de protection de l'enfance, Genève, 1974. 

Traitements et mesures concernant les jeunes face à la drogue 
(Groupe d'experts pour l'enfance ûélinquante et socialement ina
daptée, session extraordinaire 1971, 23-27 août, Copenhague). 

Numéro spécial «Perspectives psychiatriques», 1974, IV. 
Toxicomanies à Marmottan. 

Divers :France. Service interministériel d'information sur la drogue. 
Imprimerie nationale, Paris, 1974. 
Drogues. Un guide pour parents et éducateurs. 

Divers : Lutte contre la drogue, bilan - Réponse ministérielle J.O., 
S., 3 septembre 1874 - B.O., M.S., M.T., 1974, no 39, 538. 
:Mesures sanitaires de lutte contre les toxicomanies et répression du 
trafic et ûe l'usage illicite ûes substances vénéneuses. 
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EL iudde non signée : Action éducative spéc., janvier-février 1974, 19_ 
a rogue. 

Divers : L'information psychiatrique, septembre 1974, 679, 711. 
Les toxicomanies chez les jeunes. 

Divers : Conseil de l'Europe, Strasbourg 1974 (Comité européen 
pour les problèmes criminels). ' 

Aspects pénaux de l'abus des drogues. 

Divers : U.I.P.E., Genève, 1974. 

Belgique : la drogue chez les jeunes. Réponse au questionnaire. 

Divers : U.I.P.E., Genève, 1974. 

Finlande : La drogue chez les jeunes. 

Divers · Rev sc crim t d ' · · . · ·. · · e r. pen. camp., JUillet-septembre 1974, 710. 
f_,a toxiComame en Israël -Jérusalem, 1•r et 2 juin 1970 _ Co 
rendu du colloque national. · mpte 

Divers : U.I.P.E., Genève, 1974. 

Luxembou;g. Santé publique (Direction). Rapport sur la situation 
des drogues au grand-duché du Luxembourg. 

Ouvrage BARREAU : Stock, Paris, 1973. 
r_,a prière et la drogue. 

Etude BAYER : Les toxicomanies, juillet 1974, 3. 
Tin bilan de la drogue dans le monde. 

Ouvrage BENSOUSSAN, Laffont, Paris, 1974. 
Qui sont les drogués ? 

l!tfudet.Bl RACONNIER-OLIVElvTSTEIN: Revue de neuropsychiatrie 
tn an te, octobre-novembre 1974, 677. 

Les tentatives de suicide chez les toxicomanes actuels. 

Ouv~age ~A VIDSO!f, CHOQUET, DEPAGNE : Ministère de la 
snnte pubhq1w. lnst1hd national de la santé rd recherches · t' 
fiques, Paris, 1974. ~ , scten t-

Les lycéens devant la drogue et les autres produits psychotropes. 

Ouvmge DEGLON : Ed. médecine et hygiène, Genève, 1974. 
Usages et désirs de drogues. 

TOXICOMANIES (drogues) 2011 

Etude FULLY-POULAIN : « ll!édecine légale et dommage cor
porel », octobre-décembre 1973, 381. 

Les toxicomanies en milieu pénitentiaire. 

Etude FULLY : Revue pénitentiaire, 1973, 530. 

Le problème des drogués trafiquants. 

Etude GRAVEN : Rev. intern. de crim. et de pol. techn., 1973, no 3. 

Le « mal de la drogue » des jeunes, approche, protection et trai
tement en Grande-Bretagne. 

Etude LADEWIG : Rev. de médecine psychologique, 1973, no 4, 363. 

Formes d'apparitions de la toxicomanie. 

Ouvrage OUGHOURLIAN : Privat, Toulouse, 1974. 

La personne du toxicomane. 

Etude RAFFETIN :Revue pénitentiaire, 1973, 343 . 

Introduction aux problèmes de la toxicomanie dans les comités 
de probation. 

Etude REY : Rev. intern. de l'enfant, no 19-20, 1974, 103. 

Quelles actions les éducateurs peuvent-ils entreprendre avec les 
jeunes qui se droguent ? (Expérience du centre d'accueil du Levant 
à Lausanne). 

Et1tde ROBERT (Christiant-Nils) : Rev. intem. de crirn. et de pol. 
techn., avril-juin 1974, 139. 

Délinquance juvénile et drogue - Limites de quelques idées reçues. 

Ouvrage SEGOND : Colloque U.I.P.E., Amersfoort, avril 1974. 

Approche des motivations psychologiques et du rôle de facteurs 
personnels chez les usagers de drogue. 

Etude SOTTO : Psychologie, no 50, mars 1974, 42. 

Drogue : 

1) Marmottan, centre d'accueil des drogués. 
2) Entretien avec le docteur Olivenstein. 

Ouvrage WOLFF'ERSDORFF : Deutsches Jugendinstitut, Munich, 
1974. 

I;a sous-culture de la drogue. Compte rendu d'un projet de recherche 
empirique. 

Etude YSEBE : Projet, février 1975, 223. 
Les jeunes scolaires et le haschich. 
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TUTELLE 

Divers : «Epanouir», Paris, 1974, no 59, 2. 

Petit lexique tutélaire. 

(Sous forme de lexique, cet article fournit des informations détaillées 
sur la procédure et les effets juridiques de la tutelle des incapables 
mineurs et majeurs). 

Lorsque la loi réduit la durée d'une prescription, la prescription 
réduite commence à courir, sauf disposition contraire, au jour de 
l'entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans que la durée totale 
puisse excéder le délai prévu par la loi antérieure. 

Doit être cassé, pour violation des articles 2 et 475 du Code civil, 
l'arrêt qui, pour rejeter l'exception de prescription soulevée par 
le tuteur pour mettre obstacle à l'action en reddition de compte de 
tutelle intentée plus de cinq ans après la majorité de sa fille, énonce 
que « le délai nouveau de l'article 475 du Code civt?, ne peut, sous 
peine de rétroagir ... s'appliquer à une prescription ayant commencé 
à courir smts l'empire de la loi ancienne, par l'effet d'une majorité 
survenue avant la mise en vigueur, le 15 juin 1965, de la loi du 
U décembre 1964 ». 

(Cass. ci v., 28 novembre 1973 - D .. 1974, 112. note MASSIP.) 

Compétence territoriale 

Statuant sur le recours formé contre la décision ordonnant la conver
sion en tutelle du régime de l'administration légale d'une mère, 
sous lequel se trouvaient placés ses deux enfants, un tribunal qui 
relève que, s'il n'est pas contesté que depuis deux ans ceux-ci ont 
été confiés à le11r grand-père, domicilié dans le ressort du tribunal 
d'instance qui a rendu la décision entreprise, la mère est domiciliée 
dans le ressort d'un antre tribunal d'instance chez ses propres 
parents, en déduit, sans se contredire, que le domicile légal des 
mineurs est au lieu où se trouve celui de la mère et que le juge 
des tutelles saisi initialement était incompétent par application 
de l'article 393 du Code civil. 

(Cass. civ., 19 mars 1974 - Bull. civ., 1974, I, 78 - Sem. jur., 1974, IV, 
168 - D., 1974, somm. 73 note non signée . . J.C.P., 1974, IV, 168 - s.P.E., 
mai-aotlt 1974, 165, corn. RAISON.) 

Le responsable de l'accident survenu à un enfant et son assureu1· 
ne sattraient soutenir que la transaction, qtti, selon les parents de 
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la victime, se1·ait intervenue pour fixer le, montan~. de l'in~~mn~é 
due mt mineur, serait nulle puisque pass(,e sans l tn.terven wn u 
· de tutelles. Le grief tiré de l'absence de ce magtst!at, ';aquell~ 
;~g~ou:rait entraîner qu'une mtllité relative, n,~ peut ~t:e t~v.oqu~ 
par les défendeurs à l'action en paiement de l mdernmte pretue 
l'accord contesté. 

(Cass. civ., 26 juin 1974 - Bull. civ., 1974, I, 181.) 
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